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AVERTISSEMENT 

La Table des Débats a pour objet de faciliter la recherche des  •  questions 
traitées au cours des débats du Sénat. 

Elle réunit en un seul volume et en trois parties distinctes : une Table nomi-
native, une Table analytique et une Table de renseignements divers. 

Elle met  à  la disposition des membres du Sénat : 

— en regard des noms de MM. les Sénateurs (Table nominative), un exposé 
chronologique succinct de leur activité parlementaire au cours de l'année ; 

— pour chacune des matières examinées par le Sénat (Table analytique), le 
résumé et l'analyse des travaux de ladite assemblée ; 

— enfin, dans la dernière partie, divers renseignements relatifs au fonction-
nement du Sénat. 

Pour l'usage de la présente Table, il est précisé que les références des dates 
sont celles des dates de séances. 



TABLE NOMINATIVE 

A 
AHMED ABDALLAH (M.) [Comores]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

ANDIGNE (M. HUBERT d') [Orne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
modification de diverses dispositions du code rural en vue de 
l'unification des procédures de recouvrement des cotisations des 
régimes de protection sociale agricole [6 décembre 1969] (n° 88). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [6 décembre 1969]. — AGRICULTURE. — Discussion 
générale (p. 1388 A 1390). — Observations ayant porté 
notamment sur la production laitière ; l'encadrement du crédit ; 
les prestations sociales agricoles. — Intervient, en qualité de 
rapporteur de la commission des affaires sociales, dans la dis- 
cussion du projet de loi relatif au recouvrement des cotisations 
des régimes de protection sociale agricole [11 décembre 1969]. — 

Discussion générale (p. 1634). — Discussion des articles. — 
Art. ler  : ses amendements rédactionnels (p. 1635) ; son amende. 
ment tendant, dans l'article 1143-1 du code rural,  à  remplacer 
les mots : « de la législation sociale agricole », par les mots • 
e des régimes de protection sociale agricole (ibid.) ; son amen-
dement tendant  à  rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article 1143-2 du code rural : « Les caisses de mutualité sociale 
agricole sont chargées du recouvrement des cotisations et, éven-
tuellement, des pénalités de retard dues au titre des régimes de 
protection sociale agricole dont elles assurent l'application 
(p. 1636) ; son amendement tendant, dans le 2e alinéa de l'arti-
cle 1143-2 du code rural, et faire référence  à  l'action en consti- - 
tution de partie civile (ibid.) ; son amendement tendant  à  une 
nouvelle rédaction du texte présenté pour les 1°, 2° et 3° de 
l'article 1143-2 du code rural afin de renvoyer et un décret le 
soin de désigner les personnes ou les organes collectifs chargés 
de mettre en œuvre les procédures légales (ibid.) ; son amende-
ment tendant, avant le dernier alinéa du texte présenté pour 
l'article 1143-2 du code rural, et insérer un nouvel alinéa regrow 
pant dans un seul article les dispositions applicables et l'ensemble 
des organismes chargés d'appliquer les législations sociales agri-
coles (ibid.) ' • son amendement rédactionnel (ibid.) ; Art. 2 : son 
amendement tendant  à  rédiger comme suit le texte présenté 
pour l'article 1143-3 du code rural : « Art. 1143-3. — Sauf le cas 
de fraude ou de déclarations sciemment inexactes ou incomplètes, 
les cotisations et les pénalités de retard dues au titre des régimes 
de protection sociale agricole se prescrivent par cinq ans 
compter de l'expiration de l'année civile au titre de laquelle 
elles sont dues. Les actions résultant de l'application de l'article 
1143-2 se prescrivent par cinq ans a compter de la mise en 
demeure. » (p. 1637) ; son amendement tendant  à  rédiger comme 
suit le texte présenté pour l'article 1143-4 du code rural : 
« Art. 1143-4. — En cas de carence d'une caisse de mutualité 

sociale agricole ou d'un organisme visé  à  l'article 1106-9, le 
ministre de l'agriculture peut se substituer  à  la caisse ou  à  l'orga-
nisme pour mettre en jeu les procédures prévues  à  l'article 
1143-2. » (p. 1637) ; Art. 3 : son amendement de coordination 
(p. 1638) ; son amendement tendant  à  compléter cet article par 
un 2' alinéa ainsi rédigé : « Dans l'article 1078 du code rural, 
les mots : « de la mise en demeure de payer lesdites cotisations », 
sont remplacés par les mots : 4 de l'avis d'appel des cotisations » 
(p. 1638) ; Art. 4 : son amendement tendant  à  abroger différents 
articles du code rural en conséquence de l'adoption des amende-
ments précédents (p. 1638) ; Art. 4 bis nouveau : son amende-
ment tendant et insérer cet article ainsi rédigé :  e  Il  est inséré 
au chapitre II du titre II du livre VII du code rural un article 
1033-1 ainsi rédigé : c Art. 1033-1. — Indépendamment des majo-
rations de retard dues pour les cotisations qui n'ont pas été 
acquittées dans le délai réglementaire, les caisses de mutualité 
sociale agricole sont fondées  à  poursuivre, auprès de l'employeur, 
dans les conditions fixées aux alinéas suivants, le rembourse-
ment des prestations de maladie de longue durée effectivement 
servies par elles aux salariés de l'entreprise. Cette sanction est 
encourue lorsque,  à  la date de l'arrêt de travail, l'employeur 
n'avait pas acquitté l'intégralité des cotisations d'assurances 
sociales agricoles dues pour son personnel. Cette sanction est 
limitée au remboursement des prestations effectivement servies 
aux assurés, entre la date de l'arrêt de travail provoqué par 
l'affection visée  à  l'article L. 293 du code de la sécurité sociale 
et la date de l'acquittement des cotisations impayées par l'em-
ployeur pour l'ensemble de son personnel lors de l'arrêt de tra-
vail du salarié ou assimilé. Ce remboursement ne pourra, d'autre 
part, être supérieur au montant des cotisations dues pour l'en-
semble du personnel  à  la date de l'arrêt de travail. Les disposi-
tions de l'article 1143-2 sont applicables au recouvrement des 
sommes dues en application du présent article. Toutes dispo-
sitions contraires au présent article sont abrogées. » (p. 1638, 
1639). 

ANDRE (M. Louis) [Calvados]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économi-

ques et du Plan [8 octobre 1969]. 

ANTHONIOZ (M. MARCEL) , secrétaire d'Etat au tourisme (cabi-
net de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [9 décembre 1969]. — EQUIPEMENT ET LOGEMENT. 
a) TOURISME. — Discussion générale (p. 1536  à 1538). — Obser-
vations ayant porté notamment sur les crédits du fonds de 
développement économique et social ; les problèmes de l'hôtel-
lerie (création d'hôtels nouveaux et modernisation des hôtels 
existants) ; les équipements collectifs, les contrats passés avec 
des agences privées pour nos actions de promotion A l'étranger ; 
les comités régionaux du tourisme ; l'aménagement des congés 
— répond (p. 1544  à 1546) aux observations présentées. 

ARMENGAUD (M. ANDRÉ) [Français établis hors de France]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décem-
bre 1969]. 
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Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1969 [17 décembre 1969]. 

Est élu délégué représentant la France  à  l'assemblée unique 
des Communautés européennes [18 décembre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation de la convention entre le Gouvernement de la 
République françaises et le Gouvernement de l'Inde tendant 
éviter la double imposition en matière d'impôts sur les reve-
nus, ensemble l'échange de lettres joint, signés  à  Paris le 
26 mars 1969 [2 décembre 1969] (n° 80). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
diverses dispositions concernant la réassurance [2 décembre 
1969] (n° 82). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale relatif à 
la participation de la France au compte spécial prévu par les 
statuts amendés du fonds monétaire international [17 décem-
bre 1969] (n° 142). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant simpli-
fications fiscales [21 novembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 828). - Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [25 novembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 865 à 867). - Suite de la discussion [26 novembre 1969]. - 
Discussion des articles de la première partie du projet de loi. - 
Art. 2 : observations sur l'instauration, en France, d'une fisca-
lité différenciée à la fois suivant l'origine des profits ou des 
revenus et suivant leur destination (p. 892, 893) ; Art. 6 bis : 
observations sur la procédure de consultation par le Gouverne-
ment d'une commission d'experts et de professionnels en vue 
d'une simplification de la taxe sur la valeur ajoutée (p. 900, 901) ; 
Art. 10 : (p. 912) ; Art. 16 bis nouveau : au nom de la commission 
des finances, observations sur l'amendement de M. David 
(p. 925) ; Après l'article 19 : observations sur l'application de 
l'article 40 de la Constitution à l'amendement de M. David 
(p. 926, 927) ; Art. 20 : observations sur l'application de l'ar-
ticle 40 de la Constitution à l'amendement de M. Gaudon 
(p. 928). - Suite de la discussion [28 novembre 1969]. - en 
remplacement de M. Georges Portmann, rapporteur spécial de 
la commission des finances, intervient dans la discussion géné- 
rale du budget des AFFAIRES ÉTRANGÈRES et de la COOPÉRATION 
(p. 1001 it 1003) - observations ayant porté notamment sur le 
statut des agents diplomatiques auxiliaires ; la documentation 
scientifique dans nos relations culturelles et de coopération 
technique ; l'insuffisance de nos moyens en ce qui concerne 
les émissions de télévision et de radiodiffusion dans certaines 
parties du monde ; la coopération franco-algérienne ; la politique 
européenne et atlantique ; l'aide au tiers monde. - en son nom 
personnel, intervient dans le budget des affaires des Républiques 
africaines et malgache au titre de la coopération (p. 1012, 1013) ; 
ses observations avant les négociations de La Haye (p. 1032, 1033). 
- Discussion des crédits. - Art. 25. - Titre III : amendement de 
M. Yvon Bourges, Secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires étrangères, tendant  à  réduire ce crédit de 650.000 francs 
(insuffisance des crédits affectés  à  l'assistance technique) 
(p. 1033) ; Titre IV : son amendement tendant  à  réduire ce 
crédit de 650.000 francs (organismes de recherche) (ibid.). - 
SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS. 
-- Discussion des articles. - Art. 25 - Titre IV : observations 
sur l'amendement de M. Pelletier tendant  à  supprimer la tota-
lité des crédits de ce titre afin de souligner l'insuffisance des 
crédits affectés et ce budget (p. 1049, 1050). - Suite de la dis-
cussion [2 décembre 1969]. - EDUCATION NATIONALE. - Discus- 
sion générale - observations sur le financement des construc-
tions scolaires pour les petites écoles françaises de l'étranger 
(p. 1132). - Suite de la discussion [3 décembre 1969]. - en 
qualité de rapporteur spécial de la commission des finances, 
intervient dans la discussion du budget du SERVICE DES ESSENCES 
(p. 1208). - Suite de la discussion [4 décembre 1969]. - 
AFFAIRES CULTURELLES. - Examen des crédits. - Art. 25 - 
Titre III : soutient l'amendement de la commission des finances 
tendant  à  majorer la réduction des crédits de ce titre (défense 
des sites) (p. 1258) ; le retire (ibid.). - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. 
- au nom de la commission des finances, intervient dans la 

discussion générale de ce budget (p. 1264, 1265) - observations 
ayant porté notamment sur l'indemnisation des rapatriés et 
spoliés. - Suite de la discussion [5 décembre 1969]. - SERVICES 
DU PREMIER MINISTRE - VI. - SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA 
DÉFENSE NATIONALE. - VIL - GROUPEMENT DES CONTROLES RADIO- 
ÉLECTRIQUES. - intervient,  au  nom de M. Bousch, rapporteur 
spécial de la commission des finances, dans la discussion géné-
rale de ce budget (p. 1313, 1314). - Suite de la discus-
sion [8 décembre 1969]. - en qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances, intervient dans 
la discussion générale du budget du ministère du DtvE- 
LOPPEIVIENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE (p. 1465  à 1467). - 
observations ayant porté notamment sur la politique indus-
trielle de l'Allemagne ; les déficiences de l'industrie française ; 
les investissements étrangers ; la politique industrielle com-
mune ; les industries mécaniques ; les industries alimentaires ; 
le brevet européen. - Examen des crédits. - Art. 26 : Titre  V:  
son amendement tendant  à  réduire le chiffre des autorisations 
de programme de 150 millions de francs et celui des crédits de 
paiement de 60 millions de francs. - Observations sur la 
création et le rôle de l'institut de développement industriel 
(p. 1495, 1496). - Intervient, en qualité de rapporteur de la 
commission des finances, dans la discussion du projet de loi 
autorisant l'approbation de la convention franco -indienne sur 
la double imposition [12 décembre 1969]. - Discussion géné-
rale (p. 1663). - Intervient, en qualité de rapporteur de la 
commission des finances, dans la discussion du projet de loi 
portant diverses dispositions concernant la réassurance [12 dé-
cembre 1969]. - Discussion générale (p. 1690, 1691). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi autorisant la ratification 
des accords de Yaoundé [15 décembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 1713, 1714. 1715). - Explique son vote sur le 
projet de loi portant modification de la loi du 12 juillet 1966 
relative  à  l'assurance maladie et maternité des travailleurs non 
salariés des professions non agricoles [15 décembre 1969] 
(p. 1740). - Explique son vote sur les conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi de finances pour 1970 [16 décembre 1969] 
(p. 1764, 1765). - Intervient, au nom de la commission des 
finances, dans la discussion du projet de loi de finances rectifi-
cative pour 1969 [17 décembre 1969]. - Discussion des articles. 
- Art. ier  A. : amendement de M. Gaudon tendant et supprimer 
cet article relatif  à  la création de sociétés agréées pour le finan-
cement des télécommunications (p. 1813, 1814) ; Art. 3 ter : 
observations sur les écoles françaises de l'étranger (p. 1816) ; 
Après l'article 6 : amendement de M. Kistler (p. 1818) ; Art. 7:  
observations sur la taxation de l'électricité (p. 1818) ; Art. 10:  
amendement de M. Nuninger. - Observations sur le développe-
ment de la forêt française (p. 1826) ; Art. 18 : soutient l'amen-
dement de M. Pellenc tendant  à  supprimer cet article relatif 
aux nouveaux index de variation des prix des fournitures d'élec-
tricité (p. 1834) ; le retire (p. 1835) ; Art. 22 : amendement de 
M. Gaudon tendant à supprimer cet article relatif au reclasse-
ment des fonctionnaires des postes et télécommunications 
(p. 1836) ; soutient l'amendement de M. Pellenc tendant  à sup-
primer le second alinéa de cet article relatif au reclassement 
des fonctionnaires de la défense nationale (p. 1837) ; le retire 
(ibid.) ; Après l'article 22 : son amendement tendant et insérer 
un article additionnel instituant une taxe intérieure de 
50 francs par hectolitre sur les huiles de soja et de tournesol 
importées ainsi que sur les huiles fabriquées en France  à  partir 
de graines de soja et de tournesol importées (p. 1837, 1838) ; 
le retire (ibid.) ; Art. 23. - Etat A : (p. 1846). - Intervient, 
en remplacement de M. Kistler, rapporteur pour avis de la 
commission des finances, dans la discussion du projet de loi 
portant création d'une contribution sociale de solidarité 
[17 décembre 1969] - Discussion générale (p. 1849, 1850). 
- Discussion des articles. - Art. 1" : amendement de 
M. Sambron, soutenu par M. Gui/lard, tendant  à  préciser que 
le taux de la contribution sera appliqué au chiffre d'affaires 
diminué du montant des exportations réalisées par l'entreprise 
(p. 1852) ; amendements de M.  Vii-on  et de M. Boulin, ministre 
de la santé publique, tendant  à modifier le tableau relatif au 
taux de la contribution de solidarité des sociétés (p. 1854). - 
Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
finances, dans la discussion du projet de loi relatif  à  la parti-
cipation de la France  à  un compte spécial du fonds monétaire 
international [19 décembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 1918, 1919). - Explique son vote sur les conclusions du 
rapport de la commission mixte paritaire sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi relatif h l'actionnariat 
ouvrier  à  la Régie nationale des usines Renault [20 décembre 
1969] (p. 1952). 

AUBERT (M. D'au) [Basses-Alpes]. 
Décédé le 22 août 1969. - Eloge funèbre prononcé par 

M. Alain Poher, président du Sénat, le 16 septembre 1969. 
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AUBIN (M. JEAN) [Hautes-Alpes]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

Question orale avec débat : 

M Jean Aubin se félicite auprès de M. le ministre de l'économie 
et des finances que le Gouvernement ait enfin reconnu l'impor-
tance particulière du Conseil économique — dont il semble, par 
ailleurs, préparer la dissolution — en soumettant, en premier 
lieu, A son appréciation le projet de réforme de l'impôt sur le 
revenu. Il s'étonne toutefois qu'au moment de promouvoir la 
régionalisation, dont le coût s'élèvera, selon les déclarations de 
M. le ministre de l'information, A mille milliards d'anciens 
francs, l'Etat puisse envisager de se priver d'une partie de ses 
ressources. Il lui demande en conséquence : premièrement, s'il 
prévoit, pour l'établissement du projet de loi de finances pour 
1970, de maintenir l'impasse budgétaire et, dans cette hypo-
thèse plus que vraisemblable, quel sera le montant de cette 
impasse ; deuxièmement, s'il n'est pas A redouter que ce montant 
entraîne ipso facto une dévaluation [2 avril 1969]. — Retrait 
par son auteur [6 mai 1969]. 

Interventions : 

Prend part A la discussion du projet de loi de finances recti-
ficative pour 1969 [7 mai 1969]. — Discussion générale (p. 236, 
237, 238). — Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [9 décembre 1969]. — EQUIPEMENT ET LOGE-
MENT. - a) TOURISME. - Discussion générale (p. 1542, 1543) . — 
Observations ayant porté notamment sur les problèmes inhérents 
aux départements de haute montagne. 

AUBRY (M. ANDRÉ) [Hauts-de-Seine]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant création d'une contribution 
de solidarité au profit de certains régimes de protection sociale 
des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme du salaire minimum 
garanti et création d'un salaire minimum de croissance [17 décem-
bre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution de V 0  Plan de développement écono-
mique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de loi tendant  à  remplacer, dans le titre de la 
loi n° 51-538 du 14 mai 1951, les mots : « personnes contraintes 
au travail en pays ennemi, en territoire étranger occupé par 
l'ennemi ou en territoire français annexé par l'ennemi » par 
les mots : «  victimes de la déportation du travail » et A modi-
fier, en conséquence, le code des pensions militaires d'invalidité 
et des victimes de guerre [30 octobre 1969] (n° 30). 

Questions orales : 

— M. André Aubry rappelle A M. le ministre de l'industrie 
qu'au cours du récent débat budgétaire il lui avait posé des 
questions précises concernant l'industrie aérospatiale. Il attire 
A nouveau son attention sur la situation actuelle de l'industrie 
aéronautique qui inspire les plus vives inquiétudes. En effet, des 
menaces de licenciements massifs pèsent sur les ouvriers, techni-
ciens, ingénieurs et cadres dans les usines de Sud-Aviation 
S. N. E. C. M. A. Dassault notamment. Il aimerait connaître les 
mesures qu'il compte prendre en vue d'assurer A l'aéronautique 
française le plan de charge nécessaire A la vie et au développe-
ment de cette industrie pour : 1° l'étude et la construction de 
l'avion cival Air-Bus A 300 B ; 2° l'extension du marché Cara-
velle et l'allongement de cet appareil portant sa capacité A 
120/130 passagers ; 3° l'allocation de crédits importants pour 
l'étude, le développement, la fabrication de moteurs servant A 
équiper des appareils civils ; 4° pour favoriser l'utilisation par 
les compagnies Air France et Air-Inter de matériel construit  

dans les entreprises nationales ; 5° pour le développement de 
l'aviation légère sportive [24 février 1969 — J. O. du 28 fé- 
vrier 1969] (N° 900). — Réponse [6 mai 1969] (p. 195 A 197). 

— M. André Aubry appelle l'attention de M. le ministre du 
développement industriel et scientifique sur la situation actuelle 
de l'industrie aéronautique qui inspire les plus vives inquiétudes 
aux personnels de cette industrie. Des menaces de licenciements 
massifs pèsent sur les ouvriers, techniciens, ingénieurs et cadres 
dans toutes les usines, en particulier  à  Sud-Aviation,  à  Cour-
bevoie, où l'on annonce la fermeture,  à  brève échéance, de 
l'entreprise qui groupe 1.849 personnes dont 449 cadres, 62 agents 
de maîtrise, 471 techniciens, 113 dessinateurs, 350 employés et 
404 ouvriers. Des mesures urgentes doivent être prises pour 
sauvegarder l'emploi des travailleurs et garantir ainsi leurs 
conditions de vie. Des solutions existent : 1° d'ici 1971, il est 
possible de lancer un programme d'études spatiales civiles (pro-
gramme Rousseau, études et fabrication d'un gros lanceur, etc.) ; 
2° tout en répartissant les charges entre toutes les usines de la 
société, rapatriement des charges d'études et fabrication d'avions 
A Courbevoie, dont la vocation d'usine prototype s'est affirmée 
dans les années passées. Ceci sera possible dans le cadre d'un 
programme d'études et de construction aérospatiale A moyen 
et long terme, tenant compte des besoins et intérêts 
nationaux et des intérêts des travailleurs de l'industrie 
aérospatiale ; 3° revision du plan d'aménagement du secteur 
pour le maintien et la modernisation du groupe technique de 
Paris. En conséquence, il lui demande de lui faire connaître : 
1 0  les projets envisagés par le Gouvernement pour assurer A 
l'industrie aéronautique le plan de charge indispensable au 
maintien du plein emploi ; 2° les mesures qu'il compte prendre 
dans l'immédiat pour l'usine Sud-Aviation, A Courbevoie 
[7 août 1969 — J. O. du 15 août 1969] (N° 930). — Réponse 
[21 octobre 1969] (p. 554, 555, 556). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean Chamant, ministre 
des transports, A sa question orale n° 900 (cf. supra) [6 mai 1969] 
(p. 195, 196 et 197). — Est entendu lors de la réponse de 
M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement, A sa question 
orale n° 930 (cf. supra) [21 octobre 1969] (p. 555, 556). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi concernant l'octroi 
d'une allocation exceptionnelle  à  caractère familial [30 octo- 
bre 1969]. — Discussion générale (p. 636). — Intervient dans 
la discussion du projet de loi de finances pour 1970 [28 novem- 
bre 1969]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - JEUNESSE, 
SPORTS ET LOISIRS. - Discussion générale (p. 1046, 1047) : obser- 
vations ayant porté notamment sur la crise de la Fédération 
française des maisons de jeunes et de la culture. — Suite de la 
discussion [3 décembre 1969]. — TRANSPORTS. - II. — AVIATION 
CIVILE. - Discussion générale (p. 1197 A 1199) : observations 
ayant porté notamment sur les trois programmes d'avions civils : 
le Concorde, l'Airbus et le Mercure ; les nationalisations ; la 
grève de la navigation aérienne ; la cession d'Hispano  à  l'entre-
prise privée Messier. — Suite de la discussion [9 décem- 
bre 1969]. — AFFAIRES SOCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ 
SOCIALE. - Discussion générale (p. 1522, 1523) : observations 
ayant porté notamment sur l'implantation sanitaire ; la situation 
sanitaire dans le Nord de la France ; la modernisation des hôpi-
taux ; la situation du personnel médical et paramédical. — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi portant création d'un 
salaire minimum de croissance [17 décembre 1969]. — Discus-
sion générale (p. 1860). — Discussion des articles. — Art. 2: 
son amendement tendant  à  rédiger comme suit le 3° alinéa de 
l'article x d du code du travail : <t En aucun cas, l'accroissement 
trimestriel du pouvoir d'achat du salaire minimum national inter-
professionnel garanti ne peut être inférieur et celui résultant de 
la hausse de l'indice des taux de salaires des ouvriers enregistrés 
par l'enquête trimestrielle du ministère du travail sur lequel il 
est automatiquement indexé. » (p. 1863) ; son amendement ten-
dant, dans l'article 31 x f du code du travail, et supprimer les 
mots : « ... ou des références et ce dernier », afin d'interdire les 
références au salaire minimum de croissance dans les conven-
tions collectives (p. 1863) ; Art. 4 : son amendement tendant 
modifier cet article afin de prévoir une revalorisation de 
20 p. 100 du salaire minimum interprofessionnel garanti 
(p. 1866, 1867) ; son amendement tendant  à  compléter cet article 
par un nouvel alinéa ainsi rédigé :  e Le salaire minimum natio-
nal interprofessionnel garanti est applicable et tous les travail-
leurs sans qu'il puisse être établi de discrimination eu égard 
leur état de mineur devant la loi, au fait qu'ils sont insuffisam-
ment qualifiés. » (p. 1867) ; le retire (ibid.) ; explique son vote 
sur l'ensemble (ibid.). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi relatif  à  l'actionnariat ouvrier  à  la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. — Sa motion tendant A 
opposer la question préalable (p. 1890). 
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BAGNEUX (M. JEAN de) [Côtes-du-Nord]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 
Avis, présenté au nom de la commission des affaires culturelles 

(arts et lettres), sur le projet de loi de finances pour 1970, 
adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] (n° 57). 

Intervention : 
Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-

sion des affaires culturelles (section arts et lettres), dans la 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [4 décem-
bre 1969]. — AFFAIRES CULTURELLES. - Discussion générale 
(p. 1241 A 1243). — Observations ayant porté notamment sur 
l'encouragement au mécénat ; l'enseignement des beaux-arts et de 
l'architecture ; les maisons de la culture. 

BAILLY (M. JEAN) , secrétaire d'Etat au commerce (cabinet de 
M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de 
la commission mixte paritaire sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
fiscal [20 septembre 1969] (p. 466). 

BAJEUX (M. OCTAVE) [Nord]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de l'arrangement international sur les 
céréales de 1967, comprenant la convention relative au com-
merce du blé et la convention relative A l'aide alimentaire, 
signées le 27 novembre 1967 [7 mai 1969] (n° 162). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, relatif A la protection des obtentions végétales [19 dé-
cembre 1969] (n° 164). 

Question orale : 

M. Octave Baieux expose A M. le ministre de l'agriculture que 
la région du Nord souffre gravement d'inondations en de nom-
breux secteurs. A chaque pluie abondante, comme ce fut le cas 
encore le 24 juin dernier, des dégâts considérables sont occasion-
nés non seulement aux récoltes en terre mais également aux 
chemins, aux maisons, etc. Sur le plan technique, la solution 
réside dans l'aménagement rationnel des principaux émissaires 
et ne présente pas de difficultés particulières. Sur le plan admi-
nistratif, des organismes spécialisés, notamment des syndicats 
intercommunaux d'assainissement et une union régionale de ces 
syndicats, se sont constitués et ne demandent qu'A mener A bien 
la tâche qui leur incombe, mais leur activité est paralysée par 
l'insuffisance notoire des crédits qui leur sont octroyés. Il 
insiste en conséquence sur l'urgence qui s'attache A attribuer A 
la région du Nord des crédits d'hydraulique agricole en rapport 
avec les besoins réels de cette région et lui demande les mesures 
qu'il compte prendre A cet effet [27 juin 1969] (n° 928). — 
Réponse [21 octobre 1969] (p. 557, 558). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan, A la discussion du projet de loi 
autorisant l'approbation de l'arrangement international sur les 
céréales de 1967 [16 octobre 1969]. — Discussion générale 
(p. 531 A 534). — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des 
relations avec le Parlement, A sa question orale n° 928 
(cf. supra) [21 octobre 1969] (p. 558). — Intervient au cours du 
debat sur la question orale de M. Marcel Brégégère relative A 
la réforme du crédit agricole [21 octobre 1969] (p. 562, 563). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [6 décembre 1969]. — AGRICULTURE. - Discussion générale 
(p. 1360). — Observations sur le plan Mansholt. — Intervient  

dans la discussion de la proposition de loi tendant h compléter 
l'article 851 du code rural relatif au versement de l'indemnité 
due au preneur sortant [11 décembre 1969]. — Discussion de 
l'article unique : son amendement tendant et supprimer l'avant-
dernier alinéa de cet article lequel stipule que « si le preneur 
se maintient indûment dans les lieux après la date prévue pour 
son départ, son indemnité est réduite de un pour cent par jour 
de retard » (p. 1646, 1647) ; explique son vote sur cette propo-
sition de loi (p. 1648). 

BALESTRA (M. CLÉmErrr) [Var]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

BARBIER (M. PIERRE) [Nièvre]. 

Est nommé représentant du Sénat au sein de la commission 
supérieure de la sécurité sociale [7 mai 1969]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
n° 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative A l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif A la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du ye Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement économique et 
social en matière d'équipement sanitaire et social [19 décem-
bre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales 
(emploi, travail, sécurité sociale), sur le projet de loi de finan-
ces pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale [25 novem-
bre 1969] (n° 60). 

Question orale : 

M. Pierre Barbier demande A M. le ministre de l'équipement 
et du logement s'il est en mesure de confirmer l'intention qui 
lui est prêtée de transferer aux collectivités locales une part 
importante des dépenses d'entretien des routes nationales et, 
dans l'affirmative, s'il n'estime pas qu'en vertu de l'article 34 
de la Constitution une telle aggravation des charges des collec-
tivités locales ne saurait être décidée que par le Parlement ; 
si avant de lancer publiquement cette idée, le Gouvernement 
a consulté la commission mixte instituée par la loi du 2 février 
1968, qui est précisément chargée de reviser la répartition des 
responsabilités et des charges entre l'Etat et les collectivités 
locales ; s'il ne s'est pas avisé que la situation financière des 
collectivités locales est déjà très détériorée, notamment en 
raison des fonds de concours exigés par son administration, 
sans base légale et sans référence au Plan, et qu'il est hors 
de question d'aggraver le poids de la fiscalité locale qui depuis 
dix ans a augmenté beaucoup plus vite que celui des impôts 
d'Etat, et qui a généralement atteint le maximum supportable ; 
quel est le montant total des fonds de concours attendus des 
collectivités locales par le ministère de l'équipement et du 
logement pour la période du V' Plan, et quel est le montant 
des charges d'entretien des routes nationales qu'il entend 
transférer de l'Etat aux collectivités locales [16 octobre 1969] 
(n° 944). — Réponse [18 novembre 1969] (p. 770, 771). 

Interventions : 

Intervient, en remplacement de M. Jean-Pierre Blanchet, 
rapporteur de la commission des affaires sociales, dans la 
discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi rela-
tive h la publicité des offres et demandes d'emploi par voie 
de presse [16 octobre 1969]. — Discussion générale (p. 537). 
— Discussion des articles. — Art. 3 : son amendement tendant 

rétablir cet article, supprimé par l'A. N., dans le texte voté 
par le Sénat en première lecture et ainsi rédigé : « Les contrats 
proposés pour des cours privés de formation ou de perfection-
nement professionnels par correspondance devront,  à  peine de 
nullité, comporter une clause prévoyant que le contrat est 
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tout moment susceptible de résiliation par le souscripteur moyen-
nant abandon des sommes par lui déjà versées (p. 538, 539), 
son amendement tendant et rédiger, comme suit, l'intitulé de 
la proposition de loi : e Proposition de loi relative à la publicité 
des offres et demandes d'emploi par voie de presse et aux 
contrats de formation ou de perfectionnement professionnels 
par correspondance. » (p. 540). — Intervient, en remplacement 
de M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur de la commission des 
affaires sociales, dans la discussion en deuxième lecture du 
projet de loi relatif h la situation juridique des artistes du 
spectacle et des mannequins [16 octobre 1969]. — Discussion 
générale (p. 540, 541). — Discussion des articles. — Art. ler  : 
amendement de M. Pierre Brun relatif à la situation des arran-
geurs - orchestrateurs (p. 541) ; son amendement tendant 
compléter l'article 29 s du code du travail par des alinéas visant 
à simplifier la procédure du contrat de travail lorsqu'un entre-
preneur de spectacles engage un ensemble d'artistes (p. 542) ; 
son amendement tendant à insérer un article 29 u concernant 
les 1 redevances » ou c royalties » dues à l'artiste ou au man-
nequin à l'occasion de la vente ou de l'exploitation ultérieure 
de son œuvre (p. 542, 543), cet amendement est réservé (ibid.) ; 
Art. 2 : son amendement tendant à insérer cet article spéci-
fiant que n'est pas considérée comme salaire la rémunération due 
à l'artiste ou au mannequin à l'occasion de la vente ou de 
l'exploitation ultérieure de son œuvre (p. 543, 544). — Est 
entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat, chargé des relations avec 
le Parlement, A sa question orale n° 944 (cf. Supra) [18 novem-
bre 1969] (p. 770, 771). — Intervient, en qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des affaires sociales, dans la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1970 [27 novem-
bre 1969]. — AFFAIRES SOCIALES. — TRAVAIL. — Discussion 
générale (p. 945  à 947) — observations ayant porté notamment 
sur le problème de l'adaptation des structures d'accueil de la 
formation professionnelle des adultes ; le problème de l'emploi ; 
le problème de l'immigration ; l'âge de la retraite et en parti-
culier l'abaissement de l'âge de la retraite pour les femmes. — 
Suite de la discussion [9 décembre 1969.] — AFFAIRES SOCIALES 
(suite). -- SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — Discussion 
générale (p. 1511  à 1514) — observations ayant porté notam-
ment sur le problème de la vieillesse ; l'âge de la retraite ; le 
problème de l'hospitalisation ; les frais pharmaceutiques ; le 
problème des médecins ; l'alcoolisme. 

BARDOL (M. JEAN) [Pas-de-Calais]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitutionnel-
les, de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale [8 octobre 19691. 

Question orale : 

M. Jean Bardol attire l'attention de M. le Premier ministre 
sur l'aggravation des charges fiscales et sociales des artisans et 
des commerçants individuels. Pour protester contre la politique 
qui les accable les intéressés, après déjà plusieurs manifesta-
tions unanimes, ont décidé, dans les départements du Pas-de-
Calais et du Nord, de fermer les ateliers et magasins pendant 
vingt-quatre heures le 5 mars. Le mécontentement des artisans 
et commerçants est d'autant plus légitime et profond qu'ils se 
rendent parfaitement compte de l'importance des privilèges fis-
caux dont bénéficient les magasins  à  succursales multiples, les 
supermarchés tout comme les trusts de l'industrie. A l'inverse, 
la loi de finances pour 1969 entraîne de nouvelles et lourdes 
difficultés pour les artisans et commerçants individuels : augmen-
tation des quatre taux de la T. V. A., augmentation de l'impôt 
sur le revenu pour la grande majorité des assujettis, maintien 
de la taxe complémentaire qui ne devait s'appliquer qu'en 1959 
et 1960, augmentation des droits de succession, de bail, d'enre-
gistrement (plus 25 p. 100 0, etc. Au cours de la discussion de 
cette loi devant le Sénat, le 22 novembre dernier, l'auteur de la 
question avait, au nom du groupe communiste, dénoncé ces dis-
positions et déposé des amendements de suppression auxquels le 
Gouvernement s'était opposé. Parallèlement  à  cette aggravation 
des charges fiscales, l'entrée en application de la loi n° 66-509 du 
12 juillet 1966 relative  à  l'assurance maladie soulève de nom-
breuses critiques justifiées, tant au point de vue des cotisations 
que de la limitation du nombre des risques  «  couverts » et de 
l'insuffisance des taux de couverture. Dans ces conditions, il lui 
demande quelles sont les dispositions qu'il entend prendre pour : 
1 0  la simplification de la T. V. A. et la réduction des taux qui 
ont été très fortement majorés ; 2° un réel allégement de la fis-
calité qui frappe les commerçants individuels et artisans, par 
exemple, dans l'immédiat, en fixant it 6.000 F par part l'abat-
tement it la base pour le calcul de l'impôt sur le revenu et en 
supprimant la taxe complémentaire ; 3° le transfert  à l'Etat  

d'une partie des charges qu'il a imposées depuis dix ans aux com-
munes et qui lui incombent ; ce qui permettrait l'allégement de 
la patente et des autres impôts communaux ; 4° la diminution 
des droits de mutation pour les petites successions, du droit de 
bail, du droit d'enregistrement, en cas de cession ; 5° la revision 
de la loi sur l'assurance maladie et maternité, de la loi sur 
l'assurance vieillesse de façon  à  instituer un véritable régime 
de prévoyance sociale garantissant effectivement les intéressés 
contre toutes les maladies et leur assurant une retraite décente 
[8 avril 1969] (n° 912). — Réponse [13 mai 1969] (p. 255  à 258). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 1969 [7 mai 1969]. — Discussion générale 
(p. 238, 239, 240). — Est entendu lors de la réponse de M. Jac-
ques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finances,  à  sa 
question orale n° 912 (cf. supra) [13 mai 1969] (p. 257, 258). 

BARKAT  GOURAI (M. HAMADOU) [Territoire français des 
Mars et des Issas]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

BARRACHIN (M. EDMOND) [Hauts-de-Seine]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

BARROUX (M. Arront) [Puy-de-Dôme]. 
Est nommé membre de la commission des affaires écono-

miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (Service du Premier ministre : services 
généraux, aménagement du territoire) sur le projet de loi de 
finances pour 1970 [25 novembre 1969] (n° 58), 

Proposition de loi tendant h modifier et  à  compléter les 
articles 12, 14 et 17 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 
relative au régime et  à  la répartition des eaux et à. la lutte 
contre la pollution [27 novembre 1969] n° 68). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan (aménagement du territoire), 
dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[9 décembre 1969]. -- SERVICES DU PREMIER MINISTRE. — I. — 
SERVICES GÉNÉRAUX. — IX. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN 
D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. — Discussion générale 
(p. 1548, 1549). — Observations ayant porté notamment sur 
l'aménagement de la région parisienne ; l'aérotrain ; le problème 
du schéma général d'aménagement du territoire. 

BAYROU (M. MAURICE) [Paris]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient, au nom de M. Maurice-Bokanowski, rapporteur pour 
avis de la commission des affaires étrangères, dans la discussion 
du projet de loi de finances pour 1970 [3 décembre 1969]. — 

DÉPENSES MILITAIRES. — Discussion générale (p. 1208 à. 1210). — 
Observations ayant porté sur l'armement nucléaire ; la situation 
de la gendarmerie ; l'augmentation des crédits concernant l'arme-
ment atomique tactique. 

BEAUJANNOT (M. JOSEPH) [Loir-etCher]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (postes et télécommunications), sur le projet 
de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale 
[25 novembre 1989] (n° 58). 
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Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, dans la discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [27 novembre 1969]. - POSTES ET 
TÉLÉCOMMUNICATIONS. - Discussion générale (p. 962, 963). - 
Suite de la discussion [9 décembre 1969]. - SERVICES DU 
PREMIER MINISTRE. - I. - SERVICES GÉNÉRAUX. - IX. - COM- 
MISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. 
- Discussion générale (p. 1557, 1558). - Observations ayant 
porté notamment sur la situation des régions du Centre et de 
l'Ouest en ce qui concerne l'aménagement du territoire. - 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances rectifi-
cative pour 1969 [17 décembre 1969]. - Discussion des articles. 
- Art. ler  A : explique son vote sur l'amendement de M. Gau-
don tendant  à  supprimer cet article relatif  à  la création de 
sociétés agréées pour le financement des télécommunications 
(p. 1814). 

BENE (M. JEAN) [Hérault]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

BERGEAL (M. And) [Yvelines]. 
Est nommé membre de la commission des affaires écono-

miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [27 novembre 1969]. - POSTES ET TÉLÉCOMMUNICA 
TIONS. - Discussion générale (p. 968  à 970) - observations 
ayant porté notamment sur la situation critique du téléphone 
due  à  l'insuffisance des crédits d'investissement et A l'inadap- 
tation de sa gestion ; la situation des personnels (la promotion 
sur place ; le personnel d'exploitation). 

BERTAUD (M. JEAN) [Val-de-Marne]. 
Est nommé président de la commission des affaires écono-

miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, autorisant l'approbation de la convention du 7 sep-
tembre 1967 entre la Belgique, la République fédérale d'Allema-
gne, la France, l'Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas pour 
l'assistance mutuelle entre les administrations douanières res-
pectives [25 juin 1969] (n° 175). 

Proposition de loi tendant A faire bénéficier les épouses 
divorcées A leur profit d'une partie de la retraite A laquelle 
peut prétendre la veuve de leur ex-conjoint [22 octobre 1969] 
(n° 13). 

Interventions : 
Intervient, au nom de la commission des affaires économiques 

et du Plan, dans la discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 1969 [7 mai 1969]. - Discussion générale 
(p. 235). - Intervient, en qualité de président et rapporteur de 
la commission des affaires économiques et du Plan, dans la 
discussion du projet de loi autorisant l'approbation de la conven-
tion du 7 septembre 1967 entre la Belgique, la République fédé-
rale d'Allemagne, la France, l'Italie, le Luxembourg et les Pays-
Bas pour l'assistance mutuelle entre les administrations doua-
nières respectives [23 octobre 1969]. - Discussion générale 
(p. 596, 597). - Intervient dans la discussion du projet de loi 
relatif h la rémunération du personnel communal [6 novem-
bre 1969]. - Discussion des articles. - Art. 2 : soutient le 
sous-amendement de M. Descours Desacres tendant, dans le 
dernier alinéa du texte présenté pour l'article 616 du code de 
l'administration communale,  à  remplacer les mots : c ... par 
arrêté du ministre de l'intérieur », par les mots : c ... par 
décret en Conseil d'Etat ». (p. 677). - Intervient dans la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1970 [3 décembre 1969]. 
- TRANSPORTS. - I. - SERVICES COMMUNS ET TRANSPORTS TER- 

RESTRES. - Examen des crédits. - Titre IV : amendements de 
MM. Pierre Brousse et Billiemaz (participation de l'Etat au déficit 
de la R. A. T. P.) (p. 1190, 1191). - Intervient, en qualité de 
président de la commission des affaires économiques et du 
Plan, dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi 
portant modification de diverses dispositions du code minier 
[20 décembre 1969]. - Discussion des articles (p. 1948). 

BERTHOIN (M. JEAN) [Isère]. 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octobre 
1969]. 

Est élu délégué représentant la France A l'assemblée unique 
des communautés européennes [18 décembre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [28 novembre 1969]. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES. - COOPÉRA 
TION. - Discussion générale (p. 1019, 1020). - Observations 
ayant porté notamment sur l'avenir d'Euratom. 

BESSON (M. ROGER) [Allier]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

BETHOUART (Général ANTOINE) [Français établis hors de 
France]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale [25 no-
vembre 1969] (n° 59). 

Question orale avec débat : 

M. le général Antoine Béthouart expose A M. le ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et de 
l'aménagement du territoire, les préoccupations qui sont les 
siennes A la suite des atteintes portées A la nature tant par le 
développement industriel et urbain de la civilisation moderne 
que par des mesures susceptibles de remettre en cause la poli-
tique des parcs telle qu'elle a été voulue par le législateur. 
Dans ces conditions, il lui demande quelle politique entend 
suivre le Gouvernement pour remédier A des pratiques suscep-
tibles de mettre en péril la santé physique et morale de la 
nation [13 novembre 1969]. - Réponse [16 décembre 1969] 
(p. 1774 et suivantes). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires étrangères, dans la discussion du projet de 
loi de finances pour 1970 [28 novembre 1969). - »FAIRES 
ÉTRANGÈRES. - COOPÉRATION. - Discussion générale (p. 1005 h 
1007). - Observations ayant porté notamment sur la situation 
du personnel ; les crédits pour le domaine de l'action cultu-
relle ; l'affectation des jeunes du contingent ; le fonctionnement 
du conseil supérieur des  Français  de l'étranger. - Est entendu 
au cours du débat sur sa question orale relative A la protection 
de la nature et h la politique en matière de parcs nationaux 
[16 décembre 1969] (p. 1774  à 1776 ; p. 1780). 

BETTENCOURT (M. ANDRÉ), ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du 
territoire (cabinet de M. Jacques Chaban--Delmas, des 20 et 
22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [9 décembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINIS 
TRE. - I. - SERVICES GÉNÉRAUX. - IX. - CO1VIMISSARIAT GÉNÉ- 
RAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. - Discussion 
générale (p. 1551 A 1553). - Observations ayant porté notam-
ment sur l'aménagement du territoire ; l'industrialisation du 
Sud-Est ; la rénovation rurale ; le développement des régions de 
l'Ouest et du Sud-Ouest ; la sauvegarde du patrimoine naturel et 
culturel ; le rôle du Plan. - Répond (p. 1558 et 1559) aux 
observations présentées sur l'aménagement du bassin parisien ; 
la liaison Mer du Nord-Méditerranée ; la situation des régions 
du Centre et de l'Ouest ; la situation de l'emploi en Alsace et en 
Lorraine. - Est entendu au cours du débat sur la question 
orale de M. le général Antoine Béthouart relative A la protec- 
tion de la nature et  à  la politique en matière de parcs natio-
naux [16 décembre 1969] (p. 1779 A 1781). - Sur la question 
orale de M. Edouard Bonnefous relative  à  la pollution des mers 
par les hydrocarbures (p. 1786 A 1788). 
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BILLECOCQ (M. PIERRE) , secrétaire d'Etat  à  l'éducation natio- 
nale (Cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Répond à la question orale de Mme Catherine Lagatu concer- 
nant la formation professionnelle et technique des jeunes [14 oc-
tobre 1969] (p. 508). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [2 décembre 1969.] - EDUCATION 
NATIONALE. - Discussion générale (p. 1149  à 1152) ; répond aux 
observations présentées sur : la réduction des crédits dans le 
domaine des bibliothèques ; le problème des postes de professeurs 
des classes de la formation des instituteurs dans le département 
de la Moselle ; la programmation des constructions scolaires ; 
les classes mobiles (p. 1149) ; les problèmes concernant les 
C.E. G. et les C.E.S. notamment dans les Ardennes ; le bilin-
guisme en Alsace ; la scolarisation des enfants français à l'étran-
ger ; le problème des professeurs des enseignements spéciaux de 
l'ex-département de la Seine ; l'enseignement technique (p. 1150, 
1151) ; la revision de la loi Astier ; la formation professionnelle ; 
l'équipement et les constructions scolaires (p. 1151) ; la situation 
scolaire dans le Nord (p. 1152). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre économique 
et financier [12 décembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Après l'article 10 :  amendement de M. Sauvage tendant et. valider 
les examens sanctionnant les études du premier cycle, subis dans 
divers établissements d'enseignement supérieur au cours de l'an-
née universitaire de 1968-1969 (p. 1673). 

BILLIEMAZ (M. AUGUSTE) [Ain]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (transports : transports terrestres), sur le 
projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1969] (N° 58). 

interventions:  

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan, dans la discussion du 
projet de bi de finances pour 1970 [2 décembre 1969]. - TRANS-
PORTS. - I. - SERVICES COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. - 
Discussion générale (p. 1159  à 1161). - Observations sur la situa-
tion de la S.N.C.F. ; la situation de la R.A.T.P. (p. 1182). - 
Examen des crédits. - Titre IV : son amendement tendant 
ramener la participation de rEtat au déficit de la R.A.T.P. du 
taux de 70 p. 100 ei celui de 50 p. 100 (p. 1190, 1193) ; le retire 
(ibid.). - Suite de la discussion [9 décembre 1969]. - EQU1- 
PEMENT ET LOGEMENT. a.) TOURISME. - Discussion générale 
(p. 1543). - Observations sur les stations d'hiver du Jura. 

BLANC (M.  JEAN-PIERRE)  [Savoie]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

BLANCHET (M. JEAN-PIERRE),  [Loire]. 

Est nommé secrétaire du Sénat [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant modification de la loi n° 66-509 
du 12 juillet 1966 modifiée relative à l'assurance maladie et 
maternité des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant création d'une contribution de 
solidarité au profit de certains régimes de protection sociale des 
travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nominé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant réforme du salaire minimum 
garanti et création d'un salaire minimum de croissance [17 dé-
cembre 1969]. 

TABLE ANNALES S. - 2.  

Dépôts législatifs: 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, sur 
le projet de loi, adopté avec modifications par l'Assemblée natio-
nale en deuxième lecture, relatif  à  la situation juridique des 
artistes du spectacle et des mannequins [16 septembre 1969] 
(N° 184). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi, adoptée avec modifications par l'Assem-
blée nationale en deuxième lecture, relative à la publicité des 
offres et des demandes d'emploi par voie de presse [16 sep-
tembre 1969] (N° 185). 

BLONDELLE (M. RENÉ) [Aisne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du plan [8 octobre 1969]. 

Est élu délégué représentant la France à l'assemblée unique 
des communautés européennes [18 décembre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [5 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Discussion 
générale (p. 1344 à 1347). - Observations ayant porté notamment 
sur les résultats de la conférence de La Haye ; le plan Mansholt. 

SOIN (M.  RAYMOND)  [Haute-Marne]. 

Est nommé vice -président de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées [3 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
de vérifier et d'apurer les comptes [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
de siège, signé  à  Paris le 14 mars 1967, entre le Gouvernement 
de la République française et l'Organisation mondiale de la 
santé relatif aux privilèges et immunités du centre interna-
tional de recherche sur le cancer [2 avril 1939] (n° 149). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, modifiant la loi du 4 mars 1929 
portant organisation des différents corps d'officiers de l'armée 
de mer et du corps des équipages de la flotte [6 novembre 1969] 
(n° 47). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées (armées , : section 
Marne), sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté par 
l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] (n° 59). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de 
loi adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture, modifiant la loi du 4 mars 1929 'portant 
organisation des différents corps d'officiers de l'armée. de mer 
et du corps des équipages de la flotte [7 décembre 1969] 
(n° 89). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au corps militaire des 
ingénieurs des études techniques de travaux maritimes [11 décem-
bre 1969] (n° 113). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, abrogeant les dispositions de 
l'article 2 de la loi n° 60-713 du 23 juillet 1960 relatives à la 
création de corps, civil et militaire, d'ingénieurs des travaux 
maritimes [11 décembre 1969] (n° 114). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification 
des amendements aux articles 24 et 25 de la constitution de 
l'Organisation mondiale de la santé adoptés le 23 mai 1967 
[11 décembre 1969] (n° 115). 

Interventions: 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, dans la discussion du projet de loi auto- 
risant l'approbation de l'accord de siège entre la France et 
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l'Organisation mondiale de la santé relatif au centre internatio-
nal de recherche sur le cancer [6 mai 1969]. - Discussion 
générale (p. 210). - Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des affaires étrangères,  à  la discussion du projet 
de loi modifiant la loi du 4 mars 1929 portant organisation des 
différents corps d'officiers de l'armée de mer et du corps des 
équipages de la flotte [13 novembre 1959]. - Discussion géné-
rale (p. 751, 752, 753). - Discussion des articles. - Art. 1" : 
son. amendement, au début du texte proposé pour le i er  alinéa 
du 2° de l'article 2 de la loi du 4 mars 1929, tendant à ajouter 
les mots : c à ancienneté égale » par référence à ce qui est fait 
pour les officiers techniciens de l'armée de l'air et de l'armée 
de terre (p. 757) ; Art. 2 : son amendement tendant, au début 
de cet article, à insérer un nouvel alinéa visant à faire entrer 
dans le corps des officiers de marine, des officiers des équi. 
pages de la flotte (p. 757) ; Art. 9 : son amendement dans le 
3e alinéa et l'avant-dernier alinéa de cet article, tendant 
à remplacer les mots : c admis dans le corps des offi-
ciers », par les mots : « intégrés parmi les officiers », 
(p. 760) ; son amendement, dans trayant-dernier alinéa, tendant 
à remplacer les mots : « ils prendront rang dans ce corps », 
par les mots : c ils prendront rang parmi eux » (ibid.) ; son 
amendement tendant, dans le dernier alinéa, à remplacer le 
mot c corps » par le mot  «  branche » (ibid.) ; Art. 11 : 
son amendement de coordination (ibid.) ; Art. 13 (nouveau) : 
son amendement tendant à insérer cet article stipulant que 
c toutes dispositions contraires  à  la présente loi sont abrogées » 
(p. 761). - Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de 
la commission des affaires étrangères (section marine), dans 
la discussion du projet de loi de finances pour 1970 [3 décem-
bre 1969]. - DÉPENSES MILITAIRES. -  Discussion  générale 
(p. 1212 à 1214). - Observations sur le budget de la marine 
nationale. - Intervient, en qualité de rapporteur de la commis- 
sion des affaires étrangères, dans la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi modifiant la loi du 4 mars 1929 
portant organisation des différents corps d'officiers de l'armée 
de mer [11 décembre 1959]. - Discussion générale (p. 1617). - 
Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, dans la discussion du projet de loi portant ratifi-
cation d'amendements  à  la constitution de l'Organisation mon- 
diale de la santé [18 décembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 1883). - Intervient, en qualité de rapporteur de la commis- 
sion des affaires étrangères, dans la discussion du projet de 
loi relatif aux corps militaires des ingénieurs des études et 
techniques de travaux maritimes [19 décembre 1969]. - Dis- 
cussion générale (p. 1931, 1932) ; dans la discussion du pro- 
jet de loi abrogeant les dispositions de l'article 2 de la loi 
du 23 juillet 1960 relatives  à  la création de corps, civil et 
militaire, d'ingénieurs des travaux maritimes [19 décembre 
1969]. - Discussion générale (p. 1933). 

BONNEFOUS (M. EDOUARD) [Yvelines]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octo-
bre 1969]. 

Question orale: 

M. Edouard Bonnefous demande à M. le ministre de l'intérieur 
de bien vouloir lui faire connaître les mesures prises pour 
remédier  à  la pollution sans cesse croissante de la région nan-
taise, dont les effets sont  à  l'origine de nombreux malaises, 
de crises d'asthme et de rhinopharingite de la population 
[2 décembre 1969] (N° 959). - Réponse [16 décembre 1969] 
(p. 1753-1754). 

Question orale avec débat: 

M. Edouard Bonnefous rappelle  à M. le Premier ministre : 
1 0  que l'accident du Torrey-Canyon du 27 mars 1967 a fait se 
répandre 90.000 tonnes tie mazout sur les côtes de Cornouailles 
et de Bretagne et a coûté plus de 4 milliards d'anciens francs h 
la France ; 2° qu'au cours de l'été dernier deux marées noires 
ont encore pollué gravement les côtes de Vendée et celles de 
Bretagne ; 3° que, malgré la convention de Londres du 12 mai 
1954 et la loi française du 29 décembre 1964, des navires 
pétroliers continuent  à  polluer volontairement les mers ; chaque 
jour 10.000 tonnes d'hydrocarbures sont ainsi déversées et 
250 tonnes viennent souiller les plages françaises. Il lui demande 
quelles initiatives le Gouvernement français compte prendre 
en vue de faire respecter les accords internationaux et, le cas 
échéant, aggraver les sanctions prévues contre les contrevenants 
[16 septembre 1969]. - Réponse [16 décembre 1969] (p. 1782 
et suivantes). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [26 novembre 1969]. - Discussion des articles de 
la première partie du projet de loi. - Art. 5 : amendement de 
M. Pellenc tendant  à  supprimer cet article qui limite et 
50.000 francs le montant forfaitaire des taux professionnels 
spéciaux déductibles (p. 896) ; Art. 6 septies : son amende-
ment tendant à supprimer la réfaction et taxer le livre au 
taux réduit de 7,5 p. 100 (p. 916, 917.) - Suite de la discussion 
[2 décembre 1959]. - EDUCATION NATIONALE. - Discussion géné-
raie (p. 1135 à 1137). - Observations ayant porté notamment 
sur les études médicales ; les débouchés offerts aux jeunes ; la 
participation française à la politique mondiale d'assistance 
médicale du tiers monde. - Suite de la discussion [4 décembre 
1969]. - En qualité de rapporteur spécial de la commission des 
finances, intervient dans la discussion générale du budget 
des AFFAIRES CULTURELLES (p. 1238 à 1241) ; observations ayant 
porté sur l'insuffisance des crédits et sur les principales options 
de ce budget. - Répond  à Mme Lagatu (musiciens contempo-
rains français travaillant à l'étranger ; le mécénat Singer) 
(p. 1253). - Suite de la discussion [6 décembre 1959]. - OFFICE 
DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET INFORMATION. - Dis-
cussion générale (p. 1378). - Suite de la discussion [9 décembre 
1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - I. - SERVICES GÉNÉ-
RAUX. - IX. - COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT 
ET DE LA PRODUCTIVITÉ. - Discussion générale (p. 1560). - 
Observations ayant porté sur la politique de centralisation 
parisienne. - Intervient dans la discussion du projet de loi 
autorisant la ratification des accords de Yaoundé [15 décembre 
1969]. - Discussion générale (p. 1713, 1714). - Est entendu 
lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement, 
à sa question orale n° 959 (cf. supra) [16 décembre 1969] 
(p. 1754). - Est entendu au cours du débat sur sa question orale 
relative  à  la pollution des mers par les hydrocarbures [16 décem-
bre 1959] (p. 1782 à 1785). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 1969 [17 décembre 
1969]. - Discussion des articles. - Art. 10 : (p. 1323). 

BONNEFOUS (M. RAYMOND) [Aveyron]. 

Est nommé président de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

EONNET (M. GEORGES) [Lozère]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

BORD (M. ANDRÉ) , secrétaire d'Etat  à  l'intérieur (cabinet de 
M. Maurice Couve de Murville des 10 et 12 juillet 1968. - Cabi-
net de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du pro- 
jet de loi modifiant certaines dispositions du code électoral 
[7 mai 1969]. - Discussion générale (p. 244). - Répond  à  la 
question orale de M. Jean Nayrou concernant la valeur proba- 
toire des pièces d'identité [14 octobre 1969] (p. 506) ;  à  la 
question orale de M. Joseph Raybaud relative aux subventions 
aux communes pour les travaux de distribution d'eau (p. 507). - 
Prend part à la discussion du projet de loi relatif h la rémunie 
ration du personnel communal [6 novembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 672, 673, 674). - Discussion des articles. - 
Art. 1 er  : amendement rédactionnel de M. Pierre Schiélé (p. 674); 
amendement de M. Schiélé (ibid.) ; Art. 2 : amendement de 
M. Schiélé tendant il une nouvelle rédaction de l'article 616 
du code de l'administration communale concernant les dispo-
sitions intéressant le personnel  à temps non complet (p. 676) ; 
son sous-amendement tendant  à  rédiger comme suit le 1" ali-
néa du texte présenté par l'amendement de M. Schiélé pour 
l'article 616 : « Le ministre de l'intérieur fixe  à titre indicatif, 
par arrêté pris après avis de la commission paritaire prévue a 
l'article 492, la liste des emplois permanents  à temps non 
complet. Il détermine, suivant la procédure fixée  à  l'article 510, 
les échelles indiciaires de référence afférentes  à  ces emplois. » 
(p. 676, 677). - Intervient dans la discussion du projet de loi 
relatif  à  la responsabilité civile des collectivités locales dans 
les sociétés anonymes [6 novembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 673, 679). - Discussion des articles. - Art. 1  : observa-
tions sur l'amendement de M. Mignot tendant  à  remplacer, dans 
le texte présenté pour l'article 401 du code de l'administration 
communale, les mots : « ...société d'économie mixte », par les 
mots : e ... société anonyme. » (p. 679) ; Art. 2 : amendement de 
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M. lifignot tendant  à  une nouvelle rédaction de cet article 
(p. (380). — Intervient dans la discussion du projet de lei relatif 
h l'exercice des activitfrs ambulantes [19 décembre 1969]. 
Discussion générale (p. 1934, 1935). 

BOSSON (M. CHARLES) [Haute-Savoie]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étangères 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [2 décembre 1969]. — EDUCATION NATIONALE. — Discussion 
générale (p. 1123, 1124). — Observations sur la nationalisation 
de C. E. S. ou de C. E. G. et sur les transports scolaires. 

BOSSUS (M. RAYMOND) [Paris]. 

Se démet de son mandat de sénateur de Paris le 25 juin 
1969. 

Questions orales : 

M. Raymond Bossus expose à M. le ministre des anciens com-
battants et victimes de guerre que le syndicat des transports 
parisiens (organisme gouvernemental) a obligé la R. A. T. P. 
cesser l'exploitation de la ligne 193 au bénéfice d'une entreprise 
de transports privés. Tout en élevant une protestation contre 
cette cession d'une partie d'un service public à une entreprise 
privée  à but bénéficiaire, il lui demande si des mesures ont été 
prises afin de faire bénéficier de tarif réduit les personnes qui 
y avaient droit sur les réseaux R. A. T. P. et en particulier les 
pensionnés mutilés de guerre [5 mars 1969, J. O. du 18 mars 
1969] (n° 901). — Réponse [6 mai 1969] (p. 197). 

M. Raymond Bossus informe M. le ministre des anciens com-
battants et victimes de guerre de l'inquiétude et de la répro-
bation généralisée du personnel de la S. N. C. F. et de nombreux 
usagers à l'annonce de la menace de suppression de nombreuses 
lignes dites secondaires. Ce souci est partagé par les anciens 
combattants pensionnés de guerre qui bénéficient de tarifs 
réduits de 25 p. 100, de 50 p. 100 et de 75 p. 100 ou de la gratuité 
suivant le pourcentage de la pension qui leur est allouée à la 
suite de leurs mutilations. Ce souci est justifié, car sur les 
lignes de transport routier déjà en service, les pensionnés 
mutilés de guerre ne bénéficient pas des réductions susvisées. 
Cette constatation vient d'être faite ces derniers jours sur 
certaines lignes d'autobus privés par exemple Perpignan-
Amélie-les-Bains—Arles-sur-Tech (desservant en particulier l'hô-
pital militaire de cure d'Amélie et 'la maison de repos des 
ariciens combattants d'Arles-sur-Tech (Pyrénées-Orientales). La 
situation est la même Sur .  la ligne Nice-Levens où est installée 
une maison de repos des anciens combattants volontaires juifs. 
Il lui demande donc de lui faire connaître ce qu'il compte faire 
pour que sur toutes les lignes de transport par route rempla-
çant les  •  lignes de la S. N. C. F. les mutilés de guerre bénéficient 
des réductions de tarif auxquelles ils avaient droit [5 mars 
1969, J. O. du 18 mars 1969] (n° 902). — Réponse [6 mai 1969] 
(p. 198). 

Intervention : 

Est entendu lors de la réponse de M. Henri Duvillard, ministre 
des anciens combattants et victimes de guerre, à ses questions 
orales n°8  901 et 902 (cf. supra) [6 mai 1969] (p. 197, 198). 

BOUCHENY (M. SERGE) [Paris]. 

Devenu sénateur le 26 juin 1969, en remplacement de M. Ray-
mond Bossus, démissionnaire. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Question  orate: 

M. Serge Boucheny attire l'attention de M. le ministre d'Etat 
chargé de la défense nationale sur la situation de l'industrie 
aérospatiale française, mise en danger par les nombreux licen-
ciements annoncés dans la plus grande usine de moteurs 
d'avions. Devant les menaces qui pèsent sur le potentiel humain, 
technique et industriel de cette industrie, du fait de sa concen- 
tration en une société nationale aérospatiale, il aimerait savoir 
quelle mesure  il  compte prendre pour assurer : le plein emploi  

dans cette industrie ; les crédits nécessaires pour l'étude de 
nouveaux matériels ; le développement de l'aérospatiale fran-
çaise [16 octobre 1969] (n* 943). — Réponse [4 novembre 1969] 
(p. 660, 661). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, chargé des relations 
avec le Parlement,  à  sa question orale n° 943 (cf. supra) [4 no-
vembre 1969] (p. 660, 661). — Intervient dans le débat sur la 
question orale de M. Jean Péridier relative  à  l'engagement de 
troupes françaises au Tchad [25 novembre 1969] (p. 845, 846, 
849). — Intervient dans la discussion du proiet de loi de -finances 
pour 1970 [28 novembre 1969]. — AFFAIRES ÉTRANGkRES. COOPÉ-
RATION. — Discussion générale (p. 1017  à 1019). — Observations 
sur la politique étrangère du Gouvernement. — Suite de la dis-
cussion [3 décembre 1969]. — TRANSPORTS. — I. — SERVICES 
COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. — Discussion générale 
(p. 1179, 1180). — Observations ayant porté notamment sur le 
projet de réforme de la R.A.T.P. — Examen des crédits. — 
Titre IV : amendement de MM. Pierre Brousse et Bil/iemaz 
(participation de l'Etat au déficit de la R.A.T.P.) (p. 1191). — 
DÉPENSES misrrAmEs. — Discussion générale (p. 1228). — Obser-
vations ayant porté notamment sur la grève des personnels des 
arsenaux et des poudreries et sur le regroupement, sous le 
contrôle de l'industrie privée, des poudreries de l'Etat. Exa-
men des crédits. — Art. 28 : son amendement tendant  à  suppri-
mer la force de frappe et et dégager des ressources pour améliorer 
la condition des jeunes soldats (p. 1229). 

BOULANGE (M. MARCEL) [Territoire  •  de Belfort]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [26 novembre 1969]. — Discussion des articles de la pre-
mière partie du projet de loi. — Art. 5 : observations tendant 
faire bénéficier les titulaires d'une pension de retraite de la 
déduction de 10 p. 100 qui est accordée aux salariés (p. 895, 896) ; 
son amendement tendant, après cet article,  à  ajouter un article 
additionnel qui  reprend les dispositions ci-dessus (p. 897) ; Après 
l'article 19 : son amendement tendant  à  ajouter un article addi-
tionnel stipulant que « les titulaires de pensions garanties telles 
qu'elles sont définies dans l'article 73 de la loi de finances pour 
1969 bénéficieront des dispositions du code des pensions, au 
même titre que leurs homologues qui exerçaient leurs fonctions 
en métropole (p. 926) ; cet amendement est déclaré irrecevable 
(ibid.). — Suite de la discussion [4 décembre 1969] — INTÉRIEUR 
ET RAPATRIÉS. — Discussion générale (p. 1286, 1287). — Obser-
vations ayant porté notamment sur la situation du cadre national 
des préfectures et sur l'insuffisance des services de police. — 
Suite de la discussion [9 décembre 1969]. — SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE. — I. — SERVICES GÉNÉRAUX. — IX. -- COMMISSARIAT 
GÉNÉRAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. — Discus- 
sion générale (p. 1554, 1555). — Observations ayant porté notam-
ment sur la réalisation de l'axe mer du Nord—Méditerranée. — 
Examen des crédits. — Titre IV. — Observations sur l'autoroute 
Mulhouse—Belfort (p. 156). 

BOULIN (M.  ROBERT), ministre de la santé publique et de 
la sécurité sociale (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 
20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi concernant 
l'octroi d'une allocation exceptionnelle  I  caractère familial 
[30 octobre 1969]. — Discussion générale (p. 637, 638). — 
Associe le Gouvernement aux souhaits de bienvenue de M. Alain 
Poher, président du Sénat, à l'égard de M. Thomas Pablo, 
président du Sénat chilien [30 octobre 1969] (p. 644). — 
Intervient dans la discussion de la .proposition de loi tendant 

modifier l'article L. 470 du code de la sécurité sociale 
(action récursoire des caisses de sécurité sociale) [30 octobre 
1969]. — Discussion générale (p. 644). — Discussion des arti-
cles. — Art.  1  : son amendement tendant à, rédiger comme 
suit l'alinéa a du texte proposé pour l'article L. 398 du 
code de la sécurité sociale : «  a) le remboursement de dépenses 
dont l'objet n'est pas couvert par les dispositions du présent 
livre » (p. 645) ; son amendement tendant  à  rédiger comme 
suit l'alinéa b du texte proposé pour l'article L. 398 du code 
de la sécurité sociale : «  b) la réparation accordée au titre 
du pretium doloris » (p. 645) ; Art. 2: son amendement de 
coordination (p. 646). — Est entendu au cours du débat sur 
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la question orale de M. Fernand Lefort relative aux reven- 
dications des commerçants et artisans [18 novembre 1969] 
(p. '794  à 798). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [9 décembre 1969]. — AFFAIRES 
SOCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion 
générale (p. 1514  à 1519). — Son exposé d'ensemble sur ce budget. 
—S  Répond (p. 1531) aux observations présentées sur les pro- 
blmes d'équipement dans le Nord ; les allocations familiales 
dans les départements d'outre-mer ; le centre national de la 
transfusion sanguine ; l'hôpital de Pontivy ; la modification 
de l'article R. 5119 du code de la santé publique au point 
de vue génétique ; le centre hospitalier de Charleville-Mézières ; 
la situation des veuves ; l'Institut Pasteur. — Examen des 
crédits. — Titre IV : répond aux observations de M. Collomb 
sur l'institut Pasteur de Lyon (p. 1532) ; amendement de 
M. Dailly (relèvement du plafond de la retraite mutualiste) 
(p. 1532) ; avant l'art. 58 : amendement de M. Charles Durand 
(p. 1533). — Intervient dans la discussion du projet de loi 
portant modification de la loi du 12 juillet 1966 relative 
l'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés 
des professions non agricoles [15 décembre 1969]. — Discus-
sion générale (p. 1703  à 1708) ; observations sur la motion 
présentée par M. Méric opposant  à  ce projet de loi la 
question préalable (p. 1710, 1711). — Discussion des articles. — 
Art. 1" A : amendement de M. Le Bellegou (p. 1717) ; amende-
ment de M. Méric (ibid.) ; amendement de M. Grand (p. 1718) ; 
Après l'article ler  A : déclare irrecevable l'amendement de 
M. Grand tendant à instituer un régime autonome d'assurance 
obligatoire couvrant les risques maladie, décès et charges de 
maternité (p. 1718) ; Art. 2 : amendement de M. Kistler 
(possibilité pour les non-salariés d'opter pour le régime 
général de la sécurité sociale) (p. 1721) ; amendements de 
M. Grand (p. 1722) ; amendement de M. Dulin (régime des artistes 
des arts graphiques et plastiques) (p. 1723) ; amendement de 
M. Dailly tendant à ne pas exclure du nouveau régime les 
praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés (p. 1724, 1725) ; 
amendement de M. Grand (p. 1725, 1726) ; son sous-amendement 
à l'amendement de M. Grand tendant  à  substituer aux mots : 

avant le 1" juillet 1970 », les mots : «  avant une date fixée 
par arrêté du ministre de la santé publique et de la sécurité 
sociale » (ibid.) ; amendements de MM. Viron et Souquet rela-
tifs à l'affiliation au régime général des chauffeurs de taxi 
(p. 1726, 1727) ; son amendement tendant à supprimer l'en-
semble du § 2 du texte concernant l'article 4 de la loi du 
12 juillet 1966 qui tend  à  compléter cet article 4 par un nou-
veau § IV dis-posant que nonobstant les dispositions ci-dessus, 
les personnes qui, à la date du ler  janvier 1969, étaient 
déjà affiliées à un régime d'assurance maladie obligatoire, 
qui exercent ou ont exercé plusieurs activités et qui sont 
soumises aux dispositions de la présente loi, pourront opter 
pour le régime de leur choix dans des conditions fixées par 
décret (p. 1727, 1728) ; amendement de M. Viron (p. 1728, 
1729) ; amendement de M. Henriet tendant à mettre à la charge 
du régime les frais de vaccination obligatoire des enfants 
de moins de seize ans (p. 1729) ; amendement de M. Méric 
(p. 1730) ; son amendement tendant à supprimer le § IV du 
texte modificatif présenté pour l'article 8 de la loi du 12 juil-
let 1966, lequel § IV, permettait, par disposition particulière, 
aux professions libérales de renoncer à la couverture du 

petit risque » au profit de la  «  longue maladie » (p. 1730, 
1731) ; amendement de M. Méric (p. 1732) ; amendement de 
de M. Viron (ibid.) ; amendement de M. Viron (p. 1733) ; amende-
ment de M. Le Bellegou tendant  à  une représentation égale 
des trois groupes professionnels (p. 1733, 1734) ; amendements 
de M. Viron (ibid.) ; amendements de M. Grand (p. 1735) ; 
amendement de M. Méric (ibid.) ; amendement de M. Grand ten-
dant  à  remplacer les mots : «assiste aux séances », par les mots : 
« participe aux délibérations » (ibid.) ; amendement de M. Grand 
(p. 1736) ; amendement de M. Grand (ibid.) ; son amendement 
tendant à compléter le texte concernant l'article 22 de la 
loi du 12 juillet 1966 par une disposition plus souple n'excluant 
pas les dépôts auprès de la caisse des dépôts et consignations 
(ibid.) ; amendement de M. Mérie (p. 1737) ; son amendement 
tendant  à  insérer de nouvelles dispositions modifiant l'arti-
cle 34 de la loi du 12 juillet 1966 afin d'harmoniser les règles 
de l'assurance volontaire pour lesquelles sont prévues des modes 
de résiliation et des garanties (p. 1738) ; déclare irrecevable 
l'amendement de M. Le Bellegou (p. 1738) ; Art. 3 : son amen-
dement tendant, au premier alinéa de l'article 4 bis de la 
loi du 12 juillet 1966, à remplacer les mots : «  d'un autre régime 
d'assurance maladie », par les mots : (‹ d'un autre régime d'as-
surance maladie obligatoire » (p. 1739) ; déclare irrecevable 
l'amendement de M. Grand tendant  à  introduire des dispositions 
permettant de régler la situation des enfants d'assurés qui pour-
suivent entre seize et vingt ans des études supérieures (ibid) ; 
Art. 6 nouveau : son amendement tendant à insérer cet article ainsi 
rédigé : e Les personnes qui remplissaient les conditions d'ouver-
ture des droits aux prestations du régime d'assurance maladie  

maternité des travailleur non salariés au 1" octobre 1969 béné-
ficient, Cc compter de cette date, des prestations de base définies 
l'article 8, 1, de la loi du 12 juillet 1966 modifiée. » (ibid.) ; sur 
l'ensemble (p. 1740). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi portant création d'une contribution sociale de solidarité 
[17 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1850). — Dis-
cussion des articles. — Art. 1" : amendement de M. Vadepied 
tendant à exonérer de la contribution les sociétés visées 
l'article 1144 du code  rural  quelle que soit leur forme juridique 
(p. 1851) ; amendement de M. Grand tendant  à  exonérer de la 
contribution les sociétés coopératives de consommation (p. 1852) ; 
amendement de M. Sambron, soutenu par M. Guillard, tendant 
à préciser que le taux de la contribution sera appliqué au 
chiffre d'affaires diminué du montant des exportations réa-
lisées par l'entreprise (p. 1852, 1853) ; son amendement 
tendant à modifier le tableau relatif au taux de la contri-
bution de solidarité des sociétés (p. 1853, 1854) ; Après 
l'article 4 : amendement de M.  Rennet  tendant à instituer 
une commission de contrôle de l'utilisation des sommes produites 
par la contribution sociale de solidarité (p. 1855). — Intervient 
dans la discussion des conclusions du rapport de la commission 
mixte paritaire sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant modification de la loi du 12 juillet 1966 
relative  à  l'assurance maladie et maternité des travailleurs 
non salariés des professions non agricoles [19 décembre 1969]. 
Discussion générale (p. 1920). — Intervient dans la discussion 
des conclusions du rapport de  •  la commission mixte paritaire 
sur les dispositions restant en discusison du projet de loi 
portant création d'une contribution sociale de solidarité [19 dé-
cembre 1969] (p. 1935) 

BOULOUX (M. JEAN-MARIE) [Vienne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1960]. 

BOUNEAU (M. PIERRE) [Landes]. 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif  à  la régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

i ntervention: 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [9 décembre 1969]. — AFFAIRES SOCIALES. - SANTÉ 
PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale (p. 1523, 
1524). — Observations ayant porté notamment sur le problème 
des jeunes adultes handicapés, les centres d'aide par le travail ; 
la formation des rééducateurs spécialisés. 

BOUQUEREL (M. AmtntE) [Oise]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan (équipement et logement : routes et voies navi-
gables) sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté par 
l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] (n° 58). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques et du Plan (routes et voies navi-
gables), dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [1" décembre 1969]. — EQUIPEMENT. - Discussion générale 
(p. 1086, 1087). — Observations sur la liaison Seine-Est (p. 1102). 

BOURDA (M. PIERRE) [Hautes-Pyrénées]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale) [8 octobre 1969]. 

BOURGES (M. YvoN), secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas 
des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans  •la discussion du projet de loi autorisant l'appro-
bation de l'arrangement international sur les céréales de 1967 
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[16 octobre 1969]. - Discussion générale (p. 534). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[28 novembre 1969]. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES. - COOPÉRATION. - 
Discussion générale. - (p. 1031, 1032). - Répond aux obser- 
vations présentées sur le budget de la coopération limité 

l'aide apportée aux républiques francophones d'Afrique noire 
et de Madagascar. -- Discussion des crédits. - Art. 25. - 
Titre III: son amendement tendant  à  réduire ce crédit de 
650.000 francs (insuffisance des crédits affectés A l'assistance 
technique) (p. 1033) ; Titre IV : son amendement tendant a 
augmenter ce crédit de 650.000 francs (organismes de recher-
che (ibid). - Est entendu au cours du débat sur la question 
orale de M. Motais de Narbonne relative A la position de la 
France h l'égard du Viet-Nam [16 décembre 1969] (p. 1792, 
1793). - Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 1969 [17 décembre 1069]. - Discussion des 
articles. - Art. 23 : amendement de M. Péridier tendant et 
réduire le crédit affecté aux affaires étrangères (coopération) 
de 15.500.000 francs (intervention militaire au Tchad) (p. 1839 
A 1343). - Intervient dans la discussion du projet de loi portant 
ratification d'amendements  à  la constitution de l'organisation 
mondiale de la santé [18 décembre 1969]. - Discussion géné-
rale (p. 1883) ; dans la discussion du projet de loi portant 
délimitation de la frontière franco-espagnole (p. 1884) ; dans 
la discussion du projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
instituant la conférence européenne de biologie moléculaire 
(p. 1885) ; dans la discussion du projet de loi autorisant la 
ratification de l'accord d'association entre la communauté éco-
nomique européenne et la Tanzanie, l'Ouganda et le Kenya 
(p. 1386). 

BOUSCH (M. JEAN-Enic) [Moselle]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation [8 octobre 
1969]. 

Est élu délégué représentant la France A l'assemblée unique 
des communautés européennes [18 décembre 1969]. 

Interventions: 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 436, 437). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [1"  décembre 1969] - EQUIPE-
NIENT. - Discussion générale (p. 1102). - Observations sur le 
problème de la priorité A droite sur les grands axes de circu-
lation. - Suite de la discussion [7 décembre 1969]. - En qualité 
de rapporteur spécial de la commission des finances, intervient 
dans la discussion générale des crédits du LOGEMENT (p. 1432 A 
1434). - Observations ayant porté notamment sur les crédits 
destinés A l'urbanisme et sur la politique du logement. - Exa-
men des crédits. - Art. 45 : amendement de M. Vivien, secré-
taire d'Etat au logement (p. 1450) ; après l'article 63 : amen-
dement de M. Chatelain (p. 1451). - Suite de la discussion 
[8 décembre 1969] - DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTI-
FIQUE. - Discussion générale (p. 1493, 1494). - Observations 
sur la situation des Houillères de Lorraine et sur la nécessité 
d'implantation, dans cette région, d'entreprises industrielles. - 
Suite de la discussion [9 décembre 1969]. - COMPTES SPÉCIAUX 
DU TRÉSOR. - Discussion des articles. - Art. 36 : observations 
sur les conditions d'exploitation de l'Union des groupements 
d'achats publics (p. 1577). Après l'article 65 : observations 
sur le problème des lignes de chemin de fer d'intérêt secon-
daire (p. 1605) ; son amendement tendant  à  insérer un article 
additionnel visant ei régler, dans le cas des intallations indus-
trielles nouvelles, le problème de /a répartition du produit de 
la patente (p. 1605, 1606) ; le retire (ibid.). - Intervient dans 
la discussion des conclusions du rapport de la commission mixte 
paritaire sur les dispositions restant en discussion du projet de 
loi portant diverses dispositions d'ordre économique et financier 
[18 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1880). 

BOUVARD (M. ROBERT) [Haute-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

BRAYARD (M. JOSEPH) [Ain]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

BRIGAGÈRE (M. MARCEL) [Dordogne]. 
Est nommé membre de la commission des affaires écono-

miques et du Plan [8 octobre 1969]. 
Est élu délégué représentant la France A l'assemblée unique 

des communautés européennes [18 décembre 1969]. 

Question orale avec débat: 

M. Marcel Brégégire demande A M. le Premier ministre quelle 
politique il compte suivre vis-A-vis de la caisse nationale de 
crédit agricole et quelles modifications il entend apporter au 
crédit agricole [16 septembre 1969]. - Réponse [21 octobre 
1969] (p. 559 A 567). 

Interventions: 

Prend la parole au cours du débat sur sa question orale 
relative A la réforme du crédit agricole [21 octobre 1969] (p. 559, 
560, 567). - Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [5 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Dis-
cussion générale (p. 1333 A 1335). - Observations ayant porté 
notamment sur la politique agricole du Gouvernement. 

BRIVES (M. Lours) [Tarn], 

Est nommé membre de la commission des affaires étran-
gères de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [25 novembre 1969]. - Discussion générale (p. 830). - 
Suite de la discussion [2 décembre 1969] - EDUCATION NATIO-
NALE. - Discussion générale (p. 1140 A 1142). - Observations 
ayant porté notamment sur la loi d'orientation ; l'insuffisance 
des subventions concernant le ramassage scolaire ; le problème 
des équipements (lycée Jean-Jaurès de Castres). 

BROUSSE (M. MARTIAL) [Meuse]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi portant création d'une 
contribution de solidarité au profit de certains régimes de 
protection sociale des travailleurs non salariés [17 décembre 
1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte 
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi portant réforme du 
salaire minimum garanti et création d'un salaire minimum 
de croissance [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V' Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Question orale : 

M. Martial Brousse demande A M. le ministre de l'économie et 
des finances de bien vouloir lui faire connaître : 1° si la com-
mission départementale des impôts chargée de la détermination 
des bénéfices agricoles doit, avant de prendre une décision, étu-
dier les comptes d'exploitation qui lui sont soumis tant par 
l'administration que par les représentants de la profession 
agricole et fixer ces bénéfices agricoles A l'hectare  à  la suite 
de cette comparaison ou si cette fixation peut simplement 
résulter uniquement de propositions faites par l'une des parties 
avant même examen des comptes d'exploitation ; 2° si, lorsque 
le département est divisé en plusieurs zones, la commission doit 
examiner les comptes d'exploitation présentés pour chaque 
zone et décider pour chacune du montant des bénéfices A 
l'hectare ou se contenter d'examiner et d'étudier les comptes 
d'une ou deux régions et d'appliquer aux autres un coefficient 
d'adaptation par rapport  à  celles dont les comptes ont été 
étudiés ; 3° s'il lui paraît équitable que l'impôt sur les bénéfices 
agricoles pour l'année 1969 soit augmenté de 30 A 40 p. 100 
alors que le revenu de l'agriculture pour cette même année 
a diminué ou est resté stationnaire ; 4° s'il n'y aurait pas lieu 
d'harmoniser le montant de cet impôt  à  l'hectare entre les 
départements d'une même région de programme et s'il lui semble 
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logique qu'un département voie l'impôt sur les bénéfices agri-
coles augmenté de 30-40 p. 100 alors que celui des deux dépar-
tements voisins appartenant  à  la même région sont diminués 
[2 avril 1969 3  (ri° 908). — Réponse [6 mai 1969] (p. 199, 200). 

Interventions: 

Est entendu lors de la réponse de M. Jacques Chirac, secré-
taire d'Etat  à  l'économie et aux finances, A sa question orale 
no  908 (cf. supra) [6 mai 1969] (p. 199, 200). — Intervient dans 
la discussion du projet de loi de finances pour 1970 [1" dé- 
cembre 1969]. — ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. 
— Discussion générale (p. 1063, 1069). — Observations ayant 
porté notamment sur l'application du rapport constant ; la 
situation des veuves de guerre ; l'attribution de la carte de 
combattant aux anciens combattants d'Afrique du Nord ; l'éga-
lité du taux de la retraite du combattant ; la diminution des 
crédits affectés A l'aménagement des cimetières nationaux. — 
Examen des crédits. — Ar. 58 A et 58 B : explique son vote 
sur ces articles (p. 1083). — Suite de la discussion [5 dé-
cembre 1969]. — AGRICULTURE. — Discussion générale (p. 1331 

1333). — Observations ayant porté notamment sur la for-
mation professionnelle agricole ; les opérations de remembre-
ment ; l'aménagement foncier. 

BROUSSE (M. PIERRE) [Hérault]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Questions orales avec débat : 

M. Pierre Brousse  expose à M. le ministre d'Etat chargé 
des affaires sociales que le coût de la formation professionnelle 
de près de 25.000 élèves infirmières et de plusieurs milliers 
d'autres agents du personnel para-medical est assumé pour la 
plus grande partie par des écoles attachées  à des hôpitaux 
publics. Ces dernières, au nombre de près de deux cents, sont 
en réalité gérées et financées, pour une large part, par ces 
hôpitaux. De ce fait, les dépenses indispensables sont incorporées 
dans le prix de revient de ces hôpitaux et payées par les malades 
ou les organismes payeurs. Ainsi,  à  Béziers, au cours des dix 
dernières années deux cents infirmières diplômées ont été 
formées par l'école d'infirmières du centre hospitalier, dont 
le coût moyen par élève et par an,  à  la charge de l'établisse-
ment seul, a avoisiné régulièrement 2.000 francs. Or, vingt-deux 
élèves seulement sont restées ià titres définitif au centre hospi-
talier de Béziers. Dans ces conditions -- et l'Etat se refusant 

assumer cette formation technique, ce qui serait pourtant 
logique — il lui paraît convenable qu'une taxe, analogue  à  la 
taxe d'apprentissage, soit créée et versée par la totalité des 
employeurs publics et prives, dans un fonds commun géré 
de façon tripartite (Etat, hôpitaux publics, secteur privé) et 
destiné  à  couvrir ces frais d'enseignement professionnel d'un 
personnel indispensable  à  l'ensemble de la nation. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour 
trouver une solution A ce problème [2 avril 1969]. 

M. Pierre Brousse expose  à M. le ministre de l'intérieur 
que l'actuelle législation française en ce qui concerne la 
réparation des dommages causés par les calamités est  à  la 
fois complexe, car de nombreux textes la régissent, injuste 
puisque, selon les catégories socio-professionnelles, des aides 
différentes peuvent être accordées et de toute façon rudimen-
taire. Toutes les fois qu'une catastrophe s'abat sur une région 
de France, les pouvoirs publics sont alertés et l'on vote A la 
a sauvette » une loi de circonstance en se promettant lorsque 
le calme sera revenu de prendre des mesures permanentes pour 
l'avenir. C'est ainsi qu'A l'occasion des inondations de l'automne 
1960, la loi du 21 décembre 1960, après avoir réglé la question 
des indemnisations A accorder aux sinistrés de l'époque, avait 
édicté en son article 17 : c Le Gouvernement soumettra au 
Parlement, dans un délai d'un an  à  compter de la promulgation 
de la présente loi, un projet de loi de caractère général relatif 
A la participation de l'Etat A la réparation des dommages causés 
par les calamités atmosphériques. » En 1969, neuf ans donc 
après, le Parlement n'a été saisi d'aucun texte lgislatif général 
concernant les sinistres. Il lui demande quelles mesures compte 
prendre le Gouvernement pour que sa parole soit tenue et que 
cesse, grâce A une législation complète et équitable, la diffi-
cile et injuste quête de .kt secours » qui se renouvelle chaque 
fois qu'une calamité touche une région de ce pays comme 
celle qui vient de s'abattre sur le Biterrois du 18 au 22 août 
1969 [30 octobre 1969]. — Réponse [16 décembre 1969] (p. 1772 
A 1774). 

M. Pierre Brousse attire l'attention de M. le ministre des 
transports sur les conséquences que pourrait avoir pour la 
ville de Béziers le projet de redécoupage des régions S. N. C. F. 
— conséquences susceptibles d'entraîner le transfert  à Mont-
pellier, avec les arrondissements de Béziers, d'un certain nom-
bre de cheminots et de leurs familles — ainsi que sur la préoc-
cupante baisse d'activité du trafic du triage de Béziers. Il lui 
demande quelles mesures il compte prendre pour éviter les 
répercussions que de telles dispositions seraient et sont sus-
ceptibles d'avoir, tant sur le plan économique que sur le 
plan social, dans le Biterrois [30 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du proiet de loi de finances 
pour 1970 [1 er  décembre 1969]. EQUIPEMENT. — Discussion 
générale (p. 1097, 1098). — Observations ayant porté notamment 
sur l'intégration du réseau routier dans le cadre européen ; 
l'autoroute A 9 : Oranges—Nîmes et Béziers—Montpellier ; l'aVe• 
nir de l'axe Rhin - Rhône - Méditerranée. — Suite de la dis,  
cussion [3 décembre 1969]. — TRANSPORTS. — I. — SERVICES COM-
MUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. — Examen  des  crédits. — 
Titre IV : sofl  amendement tendant  à  supprimer en totalité 
la participation de l'Etat au déficit de la R. A. T. P. (p. 1190, 
1191, 1192). — Suite de la discussion [4 décembre 1969]. — 
INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. — Discussion générale (p. 1270, 1271). — 
Observations ayant porté notamment sur la réforme municipale 
et cantonale ; la police urbaine ; les rapatriés et le cas parti-
culier des villes d'accueil. — Suite de la discussion [5 décembre 
196.41. - AGRICULTURE. — Discussion générale (p. 1343, 1344). 
— Observations ayant porté notamment sur le problème viti-
cole et sur l'importation de vins algériens ; la politique de 
soutien des marchés. — Est entendu lors de la réponse de 
M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finances, 

sa question orale relative  à  la réparation des dommages 
causés par les calamités [16 décembre 1969] (p. 1772, 1773). 
— Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 1969 [17 décembre 1969]. — Discussion des 
articles. — Art. 10 ter : observation sur le déclassement des 
vins d'appellation (p. 1830, 1831). 

BRUN (M. PIERRE) [Seine-et-Marne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif  à  la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

Dépôts législatifs: 

Ranport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, après 
déclaration d'urgence, relatif A la Régie nationale des usines 
Renault [17 décembre 1969] (n° 143). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif A la Régie nationale des 
usines Renault [20 décembre 1969] (n° 165). 

Interventions: 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi relatif h la situation juridique des artistes du spectacle 
et das mannequins [16 octobre 1969]. — Discussion des arti-
cles. — Art. 1" : son, amendement tendant  à  inclure la situation 
d'arrangeur-orchestrateur, dans l'énumération qui figure au 
3e alinéa de l'article 29 s du code du travail (n. 541). — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[27 novembre 1969]. — AFFAIRES SOCIALES (Travail). — Discus.. 
sion générale (p. 950), observations ayant porté notamment sur 
la formation professionnelle des adultes ; les moyens spécifiques 
d'aide au reclassement des cadres. — Suite de la discussion 
E  1– décembre 1969]. — ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE 
GUERRE. — Examen des crédits. — Art. 58 B : explique son 
vote sur l'amendement de M. Souquet relatif  à  la fusion du 
sort des déportés politiques et des déportés résistants (p. 1082). — 
Prend part, en qualité de rapoprteur de la commission des 
affaires sociales, A la discussion du projet  •  de loi relatif h 
l'ectionnerlpt cuvricr h la Régie nationale des usines Renault 
[18 décembre 1969 1 . — Discussion générale (p. 1387  à 1889). — 
Discussion des articles. — Art. 2 : son amendement tendant 
et une nouvelle rédaction de cet article relatif aux modalités 
selon lesquelles une partie des actions peut être distribuée 
des salariés de la Régie soit gratuitement, soit dans le cadre 
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des plans d'épargne (p. 1895, 1896) ; son amendement tendant 
ne rectifier que le 2 alinéa de cet article et  à  rédiger ainsi 
ce 2' alinéa : << Les trois quarts des actions au moins doivent 
demeurer la propriété de l'Etat, auquel des augmentations de 
capital et titre onéreux peuvent être réservées » (p. 1896) ; 
Art. 3 : son amendement tendant it rédiger comme suit le 
début de cet article : g La distribution gratuite d'actions ... » 
(ibid.) ; Art. 5 : son amendement tendant et supprimer dans 
cet article les mots 1 en fonction de leur part dans le capital » 
en ce qui concerne la représentation des salariés actionnaires 
au conseil d'administration de la Régie (p. 1897) ; Art. 6:  
son amendement tendant à. rédiger comme suit cet article : « Les 
actions créées en application de l'article 1" de la présente loi 
sont nominatives. Elles ouvrent le droit de participer aux béné-
fices distribuables réalisés par la régie, et de participer aux 
augmentations de capital par incorporation de réserves, ainsi, 
que, sous réserve des dispositions de l'article 2, aux augmen-
tations de capital par apport en numéraire. » (p. 1897) ; 
Art. 7 : son amendement tendant it une nouvelle rédaction de 
cet article afin de préciser les délais de cessibilité des actions 
(p. 1897, 1898) ; Art. 8 : son amendement tendant à, rédiger 
comme suit cet article : « Le nombre maximum d'actions que 
peut acquérir, en application de l'article 7, une même personne 
physique est fixé par décret » (p. 1898) ; Art. 9 : son amen-
dement tendant à, rédiger comme suit cet article : « Les salariés, 
lorsqu'ils quittent la Régie, peuvent conserver les actions dont 
ils sont détenteurs, de même que le conjoint, les ascendants ou 
les descendants d'un salarié ou d'un ancien salarié  à  qui elles 
sont parvenues par succession, par donation entre vifs ou 

cause de mort ou par liquidation de communauté. Lorsque 
des actions sont recueillies par des personnes non habilitées 

les détenir, elles doivent être cédées dans un délai déterminé 
par décret, et,  à  défaut, sont transférées de plein droit au fonds 
spécial constitué au, sein de la Régie, et charge pour celui-ci 
d'en payer la valeur (p. 1898, 1899) ; Art 10 : son amendement 
tendant it compléter cet article par une disposition stipulant que 
g la transmission par donation, liquidation de communauté ou 
succession des actions de la Régie Renault ne donne lieu et la 
perception d'aucun impôt » (p. 1899). — Suite de la discussion 
[20 décembre 1969]. — CONCLUSIONS DU RAPPORT DE LA COM-
MISSION MIXTE PARITAIRE. — Discussion générale (p. 1951). 

BRUN (M. RAYMOND) [Gironde]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V' plan de développement écono-
mique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Dépôts légis latifs: 

Avis, présente au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (économie et finances) sur le projet de loi 
de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale [25 novem-
bre 1969] (n° 58). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (services du Premier ministre : commissariat 
général du plan d'équipement et de la productivité) sur le 
projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1969] (n° 58) 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques et du Plan (commissariat général 
du Plan), dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[9 décembre 1969]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE. — I. — 
SERVICES GÉNÉRAUX. — IX. COMMISSARIAT  GÉNÉRAL DU PLAN 
D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. — Discussion générale 
(p. 1549 à 1551). — Observations ayant porté notamment sur 
l'exécution du V' Plan et sur l'orientation du VI' Plan. — ECONO- 
MIE ET FINANCES. — II. — SERVICES FINANCIERS. — En qualité 
de rapporteur pour avis de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, intervient dans la discussion générale du 
budget de ce ministère (p. 1566 à 1568). — Observations ayant 
porté notamment sur les perspectives d'évolution de la hausse 
du coût de la vie dans le cadre du plan de redressement et 
sur les échanges extérieurs. — Examen des crédits. — Titre  III:  
son amendement tendant  à  augmenter les crédits de ce titre 
de 350.000 francs (crédits affectés  à  l'institut national de la 
consommation) (p. 1570). — COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR. — 
Discussion des articles. — Après l'article 49 : «  L'article 41 de 
la loi de finances pour 1962 (n° 61-1396) est abrogé et remplacé 
par le texte suivant : « Le Gouvernement publiera tous les deux 

ans, avant le  1'  novembre, pour chaque ministère, la liste des 
organismes, quelle que soit leur nature juridique, ayant reçu 
directement sur le plan national et régional au cours de l'année 
précédente une subvention du budget de l'Etat  à  quelque titre que 
ce soit. Cette liste devra comprendre, en même temps que la 
somme versée, le chapitre budgétaire sur lequel elle est imputée. » 
(p. 1599) ; le retire (ibid). 

BRUYNEEL (M. ROBERT) [Loir-et-Cher]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Question orale: 

M. Robert Bruyneel rappelle à M. le Premier ministre que, 
le 26 octobre 1967, le Sénat a adopté une proposition de loi 
organique tendant à modifier certains articles du code électoral 
de façon à prévoir le remplacement, par des élections partielles, 
des membres du Parlement dont le siège deviendrait vacant. 
11 lui demande s'il a l'intention de proposer rapidement l'inscrip-
tion de ce texte à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, 
afin d'écarter les multiples inconvénients résultant de l'institu-
tion des remplaçants, dont le moindre n'est pas la pression 
exercée sur les remplaçants d'anciens ministres dans le but de 
les amener à présenter leur démission de député [23 octobre 1969] 
(n° 948). — Réponse [18 novembre 1969] (p. 771, 772). 

Interventions: 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Roger Carcassonne relative  à  l'utilisation de l'O. R. T. F. 
par le Gouvernement en vue du référendum [8 avril 1969] 
(p. 131 à 133). — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, chargé des 
relations avec le Parlement, à sa question orale n° 948 
(cf. supra) [18 novembre 1969]  (p.171,  772). — Intervient dans 
la discussion du projet- de loi portant diverses modifications 
d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. — Discus-
sion des articles. — Art. 7 ter : son amendement tendant 
supprimer cet article relatif  à  la renonciation par les conseils 
municipaux  à  la taxe locale d'équipement sur certaines cons-
tructions (p. 1689). — Intervient dans la discussion de la 
proposition de loi relative à, la  -prescription des actions concer-
nant les baux loyer [19 décembre I969]. — Discussion des 
articles. — Art. 4 : son amendement tendant  à  remplacer les 
mots : « ... sans qu'il soit porté atteinte aux décisions passées 
en force de chose jugée », par les mots : g ... sans qu'il soit porté 
atteinte aux décisions n'ayant pas fait l'objet ou n'étant plus 
susceptibles de faire l'objet d'aucvine voie de recours » (p. 1926, 
1927). 

CAILLAVET (M. HENRI) [Lot-et-Garonne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs: 

Reprend sa proposition de loi (n° 149, 1967-1968) tendant à 
instaurer le divorce et la séparation de corps par consentement 
mutuel [19 septembre 1969]. 

Proposition, de loi organique tendant  à fixer  à  trente ans 
l'âge requis pour être élu au Sénat [21 novembre 1969] 
(n° 53). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (affaires étrangères, relations culturelles et coopération 
technique) sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté 
par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] (n° 57). 

Question orate: 

M. Henri Caillavet attire l'attention de M. le ministre de 
l'agriculture sur la qualification des gardes-pêche commission-
nes de l'administration. Cette qualification a été modifiée par 
des textes réformant le code de procédure pénale ainsi que 
par une circulaire du 30 septembre 1959 de la direction géné-
rale des eaux et forêts, et les gardes-pêche n'ont plus, depuis 
lors, la qualité d'officier de police judiciaire. Leurs procès-
verbaux ne sont donc plus valables, comme précédemment, 
jusqu'à l'inscription de faux. Il lui demande s'il ne lui semble 
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pas souhaitable, eu égard aux impératifs de la police de l'eau, 
que la qualité d'officier de police judiciaire soit rendue, tout 
au moins aux gardes chefs, et que la compétence des gardes 
commissionnés de l'administration s'étende à la constatation des 
infractions commises par les adeptes du motonautisme contre-
venant en particulier aux arrêtés préfectoraux pouvant être en 
vigueur dans les départements [21 octobre 1969] (n 947). 

Questions orales avec débat : 

M. Henri Caillavet rappelle à M. le Premier ministre que le 
Sénat a entendu les explications de M. le ministre d'Etat et 
de M. le ministre délégué quant à la réforme du Sénat et la 
création de collectivités régionales. Les ministres responsables 
ont fait un louable effort d'analyse et ont tenté avec probité 
de tracer les lignes de force éventuelles de ces deux importants 
projets. Le Gouvernement a également rappelé que rien n'était 
encore décidé définitivement et qu'au demeurant ces débats, 
sans sanction, avaient simplement valeur indicative. Par ailleurs 
il est vite apparu, tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat, 
que pour être efficace la discussion exigeait un débat appro-
fondi sur des textes déjà élaborés, la matière discutée étant 
véritablement révolutionnaire. Or, le Gouvernement a manifesté 
son intention de s'en remettre à la voie référendaire pour faire 
approuver un texte forcément complexe, une seule réponse 
étant exigée pour deux questions posées. Avant que d'engager 
le processus du référendum et pour lui enlever en partie son 
caractère plébiscitaire, il serait souhaitable que soit préalable-
ment recueilli l'avis autorisé des conseils municipaux et dos 
conseils généraux sur un texte assez précis pour mériter les 
observations d'administrateurs dévoués et compétents et assez 
souple pour que le Gouvernement puisse tenir compte des 
analyses auxquelles les conseils procéderaient. Il demande à 
M. le Premier ministre s'il ne partage pas ce jugement conforme 
A l'esprit démocratique et, dans l'affirmative, comment il entend, 
et à quelle époque, faire procéder à cette consultation préalable 
qui ne souffre aucune difficulté matérielle puisque, des ren-
seignements recueillis, on peut conclure qu'une infime minorité 
d'élus locaux a donne indirectement un avis sur le précédent 
questionnaire non contraignant [2 avril 1969]. — Question deve-
nue caduque en raison de la démission du Gouvernement auquel 
elle était adressée [24 juin 1969]. 

M. Henri Caillavet demande à M. le ministre des affaires 
étrangères dans quelles conditions deux journalistes français, 
de renom, qui se trouvaient en Algérie, et dont l'un couvrait 
la visite officielle que le ministre rendait à l'Etat algérien, 
ont pu être gardés à vue, puis ont fait l'objet d'une mesure 
de refoulement de la part des autorités algériennes. 

Il lui demande si, en tant que représentant du Gouvernement 
français, il juge ces actions compatibles avec les règles habituel-
lement suivies lors de visites officielles, et s'il ne compte pas 
intervenir auprès du Gouvernement algérien contre des mesures 
paraissant aussi arbitraires, alors qu'il est souhaitable de 
conserver aux relations franco-algériennes un caractère de cour-
toise franchise et de compréhension [8 octobre 1969]. 

M. Henri Caillavet indique 4 M. le Premier ministre qu'après 
la décision du gouvernement grec de se retirer du Conseil de 
l'Europe, la suppression, par la direction des affaires extérieures 
et de la coopération du ministère des affaires étrangères, des 
émissions radiophoniques sur ondes courtes  à destination de 
la Grèce constitue une mesure très regrettable. En effet, ces 
émissions étaient un des rares liens d'information objective exis-
tant entre un pays démocratique et la Grèce, où un e régime de 
colonels » n'assure plus l'exercice des libertés individuelles et 
collectives que toute démocratie a le devoir de permettre. 

e Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour 
rapporter cette décision ambiguë et inopportune, qui empêchera 
la France de remplir une mission d'information pouvant contri-
buer A restaurer en Grèce un régime politique libéral et démo-
cratique [15 décembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant amnistie 
[27 juin 1969]. — Discussion des articles. — Art. 14 : son 
amendement tendant et la fin du 3e alinéa de cet article 
ajouter les mots : «... sauf si les sanctions disciplinaires ou 
professionnelles sont inférieures et une durée de six mois » 
(p. 338) ; le retire (ibid.) ; à l'issue de ce débat et au nom 
du groupe de la gauche démocratique, remercie M. le président 
Pleven, ministre de la justice, et lui demande que soient revi-
sées certaines tendances qui consistent  à  maintenir les tribu-
naux d'exception et  à  ne pas suffisamment protéger les libertés 
individuelles menacées par des gardes à vue intempestives  

(p. 345). — Intervient dans la discussion du projet de loi 
portant diverses dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. 
Discussion des articles. — Art. 6 : son amendement tendant 

modifier comme suit cet article relatif au contrôle des trans-
ports de capitaux vers l'étranger entre le 1" juillet 1968 et 
le 23 novembre 1968 : 1° en remplaçant la date du  1  juil-
let 1968 par celle du 1" mai 1968 ; 2° en ajoutant, après 
le 1" alinéa de cet article, l'alinéa suivant :  c  Toutefois ces 
renseignements n'auront pas et être fournis en ce qui concerne 
les personnes privées ayant la qualité de résidents étrangers.» 
(p. 44, 445, 446) ; le retire (ibid.). — Intervient, en qualité de 
rapporteur pour avis de la commission des affaires culturelles, 
dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[28 novembre 1969]. — AFFAIRES ÉTRANGÈRES. - COOPÉRATION. - 
Discussion générale (p. 1009  à 1011). — Observations ayant 
porté notamment sur la coopération franco-algérienne ; le plan 
culturel ; la coopération technique. — En qualité de rappor-
teur pour avis de la commission des affaires culturelles, au 
titre de la coopération, intervient dans la discussion des 
affaires des Républiques africaines et malgache (p. 1011, 
1012). — Suite de la discussion [5 décembre 1969]. — AGRI-
CULTURE. - Discussion générale (p. 1343). — Observations sur 
l'importation de vins algériens. — Suite de la discussion du 
budget de l'agriculture [6 décembre 1969]. — Observations sur 
la réalisation des chemins dits e forestiers » (p. 1357). — Exa-
men des crédits. — Art. 49 : son amendement tendant  à  insérer, 
après cet article, un article additionnel ayant pour but de 
demander au Gouvernement de déposer, avant le 15 octo-
bre 1970, un projet de loi portant simplification de la loi du 
10 juillet 1964 sur les calamités agricoles (p. 1398) ; le retire 
(ibid.). — Suite de la discussion [7 décembre 1969]. — SER-
VICES DU PREMIER MINISTRE. - IV. - TERRITOIRES D'OUTRE-MER. 
— Discussion générale (p. 1422). — Intervient dans la dis-
cussion du projet de loi autorisant l'approbation de la conven-
tion franco-algérienne sur les doubles impositions [12 décem-
bre 1969]. — Discussion générale (p. 1665). — Intervient, au nom 
de la commission des affaires culturelles, dans la discussion 
du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier [12 décembre 1969]. — Discussion des 
articles. — Après l'article 10 : amendement de M. Sauvage 
tendant et valider les examens sanctionnant les études du 
premier cycle, subis dans divers établissements d'enseigne-
ment supérieur au cours de l'année universitaire 1968-1969 
(p. 1682, 1683). — Intervient dans la discussion des conclu-
sions du rapport de la commission mixte paritaire sur les dis-
positions restant en discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [16 décembre 1969] (p. 1768). 

CARAT (M. JACQUES) [Val-de-Marne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Question orale : 

M. Jacques Carat expose â M. le ministre de la justice que 
les restrictions budgétaires retardent de façon fâcheuse la 
construction des palais de justice prévus dans les nouveaux 
départements de l'agglomération parisienne. Dans le Val-
de-Marne notamment, l'ajournement de l'acquisition des terrains, 
le blocage des crédits d'étude délégués au ministre des 
affaires culturelles font qu'au mieux la justice ne sera &par-
tementalisée que six ans après les autres administrations et 
qu'en attendant elle sera écartelée entre Paris, Corbeil, Créteil 
et Versailles. Il lui demande s'il a l'intention de faire débloquer 
rapidement les crédits d'études qui avaient été ouverts et si, 
dans le même temps, il ne serait pas possible d'étendre de 
façon limitée la compétence du tribunal de Créteil [3 décem-
bre 1969] (n° 961). — Réponse [16 décembre 1969] (p. 1751). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [2 décembre 1969]. — EDUCATION NATIONALE. - Discussion 
générale (p. 1142  à 1144). — Observations sur le transfert 
des charges de l'Etat sur les collectivités locales, notamment 
en ce qui concerne les constructions scolaires. — Suite de la 
discussion [4 décembre 1969]. — AFFAIRES CULTURELLES. — 
Discussion générale (p. 1253 à 1255). — Observations ayant 
porté notamment sur la modicité des crédits affectés à ce 
ministère ; les maisons de la culture ; l'école du Louvre. — 
Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement,  à  sa question orale n° 961 (cf. supra) 
[16 décembre 1969] (p. 1751). 
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CARCASSONNE (M. ROGER) [Bouches-du-Rhône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Est élu délégué représentant la France A l'assemblée unique 
des communautés européennes [13 décembre 1969]. 

Question  ora l e: 

M. Roger Carcassonne demande  à M. le Premier ministre de 
lui faire connaître qui, dans l'affaire de Cestas, a donné l'ordre 
d'exécuter le mandat d'amener lancé contre Fourquet, quels 
services ont eu, dans cette affaire, A prendre part A cette 
décision et dans quelle mesure [6 mars 1969. - J. O. du 18 mars 
1969] (n° 903). 

Question orale avec débat : 

M. RoJer Carcassonne demande A M. le secrétaire d'Etat 
auprès du Premier ministre, chargé de l'information, s'il ne 
considère pas comme une violation des règles d'honnêteté, 
d'objectivité et d'équité qui devraient être celles de l'O. R. T.  F.:  
premièrement, les interventions successives et quotidiennes des 
ministres dont il apparaît clairement qu'elles visent A la mise 
en condition des citoyennes et des citoyens avant le référendum 
du 27 avril ; deuxièmement les enquêtes faites sous la rubrique 

dialogue-service » A propos de la régionalisation et de la 
réforme du Sénat avant même que les textes ne soient publiés 
et que la campagne ne soit ouverte. U lui demande, d'autre part, 
quel est le coût de cette dernière enquête et ce qu'elle 
comporte comme mobilisation de matériel et de personnel 
[2 avril 1969]. - Réponse [8 avril 1969] (p. 122 et suivantes). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur sa question orale relative 
l'utilisation de l'O.R.T.F. par le Gouvernement en vue du 

référendum [8 avril 1969] (p. 122 A 125 ; p. 144). - Explique 
son vote sur le projet de loi relatif  à  la protection juridique 
des rapatriés [22 octobre 1969] (p. 591). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [6 décembre 
1969]. - AGRICULTURE. - Discussion générale (p. 1359, 1360). - 
OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET INFORMATION. 
- Discussion générale (p. 1371 A 1373). 

CARDOT (Mme MARIE-MINE) [Ardennes]. 

Est nommée membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommée membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
no  66-509 du 12 juillet 1966 modifiée, relative A l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommée membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif A la régie nationale 
des usines Renault [18 décembre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales 
(anciens combattants et victimes de guerre), sur le projet de 
loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale 
[25 novembre 1969] (n° 60). 

Question orale: 

Mme Marie-Hélène Cardot demande  à M. le ministre de 
l'éducation nationale de lui faire connaître les mesures que le 
Gouvernement entend prendre pour régler la situation des 
instituteurs chargés de l'éducation physique et sportive dans 
les  C.  E.  G. et les C. E. S. Elle lui demande en particulier si 
un projet de réforme instituant un C. A. P. A l'enseignement 
dans les C. E. G. et C. E. S. avec option c Education physique », 
qui permettrait A ces personnels d'entrer dans le corps pro-
fessoral de ces établissements, est bien  à  l'étude et, dans 
l'affirmative, quel délai peut être envisagé pour la parution 
des textes nécessaires [23 octobre 1969] (n° 949). - Réponse 
[4 novembre 1969] (p. 662). 

Interventions:  

Est entendue lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, chargé des rela-
tions avec le Parlement, A sa question orale n° 949 (cf. supra) 
[4 novembre 1969] (p. 662). - Intervient dans la discussion 
du proie de loi de finances pour 1970 [27 novembre 1969]. - 
AFFAIRES SOCIALES (travail). - Discussion générale (p. 947, 
948). - Observations ayant porté notamment sur l'aide aux 
foyers de jeunes travailleurs ; l'accueil des étrangers ; la forma-
tion professionnelle en faveur des femmes ; la situation des 
handicapés physiques. - Suite de la discussion [28 novembre 
1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - JEUNESSE, SPORTS 
ET LOISIRS. - Discussion générale (p. 1047). - Observations 
sur la situation des instituteurs détachés A titre  •  précaire au 
service de la jeunesse et des sports. - Suite de la discussion 
[1er décembre 1969]. - ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE 
GUERRE. - En qualité de rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales, intervient dans la discussion générale de 
ce budget (p. 1059 A 1062). - Observations ayant porté notam-
ment sur l'obtention de la qualité de déporté aux détenus de la 
forteresse de Huy, en Belgique ; le rapport constant ; la situa-
tion des anciens combattants d'Algérie, du Maroc et de Tunisie ; 
les emplois réservés ; la situation des veuves âgées ou infir-
mes ; le relèvement de la retraite mutualiste ; le droit A la 
sécurité sociale pour certaines catégories de victimes de 
guerre. - Examen des crédits. - ETAT B. - Titre  IV:  
son amendement tendant d réduire le crédit de ce titre 
et de le fixer  à  moins 6.281.690.500 francs afin de souli-
gner l'insuffisance des crédits de ce budget (p. 1079). - 
Art. 53 B : (p. 1032). - Suite de la discussion [2 décembre 
1969]. - EDUCATION NATIONALE (p. 1144). - Observations sur 
certains problèmes particuliers concernant les C. E. G. - Suite 
de la discussion [8 décembre 1969]. - DÉVELOPPEMENT INDUS- 
TRIEL ET SCIENTIFIQUE. - Discussion générale (p. 1490). - 
Observations ayant porté notamment sur la situation conjonc-
turelle de la sidérurgie et sur les problèmes de l'approvision-
nement en acier. - Suite de la discussion [9 décembre 1969]. - 
AFFAIRES SOCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - 
Discussion générale (p. 1527, 1528). - Observations ayant porté 
notamment sur la réalisation de l'institut médico-pédagogique 
de Rethel ; le centre hospitalier de Charleville-Mézièreg ; la 
situation des veuves des pensionnés ; la lutte contre la tuber-
culose ; la situation des veuves civiles. - Intervient dans la 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [12 décembre 19691. - Discussion des 
articles. - Après l'article 18 : son amendement tendant  à  insé-
rer un article additionnel validant trois arrêtés ministériels 
régularisant la situation administrative d'un fonctionnaire du 
ministère des anciens combattants et victimes de guerre (p. 1678, 
1679). 

CAROUS (M. PIERRE) [Nord]. 

Vice-président du Sénat (élu le 4 octobre 1968). 
En cette qualité, préside la séance du 8 avril 1969; la séance 

du 27 juin 1969 ; la séance du 20 septembre 1969 ; A l'issue de 
cette séance, déclare close la session extraordinaire ouverte 
le 16 septembre 1969. - Préside la séance du 26 novembre 
1969 ; la séance du  1  décembre 1969 ; la séance du 5 décembre 
1969 ; la séance du 6 décembre 1969 ; la séance du 7 décembre 
1969 • la séance du 15 décembre 1969 ; la séance du 17 décem-
bre 1969 ; la séance du 18 décembre 1969. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969] . 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [25 novembre 1969]. - Discussion générale (p. 870, 
871). - Suite de la discussion [16 décembre 1969]. - CONCLU-
SIONS DU RAPPORT DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - Explique 
son vote sur l'ensemble (p. 1767, 1768). 

CARRIER (M. MAURICE) [Français établis hors de France]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Interventions: 

Intervient dans la discussion du projet de loi relatif  à  la 
protection juridique des rapatriés [22 octobre 1969]. - Discus-
sion des articles. - Son amendement tendant, après l'article 9, 
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et insérer un article 9 bis nouveau relatif  à  la suspension des 
intérêts pour les obligations financières contractées par les 
rapatriés (p. 590) ; le retire (ibid.) ; sur l'ensemble (p. 592). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances recti-
ficative peur 1969 [17 décembre 1969]. — Discussion des arti-
cles. — Art. 23. — Etat A, ligne s charges communes s : obser-
vations sur l'indemnisation des rapatriés et les prêts (p. 1844). 

CATHALA (M. CHARLES) [Seine-Saint-Denis]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[3 octobre 1969]. 

Est nommé titulaire de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif A la régie nationale des usines Renault 
[18 décembre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [1er  décembre 1969]. — ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES 
DE GUERRE. - Discussion générale (p. 1069, 1070). — Observa-
tions ayant porté notamment sur la situation des déportés poli-
tiques et sur le cas des internés de Kobierzyn, de Rawa-Ruska 
de Lubeck et des évadés d'Espagne. 

CHABAN-DELMAS (M. JACQUES), Premier ministre (cabinet 
des 20 et 22 juin 1969). 

Prend la parole A l'occasion de la discussion du budget de 
l'intérieur [4 décembre 19691 (p. 1262 A 1264). — Observations 
ayant porté notamment sur la position du Gouvernement A 
l'égard des collectivités locales ; la décentralisation ; la régio-
nalisation ; les prochaines élections cantonales 

CHALANDON (M.  ALBIN), ministre de l'équipement et du 
logement (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [1" décembre 1969]. — EQUIPEMENT. - Discussion générale 
(p. 1091 A 1097). — Observations ayant porté notamment sur 
l'insuffisance de l'entretien des routes, l'inadaptation du réseau 
des routes principales ; le financement privé des autoroutes 

' 
• le 

problème du péage ; la construction et l'urbanisme ; le marché 
foncier ; les schémas directeurs. — Répond aux observations 
présentées sur l'aménagement de la route A quatre voies ; la 
coordination entre la route et la S. N. C. F. ; la conception 
du réseau routier dans un cadre européen (p. 1099) ; l'autoroute 
Languedoc-Roussillon et les travaux du tronçon Béziers-Mont-
pellier • l'axe mer du Nord-Méditerranée ; le projet Seine-Est ; 
la création du port pétrolier relais ; la bretelle de Dordives 
(p. 1100) ; la sécurité routière (p. 1101) ; le problème de la 
trésorerie des entreprises et celui de leur plan de charges ; la 
liaison Seine-Est (p. 1102). — Examen des crédits. — Titre  Ill;  
Art. 25 : répond A M. Kauffmann (liaison entre Paris et Stras-
bourg) (p. 1103) ; répond A M. Kauffmann (axe Paris-Est) 
(p. 1104) ; Art. 59 : observations sur cet article relatif A l'émis-
sion d'emprunts en vue de financer la construction d'autoroutes 
(p. :1105). — Intervient dans la discussion du projet de loi  ten.
dant A modifier l'article 2 de la loi d'orientation foncière du 
30 . décembre 1967 [18 décembre 1969]. — Discussion des 
articles. — Art. 1" (p. 1901). Après l'article 3 : amendement 
de M. Dailly tendant a insérer un article additionnel concernant 
la taxe locale d'équipement (p. 1903) ; amendement de M. Cha-
telain tendant à. demander au Gouvernement  à  déposer, avant 
le 15 mai 1970 un projet de loi portant réforme des règles 
relatives  à  l'expropriation pour cause d'utilité publique (p. 1904). 

CHAMANT (M. JEAN) , ministre des transports (cabinet da 
M. Maurice Couve de Murville des 10 et 12 juillet 1968). 

Répond A la question orale de M. André Aubry relative A 
la situation de l'industrie aéronautique française [6 mai 1969] 
(p. 195). 

CHAMBARETAUD (M. LEON) [Rhône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

CHANIPEIX (M. MARCEL) [Corrèze]. 
Est nommé vice -président de la commission des lois constitu-

tionnelles de législation du suffrage universel du règlement et 
d'administration générale [8 octObre 1969]. 

Intervention : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Roger Carcassonne relative A l'utilisation de l'O. R. T. F. 
par le Gouvernement en vue du référendum [8 avril 1969] (p. 131 ; 146). 

CHATELAIN (M. FERNAND) [Val-d'Oise]. 
Est nommé membre de la commission des affaires écono-

miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Question orale : 

M. Fernand Chatelain rappelle  à M. le ministre de l'équipement 
et du logement qu'en raison du manque de logements et de la 
politique actuelle des loyers, on constate depuis dix ans une 
hausse constante des loyers qui a des répercussions fâcheuses 
sur les conditions de vie des familles laborieuses. Il lui rappelle 
également  : 1° qu'en l'espace de huit ans les loyers réglementés 
des immeubles anciens ont été augmentés de 200 A 300 p.  100; 

 2° que dans les H. L. M. les prix sont doublés ; 3° que dans 
les villes où  la réglementation a été supprimée et pour les 
locaux disposant d'un confort élémentaire, les loyers payés sont 
deux ou trois fois supérieurs A ceux du domaine réglementé ; 
40  que de ce fait une grande partie des travailleurs et des 
familles modestes consacrent de 15 A 25 p. 100 de leurs ressources 
pour le loyer. 11 lui demande en conséquence s'il ne pense pas, 
comme le revendique la confédération nationale des locataires, 
que des mesures devraient être prises afin de : permettre la 
construction de 600.000 logements par an dont 300.000 H. L. M.;  
fixer les loyers des H. L. M.  à des taux vraiment modérés en 
accordant aux organismes d'H. L. M. des prêts remboursables 
en soixante cinq ans et sans intérêt ; bloquer les loyers des 
immeubles anciens réglementés jusqu'au retour de la parité 
loyer-salaire fixée par le législateur en 1948 (12 p. 100 du 
salaire servant de base au calcul -des allocations familiales) ; 
réglementer toutes les locations, afin de juguler la spéculation 
en revenant A l'application de la loi du 1" septembre 1948 
pour tous les logements anciens et en fixant le loyer en fonction 
du coût réel de construction et des frais réels de gestion et 
d'entretien dans les immeubles neufs. Il lui demande enfin quelles 
sont les mesures qu'il envisage afin que la hausse des loyers ne 
limite pas d'une manière abusive le pouvoir d'achat des tra-
vailleurs [2 avril 1969] ( n" 906). --- Réponse [6 mai 1969] 
(p. 200, 201). 

Qestion orale avec débat : 

M. Fernand Chatelain expose  à M. le ministre de l'équipement 
et du logement que la situation du logement en France a des 
conséquences néfastes sur les conditions de vie des familles ; 
que l'augmentation régulière des loyers est un facteur impor-
tant de la hausse des prix et de la dégradation du pouvoir 
d'achat des masses laborieuses ; que le nombre de logements 
construits chaque année plafonne autour de -409.000 et ne répond 
pas aux nécessités, compte tenu de l'augmentation du nombre 
:des jeunes ménages A la recherche d'un toit, de l'exode de 
ruraux vers les villes et de la vétusté du patrimoine immobilier 
français dont 62 p. 100 des logements ont plus de cinquante ans 
d'existence ; qu'il est anormal que le nombre des logements 
vacants ait augmenté de 43,4 p. 100 de 1962 A 1967 en raison du 
coût d'achat ou de location des logements du secteur libre 
alors que le nombre des logements H. L. M. construits est 
absolument insuffisant pour faire face aux demandes des caté-
gories les plus modestes. Il lui demande quelles mesures il 
compte prendre pour augmenter le rythme de la construction, 
en particulier des logements H. L. M., et pour apporter des 
solutions positives au problème social que constitue la crise 
du logement dans notre pays [16 septembre 19691. --- Réponse 
[23 octobre 1969] (p. 615 et suivantes). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jacques Trorial, secré-
taire d'Etat A l'éducation nationale,  à  sa question orale n° 906 
(cf. supra) [6 mai 1969] p. 200, 201). — Intervient dans la 
discussion du preiet de loi portant amnistie [27 juin 1969]. — 
Discussion des articles. — Art. 20 : son amendement tendant, 
après le premier alinéa de cet article, insérer le nouvel 
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alinéa suivant : «  toutefois les fonctionnaires civils, employés 
de l'Etat, agent des entreprises nationalisées et des collectivités 
locales, dont les sanctions disciplinaires ou professionnelles sont 
amnistiées, bénéficient de plein droit de la réintégration dans 
leur emploi » (p. 340). — Est entendu au cours du débat 
sur sa question orale relative  à  la politique sociale du loge-
ment [28 octobre 1969] (p. 615  à 617). — Intervient dans 
la discussion du projet de loi de finances pour 1970 R er  décem 
bre 10691 — EQUIPEMENT. - Discussion générale (p. 1088, 1089). 
— Observations sur l'insuffisance des crédits affectés A l'en-
tretien du réseau routier et sur la politique en matière d'équi-
pement routier. — Examen des crédits. — Art. 59 : observa-
tions sur cet article relatif A l'émission d'emprunts en vue 
de financer la construction d'autoroutes (p. 1105) ; Après l'ar-
ticle 63 : son amendement tendant  à  insérer un article addi-
tionnel donnant à l'ensemble des municipalités la possibilité 
de renoncer  à  percevoir en tout ou partie la taxe locale d'équi-
pement sur les constructions individuelles aidées par l'Etat 
(p. 1105) ; cet amendement est réservé. — Suite de la dis-
cussion [7 décembre 1969]. — LOGEMENT. - Discussion géné-
rale (p. 1444, 1445) ; observations ayant porté notamment sur 
la rénovation urbaine ; le logement des travailleurs immigrés ; 
le coût de la construction. — Examen des crédits. — Son amen-
dement tendant, après l'article 63,  à  ajouter un article addi-
tionnel stipulant que g le conseil municipal peut renoncer 

percevoir, en tout ou partie, la taxe locale d'équipement 
sur la construction, la reconstruction et l'agrandissement d'ha-
bitations familiales individuelles et caractère principal, corres-
pondant aux normes des logements aides par l'Etat » (p. 1451) ; 
le retire (p. 1452). — Suite de la discussion [9 décembre 1969]. 

ECONOMIE ET FINANCES. - II. - SERVICES FINANCIERS. — 
Discussion générale (p. 1568, 1569). — Observations sur la 
pénurie des effectifs des agents des services du Trésor. — 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 
— Discussion des articles. — Art. 7 ter : amendement de 
M. Bruyneel tendant à supprimer cet article permettant aux 
collectivités locales de renoncer à percevoir la taxe locale 
d'équipement sur certaines constructions (p. 1689). — Inter-
vient au cours du débat sur la question orale de M. le général 
Antoine Béthouart relative à la protection de la nature et 

la politique en matière de parcs nationaux [16 décembre 
1969] (p. 1776, 1777). — Intervient dans la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant 
diverses dispositions d'ordre économique et financier [18 dé-
cembre 1969]. — Discussion des articles. — Art. 7 ter : obser-
vaticns sur l'exonération de la taxe d'équipement en faveur 
des petits constructeurs de maisons individuelles (p. 1881). — 
Intervient dans la discussion du protet de loi tendant h modifier 
l'article 2 de la loi d'orientation foncière du 30 décembre 1967 
[18 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1900, 1901). — 
Discussion des articles. — Après l'article 3 : son amendement 
tendant à ajouter un article stipulant que c Le Gouvernement 
déposera avant le 15 mai 1970 un projet de loi portant réforme 
des règles relatives  à  l'expropriation pour cause d'utilité publique 
(p. 1904). 

CHAUTY (M. MICHEL) [Loire-Atlantique]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôts  législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée 
nationale, tendant à réglementer les conditions d'exercice des 
activités relatives  à  certaines opérations portant sur les im-
meubles et les fonds de commerce et modifiant la loi n° 60-580 
du 21 juin 1960 interdisant certaines pratiques en matière de 
transactions portant sur des immeubles et des fonds de commerce 
et complétant l'article 408 du code pénal [6 novembre 1969] 
(n° 33). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (développement : énergie atomique et 
recherche) sur le projet de loi de finances pour 1970, adopté 
par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] (n° 58). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires économiques 
et du Plan, sur la proposition de lui adoptée avec modifications 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, tendant à 
réglementer les conditions d'exercice des activités relatives A 
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 
commerce [18 décembre 1969] (n° 148). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan,  à  la discussion de la propo-
sition de loi concernant les opérations et transactions sur des 
immeubles et des fonds de commerce [13 novembre 1969]. — 

Discussion générale (p. 735, 736, 737). — Discussion des 
articles. — son amendement tendant à rédiger comme suit 
l'intitulé du titre I" : « Des conditions d'accès à la. profession 
et de son exercice » (p. 739) ; Art. rr: son amendement 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article afin. d'énumérer 
les catégories de transactions entrant dans le champ d'appli-
cation de la proposition de loi (p. 739) ; Art. 2 : son amendement 
tendant à une nouvelle rédaction de cet article afin de définir 
les conditions à satisfaire pour l'obtention de la carte profes-
sionnelle (p. 740) ; sous-amendement de M. Pleven, garde des 
sceaux, tendant à supprimer le dernier alinéa précisant c qu'un 
décret en.  Conseil d'Etat déterminera les modalités d'application 
du présent article et  à  préciser que ce décret d'application 
sera pris ' pour l'ensemble de la loi (ibid.) ; Art. 4 : son 
amendement tendant à rédiger comme suit cet article : 1 Les 
préposés, représentants, négociants et démarcheurs agissant 
pour le compte des personnes visées à l'article 1" doivent être 
munies d'une attestation délivrée par leur employeur, précisant 
l'étendue de leurs pouvoirs. — Ils sont soumis aux dispositions 
du titre l er  bis (nouveau) de /a présente loi ». (p. 741) ; 
le retire et se rallie à l'amendement déposé par M. Pleven, 
garde des sceaux (ibid.) ; Art. 4 ter (nouveau) son amendement 
tendant à insérer cet article concernant les conventions conclues 
avec les intermédiaires et relatives aux opérations visées à 
l'article 1" et qui doivent être rédigées par écrit et préciser 
les conditions de rémunération des intermédiaires (p. 742) ; 
Art. 4 quinquies (nouveau) : son amendement tendant et insérer 
cet article stipulant que  «  toute demande visant  à  l'obtention 
ou au renouvellement de la carte professionnelle prévue 
l'article 2 donne lieu a /a perception d'un droit de constitution 

 et de tenue de dossier fixé par arrêté des ministres inté-
ressés » (ibid.) ; son amendement tendant, après l'article 12, 
à insérer un article additionnel 1" ter (nouveau)  intitulé: 
c Des sanctions » (p. 745) ; Art. 15 : son amendement de 
coordination (p. 746) ; Art. 16 : son amendement tendant 
une nouvelle rédaction de cet article relatif aux dispositions 
transitoires (p. 747) ; Art. 17 : son amendement tendant  à sup-
primer cet article (ibid.) ; son amendement tendant  à  rédiger 
comme suit l'intitulé de la proposition de  loi  : «  Proposition 
de loi tendant à réglementer les conditions d'exercice des 
activités relatives a certaines opérations portant sur les im-
meubles et les fonds de commerce » (ibid.) — Intervient, 
en qualité de rapporteur pour avis de la commission des affaires 
économiques et du Plan (énergie, atomique et recherche scienti-
fique), dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[8 décembre 1969]. — DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL. ET  SCIENTIFIQUE. 
— Discussion générale (p. 1472 1A75). — Observations ayant 
porté notamment sur la politique, atomique et la politique de 
l'informatique en France. — Intervient, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires économiques et du Plan, dans 
la discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi 
concernant certaines opérations et transactions sur des immeubles 
et des fonds de commerce [19 décembre 1969]. — Discussion 
générale (p. 1922). 

CHAUVIN (M. ADOLPHE) [Val-d'Oise]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires 
culturelles [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V° Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (éducation nationale) sur le projet de loi de finances 
pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1970] 
(no 57). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Roger Carcassonne relative  à  l'utilisation de VO.  • R. T. F. 
par le Gouvernement en vue du référendum [8 avril 1969] 
(p. 136 A 138). — Intervient, en qualité de rapporteur pour avis 
de la commission des affaires culturelles, dans la discussion 
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du projet de loi de finances pour 1970 [2 décembre 1969]. — 

EDUCATION NATIONALE. — Discussion générale (p. 1112  à 1116). 
— Observations ayant porté notamment sur les crédits d'équi-
pement concernant le second degré et l'enseignement supérieur. 
— Observations (p. 1156) sur le règlement du contentieux 
entre les facultés et le ministère de l'éducation nationale sur 
le problème des heures supplémentaires. — Examen des crédits. 
— Art. 25. — Titre III (son amendement tendant et réduire 
le crédit de ce titre de 2.747.142 francs (problème des heures 
supplémentaires) (p. 1157). — Suite de la discussion [4 dé-
cembre 1969]. — INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. — Discussion générale 
(p. 1285, 1286). — Observations ayant porté notamment sur la 
refonte de l'organisation communale et des finances locales ; 
la situation financière des collectivités locales. — Suite de 
la discussion [7 décembre 1969]. — LOGEMENT. — Discussion 
générale (p. 1443). — Observations ayant porté notamment 
sur la vocation sociale des H. L. M. — Suite de la discussion 
[16 décembre 1969]. — CONCLUSIONS DU RAPPORT DE LA COMMISSION 
MIXTE PARITAIRE (p. 1766, 1768). 

CHAVANAC (M. ALBERT) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono. 
miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

CHEVIGNY (M. PIERRE de) [Meurthe-et-Moselle]. 

Est nommé vice -président de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs: 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, relatif aux changements d'arme ou 
de service d'officiers d'active du génie et des transmissions 
[2 avril 1969] (n° 146). 

Rapport fait au nom ie la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif au conseil supérieur de la fonction 
militaire [6 novembre 1969] (n° 46). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées (armées : section Forces 
terrestres), sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté 
par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] (n° 59). 

Rapperrt fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant : 1° la ratification de la 
convention d'association entre la Communauté économique 
européenne et les Etats africains et malgache associés  à  cette 
Communauté, et de l'accord relatif aux produits relevant de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier ; 2° l'approba-
tion de l'accord interne relatif au financement et  à  la gestion 
des aides de la Communauté, signés  à  Yaoundé le 29 juillet 
1969 [12 décembre 1969] (n° 125). 

interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, dans la discussion du projet de loi relatif 
aux changements d'arme ou de service d'officiers d'active du 
génie et des transmissions [6 mai 1969]. — Discussion générale 
(p. 206, 207). — Prend part, en qualité de rapporteur pour avis 
de la commission des affaires étrangères,  à  la discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 1969 [7 mai 1969]. — 
Discussion générale (p. 235, 236). — Intervient, en qualité de 
rapporteur de la commission des affaires étrangères, dans la 
discussion du projet de loi relatif au Conseil supérieur de la 
fonction militaire [13 novembre 1969]. — Discussion générale 
(p. 747, 748). — Intervient, en qualité de rapporteur pour avis 
de la commission des affaires étrangères (section forces terres-
tres) dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[3 décembre 1969]. — DÉPENSES MILITAIRES. — Discussion géné-
rale (p. 1210, 1211). — Intervient, en qualité de rapporteur de 
la commission des affaires étrangères, dans la discussion du 
projet de loi autorisant la ratification des accords de Yaoundé 
[15 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1711  à 1713). 

CHIRAC (M. JACQUES) , secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux 
finances (cabinet de M. Maurice Couve de Murville des 10 et 
12 juillet 1968) 

Répond  à  la question orale de M. Martial Brousse concernant 
la détermination des bénéfices agricoles [6 mai 1969] (p. 199). — 
Prend part  à  la discussion du projet de loi de finances  rectifica-  

tive  pour 1969 [7 mai 1969]. — Discussion générale (p. 229, 230, 
234, 240). — Répond  à  la question orale de K Jean Bardol 
sur les charges fiscales et sociales des artisans et commerçants 
[13 mai 1969] (p. 255, 256, 257). 

Secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie et des 
finances (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. — Discussion 
générale (p. 434). — Discussion des articles. — Art. 3 : amen-
dements de MM. Talamoni et Tournan tendant  à  supprimer cet 
article qui reconduit une disposition législative ayant pour objet 
de doubler la taxe sur les véhicules  à  moteur de 8 CV et plus 
(p. 437, 438) ; Art. 4 : observations sur les mesures propres 
favoriser la création d'une épargne populaire (p. 439) ; après 
l'article 4 : amendement de M. Kistler (p. 440) ; amendement de 
M. Dailly (p. 442, 443) ; Art. 6 : son amendement tendant 
supprimer cet article relatif au contrôle des transferts de capi-
taux vers l'étranger entre le ler juillet 1968 et le 23 novem-
bre 1968 (p. 444) ; le retire (p. 445) ; répond  à M. Caillavet 
(p. 446) ; Art. 8 : amendement de M. Dulin, le déclare irrecevable 
aux termes de l'article 40 de la constitution (p. 447, 448). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi portant règlement 
définitif du budget de 1967 [6 novembre 1969]. — Discussion 
générale (p. 683, 684). — Intervient dans la discussion du projet 
de loi portant simplifications fiscales [21 novembre 1969]. -- 
Discussion des articles. — Art. 1" : son amendement tendant 
et compléter cet article par un paragraphe V ainsi rédigé : 

V. — Pour l'application des pénalités sanctionnant le retard 
dans l'exécution de la formalité, il n'est pas tenu compte de 
la période comprise entre le dépôt de l'acte refusé et la nouvelle 
présentation et la formalité unique lorsque celle-ci intervient 
dans le mois de la notification du refus. » (p. 830) ; Art. 3 : amen-
dement de M. Marc Pauzet tendant d prévoir l'application d'un 
taux réduit de 4,2 p. 100 pour les acquisitions susceptibles 
d'améliorer la rentabilité des exploitations agricoles  Q.  831, 832) ; 
amendements rédactionnels de M. Molle (p. 832) ; Art. 6 : son 
amendement tendant et rédiger comme suit la première phrase 
de l'alinéa 2 du § IV de cet article : 1 2. — A défaut d'acte, 
les cessions de parts sociales doivent, dans le mois de leur date, 
être déclarées et la recette des impôts dans le ressort de laquelle 
est situé le domicile de l'une des parties contractantes » (p. 833, 
834) ; amendement de M. Kistler soutenu par M. Molle (ibid.) ; 
Art. 9 : amendement de M. Molle tendant et supprimer cet article 
qui fixe le montant de perception des droits de mutation (p. 835) ; 
Art. 14 : amendement de M. Pellenc tendant  à  supprimer cet 
article. — Observations (p. 836) ; Art. 17 : observations de 
M. Marie-Anne sur les conditions d'un nouveau relèvement du 
plafond pour l'examen des dossiers d'investissement dans les 
départements d'outre-mer (p. 837). — Prend la parole dans la 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [25 novem-
bre 1969]. — Discussion générale — observations ayant porté 
notamment sur le rétablissement de la compétitivité des prix ; 
la modération de la demande intérieure ; le rétablissement de 
l'équilibre budgétaire ; les dépenses d'équipement ; les premiers 
résultats de l'effort de redressement entrepris (p. 850  à 856) ; 
(p. 877  à 879). — Suite de la discussion [26 novembre 1969]. — 
Discussion des articles de la première partie du projet de loi. 
— Après l'article 1" : amendement de M. Talamani (p. 889) ; 
Art. 1" bis : amendement de M. Pellenc (p. 890) ; Après l'ar-
ticle l er  bis : amendement de M. Talamoni (p. 890, 891) ; amen-
dement de M. Talamoni tendant et alléger la charge fiscale des 
contribuables — oppose l'article 40 de la constitution :à cet 
amendement (p. 891) ; Art. 2 : amendement de M. Pellenc tendant 
et supprimer le maintien pour les revenus de 1969 de la demi-
majoration proposée au § V de cet article (p. 892, 893, 894) ; 
Après l'article 3 : amendement de M. Talamoni. — Oppose l'ar-
ticle 40 de la Constitution  à  cet amendement (p 895) ; amende-
ment de M. Pauzet tendant et étendre aux exploitants agricoles 
le bénéfice des dispositions de l'article 3 de la loi de finances 
du 19 décembre 1963. — Oppose l'article 40 de la Constitution 

cet amendement (p. 895) ; Art 5 : amendement de M. Pellenc 
tendant e/ supprimer cet article qui limite  à 50.000 francs le 
montant forfaitaire des taux professionnels spéciaux déductibles 
(p. 896, 897) ; Après l'article 5 : amendement de M. Boulangé 
tendant et insérer un article additionnel visant  à faire bénéfi-
cier les titulaires d'une pension de retraite de la déduction 
de 10 p. 100 qui est accordée aux salariés (p. 897) ; Art. 6 bis : 
observations sur cet article concernant une simplification de 
la taxe sur la valeur ajoutée (p. 899, 900) ; répond  à M. Sempé  
(uniformisation des taux sur le plan européen) ;  à M. Armen-
gaud (procédure de consultation par le Gouvernement d'une com-
mission ad hoc) (p. 901) amendement de M. Lefort. — Oppose 
l'article 40 de la Constitution  à  cet amendement (p. 902) ; Après 
l'article 6 ter : amendement de M. Verneuil (p. 902) ; Art. 6 qua-
ter : amendement de M. Fortier tendant et stipuler dans un § I bis 
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supérieure à trois mille mètres carrés (p. 1599) ; cet amende-
ment est déclaré irrecevable ; amendement de M. Raymond Brun 
(ibid) ; art. 52 : amendement de M. Pellenc tendant  a sup-
primer cet article concernant l'imposition du locataire  à  l'expi-
ration d'un contrat de crédit-bail (p. 1600) ; Art. 53 : amende-
ment de M. Pellenc tendant à supprimer cet article assujetissant 
à la taxe annuelle les voitures prises en location par des 
sociétés (p. 1601) ; Art. 56 : amendement de M. Talamoni ten-
dant  à  étendre les dispositions de l'article 1609 quinquies, § //, 
du code général des impôts, aux petits patentés et aux entre-
prises occupant moins de cinquante ouvriers (p. 1602) ; Art. 59 A : 
amendement de M. Pellenc tendant  à  préciser que les conditions 
mises a la sortie des capitaux dont les autorisations sont assorties 
auront dît être portées à la connaissance des intéressés (p. 1604) ; 
Après l'article 65 : amendement de M. Bousch tendant à insé-
rer un article additionnel visant  à  régler, dans le cas des instal-
lations industrielles nouvelles, le problème de la répartition du 
produit de la patente (p. 1606). — Intervient dans la discussion 
du projet de loi autorisant l'approbation de la convention franco-
algérienne sur les doubles impositions [12 décembre 1969]. — 
Discussion générale (p. 1665). — Intervient dans la discussion 
du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre économique 
et financier [12 décembre 1969]. — Discussion des articles. — 

Amendement de M. Coudé du Forest() tendant à insérer, après 
l'article 7, un article additionne/ relatif à la récupération de 
la T. V. A. par les collectivités locales sur les travaux d'électri-
fication (p. 1667, 1663) ; Art. 7 bis : amendement de M. David 
tendant à supprimer cet article mettant à la charge des 
exploitants, dans certaines communes, une fraction du montant 
de /a part communale de la contribution foncière des propriétés 
bâties ou non bâties (p. 1668, 1669) ; Art. 7 ter : amendement 
de M. Pellenc tendant  à  supprimer cet article relatif à la 
'renonciation par les conseils municipaux a la taxe locale d'équi-
pement sur certaines constructions (p. 1669, 1670) ; Après l'arti-
cle 7 ter : amendement de M. Pellenc tendant à prévoir un 
maximum au montant global des redevances que les agences 
financières de bassin sont autorisées à percevoir (p. 1670) ; 
Après l'article 9 : amendement de M. Tournan (p. 1671) ; 
Art. 10 bis : son amendement tendant à supprimer cet article 
créant une taxe à la charge des établissements hospitaliers 
publics et privés, sur les salaires versés et leur personnel para-
médical et technique (p. 1674) ; amendement de M. Grand 
(p. 1674, 1675) ; Art. 13 : son amendement tendant à modifier 
certaines dispositions de cet article relatif aux billets a ordre 
émis par les banques et susceptibles d'être acquis par le Crédit 
foncier (p. 1676) ; Après l'article 13 : amendement de M. Jean 
Colin tendant à insérer un article additionnel visant a inter-
dire au cours de l'année 1970 la création de surfaces de vente 
supérieures à 3.000 mètres carrés (p. 1676, 1677) ; Après l'arti-
cle 18 : amendement de M. Charles Durand soutenu par M. Moni-
chon tendant à titulariser dans le corps des médecins de la 
santé publique 100 médecins contractuels de secteur du  service  
de santé scolaire (p. 1679, 1680) • Après l'article 7 (précédem-
ment réservé) : amendement de  M.  Monichon relatif  à  la récu-
pération de la T. V. A. par les collectivités locales sur les tra-
vaux d'électrification (p. 1681, 1682) ; Art. 10 (précédemment 
réservé) : amendement de M. Pellenc tendant à supprimer cet 
article validant, pour la période du 1" septembre 1966 au 
30 septembre 1967, les dispositions de l'arrêté du 29 juillet 
1966 fixant le taux des cotisations d'assurances sociales a 
verser au titre de l'emploi des salaires placés sous le régime 
général, pour une partie des risques (p. 1685, 1686, 1687) ; 
observations sur les amendements de M. Pellenc tendant à sup-
primer les articles 14, 16 bis, 17 et 18 (p. 1687, 1688) 

' 
• Après 

l'article 13 (précédemment réservé) : son sous-ante-ndement 
tendant à valider trois arrêtés ministériels régularisant la 
situation administrative d'un fonctionnaire du ministère des 
anciens combattants et victimes de guerre (p. 1688) ; Art. 7 ter : 
(Précédemment réservé) : amendement de M. Bruyneel tendant 

supprimer cet article relatif à la renonciation par les conseils 
municipaux à la taxe locale d'équipement sur certaines cons-
tructions (p. 1689). — Suite de la discussion [16 décembre 
1969]. --- DISCUSSION DES CONCLUSIONS DU RAPPORT DE LA COM-
MISSION MIXTE PARITAIRE (p. 1755, 1756, 1758). — Discussion des 
articles. — Art. 6 septies : son amendement tendant  à  rétablir 
cet article supprimé par la commision paritaire et et porter 
de 40 et 45 p. 100 le taux de réfaction sur le livre pour le 
calcul de la T. V. A. (p. 1758) ; Art. 23 : son amendement de 
coordination (p. 1760) ; Art. 25 : son amendement tendant et 
rétablir les crédits du titre IV de la jeunesse, des sports et des 
loisirs afin de mener à bien les actions éducatives, culturelles 
et sociales (p. 1761) ; son amendement tendant  à  aménager 
la répartition interne des dotations proposées au titre du fonds 
d'aide et de coopération afin d'accroître les effectifs des assis-
tants techniques servant dans les Etat africains et malgache 
(ibid.) ; Art 36 : (p. 1762) ; Art. 58 A : observations sur les 
crédits prévus pour permettre de célébrer le vingt-cinquième 

que les contribuables placés sous le régime de l'évaluation 
administrative peuvent déposer la déclaration visée  à  l'article 101 
du code général des impôts jusqu'au 15 février (p. 903) ; 
Art 6 sexies : amendement de M. Pellenc tendant et limiter la 
reconduction. à l'année 1970 des majorations de taxes sur les 
boissons spiritueuses (p. 904) ; amendement de M. Pellenc 
tendant  à  exclure de l'augmentation du droit spécifique les 
eaux minérales. — Observations sur l'aide à la lutte contre 
la pollution des eaux (p. 904, 905) ; amendement de M. Marcel 
Martin relatif à /a tarification des bières (p. 906, 907) ; amen-
dement de M. Pams tendant à ajouter les nectars de fruits aux 
boissons déjà exonérées de l'augmentation du droit spécifique 
(p. 908) ; son, sous-amendement tendant,  à  la fin du Y alinéa 
du § II, à remplacer les mots g porté à » par les mots g fixé 
à » (ibid) ; Art. 6 octies : répond à M. Diligent (décote spé-
ciale des artisans) (p. 909) ; Art 7 : amendement de M. Pauzet 
tendant à étendre le bénéfice des dispositions de cet article 
au fuel domestique utilisé dans les exploitations agricoles 
(p. 909) ; Art 11 : amendement rédactionnel de M. Pellenc 
(p. 912) ; Art 12 : amendement de M. Pellenc tendant  à  prévoir 
que les nouveaux taux de remboursement forfaitaire fixés 
par l'article 12 s'appliqueront non seulement aux ventes de 
l'année 1969, mais aussi a celles des années suivantes (p. 912, 
913) ; cunendement de M. Pauzet tendant à assujettir obligatoi-
rement les marchands de bestiaux à la T. V. A. (p. 914, 915) ; 
Art. 6 septies (précédemment réservé) : amendement de 
M. Edouard Bonnefous tendant à supprimer la  ref action  
et taxer le livre au taux réduit de 7.5 p. 100 (p. 917) ; 
Après l'article 12 : oppose l'article '40 à l'amendement 
de M. Pinsard (p. 918) ; Art. 12 bis : son amendement 
tendant à. modifier cet article afin que, dés 1969, les 
associations syndicales autorisées puissent demander leur 
assujetissement à la taxe sur la valeur ajoutée (p. 918) 
Après l'article 12 bis : amendement de M. Marcel Martin (p. 919) ; 
oppose l'article 40 de la Constitution aux amendements de 
MM. David et Pauzet (ibid.) ; amendement de M. Pauzet (p. 920) ; 
déclare irrecevables les amendements de MM. Pauzet et Javelly 
(exonération de la T.V.A. pour les opérations effectuées par 
les coopératives de distillation de la lavande) (p. 920, 921) ; 
amendement de M. Verneuil (déduction, par les employeurs de 
main d'oeuvre, de la T.V.A. sur les aménagements effectués en 
faveur de l'habitat de ,  leurs ouvriers) (p. 921) ; Art. 12 ter 
nouveau : amendement de M. Vadepied (p. 922) ; Art. 15 : amen-
dement de M. Dai/ly tendant à instituer un plafond pour le 
versement de 6 p. 100 exigé des sociétés de courses ; l'applica-
tion de ce versement ne pouvant pas entraîner une diminution 
des recettes, taxes non comprises, d'une année sur l'autre 
(p. 923) ; Après l'article 15 : amendement de M. Restat tendant 
a exonérer de la patente les éleveurs de veaux dont la produc-
tion annuelle est inférieure  à cent bêtes (p. 924) ; Art. 16 bis 
nouveau : amendement de M. David tendant à demander au 
gouvernement de déposer, avant le 30 avril 1970, un projet 
de loi visant à répartir d'une façon équitable les cotisations 
sociales agricoles en fonction des ressources des assujettis 
(p. 925) : Après l'article 19 : amendement de M. Boulangé ten-
dant au rattachement des titulaires de pensions garanties en 
vertu de l'article 73 de la loi de finances de 1969 aux dispositions 
du code des pensions (p. 926) ; le déclare irrecevable (p. 926, 
927) ; Art. 20 : déclare irrecevable l'amendement de M. Gaudon 
relatif à la revalorisation des rentes viagères privées (p. 927) ; 
observations sur le vote sur l'article 23 (p. 933). — Suite de 
la discussion [27 novembre 1969]. — IMPRIMERIE  NATIONALE.  — 
Discussion générale (p. 957). — MONNAIES ET MÉDAILLES. — Dis-

cussion générale (p. 958). — Suite de la discussion [6 décem-
bre 1969]. — OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE. — 
Examen des crédits. — Art. 55 : amendement de M. Diligent 
tendant à modifier le 2' alinéa de cet article afin que le produit 
des redevances ne puisse, en dehors de la taxe sur la valeur 
ajoutée être soumis à aucune autre imposition (p. 1382). — 

Suite de la discussion [9 décembre 1969]. — ECONOMIE ET 
FINANCES. — I. — CHARGES COMMUNES. — Discussion générale 
(p. 1561). — II. — SERVICES FINANCIERS. — Discussion générale 
(p. 1569, 1570) — observations ayant porté notamment sur la 
réforme des structures ; l'adaptation des moyens  à  la progres-
sion des charges. — Examen des crédits. — Titre III. — Amen-
dement de M. Raymond Brun (crédits affectés à l'Institut national 
de la consommation) (p. 1570, 1571). — COMPTES SPÉCIAUX DU 
TRÉSOR.. — Discussion des articles. — Art. 36 : amendement 
de M. Descours Desacres tendant à la suppression du nouveau 
découvert ouvert au compte g fonds national d'aménagement 
foncier et d'urbanisme » (p. 1576) ; amendement de M. Descours 
Desacres tendant à insérer un § III portant sur le découvert appli-
cable en 1970 au compte de commerce g Union des groupements 
d'achats publics ». (p. 1577) ; Après l'article 49 : amendement de 
M. Jean Colin tendant à insérer un article additionnel visant a 
interdire;  au cours de l'année 1970 la création, la construction 
et l'implantation de magasins comportant une surface de vente 
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anniversaire de la victoire (p. 1763, 1764) ; répond  à M. Cour-
Hère (p. 1763) ; sur l'ensemble (p. 1768, 1769, 1770). — Répond 
A la question orale de M. Jean Deguise relative au rétablis-
sement des licences d'exportation pour les pommes de terre 
[16 décembre 1969] (p. 1771, 1772) ;  à  la question orale de 
M. Pierre Brousse relative A la réparation des dommages causés 
par les ca!amités (p. 1772, 1773). — Intervient dans la discus-
sion, en deuxième lecture, du projet de loi portant simpli-
fications fiscales [17 décembre 1967] (p 1807). — Intervient 
dans la discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1969 [17 décembre 1969]. — Discussion des articles. — Art. 3 bis : 
amendement de M. Dailly (p. 1816) ; Art. 3 ter : (p. 1816) ; 
Après l'article 6 : amendement de M. Kistler tendant  à  insérer 
un article additionnel portant réforme de la répartition du 
produit de la patente perçue au profit des collectivités locales 
(p. 1817, 1818) ; Art. 7 : amendements de M. Coudé du Foresto 
relatif aux taxes et aux surtaxes sur l'énergie électrique 
(p. 1819) ; Art. 9 : amendement de M. Monichon (p. 1820) ; 
Art. 18 : amendement de M. Pellenc tendant ic supprimer cet 
article relatif aux nouveaux index de variation des prix des 
fournitures d'électricité (p. 1834, 1835) ; Après l'article 22 : 
amendement de M. Armengaud relatif a la taxation des corps 
gras d'importation (p. 1837, 1838) ; Art. 23, Etat A, ligne 
« charges communes » : observations sur l'indemnisation des 
rapatriés (p. 1845, 1846). — Intervient dans la discussion des 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant 
diverses dispositions d'ordre économique et financier [18 décem-
bre 1969]. — Discussion générale (p. 1879, 1880, 1881). — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi autorisant la ratifi-
cation de l'avenant  à  la convention fiscale franco-allemande 
[19 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1917) ; dans la 
discussion du projet de loi relatif  à  la participation de la France 
à un compte spécial du fonds monétaire international (p. 1919). 
— Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de 
la commission mixte paritaire sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[19 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1938, 1939). 

COGNIOT (M. GEORGES) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Question orale avec débat : 

M. Georges Cogniot attire l'attention de M. le ministre du 
développement industriel et scientifique sur la grave crise que 
traverse le commissariat  à  l'énergie atomique et sur le péril 
national représenté par une politique de démantèlement de 
la recherche et d'abandon aux puissances industrielles étran-
gères de la construction des centrales nucléaires. Il exprime 
la crainte que la politique gouvernementale ne consiste A tirer 
un trait sur vingt ans d'études, de recherches et de réalisations 
en licenciant des milliers d'agents, et demande s'il ne convien-
drait pas au contraire de mettre en œuvre une véritable politique 
de la recherche publique en assignant des missions et des pro-
grammes au commissariat, en assurant la reconversion et le 
reclassement de tous les travailleurs des secteurs en baisse au 
lieu de leur licenciement, en veillant au respect des accords 
signés avec le personnel [20 novembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [2 décembre 1969]. — EDUCATION NATIONALE. - Dis-
cussion générale (p. 1126  à 1129). — Observations sur la dimi-
nution des crédits de fonctionnement ; le nombre des emplois 
nouveaux d'enseignants ; la situation de la recherche ; l'octroi 
des bourses. — Suite de la discussion [8 décembre 1969]. - 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. - Discussion géné- 
rale (p. 1481 A 1483). — Observations ayant porté notamment 
sur la politique industrielle et sur celle menée dans le domaine 
de la recherche fondamentale. 

COLIN (M. ANDRÉ) [Finistère]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[8 octobre 1969]. 

Est élu délégué représentant la France A l'assemblée unique 
des communautés européennes [18 décembre 1969]. 

Question orale : 

M. André Colin demande  à M. le ministre de l'équipement 
et du logement ce qu'il advient dans la conjoncture actuelle 
des mesures adoptées par le conseil des ministres le 9 octobre 
1968 et solennellement confirmées depuis, en ce qui concerne 
l'avenir de la Bretagne, et plus particulièrement l'équipement 
routier. Ces mesures avaient été ainsi définies et annoncées : 
« Réalisation totale pour 1975 de deux axes routiers Brest—
Saint-Brieuc vers la Normandie et Brest vers Nantes, aménage-
ment progressif de l'axe central Châteaulin—Rennes et des 
axes Nantes—Rennes-Manche et Rennes—Lorient ». Si ces 
mesures sont maintenues, il lui demande de vouloir bien lui 
indiquer l'échéancier financier et technique concernant leur 
réalisation [8 octobre 1969] (n° 937). — Réponse [23 octobre 
1969] (p. 623). 

Intervention : 

Est entendu lors de la réponse de M. Robert-André Vivien, 
secrétaire d'Etat au logement, A sa question orale n° 957 
(cf. supra) [28 octobre 1969] (p. 623). 

COLIN (M. JEAN) [Essonne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan, sur le projet de loi adapté par l'Assemblée 
nationale relatif aux stations radio-électriques privées et aux 
appareils radio-électriques constituant ces stations [30 octobre 
1969] (n° 32). 

Questions orales : 

M. Jean Colin expose A M. le ministre de l'éducation nationale 
que les conditions de la rentrée ont été gravement perturbées 
— notamment pour les collèges d'enseignement secondaire (C.E.S.) 
où l'initiative est laissée en totalité A l'Etat — par la carence 
totale des entreprises chargées de fournir et d'installer les 
bâtiments préfabriqués dits classes provisoires. Il lui demande : 
1 0  s'il lui paraît normal que d'importants marchés d'Etat aient 
été confiés A des entreprises qui — et on le voit par expérience 
— n'avaient ni la surface ni les possibilités d'honorer leurs mar-
chés ; 2° quel critère a été choisi pour sélectionner de telles 
entreprises qui, dans l'ensemble de la France, ont été en nombre 
très limité, alors qu'il pouvait être fait appel  à  d'autres entre-
prises très nombreuses ; 3° pourquoi la procédure normale des 
marchés de l'Etat n'a pas été suivie, la règle du marché de gré 
A gré semblant avoir été systématiquement retenue sans donner 
pour autant la moindre garantie ; 4' s'il n'était pas déraisonnable 
de confier des commandes en très grand nombre aux mêmes 
entreprises sans vérifier qu'elles pourraient tenir leurs enga-
gements quant aux délais et aux approvisionnements ; 5' s'il 
a bien été prévu des pénalités de retard dans les marchés 
signés et, dans l'affirmative si ces pénalités ont bien été appli-
quées dans toute leur rigueur et pour leur totalité [14 octobre 
1969] (n° 940). — Réponse [28 octobre 1969] (p. 623, 629). 

M. Jean Colin demande A M. le ministre de l'intérieur de lui 
faire connaître quelle est la situation juridique des groupements, 
dits « Comités de défense de la République », constitués après 
les événements de mai dernier. Il souhaiterait que lui soit 
précisé si ces groupements ont fait l'objet d'une déclaration sous 
l'empire de la loi de 1901 et, dans cette  •  hypothèse, A quels 
journaux officiels la publication légale a été opérée [14 octobre 
1969] (n° 942). 

Question orale avec débat : 

M. Jean Colin expose  à M. le ministre de l'éducation nationale 
que les conditions de la rentrée ont été gravement perturbées 
— notamment pour les collèges d'enseignement secondaire (C.E.S.) 
où l'initiative est laissée en totalité A l'Etat — par la carence 
totale des entreprises chargées de fournir et d'installer les bâti-
ments préfabriqués dits classes provisoires. Il lui demande : 
1 0  s'il lui parait normal que d'importants marchés d'Etat aient 
été confiés  à des entreprises qui — et on le voit par expérience 
— n'avaient ni la surface ni les possibilités d'honorer leurs mar-
chés ; 2° quel critère a été choisi pour sélectionner de telles 
entreprise qui, dans l'ensemble de la France, ont été en nombre 
très limité, alors qu'il pouvait être fait appel A d'autres entre-
prises très nombreuses ; 3° pourquoi la procédure normale des 
marchés de l'Etat n'a pas été suivie ; la règle du marché de gré 
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gré semblant avoir été systématiquement retenue sans donner 
pour autant la moindre garantie ; 4° s'il n'était pas déraisonnable 
de confier des commandes en très grand nombre aux rames 
entreprises sans vérifier qu'elles pourraient tenir leurs enga-
gements quant aux délais et aux approvisionnements ; 5° s'il 
a bien été prévu des pénalités de retard dans les marchés 
signés et, dans l'affirmative, si ces pénalités ont bien été appli-
quées dans toute leur rigueur et pour leur totalité [20 septembre 
1969]. - Transformée en question orale simple le 14 octobre 1969. 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des rela- 
tions avec le Parlement,  à  sa question orale n° 940 (cf. supra) 
[28 octobre 1969] (p. 628, 629). - Prend part, en qualité 
de rapporteur de la commission des affaires économiques et 
du Pian, A la discussion du projet de loi relatif aux stations 
radio-électriques privées [6 novembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 669, 670). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi relatif  à  la rémunération du personnel communal 
[6 novembre 1969]. - Discussion générale (p. 671). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[2 décembre 1969]. - EDUCATION NATIONALE. - Discussion 
générale (p. 1119 A 1121). - Observations ayant porté notam-
ment sur le manque de locaux ; le problème des construc-
tions scolaires ; les désordres constatés au lycée de la Poterne 

Massy ; les classes mobiles. - Suite de la discussion [5 décem. 
bre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - I (a). --- 
SERVICES GÉNÉRAUX. - Discussion générale (p. 1307, 1308). - 
Observations ayant porté notamment sur la fonction publique. 
- Suite de la discussion [7 décembre 1969]. - LOGEMENT. - 
Discussion générale (p. 1437 A 1439). - Observations ayant 
porté notamment sur l'abaissement des coûts et l'accroisse-
ment du rythme de la construction ; le permis de construire ; 
les équipements dans les départements de banlieue en plein 
développement ; les Z. A. D. ; la taxe locale d'équipement. - 
Suite de la discussion [9 décembre 1969 11 . - COMPTES SPÉCIAUX 
DU TRÉSOR. - Discussion des articles. - Après l'article  49:  
son amendement tendant  à  insérer un article additionnel ainsi 
conçu : «  Par dérogation et l'article 7 de la loi du 2 -17 mars 
1791, sera interdite, au cours de l'année 1970, la création, 
la construction et l'implantation de magasins comportant une 
surface de vente supérieure et trois mille mètres carres. Les 
demandes de permis concernant de tels magasins devront faire 
l'objet d'un sursis  à  statuter (p. 1598, 1599) ; cet amende-
ment est déclaré irrecevable (ibid.). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [12 décembre 1969]. - Discussion 
des articles. - Après l'article 13 : son amendement tendant 
a inscirer un article additionne/ tendant : 1°  à  interdire, au cours 
de l'année 1970, la création, la construction et l'implantation 
de magasins comportant une surface de vente supérieure 
trois mille mètres carrés ; 2° ia prévoir le recouvrement d'une 
taxe de 1 p. 100 sur le chiffre d'affaires des magasins 
grande surface de vente, afin d'alimenter un fonds destiné à, 
indemniser les commerçants les plus touchés par la prolifé-
ration de ces grandes surfaces (p. 1676, 1677). 

COLLOMB (M. FRANCISQUE) [Rhône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [9 décembre 1969]. - AFFAIRE& SOCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE 
ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale (p. 1529, 1531, 1532). 
- Observations sur la situation de l'institut Pasteur de Lyon. 

COMITI (M. JOSEPH) , secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre, chargé de la jeunesse, des sports et des loisirs (cabinet 
de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [28 novembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. --- 
JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS. - Discussion générale (p. 1039 A 
1042). - Observations ayant porté notamment sur l'institution 
du tiers temps ; la formation des enseignants d'éducation physi-
que ; les crédits affectés aux sports ; l'action en faveur des 
mouvements de jeunesse ; la crise de la fédération française des 
maisons de jeunes et de la culture ; Pinstauration d'un système 
de formation des animateurs socio-éducatifs appelés A  •  travailler 
dans le secteur extra-scolaire ; les crédits d'équipement ; les 
piscines et notamment les bassins d'apprentissage. - Répond  

aux observations présentées (p. 1047 A 1049). - Discussion des 
articles. - Art. 25. - Titre IV : observations sur l'amendement 
de M. Pelletier tendant et supprimer la totalité des crédits de ce 
titre afin de souligner l'insuffisance des crédits affectés  à  ce 
budget (p. 1050). 

CORNU (M. ANDRÉ) [Côtes-du-Nord]. 

Est nommé vice -président de la commission des affaires cultu-
relles [8 octobre 1969]. 

Question orale avec débat : 

M. André Cornu demande  à M. le ministre des transports de 
lui faire connaître les mesures indispensables que compte pren-
dre le Gouvernement pour détruire en haute mer les nappes 
de mazout en provenance de pétroliers accidentés ou de dégazages 
illicites avant qu'elles ne soient susceptibles de souiller les 
plages, notamment par la création de dépôts de matériel néces-
saire aux interventions d'urgence [16 septembre 1969]. - Retrait 
par son auteur [11 décembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [4 décembre 1969]. - AFFAIRES CULTURELLES. - Dis-
cussion générale (p. 1257). - Suite de la discussion [6 décem-
bre 1969]. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET 
INFORMATION. - Discussion générale (p. 1379). Suite de la 
discussion [8 décembre 1969]. - TRANSPORTS. -  Ill.  - MARINE 
MARCHANDE. - Discussion générale (p. 1459, 1460). - Observa-
ions ayant porté notamment sur la situation des marins et sur 
le sort des pensionnés de la marine marchande ; la pollution 
des mers A la suite d'accidents de navigation récents et les 
moyens nécessaires pour lutter contre les nappes d'hydrocar-
bures. 

COUDE DU FORESTO (M. YvoN) [Deux-Sèvres]. 

Est nommé vice -président de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décembre 
1969].  

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre 1969]. 

Est nommé membre du comité des prix de revient des fabri-
cations d'armement [18 décembre 1969]. 

Question orale: 

M. Yvon Coudé du Forest° demande A M. le Premier ministre 
quelles sont les conséquences financières de la poursuite, pen-
dant de nombreuses années, de l'équipement nucléaire civil par 
la filière uranium naturel, graphite-gaz, et quelle est actuel-
lement, de manière précise, la position de la France. Quelles 
sont les conséquences techniques et financières de cette nouvelle 
conception. Enfin quel sera le sort de l'usine de Pierrelatte 
qui, dans l'état actuel des choses, n'est pas susceptible de 
produire de l'uranium légèrement enrichi A des prix compétitifs 
permettant d'alimenter les nouvelles centrales conçues sur le 
modèle américain [30 octobre 1969] (n° 954). - Réponse 
[18 novembre 1969] (p. 774, 775, 776). 

Interventions : 

Explique son vote sur le projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969] (p. 450, 
451). - Est entendu lors de la réponse de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat 
chargé des relations avec le Parlement A sa question orale 
no  954 (cf. supra) [18 novembre 1969] (p. 775, 776). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi portant simplifi- 
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cations fiscales [21 novembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 829). - Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [25 novembre 1969]. - Discussion On& 
raie (p. 867 A 870). - Suite de la discussion [26 novembre 1969 1 . 
- Discussion des articles de la première partie du projet de 
loi. - Art. 2 : amendement de M. Pellenc tendant  à  stipuler 
que les sommes versées au titre de la majoration proposée au 
§ V de ost article seront déductibles des cotisations dues pour 
l'imposition de 1970 (p. 892). - Suite de la discussion [28 no- 
vembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE - JEUNESSE, 
SPORTS ET LOISIRS. - Discussion des articles. - Art. 25, titre  IV:  
observations, en qualité de vice-président de la commission des 
finances, sur l'amendement de M. Pelletier tendant et supprimer 
la totalité des crédits de ce titre afin de souligner tinsuffi , 

 sance des crédits affectés et ce budget (p. 1050). - Suite de 
la discussion  • 3 décembre 1969]. - En qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances, intervient dans la discus-
sion générale du budget des dépenses militaires ( p. 1203 
A 1206) - son exposé d'ensemble et sur les dépenses en capital 
- au nom de M. André Colin, rapporteur spécial pour le BUDGET 
ANNEXE DU SERVICE DES POUDRES, intervient dans la discussion 
de ce budget (p. 1208). - Suite de la discussion [9 décembre 
1969]. - COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR. - Discussion des articles. 
- Art. 59 A. - Observations sur cet article qui aggrave les 
peines contre la fraude (p. 1603, 1604) ; explique son vote sur 
l'ensemble du budget (p. 1606). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre éconod 
mique et financier [12 décembre 1969]. - Discussion des 
articles. - Art. 7 : son amendement tendant, après cet article, 

insérer un article additionnel nouveau relatif  à  la récupéra-
tion de la T. V. A. par les collectivités locales sur les travaux 
d'électrification (p. 1666, 1667, 1663, 1681). - Intervient, en 
remplacement de M. Jean-Marie Louvel, rapporteur de la  corn-
mission  des finances, dans la discussion du projet de loi portant 
extension aux départements et territoires d'outre-mer des dispod 
sitions polnales relatives aux bons de caisse [12 décembre 1969 1 . 
- Discussion générale (p. 1692). - Explique son vote sur les 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [16 décembre 1969] (p. 1766, 1767). - 
Intervient au cours du débat sur la question orale de M. Edouard 
Bonnefous relative A la pollution des mers par les hydrocard 
bures [16 décembre 1969] (p. 1786). - Intervient dans la discus-
sion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 [17 dé-
cembre 1959]. - Discussion des articles. - Art. 7 : observa-
tions sur la taxation de l'électricité (p. 1818) ; son amendement 
tendant d remplacer le 2e alinéa du § II de cet article par le 
texte suivant : « Les surtaxes ou majorations de tarifs établies 
par les collectivités ayant institué une distribution d'énergie 
électrique ou par leurs groupements afin de couvrir leurs 
charges d'électrification seront incorporées et partir du 1" jan-
vier 1971  à  la taxe visée au paragraphe I du présent article et 
assimilées  à  cette dernière quant et son caractère fiscal, l'iden-
tité de son assiette et l'uniformité de taux par collectivité ou 
groupement susvisé. Leurs taux fixés en pour cent seront appli-
qués en addition de ceux de ladite taxe sans que les taux 
cumulés puissent excéder le taux limite de taxation visé au 
paragraphe précédent » (p. 1819) ; son amendement tendant 
rédiger comme suit le § IV de cet article : « IV. - Une 'majo-
ration temporair.? des taux limites pourra être autorisée dans 
les mêmes  conditions, dans le cas où une collectivité ayant 
institué la distribution d'énergie électrique ou un groupement 
de ces collectivités ne pourrait faire face  à  ses charges d'électri-
fication au moyen des ressources résultant de l'application du 
présent article » (ibid.) ; Art. 13 : amendement de M. Pellenc 
tendant  à  supprimer cet article relatif aux nouveaux index de 
variation  des prix des fournitures d'électricité (p. 1835). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi portant création 
d'un salaire minimum de croissance [17 décembre 1969 1 . - 
Discussion des articles. - Art. 1" (p. 1361). 

COURBATÈRE (M. ROGER) [Corrèze]. 

Est nomme', membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

COURRIÈRE (M. ANTOINE) [Aude]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octobre 
1969]. 

Est nommé président de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [8 octobre 1969]. 

Questions orales : 

M. Antoine Courrière demande A M. le ministre des armées 
les conditions dans lesquelles a eu lieu l'accident survenu au 
porte-avion Foch lors de la venue A Brest de M. le Premier 
ministre, la durée de l'immobilisation ainsi que le montant des 
frais entraînés par les réparations nécessaires [8 avril 1969] 
(n° 909). 

M. Antoine Courrière demande A M. le Premier ministre sur 
quel crédit sont payés les frais de composition, d'impression, 
de routage et de distribution du journal France-Régions distri-
bué A 15 millions d'exemplaires gratuits en France. Dans le 
cas improbable où il ne s'agirait pas d'une publication faite 
sous le contrôle du Gouvernement, il lui demande de bien 
vouloir lui indiquer l'organisation responsable et l'origine des 
fonds qui lui permet de pareilles dépenses [8 avril 1969] 
(no 913). 

M. Antoine Courrière demande A M. le ministre de l'intérieur 
les mesures qu'il compte prendre en faveur des agriculteurs, des 
propriétaires d'immeubles bâtis et des collectivités locales vic-
times des pluies abondantes qui se sont abattues sur le dépar-
tement de l'Aude, au cours de l'automne 1968, du printemps 
1969 et plus spécialement A la suite de la tornade du 25 mai 1969 
[29 mai 1969. - J. O. du 31 mai 1969] (n° 920). 

Questions orales avec débat: 

M. Antoine Courrière demande  à M. le ministre des transports 
quelle est la politique qu'il suit en matière de réforme de la 
S. N. C. F. et s'il ne croit pas que la suppression des lignes 
secondaires va  à  l'encontre de la politique de régionalisation 
dont le Gouvernement se réclame [2 avril 1969]. - Question 
devenue caduque en raison de la démission du Gouvernement 
auquel elle était adressée [24 juin 1969]. 

M. Antoine Courrière demande  à M. le Premier ministre les 
mesures qu'il compte prendre pour accorder  à  l'agriculture 
des prix décents et pour assurer aux producteurs les possibilités 
d'équipement de leurs exploitations et de restructuration des 
propriétés rurales, permettant ainsi de maintenir A la terre 
des milliers d'agriculteurs qui, faute d'aides de l'Etat, seront 
obligés de la quitter et, dans le même temps, comment I/ 
entend assurer A l'agriculture des conditions de prix compétitifs 
sur le plan du Marché commun [26 juin 1969]. 

M. Antoine Courrière demande également A M. le Premier 
ministre de vouloir bien définir sa politique concernant les 
traitements et les salaires en fonction de la hausse constante 
du coût de la vie [26 juin 1969]. 

M. Antoine Courrière demande A M. le Premier ministre quelle 
sera l'incidence de la dévaluation : 1° sur les traitements, salaires, 
pensions, retraites et, d'une manière générale, sur le niveau 
de vie des travailleurs et des personnes âgées ; 2° sur les prix 
agricoles et sur les conditions d'existence du monde rural ; 
3' sur le fonctionnement du Marché commun et notamment sur 
la poursuite de la politique tendant A la réalisation de l'Europe 
[16 septembre 1969]. 

Interventions: 

Prend part  à  la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 431 â 434). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi relatif a la profession juridique des rapatriés [21 octo-
bre 1969]. - Discussion des articles. - Art. 2 : sous-amendement 
de M. Souquet tendant  à  étendre les dispositions de -cet article 
aux créances des sociétés privées et des particuliers (p. 575) ; 
Art. 4 : amendement de M. Le Bellegou sur cet article traitant 
de la procédure de faillite (p. 576). - Intervient dans la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1970 [25 novembre 19691 . 
- Discussion générale (p. 879, 880). - Suite de la discussion 
[26 novembre 1969]. - Explique son vote sur l'ensemble du 
budget présenté dans l'article 23 (p. 937, 938). - Suite de la 
discussion [27 novembre 1969] - Devant l'indigence des crédits 
présentés et la politique qu'ils reflètent, explique le vote du 
groupe socialiste sur tous les budgets (p. 956). - Suite de la 
discussion [1'r décembre 1969]. - ANCIENS - COMBATTANTS ET VIC-
TIMES DE GUERRE. - Discussion générale (p. 1078). - Observa-
tions sur l'égalisation de la retraite des combattants et sur la 
reconnaissance de la qualité de combattant aux anciens combat-
tants d'Algérie. - Examen des crédits. - Art. 58 B : observa-
tions sur la demande de vote bloqué soulevée par le Gouverne-
ment (p. 1082, 1083). - EQUIPEMENT. -- Discussion générale 
(p. 1097). - Observations sur le problème de la coordination 
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entre la route et la S.N.C.F. -Suite de la discussion [2 décem-
bre 1969]. - En qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, intervient dans la discussion générale du budget 
des TRANSPORTS. - I. - SERVICES COMMUNS ET TRANSPORTS TER-
RESTRES (p. 1157 à 1159). - Observations ayant porté notam-
ment sur le déficit des transports parisiens, la fermeture 
des lignes secondaires de la S. N. C. F. - Suite de 
la discussion [3 décembre 1969]. - TRANSPORTS (suite) ; 
en son nom personnel, présente ses observations notam-
ment en ce qui concerne la suppression de la ligne Car-
cassonne - Quillan (p. 1174, 1175) ; (p. 1182). - Examen 
des crédits. - Titre IV : amendement de M. Souquet ten-
dant  à  réduire le crédit de ce titre de 100 millions de 
francs (suppression des lignes secondaires et transfert à la 
route du trafic ferroviaire) (p. 1186, 1187, 1189, 1190). - 
Suite de la discussion [8 décembre 1959]. - DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. -- Examen des crédits. - Axt. 26. 
- Titre V : amendement de M. Armengaud. - Observations sur 
l'application de l'article 34 de la Constitution (p. 1496). - 
Suite de la discussion [16 décembre 1969]. - DISCUSSION DES 
CONCLUSIONS DU RAPPORT DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE 
(p. 1755) ; explique son vote sur l'ensemble (p. 1765, 1766, 1770). 
- Intervient dans la discussion du projet de loi de finances rec-
tificative pour 1969 [17 décembre 1969]. - Discussion des arti-
cles. - Art. rr  A : explique son vote sur l'amendement de M. Gau-
don relatif et la création de sociétés agréées pour le financement 
des télécommunications (p. 1814, 1815) ; Art. 23 : amendement 
de M. Péridier tendant  à  réduire le crédit affecté aux affaires 
étrangères (coopération) de 15.500.000 francs (intervention mili-
taire au Tchad) (p. 1841, 1842). - Explique son vote sur les 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant 
diverses dispositions d'ordre économique et financier [18 décem-
bre 1969] (p. 1882). - Explique son vote sur le projet de loi 
tendant h faciliter l'accès des officiers à des emplois civils 
[19 décembre 1969] (p. 1931). - Explique son vote sur les 
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif 
h l'actionnariat ouvrier à la Régie nationale des usines Renault 
[20 décembre 1969] (p. 1952, 1953). 

COURROY (M. Louis) [Vosges]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [8 octobre 1969]. 

COUTROT (M. MAURICE) [Seine-Saint-Denis]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [7 décembre 1969]. - LOGEMENT. - Discussion générale 
(p. 1440 à 1442 et 1450). - Observations ayant porté notam-
ment sur la politique du Gouvernement dans le domaine des 
H. L. M. 

CREMIEUX (Mme SUZANNE) [Gard]. 
Est nommée membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [5 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Discussion 
générale (p. 1328). - Observations sur les quantités de vins 
d'Algérie importées. 

D 
DAILLY (M. ETIENNE) [Seine-et-Marne]. 
Vice-président du Sénat (élu le 4 octobre 1968). 

En cette qualité, préside la séance du 7 mai 1969 ; la séance 
du 27 juin 1969. - Son allocution à l'occasion de la clôture 
de la deuxième session ordinaire du Sénat pour 196841969 qui 
avait été ouverte le 2 avril 1969 [27 juin 1969] (p. 345). - Préside 
la séance du 16 octobre 1969 ; la séance du 21 octobre  1969; 
la séance du 28 octobre 1969 ; la séance du 27 novembre  1969; 
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la séance du 28 novembre 1969 ; la séance du 3 décembre 19897 
la séance du 4 décembre 1969 ; la séance du 8 décembre  1969; 
la séance du 9 décembre 1969 ; la séance du 12 décembre  1969; 
la séance du 15 décembre 1969 ; la séance du 17 décembre 1969. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du sufrage universel du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Dépats législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, portant 
amnistie [27 juin 1969] (n° 181). 

Proposition de loi tendant à compléter l'article 851 du code 
rural relatif au versement de l'indemnité due au preneur sortant 
[28 octobre 1969] (n° 15). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant à faciliter les opérations de réno-
vation urbaine [28 octobre 1969] (n° 28). 

Proposition de loi tendant à modifier le dernier alinéa de 
l'article 127 de la loi n° 66-537 sur les sociétés commerciales 
[21 novembre 1969] (n° 54). 

Proposition de loi relative aux conditions de validation par 
les régimes spéciaux de retraite de l'Etat et des collectivités 
locales des services accomplis dans les bases alliées en France 
[28 novembre 1969] (n° 69). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois sur sa 
proposition de loi tendant  à modifier le dernier alinéa de 
l'article 127 de la loi n° 66-537 sur les sociétés commerciales 
[3 décembre 1969] (n° 84). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 2 de la 
loi d'orientation foncière n° 67-1253 du 30 décembre 1967 
[11 décembre 1969] (n° 108). 

Question orale avec débat : 

M. Etienne Dailly expose à M. le ministre de l'éducation 
nationale que certains journaux, en général de province, publient 
dans leurs petites annonces des offres d'argent émanant d'insti-
tuteurs désireux d'obtenir leur mutation dans d'autres dépar-
tements et qui proposent ainsi une sorte de « reprise » 
d'éventuels permutants. 

Il lui demande : 1° si une telle pratique lui paraît conforme 
à la loi et comptatible avec la dignité de la fonction publique ; 
2° dans la négative, quelles mesures il compte prendre pour 
mettre fin à une telle situation [12 décembre 1969]. 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Roger Carcassonne relative à l'utilisation de l'O. R. T. F. 
par le Gouvernement en vue du référendum [8 avril 1969] 
(p. 145, 146). - Prend part, en qualité de rapporteur de la 
commission des lois, à la discussion de la proposition de loi 
relative à certaines dispositions concernant les sociétés [27 juin 
1969]. - Discussion générale (p. 327). - Discussion des articles. 
- Art. 1" : observations (p. 328) ; Art. 2 : observation (ibid.) ; 
Art. 3 : observations (ibid) ; Art. 4 : observations (p. 328, 329). 
- Intervient dans la discussion du projet de loi portant amnistie 
[27 juin 1969]. - Discussion des articles. - Art. 25 : amende-
ment de M. Le Bellegou : observations sur la réintégration et les 
situations résultant des événements d'Algérie (p. 343, 344). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. - Discussion des 
articles. - Art. 5 : son amendement tendant, au § III de cet 
article, après la première phrase,  à  insérer la phrase suivante : 
« Toutefois son montant ne peut excéder, pour chaque établisse-
ment, la moitié de l'augmentation des bénéfices d'intérêts cons-
tatée pour l'exercice 1969 par rapport  à  l'exercice 1968 » (p. 442, 
443) ; le retire (ibid.) ; Art. 6 : son amendement tendant 
reprendre la 2' partie de l'amendement de M. Caillavet visant, 
dans cet article relatif au contrôle des transferts de capitaux 
vers l'étranger entre le 1" juillet et le 23 novembre 1968, et 
ajouter l'alinéa suivant : <.< Toutefois ces renseignements n'auront 
pas et être fournis en ce qui concerne les personnes privées ayant 
la qualité de résidents étrangers » (p. 446, 447). - Inter- 
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vient dans la discussion du projet de loi relatif  à  la 
protection juridique des rapatriés [22 octobre 1969]. — 
Discussion des articles. — Art. 8 : son amendement ten-
dant ei compléter cet article par un 2" alinéa stipulant 
que les dispositions des articles qui précèdent c peuvent 
également être étendues par le tribunal au créancier dont la 
situation se trouverait compromise du fait de l'application, et 
certains de ses débiteurs, des dispositions de l'article i 'r  de 
la présente loi, dès lors que les poursuites engagées  à son 
encontre ont un lien direct avec les obligations visées audit 
article » (p. 588). — Intervient dans la discussion du projet de 
loi de finances pour 1970 [26 novembre 1969]. — Discussion 
des articles de la première partie du projet de loi. — Art. 12: 
amendement de M. Pauzet tendant  à  assujettir obligatoirement 
les marchands de bestiaux et la T. V. A. (p. 915, 916) ; Art  15: 
son amendement tendant et une nouvelle rédaction de cet article 
afin : 1° d'instituer un plafond pour le versement de 6 p. 100 
exigé des sociétés de courses ; l'application de ce versement 
ne pouvant pas entraîner une diminution des recettes, taxes non 
comprises, d'une année sur l'autre ; 2' de fixer  à 5,5 p. 100 le 
taux de prélèvement sur les sociétés de courses (p. 922, 923, 
924) ; retire la seconde partie - de son amendement (p. 924). — 
Suite de la discussion [1" décembre 1969]. — ANCIENS COMBAT- 
TANTS ET VICTIMES DE GUERRE. - Examen des crédits. — Art. 58 A: 
son amendement tendant  à  compléter cet article par un second 
alinéa ainsi rédigé : c Les dispositions des articles 91, 92 et 
93 du code de la mutualité sont étendues dans des conditions qui 
seront précisées par décret aux titulaires du diplôme de recon-
naissance de la Nation institué par l'article 77 de la loi n° 67-1114 
du 21 décembre 1967 ainsi qu'aux veuves, orphelins et ascendants 
des militaires décédés du fait de leur participation aux opérations 
d'Afrique du Nord » (p. 1080, 1081) Art. 58 B (p. 1082). - 
EQUIPEMENT. - Discussion générale (p. 1101). — Observations 
sur la bretelle de Dordives ; le problème de la trésorerie des 
entreprises et celui de leur plan de charges. — Suite de la dis-
cussion [3 décembre 1969]. — ntPENSES  MILITAIRES. -- Examen 
des crédits. — Art. 28 : explique son vote sur les amendements 
de MM. Bouchent!, Giraud et Poudonson tendant à, réduire les 
crédits de la force de frappe (p. 1230). — Suite de la discussion 
[4 décembre 1969]. — INTÉRIEurt ET RAPATRIÉS. - Examen des 
crédits. — Art. 25. -- Titre III : observations sur l'insuffisance 
des forces de police (p. 1290, 1291). -- Suite de la discussion 
[7 décembre 1969]. — LOGEMENT. - Discussion générale (p. 1439). 
— Observations sur l'usage de la Z. A. D. dans la région 
parisienne. — Observations sur la situation particulière de 
Tigery-Lieusaint (p. 1446, 1447). — Examens des crédits. — 
Après l'article 63 : amendement de M. Chatelain (p. 1451, 1452). 
Suite de la discussion [9 décembre 1969]. — AFFAIRES SOCIA-
LES. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Examen des 
crédits. — Titre IV : son amendement tendant  à  augmenter la 
réduction des crédits de ce titre. — Observations sur le relè-
1,ement du plafond de la retraite mutualiste (p. 1532) ; le retire 
(p. 1533). — Intervient dans la discussion de la proposition de 
loi tendant  à  compléter l'article 851 du code rural relatif au 
versement de l'indemnité due au preneur sortant [11 décem-
bre 1969]. — Discussion générale (p. 1645). — Discus-
sion de l'article unique : observations sur l'amendement 
de M. Bajeux et sur l'amendement de M. Molle (p. 1647). 
— Intervient, en qualité de rapporteur de la commis-
sion des lois, dans la discussion de la proposition de loi 
tendant h modifier les articles 127 et 151 de la loi n° 66-537 
du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales [11 décembre 
1969]. -- Discussion générale (p. 1648, 1649). — Intervient 
dans la discussion du projet de loi portant modification de la 
loi du 12 juillet  •966 relative  a l'assurance maladie et mater-
nité des travailleurs non salariés des professions non agricoles 
[15 décembre 1969]. — Discussion des articles. — Art. 2: 
son amendement tendant  à modifier l'alinéa 1° du § I présenté 
pour l'article 3 de la loi du 12 juillet 1966 afin de ne pas 
exclure du nouveau régime les praticiens et auxiliaires médi-
caux conventionnés (p. 1723, 1724, 1725) 

' 
• le retire (p. 1725). — 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances recti-
ficative pour 1969 [17 décembre 1969]. — Discussion des arti-
des. — Art. Pr  A : amendement de M. Gaudon tendant et sup-
primer cet article relatif et la création de sociétés agréées pour 
le financement des télécommunications (p. 1813, 1814) ; Arti-
cle 3 bis : son amendement tendant 1'  à  insérer, entre le 
deuxième et le troisième alinéa, un alinéa nouveau, ainsi 
rédigé : c Lorsque la surcharge fiscale globale, résultant de 
l'accroissement du produit commercial brut et de l'institution 
du prélèvement, sera supérieure et celle qui frapperait, en raison 
d'un même accroissement du produit commercial brut et d'un 
même prélèvement, un établissement ayant la forme d'une 
société de capitaux, le prélèvement donnera droit et un crédit 
d'impôt supplémentaire égal  à . la différence ainsi constatée. Ce 
crédit d'impôt sera imputable dans les mêmes conditions qu'a 
l'alinéa ci-dessus » ; 2° au troisième alinéa,  à  substituer aux 

mots : c Pour l'application de l'alinéa précédent... », les mots : 
c Pour l'application des alinéas précédents... » (p. 1816) ; 
Art. 10 : amendement de M. Monichon tendant et réduire de 
moitié la taxe de défrichement' ic l'hectare (p. 1828). — Inter . 
vient dans la discussion des conclusions du rapport de la com-
mission mixte paritaire sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [18 dédembre 1969]. -- Discussion 
générale (p. 1880). — Intervient dans la discussion du projet de 
loi relatif  à  l'actionnariat ouvrier la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. — Discussion générale 
(p. 1891  à 1894). — Intervient, en qualité de rapporteur de la 
commission des lois, dans la discussion du projet de loi d'orien-
tation foncière du 30 décembre 1967 [18 décembre 1969]. — 
Discussion  •  des articles. -- Art. 1" observations (p. 1901) ; 
Art. 3 : observations sur les zones d'aménagement concerné 
et sur les espaces boisés  à conserver dans ces zones (p. 1901, 
1902) ; après l'article 3 : son amendement tendant et insérer un 
article additionnel concernant la taxe locale d'équipement 
(p. 1902  à 1904) ; le retire (p. 1904) ; amendement de M. Cha-
telain (p. 1904). — Intervient dans la discussion des conclusions 
du rapport de la commission mixte paritaire sur les disposi-
tions restant en discussion du  projet  de  loi de finances•rectifi-
cative pour 1969 [19 décembre 1969]. — DiscuSsion des arti-
cles. — Art. 10 : son amendement tendant  à  supprimer le 6' ali-
néa du § VI de cet article, alinéa exemptant de la taxe les 
défrichements portant sur des bois et forêts en nature de 
taillis (p. 1941, 1942). — Explique sur vote sur les conclusions 
du rapport de la commission mixte Paritaire sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi relatif  a l'actionnariat 
ouvrier  a  la Régie nationale des Usines Renault [20 décem-
bre 1969 ]'  (p. 1952). 

DARDEL (M. GEORGES) [Hauts-de-Seine]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du plan [8 octobre 1969]. 

DAROU (M. MARCEL) [Nord]. 	 •  

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1959]. 

Question orale : 

M. Marcel Darou rappelle  à  M_. le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre que le Sénat a voté le 11 décembre 
1938 une proposition de loi tendant  à  la reconnaissance de la 
qualité de combattant aux militiires  ayant pris part ait* combats 
en Afrique du Nord. Il lui précise que cette proposition, transmise 

l'Assemblée nationale depuis Près d'une année, n'a pas encore 
été soumise  à son examen. Il lui deinande en conséquence quelles 
mesures il entend prendre pour que l'Assemblée nationale puisse 
enfin statuer sur ce texte [23 octobre 1969] (n° 950). Réponse 
[18 novembre 1969] (p. 772, 773). 

Question orele avec débat : 

M. Marcel Darou signale  à M. le Premier ministre,  à  la suite de 
la déclaration qu'il a faite devant le Parlement, que malgré les 
nombreux problèmes économiques et financiers intéressant les 
diverses catégories sociales qu'il a évoqués, aucune précision n'a 
été fournie sur la situation des anciens combattants et des vic-
times de guerre, et lui demande en conséquence s'il peut envi-
sager un certain nombre de mesures souhaitées par eux : 1° de 
réunir rapidement une commission tripartite qui apporterait 
une solution valable et définitive  à  l'irritant problème -du rapport 
constant dont sont présentement.victimet les anciens combattants 
et victimes de guerre ; 2° de préVoir une nouvelle étape 
l'occasion du budget de 1970 pour _réaliser les différents points 
de l'article 55 de la loi de finances pour .1962, savoir : les 
pensions des veuves et des ascendants ; la proportionnalité des 
pensions ; la retraite des anciens combattants ; 3° d'accorder une 
égalité des droits  à  réparation pour tous les déportés et internés 
politiques avec les déportés et internés résistants ; 4° d'accorder 
la carte d'ancien combattant  à  ceux qui ont combattu en Afrique 
du Nord, conformément au vote exprimé par le Sénat le 19 novem-
bre 1968 ; 5° de lever définitivement toutes les forclusions • 6' de 
proclamer  à nouveau que le 8 mai est jour de fête  nationale  dans 
les mêmes conditions que le 11 noveMbre ; 7° de créer chaque 
année un contingent spécial dans l'Ordre national de la Légion 
d'honneur pour donner satisfaction en particulier aux anciens 
combattants de la première guerre Mondiale de 1914,1918 qui ont 
au moins -citrate titres' de guerre ;'Ir'de décider que la tombe du 
soldat inconnu restera définitivement sous l'Arc de Triomphe 
[27 juin 1969]. 
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Interventions:  

Est entendu lors de la réponse de M. Joan-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec 
le Parlement, sa question orale ri°  950 (cf. supra) [18 novembre 
1969] (p. 772, 773). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [27 novembre 1969 1 . - Ltaiosi 
D'HONNEUR.  - Discussion générale (p. 973, 974). - Observations 
ayant porté notamment sur le problème des décorations des 
anciens combattants ; l'attribution a titre posthume de la Légion 
d'honneur aux internés résistants décédés, soit en Allemagne 
pendant la guerre, soit depuis 1945. - Suite de la discustion 
[le' décembre 1969]. - ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE 

GUERRE. - Discussion générale (p. 1070  à 1073). - Observations 
ayant porté notamment sur l'application du rapport constant ; 
la retraite des anciens combattants ; l'égalité des droits  à  répa-
ration pour les déportés internés politiques avec les déportés et 
internés résistants ; la levée des forclusions • les traitements de 
la Légion d'honneur ; le maintien de la tombé du soldat inconnu 
sous l'Arc de Triomphe ; la reconnaissance de la qualité de 
combattant aux anciens d'Afrique du Nord ; la réduction de la 
subvention  à  l'U. F. A. C. (Union française des anciens combat-
tants). - Examen des crédits. - Art. 58 A : son amendement 
tendant après les mots : « titulaires du diplôme de reconnaissance 
créé par la loi de finances du 21 décembre 1967 »,  à  insérer les 
mots : « et sans préjuger pour l'avenir de la reconnaissance de 
leur qualité de combattant... » (p. 1080). - Suite de la discussion 
[2 décembre 1969]. -- EDUCATION NATIONALE. - Discussion géné-
rale (p. 1145, 1146). - Observations ayant porte notamment 
sur la situation de l'enseignement dans le département du Nord. 

DARRAS (M. MICHEL) [Pas-de-Calais]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

DAVID (M. LtoN) [Bouches-du-Rhône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient au cours du débat sur la question orale de M. Mar-
cel Brégégère relative  a  la réforme du crédit agricole [21 octobre 
1969] (p. 560, 562). - Intervient dans la discussion du projet de 
loi de finances pour 1970 [26 novembre 1969]. - Discussion des 
articles de la première partie du projet de loi. Après l'article 
12 bis : son amendement tendant  a  ajouter un article addition-
nel modifiant le régime spécifique en faveur des exploitants 
agricoles assujettis et la T. V. A. (p. 919) • prend la parole pour 
un rappel au règlement (p. 920) ; Art. 16 bis nouveau : son amen-
dement tendant et ajouter cet article fixant les taux d'exonéra-
tion pour les cotisations dues en 1970 au titre de l'assurance 
maladie des exploitants agricoles (p. 925) ; retire les trois pre-
miers paragraphes de cet amendement et maintient le § IV qui 
stipule t que le Gouvernement déposera avant le 30  avril  1970 
un projet de loi tendant  à  répartir d'une façon équitable les 
cotisations sociales agricoles en fonction des ressources des 
assujettis » (p. 925). - Suite de la discussion [5 décembre 1969]. 
- AGRICULTURE. - Discussion générale (p. 1340  à 1343). - 
Observations ayant porté notamment sur la politique agricole du 
Gouvernement ; la participation de la caisse nationale du crédit 
dans l'opération Genvrain, Sapiem et Bel ; le plan Vedel ; le 
programme du parti communiste en ce qui concerne ce budget ; 
le marché commun ; la conférence de La Haye. - Suite de la 
discussion [8 décembre 1969]. - TRANSPORTS. -  III.  - MARINE 
MARCHANDE. - Discussion générale (p. 1461, 1464). - Observa-
tions ayant porté sur la construction navale, notamment sur 
les chantiers de Port-de-Bouc. - Suite de la discussion [9 décem- 
bre 1969]. - EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - a) TOURISME. - Dis- 
cussion générale (p. 1543). - Observations ayant porté notam-
ment sur le développement de l'équipement d'accueil ; l'aide 
aux communes pour le financement des installations néces-
saires au tourisme familial et social ; les offices de tourismes ; 
la préservation des sites. - Intervient dans la discussion du 
projet de loi portant modification de diverses dispositions du 
code minier [11 décembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Après l'article 1" : amendement de M. Jager (p. 1620). - Inter-
vient dans la discussion de la proposition de loi tendant  à com-
pléter l'article 851 du code rural relatif au versement de l'indern. 
nité due au preneur sortant [11 décembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 1645) ; explique son vote sur cette proposition de 
loi (p. 1648). - Intervient dans la discussion du projet de loi 
portant diverses dispositions d'ordre économique et financier 

[12 décembre 1969]. - Discussion des articles. - Art. 7 bis : son 
amendement tendant et supprimer cet article mettant  à  la charge 
de l'exploitant, dans certaines communes, une fraction du mon-
tant de la part communale de la contribution foncière des pro-
priétés bâties ou non bâties (p. 1668, 1669). - Explique son vote 
sur les conclusions du rapport de la commission mixte paritaire 
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [16 décembre 1969] (p. 1768). 

DEBLOCK (M. ROGER) [Nord]. 

Devenu sénateur le 12 janvier 1969 en remplacement de 
M. Alfred Dehé, décédé. 

Est nommé membre de la commission des affaires économi-
ques et du Plan [7 mai 1969]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [3 octobre 1969]. 

DEBRÉ (M. MICHEL) , ministre d'Etat, chargé de la défense 
nationale (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [3 décembre 1969]. - DtPENsts MILITAIRES. - Discussion 
générale (p. 1215). - Observations ayant porté notamment sur 
la situation des personnels ; la politique immobilière ; la politi-
que industrielle (p. 1218  a 1221) ; son exposé sur notre politique 
militaire et la force nucléaire de disSuasion (p. 1221  à 1224) ; 
répond  à M. Guyot (p. 1224, 1225) ; répond  à M. Giraud (p. 1227). 
- Examen des crédits. Art. 28 : amendements de MM. Bou-
cheny, Giraud et Poudonson tendant et réduire les crédits de la 
force de frappe (p. 1230). 

DECHARTRE (M. PHILIPPE) , secrétaire d'Etat  à  l'équipement 
et au logement (cabinet de M. Maurice Couve de Murville des 
10 et 12 juillet 1968). - Secrétaire diEtat au travail,  à  l'emploi et 

la population (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Associe le Gouvernement  à  l'hommage rendu par M. Alain 
Poher, président du Sénat,  à  la mémoire de M. Alfred Dehé, 
sénateur du Nord, et de M. Henri Longcharnbon, sénateur repré-
sentant les Français établis  hors  de France [2 avril 1969] 
(p. 93). - Répond  à  la question orale de M. Joseph Raybaud 
relative aux conséquences &extractions de sables et graviers 
dans le lit du Var [13 mai 1969]  (p. 258, 259). 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la pro. 
position de loi relative au placement des artistes du spectacle 
[16 octobre 1969]. - Discussion des 'articles. - Art. 4 : amen-
dement de M. Descours Desacres (p. 535) ; Art. 10 : amendement 
de M. Terré (p. 537). -- Intervient dans la discussion, en 
deuxième lecture, de la proposition de loi relative  à  la publicité 
des offres et demandes d'emploi par voie de presse [16 octo-
bre 1969]. Discussion des articles. - Art. 2 : son amendement 
tendant au quatrième alinéa, après les mots : « dans le cas 
d'offre anonyme, les directions départementales du travail et de 
la main-d'oeuvre »,  à  insérer les mots suivants : « et les services 
de l'agence nationale pour l'emploi » (p. 538) ; Art. 3 : observa-
tions sur l'amendement de M. Barbier tendant  à  rétablir cet 
article relatif aux contrats proposés pour des cours privés de 
formation ou de perfectionnement professionnels par correspon-
dance (p. 539) ; dans la discussion, en deuxième lecture, du pro-
jet de loi relatif  a  la situation juridique des artistes du spectacle 
et des mannequins [16 octobre  19391. - Discussion des articles. 
- Art. 1.°' : amendement de M. Pierre Brun relatif  à  la situation 
des arrangeurs-orchestrateurs (p. 541, 542) ; amendement de 
M. Pierre Barbier (p. 542) ; Art. 2 : son sous-amendement pro-
posant de rédiger comme suit le début de l'amendement de 
M. Barbier : « N'est pas considérée comme salaire » la rémunéra-
tion due  à  l'artiste ou au mannequin et l'occasion de la vente ou 
de l'exploitation ultérieure de son oeuvre (p. 543, 544). 

DEGU1SE (M. JEAN) [Aisne]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Question orale : 

M. Jean Deguise expose  à M. le ministre de l'agriculture 
les graves inconvénients qui surviennent dans les industries 
de transformation de produits agricoles périssables, lors des 
suppressions de fourniture d'électricité, notamment en cas de 
grèves. Non seulement la journée de travail est perdue, niais 
encore des quantités importantes de fruits, légumes et primeiirs 
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risquent d'être ou sont perdues. Il lui demande, en conséquence, 
s'il ne serait pas possible d'étendre le bénéfice des priorités, 
prévu par le décret de mars 1966, aux usines transformatrices, 
aux centres de conditionnement de fruits, légumes et pommes de 
terre, ainsi qu'aux serres où le courant électrique est indispen-
sable. Il lui signale en même temps que cette demande joue 
sur une puissance installée en kilowatts très faible sur le plan 
national, alors que les répercussions économiques de ces pertes 
sont considérables [30 octobre 1969] (n° 953). — Réponse 
[18 novembre 1969] (p. 774). 

Questions orales avec débat : 

M. Jean Deguise expose  à M. le ministre de l'agriculture le 
véritable désastre qu'a constitué pour les producteurs de pommes 
de terre la campagne de commercialisation 1968-1969 : pour 
la deuxième année consécutive, les prix sont restés  à  un niveau 
extrêmement bas, voisin de dix centimes le kilo  à  la production. 
De ce fait, le revenu  à  l'hectare sera inférieur d'environ 
1.500 francs au coût de production. Devant une telle situation, 
les pouvoirs publics sont restés, jusqu'ici, pratiquement indif-
férents. Les crédits débloqués par le F. O. R. M. A. pour la 
régularisation du marché ne se sont élevés jusqu'à présent, en 
crédits d'engagement, qu'A cinq millions de francs et, en 
dépenses réelles, qu'A trois millions, ce qui représente seulement 
une  «  aumône » et non un effort réel pour soutenir le marché. 
Sur l'initiative du comité économique Nord - Pas-de-Calais, les 
producteurs viennent de prendre la décision très risquée de 
refuser de continuer les livraisons au prix de misère pratiqué 
jusqu'à maintenant. La fédération nationale des producteurs 
et groupements de producteurs de pommes de terre de consom-
mation s'est solidarisée avec le comité économique du Nord-
Pas-de-Calais, et les producteurs du Nord et de la Picardie ont 
accepté de signer des traites pour garantir les invendus. Le 
prix minimum que les producteurs se sont engagés  à respecter 
(seize francs le quintal nu culture, soit vingt francs logé wagon 
départ), est inférieur de huit francs cinquante au prix de mobi-
lisation du stock de sécurité prévu pour le mois de mars. 
Il lui demande en conséquence : 1° si les pouvoirs publics ont 
l'intention de soutenir l'action entreprise par les producteurs ; 
il désirerait savoir, notamment, si le F. O. R. M. A. va enfin 
se décider  à  une intervention immédiate et massive. (Pour 
résorber les excédents de pommes de terre, il est nécessaire 
d'envoyer  à  la déshydratation l'intégralité du stock de sécu-
rité, soit 18.300 tonnes remises sur le marché depuis le 9 mars 
et 28.382 tonnes qui le seront le 9 avril.) ; 2° si le F. O. R. M. A. 
a l'intention d'aider par une subvention massive les comités 
économiques dans l'action difficile qu'ils viennent d'entreprendre 
[2 avril 1969]. — Question devenue caduque en raison de la 
démission du Gouvernement auquel elle était adressée [24 juin 
1969]. 

M. Jean Deguise, à la suite de la publication par le minis-
tère de l'économie et des finances de l'avis aux exportateurs 
de pommes de terre relatif au rétablissement des licences 
d'exportation pour les pommes de terre de consommation (Jour-
nal officiel du 5 novembre 1969), demande à M. le ministre 
de l'économie et des finances les véritables raisons de cette 
mesure qui paraît en contradiction avec l'actuelle politique 
économique de la France, selon laquelle tout est subordonné 
au rétablissement de l'équilibre de la balance commerciale. Il 
s'étonne d'une mesure discriminatoire qui brise les efforts 
tentés pour organiser, dans le domaine de la pomme de terre, 
des courants commerciaux permanents vers l'exportation. Il 
souhaiterait connaître qu'elle est, en matière de production de 
pommes de tere de consommation, la doctrine véritable du minis-
tère de l'agriculture et du ministère de l'économie et des 
finances. Il demande si, en contrepartie de cette mesure néga-
tive, il sera procédé  à  l'organisation du marché de la pomme 
de terre de consommation, notamment par l'extension des 
règles depuis longtemps réclamée par le comité économique 
Ile-de-France - Picardie et aussi par l'opposition d'une vignette 
obligatoire sur chaque emballage, destinée particulièrement 
des fins statistiques. Sur le plan immédiat, il désirerait savoir 
si la délivrance des licences d'exportation sera entendue sous 
une forme dilatoire consistant pratiquement  à  supprimer lesdites 
exportations, ou plus simplement en vue de les contrôler [18 no-
vembre 1969]. — Réponse [16 décembre 1969] (p. 1771, 1772). 

Interventions : 

Propose l'affichage du discours du président Alain Poher 
sur la situation sociale et sur le référendum tendant à approu. 
ver le projet de loi relatif à la création des régions et à 
la rénovation du Sénat [2 avril 1969] (p. 96). — Est entendu 
lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le Par- 

lement,  à  sa question orale n° 953 (cf. supra) [18 novembre 1969] 
(p. 774). — Intervient dans la discussion du projet de loi 
de finances pour 1970 [6 décembre 1969]. — AGRICULTURE. — 
Discussion générale (p. 1384, 1385). — Observations ayant porté 
notamment sur l'encadrement du crédit ; le rétablissement des 
licences d'exportation pour les pommes de terre de consom-
mation courante. — Prend la parole au cours du débat sur 
sa question orale relative au rétablissement des licences d'expor-
tation pour les pommes de terre de consommation courante 
[16 décembre 1969] (p. 1771). 

DEHE (M. ALFRED) [Nord]. 

Décédé le 11 janvier 1969. — Eloge funèbre prononcé par 
M. Alain Poher, Président du Sénat [2 avril 1969] (p, 92). 

DELAGNES (M. ROGER) [Bouches-du-Rhône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Question orale : 

M. Roger Delagnes expose  à M. le Premier ministre que la 
récente pollution des eaux du Rhin pose le problème général 
de la pollution de nos grands fleuves français. Il indique que 
si sur l'un d'entre eux, le Rhône par exemple, déjà très pollué, 
il arrivait un grave accident comme celui qui s'est produit sur 
le Rhin, les populations du Bas-Rhône et de son delta, uniquement 
tributaires de ce fleuve, seraient pratiquement privées d'eau 
potable. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour 
remédier à ce très grave danger [4 juillet 1969 — J. O. du 
15 août 1969] (n° 929). — Réponse [18 novembre 1969] (p. 773, 
774). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, 
Secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement, à sa question orale n° 929 (cf. supra) 
[18 novembre 1969] (p. 774). — Intervient dans la discussion 
du projet de loi de finances pour 1970 [9 décembre 1969). - 
EQUIPEMENT ET LOGEMENT - a) TOURISME. — Discussion géné-
rale (p. 1538 à 1540, p. 1545). — Observations ayant porté 
notamment sur la situation des villes touristiques ; l'étalement 
des vacances ; le  «  camping sauvage » ; le sort de la Camargue 
et en particulier de la ville des Saintes-Maries-de-la-Mer. — 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances recti-
ficative pour 1969 [17 décembre 1969]. — Discussion des 
articles. — Art. ler A : explique son vote sur l'amendement de 
M. Gaudon tendant et supprimer cet article relatif et la création 
de sociétés agréées pour le financement des télécommunications 
(p. 1814). 

DELORME (M. CLAUDIUS) [Rhône]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 1969 [17 décembre 1969]. — Discussion des 
articles. — Après l'article 10 : son amendement tendant et 
insérer un article additionnel autorisant pour 1970 la perception 
d'une taxe parafiscale sur le miel (p. 1829, 1830) ; le retire 
(ibid.). 

DESCOURS DESACRES (M. JACQUES) [Calvados]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octo-
bre 1S69]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 détem-
bre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 
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Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de propoSer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la 
proposition de loi relative au placement des artistes du spectacle 
[16 octobre 1969]. - Discussion des articles. - Art. 4 : son 
amendement tendant et étendre au « fabricant d'instruments de 
musique, marchand de musique ou de sonorisation, loueur de 
matériels et espaces de spectacles » l'interdiction de détenir 
une licence d'agent artistique (p. 535, 536). - Intervient dans 
la discussion du projet de loi de finances pour 1970 [26 novem-
bre 1969]. - Discussion des articles de la première partie 
du projet de loi. - Art. 12 : amendement de M. Pellenc tendant 
et prévoir que les nouveaux taux du remboursement forfaitaire 
fixés par cet article s'appliqueront pour les ventes faites et partir 
du rr janvier 1969 (p. 913). - Suite de la discussion [4 décem-
bre 1969]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Discussion générale 
(p. 1287, 1288, 1290). - Observations ayant porté notamment 
sur la situation financière des cdllectivités locales. - Suite de 
la discussion [6 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Examen 
des crédits. - Art 25 - Titre III : observations sur l'indemni-
sation des dégâts causés par les sangliers (p. 1397). - Suite de 
la discussion [9 décembre 1969]. - En qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances, intervient dans la discus-
sion générale des COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR (p. 1572, 1573). - 
Discussion des articles. - Art. 36 : son amendement tendant a 
supprimer le § II de cet article (retard apporté  à  la publication 
du compte rendu d'activité du fonds d'aménagement foncier et 
d'urbanisme) (p. 1576) ; le retire (ibid.) ; son amendement 
tendant  à  ajouter un § III ainsi rédigé : « Au titre des mesures 
nouvelles des comptes de commerce, les autorisations de 
découvert ouvertes aux ministres sont, pour 1970, réduites de 
1 million de francs » (p. 1576) ; le retire (p. 1577). - Intervient 
dans la discussion de la proposition de loi tendant  à modifier les 
articles 127 et 151 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur 
les sociétés commerciales [11 décembre 1969] - Discussion 
générale (p. 1649). - Intervient dans la discussion des conclu- 
sions du rapport de la commission mixte paritaire sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [16 décembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Art. 36 : (p. 1762). - Intervient dans la discussion du projet de 
loi de finances rectificative pour 1969 [17 décembre 1969]. - 
Discussion des articles. - Art. 10 : amendement de M. Monichon 
(p. 1824). - Suite de la discussion [19 décembre 1969]. - 
CONCLUSIONS DU RAPPORT DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - 
Discussion des articles. - Art. 10 : observation sur la taxe et 
les autorisations concernant le défrichement (p. 1941). 

DESSEIGNE (M. HENRI) [Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
niiques et du Plan [8 octobre 1969]. 

DIENESCH (Mlle MARIE-MADELEINE) , secrétaire d'Etat  à  l'action 
sociale et  à  la réadaptation (cabinet de M. Jacques Chaban-
Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [9 décembre 1969]. - AFFAIRES SOCIALES - SANTÉ 
PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale (p. 1519 

1522). - Observations ayant porté notamment sur la protection 
maternelle et infantile ; la formation des professions para-
médicales et sociales ; la situation des infirmières d'hôpitaux ; 
les handicapés physiques et mentaux ; l'aide aux familles et 
l'action sociale. - Répond aux observations présentées (p. 1530, 
1531). 

DILIGENT (M. ANDRÉ) [Nord]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octobre 
1969]. 

Question orale : 
M. André Diligent attire l'attention de M. le Premier ministre 

sur le fait que, le 21 mai, quatre quotidiens parisiens du matin, 
soit la moitié, n'ont pu paraître alors même que l'information 
apparaît comme un service public. Il lui demande si cette 
carence ne souligne pas la faillite d'une politique de l'infor- 

mation qui, sur le plan de la presse écrite aussi bien que sur 
celui de l'O. R. T. F., s'est avérée depuis plus de dix ans incapable 
de promouvoir les réformes indispensables aux exigences du 
monde moderne dans une démocratie. [21 mai 1969 - J. O. du 
31 mai 1969] (n° 919). - Retrait par son auteur [14 octobre 
1969]. 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de M. Roger 
Carcassonne, relative  à  l'utilisation de l'O. R. T. F. par le Gou-
vernement en vue du référendum [8 avril 1969] (p. 144). - 
Intervient dans la discussion de la question orale de M. Marci-
ihacy relative  à  la situation de la magistrature [14 octobre 1969] 
(p. 514, 515 et 516). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [26 novembre 1969]. - Discussion 
des articles de la première partie du projet de loi. - Art. 6 
sexies : amendement de M. Marcel Martin relatif  à  la tarification 
des bières (p. 907) ; Art. 6 octies : observations sur la décote 
spéciale des artisans (p. 908). - Suite de la discussion [5 dé-
cembre 1969]. - En qualité de rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, intervient dans la discussion générale des 
SERVICES DU PREMIER MINISTRE, I (a). - SERVICES GÉNÉRAUX 
(p. 1302  à 1307). - Observations ayant porté notamment sur 
l'Ecole nationale d'administration ; la situation des fonctionnaires 
et l'évolution de leurs rémunérations ; le contrôle du recrute-
ment dans la fonction publique ; les réformes de l'organisation 
du travail dans les administrations ; la formation profession-
nelle et la promotion sociale ; la rémunération des stagiaires de 
la formation professionnelle. - Suite de la discussion [6 dé-
cembre 1969]. - En qualité de rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, intervient dans la discussion générale du 
budget de l'OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET 
INFORMATION (p. 1361  à 1365) ; (p. 1379). - Examen des crédits. - 
Art. 55 : son amendement tendant  à modifier le 2' alinéa de cet 
article afin que le produit des redevances ne puisse, en dehors 
de la taxe sur la valeur ajoutée, être soumis  à  aucune autre impo-
sition (p. 1381, 1382) ; le retire (p. 1333) ; Art. 65 : son amen-
dement tendant et supprimer cet article qui reconnaît  à  l'O. R. 
T. F. qualité pour percevoir les redevances et les contreparties 
financières de ses prestations (p. 1383). - Suite de la discussion 
[9 décembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - V. - 
DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS. - VIII. - CONSEIL ÉCONO-
MIQUE ET SOCIAL, - Discussion générale (p. 1560, 1561). - Eco-
NOMIE ET FINANCES. -  II.  - SERVICES FINANCIERS (p. 1370) ; 
observations sur l'insuffisance des effectifs des agents des ser- 
vices extérieurs du Trésor. - Intervient dans la discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier [12 décembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Après l'article 10 : amendement de M. Sauvage tendant  à  valider 
les examens sanctionnant les études du premier cycle subis dans 
divers établissements d'enseignement supérieur du cours de l'an-
née universitaire de 1968 - 1969 (p. 1683). 

DRIANT (M.  PAUL)  [Moselle]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation [8 octo-
bre 1969]. 

Est nommé membre de la commission plénière de la caisse 
nationale de crédit agricole [12 décembre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre fiscal 
[20 septembre 1959] (n° 190). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. - Discussion 
des articles. - Art. 5 : son amendement tendant au début 
du § I de cet article, après les mots : « un prélèvement excep-
tionnel est mis  à  la charge des établissements de crédit... », 
insérer les mots : « ... figurant sur la liste des banques ins-
crites » (p. 440, 441) ; le retire (p. 441) ; observations sur 
l'amendement de M. Jacques Duhamel, ministre de l'agriculture 
(ibid.). - Suite de la discussion [20 septembre 1969] ; en qualité 
de rapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire, 
expose les conclusions du rapport de la commission chargée 
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de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
de ce projet de loi (p. 465, 466). — Intervient dans la discus-
sion de la question orale de M. "Marcel Brégégère relative  a  la 
réforme du crédit agricole [21 octobre 1969] (p. 564). — Inter-
vient, en qualité de rapporteur spé-cial de la commission des 
finances, dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [5 décembre 1969]. — AGRICULTURE. - Discussion 
générale (p. 1313  à 1317). — Observations ayant porte notam-
ment sur les crédits ; l'enseignement agricole ; le remembre-
ment et l'aménagement foncier ; Ja rénovation rurale ; le crédit 

l'agriculture ; le Marché commun agricole ; répond  à M. David 
(option du crédit agricole sur l'opération Genvrain-Sapiem) 
(p. 1341). — Intervient dans la discussion du projet de loi portant 
diverses dispositions d'ordre économique et financier [12 dé-
cembre 1969]. — Discussion des articles. — Après l'article 13 : 
amendement de M. Jean Colin tendant  à  interdire, au cours 
de l'année 1970, la création de surfaces de vente supérieures 

3.000 mètres carrés (p. 1677, 1678). — Explique son vote sur 
les conclusions du rapport de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 7969 [19 décembre 1969] (p. 1942, 1943). 

DUBOIS (M. EiviteE) [Nord]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel du règlement d'ad-
ministration générale [8 octobre 1969]. 

DUBOIS (M. HECTOR) [Oise]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

DUCHET (M. ROGER) [Côte-d'Or]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

DUCLOS (M. JACQUES) [Seine-Saint-Denis]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de loi tendant  à  permettre aux collectivités locales 
de renoncer  à  percevoir en tout ou partie la taxe locale d'équi-
pement sur les habitations individuelles [30 octobre 1969] 
(n° 35). 

Question orale : 

— M. Jacques Duclos expose  à M. le Premier ministre que 
les mesures prises chaque année par le Gouvernement sont 
insuffisantes pour remédier d'une façon décisive aux conditions 
d'existence douloureuses des allocataires et des pensionnés béné-
ficiaires du minimum vieillesse ; que le Gouvernement n'applique 
pas les propositions, cependant très limitées, de la commission 
Laroque ; que, malgré les quelques relèvements obtenus, le 
minimum des allocations et pensions vieillesse (F. N. S. compris) 
reste de beaucoup inférieur au minimum vital indispensable ; 
qu'au rythme actuel de deux augmentations de 100 francs par 
an (exceptionnellement trois) il faudrait encore plus de onze 
années, et  à condition que le niveau des prix reste stable, 
pour que le minimum vital soit atteint ; que ce minimum 
vital ne saurait être fixé pour les personnes âgées  à  un 
chiffre inférieur  à 4.800 francs par an (le S. M. I. G. étant actuel-
lement de 6.240 francs). Il lui demande en conséquence s'il 
ne pense pas, comme le revendique l'union des vieux de 
France, que des mesures devraient être prises afin : que soit 
garanti aux personnes âgées un minimum vieillesse par une 
allocation unique égale  à 80 p. 100 du S. M. I. G. ; que dans 
l'immédiat et comme première étape le minimum vieillesse soit 
fixe 400 francs par mois (40.000 AF) ; que cette allocation 
unique puisse éventuellement se cumuler avec d'autres ressour-
ces dans la limite d'un plafond égal : pour une personne seule, 

110 p. 100 du minimum vital défini ci-dessus, soit 5.300 francs 
par an (chiffre arrondi) ; pour un ménage,  à  deux le minimum 
vital, soit 9.600 francs par an actuellement ; que le minimum 
des allocations et pensions vieillesse ainsi fixé  à 4.800 francs 
par an, une fois accordé, soit garanti par l'application de l'échelle 
mobile pour suivre l'évolution du coût de la vie ; qu'il ne soit 
plus fait état de l' «  obligation alimentaire » pour l'attribution 
du minimum garanti d'allocations et de pensions vieillesse ; que 
soient exclues les retraites complémentaires pour l'appréciation 
des ressources des allocataires ; que l'actif net des successions 

partir duquel pourront être récupérées les prestations vieillesse 
non contributives servies soit porté  à 60.000 francs ; que le 
financement du  «  minimum garanti » fasse l'objet d'un budget 
spécialement affecté  à  la vieillesse ; que le  «  minimum garanti » 
soit attribué dans les mêmes conditions de ressources aux tra-
vailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux ressor-
tissants de l'aide sociale [14 mars 1969, J. O. du 18 mars 1969] 
(n° 905). — Réponse [13 mai 1969] (p. 253, 254, 155). 

Question orale avec débat : 

M. Jacques Duclos expose  à M. le ministre d'Etat chargé 
de la défense nationale que le président directeur général d'une 
société dépendant de Sud-Aviation, sise A Trignac (Loire-Atlan-
tique), a signé un accord le 10 octobre dernier avec les orga-
nisations syndicales C. G. T. et C. F. D. T. faisant droit  à  cer-
taines revendications ; que le 13 octobre, un président directeur 
général intérimaire le remplaçant déclara dans un communiqué 
que cet accord ne pouvait être valable en raison des pressions 
qui s'étaient exercées sur la direction ; que la dénonciation de 
cet accord, par ordre des représentants de Sud-Aviation, avait 
pour cause la diffusion d'un tract relatif  à  la prétendue séques-
tration du président directeur général signataire de cet accord, 
tract provocateur émanant de groupes d'aventuriers gauchistes ; 
que, devant le manque de sérieux de cet argument, la direction 
de  Sud  Aviation  dans un nouveal,i communiqué du 17 octobre 
ne parlait plus des pressions imaginaires dont il était question 
dans le tract télécommandé, mais prenait pour argument de 
cette dénonciation l'état de santé déficient du président directeur 
général signataire de l'accord. 11 lui demande : 1° s'il ne consi-
dère pas que la dénonciation d'un. acgord signé entre le président 
directeur général de cette entreprise et les organisations syn-
dicales C. G. T. et C. F. D. T. constitue une attaque directe contre 
les travailleurs de l'entreprise qui sont en grève pour exiger 
l'application de l'accord du 10 octobre ; 2° quelles mesures il 
compte prendre pour exiger que l'accord soit mis en applica-
tion afin que les travailleurs puissent reprendre le travail 
[4 novembre 1969]. — Réponse [18 novembre 1969] (p. '788 et 
suivantes). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. André Méric relative  à  la situation de l'industrie aéronautique 
et spatiale [18 novembre 1967] (p. 780  à 783, 787). — Prend 
la parole au cours du débat sur sa question orale concernant 
la non-application d'un accord syndical dans une usine aéro- 
nautique [18 novembre 1969] (p. 788  à 791). — Intervient au 
cours du débat sur la question orale de M. Motais de Narbonne 
relative  à  la position de la France  à  l'égard du Viet -Nam 
f16 décembre 1969] (p. 1790  à 1792). 

DUFEU (M. BAPTISTE) [Isère]. 

Est nommé membre de la  commission  des affaires étrangères, 
de la défense nationale et des forces armées .[8 octobre 1969]. 

DUHAMEL (M. JACQUES) , ministre de l'agriculture (cabinet de 
M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du prolo de ioi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. — Discussion des 
articles. — Art. 5 : son  amendement  tendant et compléter le 
3e alinéa du § I de cet article afin que la taxe de 0,75 p. 100 
ne frappe que la partie des dépôts du crédit agricole qui servirait 
et faire des opérations sur le marché monétaire (p. 441). — Est 
entendu au cours du débat sur la question orale de M.  •  Marcel 
Bregégère relative  à  la réforme du crédit agricole [21 octobre 
1969] (p. 561, 562, 564  à 567). — Intervient dans la discussion 
du projet de loi de finances pour 1970 [5 décembre 1969]. - 
AGRICULTURE. - Discussion générale (p. 1316, 1318) ' • répond h 
M. Dulin (p. 1320) ; son exposé sur la politique agricole (p. 1321 

1331) ; observations ayant porté notamment sur l'enseignement 
agricole ; le relèvement hiérarchisé des prix ; les indices des prix 
de détail ; la campagne viticole ; l'inportation de porcs ; l'amé-
lioration du crédit ; l'aménagement des structures foncières ; la 
politique agricole dans le cadre de l'Europe ; la conférence de 
La Haye ; répond  à M. Martiel Brousse (p. 1333) ; répond 
M. Bréa

b
égère (ibid., p. 1335) ; répond à M. du Luart (importa- 

tions de porcs) (p. 1335, 1336) ; répond  à M. Vadepied (projet 
de loi rendant obligatoire le paiement du lait la qualité ; 
situation des départements sinistrés. par la sécheresse de l'été 
1969) (p. 1337) ; répond  à M. Vadppied (participation de la caisse 
nationale du crédit dans l'opération Genvrain) (p. 1338) ; répond 

M. Golvan (prime d'abattage et prime de non-livraison 
de lait) (p. 1340) ; répond  à M. David (option du crédit 
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agricole sur l'opération Genvrain-Sapiem) (p. 1341) (rap-
port Vedel) (p. 1342) ; répond A M. Blondelle (résultats 
de la conférence de La Haye (p. 1345, 1346). — Suite 
de b discussion -  [6 décembre 1969].  Répond A M. Sou-
guet (p. 1351) ; répond A M. Guillard •  (p. 1352) • répond 
A M. Tinant (enseignement agricole) (p. 1352, 1353, 1354) ; 
répond A M. Vassor (crédits ouverts dans le budget de 1970 
pour  •l'élevage) (p. 1355) (les achats de pommes) (p. 1356) ; 
répond A M. Sempé (p. 1386) ; répond A l'ensemble des obser-
vations présentées sur ce budget (p. 1390 A 1397). — Examen 
des crédits. — Art. 25 : Titre III : observations de M. Descours 
Desacres sur l'indemnisation des dégâts causés par les san-
gliers (p. 1397) ; Art. 26 : Titre VI : amendement de M. Durieux 
tendant a réduire le montant des autorisations de programme 
de ce titre de 100.000 francs (remembrements) (p. 1397) ; 
Art. 49 : amendement de M. Caillavet tendant et inviter le 
Gouvernement et déposer, avant le 15 octobre 1970, un projet 
de loi portant simplification de la loi du 10 juillet 1964 
sur les calamités agricoles (p. 1398). — BUDGET ANNEXE DES 

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES. - Discussion générale (p. 1401). 
— Examen des crédits. — Amendement de M. Durieux (taxe 
sur les betteraves au profit du B. A. P. S. A.) (p. 1401). — 

Suite de la discussion [9 décembre 1969]. — COMPTES SPÉCIAUX 

DU TRÉSOR. - Discussion des articles. — Art. 40 : amende-
ment de M. Yves Durand tendant a supprimer la ligne 59 
(nomenclature 1970), taxe sur les œufs (p. 1593) ; amen-
dement de M. Javelly tendant et supprimer la ligne 60 
de l'état E relative  à  la taxe sur les miels (p. 1594) ; son 
amendement tendant  à  rétablir la ligne 58 de l'état E concer-
nant la taxe sur les volailles (p. 1594) ; Art. 40 bis : son 
amendement tendant  à  supprimer cet article pour coordination 
(ibid.). — Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances rectificative pour  • 1969 [17 décembre 19691. — Dis-
cussion des articles. — Art. 9 : amendement de M. Monichon 
(p. 1820) ; Art. 10 : observations sur les problèmes de la 
forêt et le défrichement (p. 1822, 1823) ; amendement de 
M. Monichon (ibid.) ; amendement de M. Monichon tendant 

exempter de la taxe perçue O. l'occasion du défrichement 
les défrichements portant sur le bois en forme de taillis 
(p. 1824) ; amendement de M. Monichon tendant et une nou-
velle rédaction du paragraphe VI de cet article, paragraphe 
relatif aux parcelles de dix hectares (p. 1825). 

DULIN (M. ANDRÉ) [Charente-Maritime]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer  •  un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi - portant diverses dispositions 
d'ordre fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nominé vice-président de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commision mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1969 [17 décembre 1969]. 

Est élu délégué représentant la France A l'assemblée unique 
des communautés européennes [18 décembre 1969]. 

Questions orales : 

M. André Dulin demande  à M. le ministre des anciens combat-
tants et victimes de guerre de lui faire connaître les raisons pour 
lesquelles, et contrairement  à  la décision du conseil d'adminis-
tration de l'office des anciens combattants et victimes de la 
guerre, il a réduit de 40 p. 100 le montant de la subvention 
allouée régulièrement chaque année depuis 1945 A l'union 
française des associations de combattants et victimes de guerre 
(U. F. A. C.) pour ses activités nationales et internationales, 
cette organisation groupant 50 associations nationales et rassem- 
blant 1.800.000 combattants de toute génération du feu, et s'il 
est exact que cette mesure a été prise A titre de sanction sous 
le prétexte que cette organisation n'aurait pas eu une stricte 
neutralité politique au cours des événements de mai 1968. 
[25 avril 1S69] (n° 915). 

M. André Dulin expose  à M. le ministre de l'agriculture que le 
conseil des ministres des Communautés a décidé, le 17 septem-
bre 1969, la mise en application de mesures d'abattage d'une 
première tranche de 250.000 vacheS, laitières. Sur les quelque 
20 millions que comporte la Communauté, la France, avec  

près de 10 millions, représente donc près de 50 p 100 du cheptel 
alors qu'elle ne produit que 28 millions de tonnes de lait sur 
les 72 millions de la Communauté, soit près de 40 p. 100. C'est 
dire que l'extension des primes d'abattage risque d'être très 
rapidement néfaste à. l'industrie laitière française. Il faut d'ailleurs 
constater la sensible baisse de collecte plus nette en France, 
et qui est due A l'intense propagande faite contre la production 
laitière, liée A ce que sa rentabilité n'étant pas la meilleure, les 
exploitants âgés prennent leur retraite lorsqu'ils le peuvent, et 
les plus jeunes se tournent vers la production de céréales dés 
que leur surface d'exploitation le ,permet. Il lui demande : 1° si, 
avant de mettre en application les mesures d'abattage et de 
reconversion, il ne serait pas prudent d'augmenter les crédits de 
lutte contre la brucellose, maladie qui atteint particulièrement 
le cheptel français et compromet la production de viande et s'il 
n'envisage pas de prévoir que l'abattage soit effectué chez les 
animaux atteints de cette grave maladie, même contagieuse pour 
la santé publique. 2° De plus, s'il ne faudrait pas mettre en 
place des primes A la production de lait de qualité A l'occasion 
de la mise en application de la loi sur le paiement du lait A la 
qualité qui ne manquera pas d'aggraver les coûts de production. 
3 0  Enfin, ce projet étant mis en application, si l'abattage éventuel 
des vaches laitières ne devrait pas être effectué par priorité 
dans les régions A vocation non laitières-viandes. Ces quatre 
mesures permettraient A la France de rattraper le retard dans 
ces domaines par rapport A nos deux principaux partenaires de 
la C. E. E. et réduiraient le risque très sérieux que court 
l'industrie laitière française de voir se tarir ses sources de 
matières premières de qualité, les producteurs étant convaincus 
que cette production est condamnée par les pouvoirs publics. 
[14 octobre 1969] (n° 939). — Réponse [4 novembre 1969] 
(p. 657, 653). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. — Discussion 
des articles. — Art 8 : son amendement tendant et modifier 
le début de cet article afin de faire une situation semblable au 
crédit agricole (t officiel » et au crédit agricole « libre » (p. 447, 
448). — Est entendu lors de la réponse de M. Bernard Pons, 
secrétaire d'Etat A l'agriculture,  à  sa question orale n° 939 
(cf. supra) [4 novembre 1069] (p. 658). — Intervient, au nom 
de la commission des finances, dans la discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [5 décembre 1969]. — AGRICULTURE. 
— Discussion générale (p. 1319 A 1321). - Observations ayant 
porté notamment -sur le Marché commun agricole ; la résorption 
des excédents laitiers ; le soutien des marchés agricoles — répond 
A M. Blondelle (production agricole animale) (p. 1346). — 

Suite de la discussion [6 décembre 1969]. — Répond  à M. Tinaut 
(enseignement agricole) (p. 1353). — Répond  à M. Duhamel, 
ministre de l'agriculture (augmentation du prix du lait) (p. 1392, 
1393). - Intervient dans la discussion du projet de loi portant 
modification de la loi du 12 juillet 1966 relative  a l'assurance 
maiadie et maternité des travagledrs'non salariés des professions 
non agricoles [15 décembre 1969] — Discussion des articles. — 
Art. 2 : soutient l'amendement de M. Caillavet tendant, dans 
l'article 2 de la loi du 12 juillet 1966,. ajouter un § IV disposant 
que : « Les artistes des arts graphiques et plastiques, autres 
que les peintres, sculpteurs et graveurs exerçant a titre principal 
leur activité pourront opter, avant le 1" avril 1970, pour l'affi-
liation  à  l'assurance volontaire ancien régime ou pour le maintien 
au régime institué par la présente loi » (p. 1722) ; le retire 
(p. 1723). — Intervient dans la ditscussion du projet de loi de 
finances rectificative pour 1969 [17 décembre 1969]. — Discus-
sion des articles. — Art. 10 : (p. 1823). 

DURAND (M. CHARLES) [Cher]. 
Est nommé secrétaire du Sénat [8 octobre 1969]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [2 décembre 1969]. — ,EDUCATION NATIONALE. - 
Discussion générale (p. 1113). — Observations sur la limitation 
des crédits alloués au département du Cher au titre du ramas- 
sage scolaire. 

DURAND (M. HUBERT) [Vendée]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 



[28 octobre 1969] (p. 622). — Est entendu lors de la réponse 
de M. Jean-Louis Tinaud, Secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement, à sa question 
orale n° 931 (cf. supra) [28 octobre 1969] (p. 624, 625). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [6 décembre 1969]. — AGRICULTURE. — Discussion géné-
rale (p. 1360, 1361) — Observations ayant porté notamment sur 
les crédits pour le remembrement ; le problème des prix agri-
coles ; l'orientation de la production. — Examen des crédits. — 
Art. 26 — Titre VI : son amendement tendant à réduire le mon-
tant des autorisations de programme de ce titre de 100.000 francs 
(problème des remembrements et majoration des crédits des- 
tinés à leur réalisation) (p. 1397), cet amendement est retiré 
(ibid.). — BUDGET ANNEXE DES PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES. — 
Examen des crédits. — Son amendement tendant, après l'ar-
ticle 57, à insérer un article additionnel disposant que « la 
taxe sur les betteraves perçue au profit du B. A. P. S. A. est 
remplacée par une taxe sur le sucre, additionnelle à la taxe sur 
la valeur ajoutée, dont le taux et les modalités d'application 
seront fixés par décret » (p. 1401). — Est entendu lors de la 
réponse de M. Jean-Louis Tinaud, Secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement, à sa 
question orale n' 962 (cf. supra) [16 décembre 1969] (p. 1752, 
1753). 

DUVAL (M. FRANÇOIS) [Martinique]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [7 décembre 1969]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE. — 

— DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. — Discussion générale (p. 1407 
a 1409). — Observations ayant porté notamment sur la situation 
économique et sociale ; le problème sucrier aux Antilles ; la 
réforme foncière ; l'application de la loi Neuwirth sur la régula-
tion des naissances. 

DUVILLARD (M. HENRI) , ministre des anciens combattants et 
victimes de guerre (cabinet de M. Maurice Couve de Murville des 
10 et 12 juillet 1968. — Cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas 
des 20 et 22 juin 1969). 

Répond aux questions orales de M. Raymond Bossus concer- 
nant : 1° les tarifs réduits sur une ligne d'autobus de la 
R. A. T. P. concédée  à  une entreprise privée ; 2° les réductions 
de tarifs sur les transports automobiles de remplacement [6 mai 
1969] (p. 197, 198). — Intervient dans la discussion du projet de 
loi de finances pour 1970 D." décembre 1969] .— ANCIENS 
COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. — DiScussion générale 
(p. 1062 à 1066), répond à M. Darou (maintien de la tombe du 
soldat inconnu sous l'Arc de Triomphe) (p. 1072) ; répond aux 
observations présentées notamment sur l'octroi de l'égalité des 
droits entre les déportés politiques et les déportés résistants ; la 
validation des services accomplis dans l'armée allemande par les 
Alsaciens et Mosellans ; la situation des internés de Tambow 
(p. 1075) ; le sort des anciens d'Afrique du Nord ; la réduction 
des crédits de l'U. F. A. C. (p. 1076, 1077) ; l'inégalité des taux 
de la retraite des anciens combattants ; la sécurité sociale des 
titulaires de pensions d'ascendants et des veuves de guerre ; l'attri-
bution du statut de déporté aux internés de la citadelle d'Huy ; 
le meilleur entretien des cimetières et nécropoles nationaux ; la 
retraite mutualiste des anciens combattants (p. 1077) • répond 
à M. Fernand Lefort (p. 1078) ; à M. de La Vasselais  (transfert  
des cendres du maréchal Pétain) (p. 1079). — Examen des crédits, 
Etat B, titre IV : amendement de Mme Cardot tendant à fixer 
le  crédit de ce titre à moins 6.281.690.500 francs afin de souligner 
l'insuffisance des crédits de ce budget (p. 1079) ; en application 
de l'article 44 de la Constitution et de l'article 42 du règlement 
du Sénat, demande au Sénat de se prononcer par un seul vote 
sûr les articles 58 A et 58 B dans la rédaction adoptée par 
l'A. N., à l'exclusion de tout amendement ou article additionnel 
(ibid.) ; Art. 58 A : amendement de M. Dailly (p. 1081) ; Art. B 
observations (p. 1083). 

EBERHARD (M. JACQUES) [Seine-Maritime]. 
Devenu sénateur le 13 septembre 1969 en 

M. Léon Rogé, décédé. 
Est nommé membre de la commission des 

nelles, de législation, du suffrage universel, 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

remplacement de 

lois constitution-
du règlement et 
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DURAND (M. YVES) [Vendée]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octo-
bre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 dé-
cembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [27 novembre 1969]. — MONNAIES ET MÉDAILLES. - 
Discussion générale (p. 957, 958). — LÉGION D'HONNEUR. — Dis-
cussion générale (p. 973). — ORDRE DE LA LIBÉRATION. — Discus-
sion générale (p. 975). — Suite de la discussion [9 décembre 
1969]. — COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR. — Discussion des arti-
des. Art. 40 : son amendement tendant à supprimer la ligne : 
« 59 (nomenclature 1970). Taxe sur les œufs » (p. 1593) ; le 
retire (ibid.). 

DURIEUX  (M.  EMILE)  [Pas-de-Calais]. 
Est nommé membre de la commission des affaires écono-

miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Questions orales : 

M. Emile Durieux demande à M. le ministre de l'agriculture, 
eu égard à la situation particulièrement difficile dans laquelle 
se trouve le marché de la viande chevaline en France, quelles 
mesures il envisage de prendre rapidement pour y porter remède 
et s'il ne pense pas que l'interdiction des importations de viande 
chevaline, puis la réglementation de celles-ci dans l'avenir, 
accompagnées de différentes mesures d'aide aux exportations, 
d'organisation des marchés tant sur le plan national que dans 
le cadre de la C. E. E., pourraient d'ores et déjà être envisagées 
[24 juin 1969] (n° 922). — Réponse [14 octobre 1969] (p. 509). 

M. Emile Durieux expose à M. le ministre de l'économie et 
des finances que les agriculteurs ont à subir de nombreuses et 
importantes augmentations de leurs charges, tant en ce qui 
concerne la majoration des taxes et cotisations de toutes sortes 
qui leur sont réclamées, que par suite de la hausse continuelle 
des prix intervenant dans le coût de la production agricole et 
que, de ce fait, la situation de l'agriculture n'a cessé de se 
détériorer et son endettement de croître. Au moment où les 
mesures de dévaluation ne vont pas manquer de provoquer de 
nouvelles augmentations des charges, il lui demande de bien 
vouloir lui faire connaître quelles sont les mesures qui ont été 
envisagées à la fois pour rétablir un équilibre dont la nécessité 
paraît avoir été oubliée et pour permettre aux agriculteurs de 
faire face  à  la situation créée par les dernières décisions du 
Gouvernement [13 août 1969. — J. O. du 15 août 1969] (n° 931). 
— Réponse [28 octobre 1969] (p. 623, 624, 625). 

M. Emile Durieux expose  à M. le ministre de l'éducation 
nationale que les communes qui doivent construire des classes 
primaires perçoivent, conformément aux dispositions du décret 
no  63-1374 du 31 décembre 1963, une somme de 77.000 francs 
par classe, ladite somme devant couvrir également les annexes, 
cour, préau, sanitaire et un logement de fonction ; que par 
lettre du 23 septembre 1968, son prédécesseur lui a fait savoir 
qu' «  aucune dérogation aux dispositions du décret n° 63-1374 
du 31 décembre 1963, et particulièrement de son article 6, n'est 
intervenue depuis cette date ; les hausses de prix survenues en 
cours d'exécution des travaux sont à la charge des collectivités ». 
Il lui demande s'il ne considère pas que les changements sont 
assez importants depuis 1963 pour apporter une modification 
aux règles précitées et pour faire bénéficier les collectivités qui 
doivent construire des classes primaires et des classes maternelles 
d'un coefficient d'adaptation comme cela existe en ce qui 
concerne les constructions du secondaire [3 décembre 1969] 
(n° 962). — Réponse [16 décembre 1969] (p. 1752, 1753). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jacques Limouzy, Secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec 
le Parlement, à sa question orale n° 922 (cf. supra) [14 octo-
bre 1969] (p. 509). — Intervient au cours du débat sur les 
questions orales relatives A la politique sociale du logement 
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interventions:  

Intervient dans la discussion du projet de loi relatif  à  la 
rémunération du personnel communal [6 novembre 1969]. - 
Discussion générale (p. 671, 672). - Discussion des articles. - 
Art. 2 : amendement de M. Pierre Schiélé tendant et une nou-
velle rédaction de cet article concernant les dispositions intéres-
sant le personnel  à temps non complet (p. 676). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[r"  décembre 1969]). - EQUIPEMENT. - Discussion générale 
(p. 1091). - Observations ayant porté notamment sur la situa-
tion du port de Dieppe ; la liaison Seine-Est ; la création du 
port relais pour pétroliers. - Suite de la discussion [8 décembre 
1969]. - TRANSPORTS. - III. - MARINE MARCHANDE. -- DiSCUS-
sion générale (p. 1458-1459). - Observations ayant porté notam-
ment sur le problème de la pêche ; la formation professionnelle ; 
la nationalisation des grandes compagnies de navigation. - Inter-
vient au cours du débat sur la question orale de M. Edouard 
Bonnefous relative  à  la pollution des mers par les hydrocarbures 
[16 décembre 1969 1  (p. 1785, 1786). - Explique son vote sur 
le projet de loi relatif  à  l'application de certains traités inter-
nationaux [16 décembre 1969] (p. 1797). 

ERRECART (M. JEAN) [Pyrénées-Atlantiques]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [3 décembre 1969]. - TRANSPORTS. - II. - AVIATION CIVILE. 
- Discussion générale (p. 1200). - Observations ayant porté 
notamment sur la situation financière des sociétés aéronautiques ; 
le survol de la Sibérie ; la modernisation de la liaison Paris-
Orly ; les aéro-clubs ; la grève des hôtesses de l'air. - Suite de 
la discussion [6 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Discussion 
générale (p. 1387, 1388). - Observations ayant porté notam-
ment sur le problème des prix et en particulier le prix du maïs ; 
le défrichement et le remembrement. - Suite de la discussion 
[8 décembre 1969]. - En remplacement de M. Yvon, rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques et du Plan, 
intervient dans la discussion générale du budget des TRANSPORTS. 
- III. - MARINE MARCHANDE (p. 1456 h 1458). - Observations 
ayant porté notamment sur la situation et l'activité de Parm e . 
ment au commerce français ; la situation de la Compagnie géné-
rale transatlantique et de la Société des messageries maritimes ; 
la construction navale ; les pêches maritimes. 

ESSEUL (M. FERNAND) [Maine-et-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

ESTEVE (M. YvEs) [Ille-et-Vilaine]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Est élu délégué représentant la France  à  l'assemblée unique 
des communautés européennes [18 décembre 1969].  

dans le corps des officiers de marine des officiers des équi-
pages de la flotte (p. 757, 758, 759) ; Art. 11 : observations 
sur l'amendement de M. Raymond Boin qui prévoit l'existence 
d'une branche d'officiers des équipages de la flotte (p. 760). 
Prend la parole au cours du débat sur la question orale de 
M. André Méric relative  à  la situation de l'industrie aéronau-
tique et spatiale [18 novembre 1969] (p. 785, 786, 787). - 
Répond  à  la question orale de M. Jacques Duclos concernant 
la non-application d'un accord syndical dans une usine aéro-
nautique [18 novembre 1969] (p. 789, 790). - Intervient dans 
la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi modifiant 
la loi du 4 mars 1929 portant organisation des différents corps 
d'officiers de l'armée de mer [11 décembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 1617). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi de finances rectificative pour 1969 [17 décembre 
1969]. - Discussion des articles. - Art. 22. amendement 
de M. Pellenc tendant  à  supprimer le second alinéa de 
cet article relatif au reclassement des fonctionnaires de 
la défense nationale (p. 1837) ; Art. 23 : amendement de 
M. Péridier tendant et réduire le crédit affecté aux affaires 
étrangères (coopération) de 15.500.000 francs (intervention mili-
taire au Tachd) (p. 1843). Art. 25 : amendement de M. Péridier 
tendant bet réduire les crédits de paiements inscrits et cet article 
de 33.300.000 francs (défense nationale. - Intervention au 
Tchad.) (p. 1848). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi portant intégration de la gendarmerie maritime dans la 
gendarmerie nationale [19 décembre 1969]. - Discussion géné-
rale (p. 1927, 1928) ; dans la discussion du projet de loi modi-
fiant la loi du 21 décembre 1967 relative aux corps militaires 
des ingénieurs de l'armement et des ingénieurs des études et 
techniques d'armement [19 décembre 1969]. - Discussion géné-
rale (p. 1928) ; dans la discussion du projet de loi tendant 
faciliter l'accès des officiers  à des emplois civils [19 décem-
bre 1969]. - Discussion générale (p. 1930, 1931) ; dans la discus-
sion du projet de loi relatif aux corps militaires des ingénieurs 
des études et techniques de travaux maritimes [19 décembre 
1969]. - Discussion générale (p. 1932) ; dans la discussion du 
projet de loi abrogeant les dispositions de l'article 2 de la loi 
du 23 juillet 1960 relatives  à  la création de corps, civil et 
militaire, d'ingénieurs des travaux maritimes [19 décembre 
1969]. - Discussion générale (p. 1933). 

FELICE (M. PIERRE de) [Loiret]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Explique son vote sur les conclusions du rapport de la 
commission mixte paritaire sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
fiscal [20 septembre 1969] (p. 466, 467). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [27 novem-
bre 1969]. - JUSTICE. - Discussion générale (p. 986, 987). - 
ObservatiGns ayant porté notamment sur le problème du recru-
tement de la magistrature ; la question de la liberté individuelle. 

FERRANT (M. CHARLES) [Seine-Maritime]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

FILIPPI (M. JEAN) [Corse]. 

FANTON (M. ANDRÉ) secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé de la défense nationale (cabinet de M. Jacques 
Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi relatif au 
Conseil supérieur de la fonction militaire [13 novembre 1969]. 
- Discussion générale (p. 748) ; dans la discussion du projet 
de loi modifiant la loi du 9 avril 1935 fixant le statut du 
personnel des cadres actifs de l'armée de l'air [13 novem-
bre 1969]. - Discussion générale (p. '750) ; dans la discussion 
du projet de loi modifiant la loi du 4 mars 1929 portant 
organisation des différents corps d'officiers de l'armée de 
mer et du corps des équipages de la flotte [13 novembre 1969]. 
- Discussion générale (p. 753, 754, 755, 756). - Discussion 
des articles. - Art. le' : amendement de M. Raymond Boin 
observations (p. '757) ; Art. 2 : amendement de M. Raymond 
Boin tendant et insérer un nouvel alinéa visant et faire entrer 

Donne sa démission de membre de la commission des affaires 
culturelles [13 mai 1969]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économi-
ques et du Plan [13 mai 1969]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
rectificative pour 1969 [17 décembre 1969]. - Discussion des 
articles. - Art. 10 quater : son amendement tendant  à  complé-
ter cet article par un deuxième alinéa ainsi rédigé : « Les 
articles 419, 422 et 427 du même code,  à  l'exclusion des dispo-
sitions relatives  à  la taxe sur le sucre utilisé pour le sucrage de 
la vendange, sont applicables dans le département de la Corse » 
(p. 1832, 1833) ; son amendement tendant et compléter cet 
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article par une disposition prorogeant jusqu'au 1" janvier 1971, 
le droit de chaptalisation en Corse, sauf réglementation interve- 
nant auparavant dans le cadre du Marché commun (p. 1833). 

FLEURY (M. JEAN) [Hauts-de-Seine]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (information : O. R. T. F.)  sur le projet de loi de finances 
pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] 
(rip 57). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles, dans la discussion du projet de 
loi de  finances  pour 1970 [6  décembre  1969]. - OFFICE DE RADIO- 
DIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET INFORMATION. -  DiscussiOn  
générale (p. 1365  à 1368). 

FONTANET (M. JOSEPH), ministre du travail, de l'emploi et 
de la population (cabinet de M. Jacques Chaban -Delmas des 
20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la 
proposition de loi tendant h renforcer la protection des repré-
sentants du personnel [30 octobre 1969]. - Discussion générale 
(p. 639). - Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [27 novembre 1969]. -- AFFAIRES SOCIALES 
(Travail). - Discussion générale (p. 951  à 956). - Observations 
ayant porté notamment sur : la situation de l'emploi en général ; 
l'agence natiOnale pour l'emploi ; le fonds national de l'emploi • 
la formation professionnelle des adultes ; l'âge de la retraite  
pour les femmes ; le travail noir,  --  dans la discussion 
du projet de loi portant création d'un salaire minimum de 
croissance [17 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1858 
â 1860). - Discussion des articles. - Art. 1" : amendement de 
M. Gravier tendant  à  supprimer cet article et it le reporter, it la 
fin de la loi, en tant qu'article additionnel (p. 1861 ; Art. 2:  
amendement de M. Jean Gravier tendant  à modifier l'arti-
cle 31 x c du code du travail en ce qui concerne les conditions 
selon lesquelles le salaire minimum de croissance évoluera en 
fonction de l'indexation sur l'indice des prix (p. 1862) ; amende-
ment de M. Jean Gravier tendant et une nouvelle rédaction des 
deux premiers alinéas de l'article x d du code du travail afin de 
préciser le déroulement de la procédure de consultation de la 
commission supérieure des conventions collectives (ibid.) ; amen-
dement de M. Aubry (p. 1863) ; amendement de M. Gargar 
tendant et une nouvelle rédaction de l'article x g du code du 
travail afin d'aligner le salaire minimum de croissance dans 
l'ensemble des territoires d'outre-mer sur celui de la métropole 
(p. 1864) ; Art. 3 bis : amendements de M. Jean Gravier. - 
Observations (p. 1865) ; après l'article 3 ter : amendement de 
M. Jean Gravier tendant  à.  insérer un article additionnel stipulant 
que e les abattements applicables aux jeunes travailleurs devront 
être réduits dans chaque tranche d'âge après les six premiers 
mois de travail et supprimés après un an (p. 1866) ; Art.  4:  
amendement de M. Aubry tendant  à  prévoir une revalorisation 
de 20 p. 100 du salaire minimum interprofessionnel garanti 
(ibid.) ; amendement de M. Aubry (p. 1867) ; sur l'ensemble 
(ibid.). - Suite de la discussion [19 décembre 1969]. - CONCLU- 
SIONS DU RAPPORT DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE (p. 1936). 

FORT' ER (M. MARCEL) [Indre-et-Loire]. 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octo-
bre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [26 novembre 1969]. - Discussion des articles de la 
première partie du projet de loi. - Art. 6 quater : son amen-
dement tendant, après le § I,  à  insérer un § I bis stipulant que 
« les contribuables placés sous le régime de l'évaluation admi-
nistrative peuvent déposer la déclaration visée et l'article 101 du 
code général des impôts jusitirau 15 février » (p. 902, 903). - 
Suite de la discussion [27  novembre  1969]. - AFrAIRES SOCIALES 
(Travail). - Discussion générale (p. 948). - Observations ayant 
porté notamment sur l'activité de certaines entreprises de pla- 
cement temporaire dans la région parisienne et dans un certain 

nombre de régions et sur le travail noir. - Suite de la dis- 
cussion [3 décembre 1969]. - TRANSPORTS. - II. - AVIATION 
CIVILE : en qualité de rapporteur spécial de la commission des 
finances, intervient dans la discussion générale de ce budget 
(p. 1193  à 1196) ; rend hommage  à  la mémoire de Didier Daurat, 
fondateur de l'Aéropostale ; ses observations ayant porté notam-
ment sur le problème de l'exploitation commerciale de l'avion ; 
la construction d'avions légers ; l'aviation d'affaires ; l'aéroport 
de Paris et Roissy-en-France ; la desserte des aéroports ; les 
aérodromes régionaux ; le service de la météorologie. - Suite 
de la discussion [9 décembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE. - I. - SERVICES GÉNÉRAUX.  - IX. - COMMISSARIAT 
GÉNÉRAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. - DISCUS- 
sion générale (p. 1557). - Observations sur la région de Chinon, 
Richelieu, l'Ile-Bouchard, Azay-le-Rideau, qui bénéficie jusqu'au 
31 décembre 1969 du régime de la prime d'adaptation industrielle. 

FOSSET (M. ANDRÉ) [Hauts-de-Seine]. 

Questeur du Sénat (élu le 4 octobre 1968). 

G 
GALLEY (M. ROBERT) , mihritiè dis postes et télécommuni- 

cations (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [27 novembre 196e - Observations sur l'interpré-
tation donnée dans un article 'du journal Le Figaro sur les 
délibérations de la commission. dei finances (p. 954). - POSTES 
ET TÉLkCOMMUNICATIONS. - DISCUSSi0/1 générale (p. 963  à 66). 
- Observations ayant porté notamment sur l'automatisation 
intégrale du réseau téléphonique d'ici la fin du VP Plan ; 
le problème dos chèques postaux  ; les , problèmes sociaux des 
P. et T. ; les problèmes de carrière ; le contrôle des prix afin 
de rendre l'industrie des P. et T. compétitive sur les marchés 
étrangers ; l'indexatien des loyers". - Répond aux observations 
présentées sur  i  l'éventualité de l'utilisation des fonds des 
chèques postaux pour le finanterttent d'investissements complé-
mentaires dans le domaine dtt- téléphone ; la reconversion des 
opératriteS ; les emplois ; la Proituitien sur place ; l'insuffisance 
des effectifs eu égard  à  l'augmentation du trafic ; l'implantation 
des bureaux de poste ruraux  ;- la généralisation de' la distribu-
tion motorisée du courrier ; la prime d'installation des jeunes 
agents d'exploitation ; le personnel affecté aux cl -160es postaux. 
- Répond  à  la question orale de M. Léon Motais de Narbonne 
sur les communications télépbcniques atVeC la Nouvelle-Calédonie 
[16 décembre 1969] (p. 1750). - Intervient dans la discussion 
du projet, de loi de finances rectificative pour 1969 [17 décem-
bre 1969]. - Discussion des articles. - Art. 1" A : entendement 
de M. Gaudon tendant et supprimer cet article relatif  à  la 
création de sociétés agréées pour le financement des télécommu-
nications (p. 1313, 1814, 1615) ; Art. 22 : amendement de 
M. Gaztdon tendant  à  supprime?' Cet article relatif au reclassement 
des fonctionnaires des postes et télécommunications (p. 1836). 

GARET (M. PIERRE) [Somme]. 

Vice-Président du Sénat (réélu le 5 octobre 1968). 

Préside, en cette qualité, la séance du 19 septembre  1969;  
la séance du 14 octobre 1969 ; la séance du 4 novembre 1969 ; la 
séance du 13 novembre 1969 ; la séance du 18 novembre  1969;  
la séance du 20 novembre 1969 ; la séance du 27 novembre  1939;  
la séance du 28 novembre 1969 ; la séance du 1" décembre  1969;  
la séance du 2 décembre 1969 

' 
. la séance du 4 décembre 1969 ; 

la séance du 6 décembre 1969,; la séance du 7 décembre  1969v;  la 
séance du 8 décembre 1969 ;  1t  séance du 11 décembre  1989;  
la séance du 17 décembre 1969. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [2 décembre 19691. - EPUCATION NATIONALE. - Dis- 
cussion générale (p. 1130). - Observations sur le projet de 
création  a  Compiègne d'un centre universitaire (p. 1130). - 
Suite de, la discussion [3 déceMbre 1969]. -  TRANSPORTS  - I. --- 
SERVICES COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. 	DiSCUSSion 
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générale (p. 1175, 1176). - Observations sur le transfert sur 
route des lignes de chemins de fer secondaires (p. 1175, 1176). 
- Examen des crédits. - Titre IV : amendement de M. Souquet 
tendant  a  réduire le crédit de ce titre çle 100 millions de francs 
(suppression des lignes secondaires'dela S. N.  C.  F.  et transfert 
A la route du trafic ferroviaire) (p. 1187). - Suite de la discus-
sion [6 décembre 1989]. - AGRICULTURE. - Discussion générale 
(p. 1384). 

GARGAR (M. MARCEL) [Guadeloupe]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du plan [8 octobre 1969]. 

Questions orales: 

M. Marcel Gargar demande A M. le ministre d'Etat chargé des 
affaires sociales les raisons pour lesquelles l'indemnité d'aide 
au loyer servie aux salaries par les caisses générales de sécurité 
sociale de la Martinique et de la Réunion depuis nombre 
d'années n'est pas encore étendue aux travailleurs de la Guade-
loupe. Il aimerait connaître les dispositions qu'il entend prendre 
pour une application rapide de cette mesure transitoire dans le 
département de la Guadeloupe. A cet effet, il lui rappelle le 
vœu pressant des travailleurs  de S départements d'outre-mer 
d'obtenir rextension aux départements d'ontre-mer du bénéfice 
de l'allocation de logement, dans les conditions prévues par les 
articles L. 510 et suivants du code de la sécurité sociale 
[2 avril 1969] (N° 907). - Réponse [6 mai 1969] (p. 202). 

M. Marcel Gargar attire l'attention de M. le ministre de 
l'agriculture sur la dualité qui persfate  entre le service dépar-
temental d'agronomie et la direction départementale de l'agri-
culture de la Guadeloupe. Ces deux services sont indépendants 
l'un de l'autre (cf. arrêté ministériel et APS/ENS C-32-43 du 
22 avril 1966 créant le service d'agronomie dans les départements 
d'outre-mer). La direction départementale de l'agriculture, qui se 
trouve l'ordonnateur délégué et qat détient les crédits des 
divers services relevant du mi/flat .-8fe de l'agriculture, refuse 
certains mandatements, ce qui paralyse l'action du service 
d'agronomie, et notamment la vulgarisation. Il lui demande 
quelles dispositions il entend prendre pour régulariser cette 
situation dans l'intérêt des agriculteurs guadeloupéens [24 juin 
1969] (N° 923). - Réponse [14 octobre 1969] (p. 510). 

M. Marcel Gargar attire l'attention de M. le Premier ministre 
sur l'anomalie résultant du fait que les fonctionnaires issus 
d'un concours interne se trouvent pénalisés par rapport A ceux 
issus d'une liste d'aptitude quand ils passent de la catégorie B 
en catégorie A. Des solutions propres A atténuer la règle de la 
nomination A l'échelon de début des 'corps de catégorie A sont 
prévues et les textes nécessaires sont en cours de préparation 
d'après sa réponse du 27 octobre 1968. Il lui demande quelles 
solutions ont été retenues et quand les textes prévus seront 
publiés [24 juin 1969] (1\1° 924). - Réponse [21 octobre 1969] 
(p. 552, 553). 

M. Marcel Gargar attire l'attention de M. le ministre de 
l'économie et des finances sur les arrêts rendus par le Conseil 
d'Etat le 2 juillet 1965, le 31 mai 1968 qui ont annulé certaines 
dispositions de la circulaire du 3 août 1962 et de l'arrêté du 
18 mai 1936 sur la diminution de deux pour cent des primes 
de rendement et d'ancienneté des ouvriers des parcs et ateliers 
des ponts et chaussées ; en conséquence, il lui demande de bien 
vouloir indiquer la date  à  laquelle il compte rembourser aux 
ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées les sommes 
qui leur sont dues [24 juin 1969] (N° 925). - Réponse [21 octo-
bre 1969] (p. 554). 

M. Marcel Gargar attire l'attention de M. le ministre de 
l'équipement et du logement sur la situation des ouvriers des 
parcs et ateliers des ponts et chaussées en ce qui concerne 
l'application d'une référence indiciaire de salaire. Ce mode de 
paiement, réclamé par le syndicat depuis de nombreuses années, 
a fait l'objet d'une décision du groupe de travail chargé 
d'apporter une solution A toutes les ,questions concernant les 
ouvriers des parcs et ateliers des pents et chaussées sur la 
base d'un projet présenté par toutes les organisations syndicales. 
En conséquence, il lui demande : 1° les raisons pour lesquelles 
il a dépose au ministère de l'économie et des finances deux 
autres projets qui ne recueillent pas l'assentiment des syndicats ; 
2° quelles mesures il compte prendre peur donner satisfaction 
aux euvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées qui ne 
demandent qu'A être traités comme leurs homologues de la 
fonction publique [24 juin 1969] (N° 926). - Réponse [21 octo-
bre 1969] (p. 554). 

M. Marcel Gargar, informé par un télégramme de la commis-
sion départementale du conseil général de la Guadeloupe una-
nime de l'émotion et de la crainte  -soulevées par une situation 
économique des plus critiques A la 'Guadeloupe, demande 
M. le Premier ministre quelles mesures urgentes il compte 
prendre pour qu'une solution immédiate soit donnée au pro-
blème du paiement des salaires, des fournitures de canne et 
des rajustements du prix de la tonne de canne, dans les prin-
cipaux centres sucriers, notamment dans les centres de Gardel 
et  Sainte  Marthe où la' situation menace d'être explosive 
[20 septembre 1969] (IV' 934). --- Réponse  • [28 octobre 1969] 
(p. 625, 626). 

M. Marcel Gargar demande A M. le secrétaire d'Etat auprès 
du Premier mini,stre, chargé de la fonction publique et des 
réformes administratives quelles sont les raisons qui s'opposent 

l'extension du bénéfice du décret du 10 août 1966 relatif 
aux frais de déplacement des fonctionnaires, aux agents en 
fonction dans les D. O. M. et quelles sont les mesures qu'il 
compte prendre pour faire cesser cette  -discrimination qui lèse 
des fonctionnaires placés dans des conditions particulièrement 
difficiles et onéreuses pour l'exercice de'leur fonction dans des 
régions ou le coût de la vie est très élevé [2 octobre 1969] 
(N° 935). - Réponse [28 octobre 1969 1  (p. 626): 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Jacques Trorial, secré-
taire d'Etat  à  l'éducation nationale, A sa question orale n° 907 
(cf. supra) [6 niai 1969] (p. 202). - Intervient daris la discus-
sion du projet de loi portant amnistie [27 juin 1969]. - Dis-
cussion des articles. - Art. 14 : observations (p. 338, 339). - 
Est entendu lors de la réponse de M. Jacques Limouzy, secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec 
le Parlement, A sa question orale n4  923 (Cf. supra)  1 14  octobre 

 1969] (p. 510). - Est entendu lors de la 'réponse de M. Philippe 
Malaud, secrétaire d'Etat chargé de la 'fonction publique et des 
réformes administratives,  â  sa spaattiel 'otale n° 924  '(cf . supra) 
[21 octobre 1969] (p. 553). - Est -entendu lors de la réponse 
de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès .du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le '1''Afleissent, A ses guettions 
orales n" 925 et 926 '(cf. supra) PI 'octobre 1960] (p. 554). - 
Intervient dans la discussion de la qttett!lon orale de M. Ifareel 
Brégégere relative  à  la réforme dircrefit aériccile [21 octobre 
1969] (p. 564). - Est entendu lors de'la répense de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprês du ministre'd'Etat chargé 
des relations avec le Parlement, A 'set *estions 'cardes n" 934 
et 935 (cf. supra) [28 octobre 1969] '(p. 625, 626). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi unhcernant l'octroi d'une 
allocation exceptionnelle  à  caractère fastilial [30 octobre 1069]. 
- Discussion générale (p. 636, 637). - Intervient dans la dis-
cussion du projet de loi de finanteli pdatib 1970 [25 novembre 
1969]. - Discussion générale (p. 874, 875). - Observations 
sur la situation économique de l'île  de  Saint-Martin. - Suite 
de la discussion [27 novembre 1969'f. - AFFAIRES SOCIALES 
(Travail). - Discussion générale (p. 954). - Observations sur 
la formation professionnelle des aditItes dans les départements 
d'outre-mer et notamment  à  la Guadelkinpe. - Ponts ET TÉLÉ-
COMMUNICATIONS. - Discussion générale -i(p. 970). - Observations 
ayant porté notamment sur l'amélioratilni''du service des P. et T. 
A la Guadeloupe ; les délais -de titttlarfsation des auxiliaires ; 
la non-application des mesures 'd'admfttstle- conternatit certains 
agents des P. et T. de la Martinique happés en vertu des dispo-
sitions de l'ordonnance du 15 octobre 1960. - JUSTICE. - Dis-
cussion générale (p. 994). - Observations ayant porté sur le 
problème de l'avancement des magistrats A la Guadeloupe et 
sur l'application de la loi d'amnistie A l'égard des fonctionnaires 
des départements d'outre-mer. - Sdite de la discussion 
[28 novembre 1969]. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES. - COOPÉRATION. 
- Discussion générale (p. 1025). - Observations tendant A 
faire bénéficier des fonds de coopération les quatre départe-
ments d'outre-mer. - Suite de la discussion [2 décembre 1969]. 
- EDUCATION NATIONALE. - Discussion générale (p. 1139, 1140). 
- Observations sur les problèmes de l'enseignement A la Gua-
deloupe. - Suite de la discussion [4 décembre 1969]. - AFFAI-
RES CULTURELLES. - Discussion générale, Observations sur la 
modicité des crédits consacrés aux départements d'outre-mer 
et particulièrement A la Guadeloupe (p. 1252). - Suite de la 
discussion [5 décembre 1969]. - SERVICES DU  PREMiER MiNISTRE. 
- I (a). - SERVICES GÉNÉRAUX. - Disçusipn Opérait (p. 1.313). 
- Observations sur les frais de déplacement des fonctionnaires 
dans les territoires d'outre-mer ; la questinn des retraites des 
fonctionnaires d'un certain nombre O. aéPartenlentes d'ogre- 
mer. -- Suite de la discussion des services,du Premier sninktre 
[ 7 décembre  1969]. -  III.  - DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. - 
Discussion générale (p. 1409 A 1412). - Observations ayant 
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porté sur la situation économique et sociale dans les départe- 
ments d'outre-mer et plus particulièrement  à  la Guadeloupe. - 
Suite de la discussion [8 décembre 1969]. - TRANSPORTS. - 
III. - MARINE MARCHANDE. - Discussion générale (p. 1461, 
1462). - Observations sur la politique menée par la marine 
marchande en ce qui concerne les bateaux en direction des 
Antilles ; l'industrie de la pêche  à  la Guadeloupe. - Suite de 
la discussion [9 décembre 1969]. - AFFAIRES SOCIALES. - SANTÉ 
PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale (p. 1522). 

EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - a) TOURISME. - Discussion 
générale (p. 1543, 1544). - Observations sur la situation du 
tourisme  à  la Guadeloupe. - Intervient dans la discussion 
du projet de loi relatif aux allocations familiales des agriculteurs 
dans les départements d'outre-mer [11 décembre 1969]. - Dis- 
cussion générale (p. 1631, 1632). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi portant création d'une contribution sociale de 
solidarité [17 décembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Art. 1" : amendements de M. Viron et de M. Boulin, ministre 
de la santé publique, tendant et modifier le tableau relatif au 
taux de la contribution de solidarité des sociétés (p. 1854). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi portant création 
d'un salaire minimum de croissance [17 décembre 1969]. - 
Discussion des articles. - Art. 2 : son amendement tendant 
une nouvelle rédaction de l'article x g du code du travail afin 
d'aligner le salaire minimum de croissance dans l'ensemble 
des territoires d'outre-mer sur celui de la métropole (p. 1863, 
1864). 

GAUDON (M. ROGER) [Val-de-Marne]. 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [26 novembre 1969]. - Discussion des articles de 
la première partie du projet. - Art. 20 : son amendement 
tendant et compléter le paragraphe 1 de cet article par des dis-
positions relatives  à  la majoration des rentes viagères privées 
(p. 927) ; cet amendement est déclaré irrecevable (ibid.). - 
Suite de la discussion [27 novembre 1969]. - POSTES ET TÉLÉCOM-
MUNICATIONS. - Discussion générale (p. 967, 968). - Observations 
ayant porté notamment sur la situation du téléphone et la créa-
tion d'une société de financement des télécommunications ; le 
déficit de la gestion des chèques postaux ; les problèmes concer-
nant les personnels. - Suite de la discussion [1" décembre 
1969]. - ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. - Exa- 
men des crédits. - Art. 58 A : son amendement tendant et 
remplacer les mots : « ayant participé au maintien de l'ordre 
en Afrique du Nord » par les mots : « ayant participé aux 
opérations militaires en Algérie, au Maroc et en Tunisie » 
(p. 1079) ; son amendement tendant après les mots : 4 pourront, 
dans les conditions qui seront fixées par décret »,  à  insérer 
les mots suivants : 1 recevoir la qualité d'anciens combattants 
et... » (p. 1080). - Suite de la discussion [3 décembre 1969]. - 
TRANSPORTS. - I. - SERVICES COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. 
- Discussion générale (p. 1176  à 1178). - Observations ayant 
porté notamment sur la réforme de la S. N. C. F. - Suite de la 
discussion [9 décembre 1969]. - ECONOMIE ET FINANCES. - I. - 
CHARGES COMMUNES. - Discussion générale (p. 1561). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi portant diverses dispo-
sitions d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 
- Discussion des articles. - Après l'article 13 : observations sur 
l'amendement de M. Jean Colin visant et interdire, au cours 
de l'année 1970, la création de surfaces de vente supérieures et 
3.000 mètres carrés (p. 1678). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 1969 [17 décembre 
1969]. - Discussion des articles. - Art. 1" A : son amendement 
tendant et supprimer cet article relatif et la création de sociétés 
agréées pour le financement des télécommunications (p. 1812, 
1813, 1814) ; Art. 22 : son amendement tendant et supprimer cet 
article relatif au reclassement des fonctionnaires des postes et 
télécommunications (p. 1836). 

GAUTHIER (M. ABEL) [Puy-de-Dôme]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant modification de la loi n° 66-509 
du 12 juillet 1966 modifiée relative  à  l'assurance maladie et 
maternité des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant création d'une contribu-
tion de solidarité au profit de certains régimes de protection 
sociale des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme du salaire minimum 
garanti et création d'un salaire minimum de croissance [17 décem-
bre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif  à  la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

GAUTIER (M. LucIEN) [Maine-et-Loire]. 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octobre 
1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [5 décembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 
- I (a). - SERVICES GÉNÉRAUX (p. 1311). - Observations SUI 
l'institut national d'équitation. - Suite de la discussion [9 décem- 
bre 1969]. - EQUIPEMENT ET LOGEMENT. - a) TOURISME ; en 
qualité de rapporteur spécial de la commission des finances, 
intervient dans la discussion générale de ce budget (p. 1535, 
1536). - Observations ayant porté notamment sur l'étalement 
des vacances ; l'aide aux collectivités locales ; l'infrastructure 
routière ; la prime spéciale d'équipement hôtelier. 

GEOFFROY (M. JEAN) [Vaucluse]. 
Est nommé secrétaire du Sénat [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

GIACOBBI (M. FRANÇOIS) [Corse]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

GIRAUD (M. PIERRE) [Paris]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 

de la défense nationale et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
instituant la conférence européenne de biologie moléculaire, 
signé  à  Genève le 13 février 1969 [16 décembre 1969] (n° 133). 

Questions orales avec débat : 

M. Pierre Giraud signale  à M. le Premier ministre la vive 
émotion produite dans l'opinion publique par les déclarations 
du Président de la République relatives  à  la question du Moyen-
Orient. Il lui demande : premièrement, s'il ne pense pas que 
la brutale décision d'imposer un embargo général sur les expé-
ditions d'armes  à  l'Etat d'Israël est de nature  à  compromettre 
les chances de règlement du conflit ; deuxièmement, si la décision 
prise, sans la moindre consultation du Parlement, ne réduit 
pas les possibilités pour la France de jouer un rôle efficace 
dans la recherche de la paix [2 avril 1969]. 

M. Pierre Giraud attire l'attention de M. le Premier ministre 
sur l'émotion ressentie par l'ensemble de la population, et en 
particulier les Parisiens,  à  la suite des informations relatives au 
développement des opérations concernant la reconstruction des 
abattoirs de La Villette, et lui demande de bien vouloir lui 
fournir toutes les informations utiles [18 décembre 1969]. 

Interventions:   
Intervient dans la discussion du projet de loi modifiant la 

loi du 4 mars 1929 portant organisation des différents corps 
d'officiers de l'armée de mer et du corps des équipages de la 
flotte [13 novembre 1969]. - Discussion générale (p. 753). - 
Intervient en remplacement de M. Jean Péridier, rapporteur pour 
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avis de la commission des affaires étrangères (coopération), 
dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[28 novembre 1969]. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES, COOPÉRATION. - 
Discussion générale (p. 1007, 1008). - Observations ayant porté 
sur la diminution des crédits affectés à l'aide apportée aux pays 
africains et malgache ; la coopération multilatérale. - Au nom 
du groupe socialiste, présente ses observations sur les problèmes 
du fonctionnement du ministère et sur l'ensemble de la poli-
tique extérieure (p. 1020  à 1022). - SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE. - JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS. - Discussion générale 
(p. 1044 à 1046). - Observations sur l'institution du tiers temps 
pédagogique ; le problème des enseignants de l'éducation phy-
sique ; la pratique du sport à l'école ; les crédits de subven- 
tions. - Suite de la discussion [2 décembre 1969]. - EDUCATION 
NATIONALE. - Discussion générale (p. 1137 à 1139). - Observations 
ayant porté notamment sur les programmes scolaires ; l'insuffi-
sance de la capacit6 d'accueil des collèges d'enseignement 
technique ; le problème des professeurs des enseignements spé-
ciaux des départements issus de l'ancien département de la 
Seine ; l'entretien des lycées (lycée Michelet). - Suite de la 
discussion [3 décembre 1969]. - TRANSPORTS. - I. - SERVICES 
COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. - DiSCUSSion générale 
(p. 1180, 1181). - Observations ayant porte notamment sur la 
situation de la R. A. T. P. - Suite de la discussion [3 décembre 
1969]. - DÉPENSES MILITAIRES. - Discussion générale (p. 1226 
à 1228). - Observations ayant porté notamment sur le prêt du 
soldat ; les effectifs de la gendarmerie ; les licenciements à la 
direction des travaux de l'armée de terre ; la politique mili-
taire. - Examen des crédits. - Art. 28 : son amendement 
tendant  à  réduire de 1 milliard de francs le crédit de la force 
de frappe (p. 1230). - Intervient, en qualité de rapporteur de 
la commission des affaires étrangères, dans la discussion du 
projet de loi autorisant l'approbation de l'accord instituant la 
conférence européenne de biologie moléculaire [18 décembre 
1969]. - Discussion générale (p. 1884). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi tendant  à  faciliter l'accès des officiers 
h des emplois civils [19 décembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 1930). 

GISCARD D'ESTAING (M.  VALÉRY), ministre de l'économie 
et des finances (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Est entendu au cours du débat sur le projet de loi portant 
diverses dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. - 
Discussion générale (p. 418 à 422). - Intervient dans la discus-
sion du projet de loi portant simplifications fiscales [21 novembre 
1969]. - Discussion générale (p. 826, 827). - Intervient dans 
la discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1807 à 1810). 

GOLVAN (M. VICTOR) [Morbihan]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V' Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (équipement et logement : tourisme) sur le 
projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1969] (n° 58). 

Interventions:   
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 

pour 1970 [5 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Discussion 
générale (p. 1339, 1340). - Observations ayant porté notamment 
sur la responsabilité des services vétérinaires du ministère de 
l'agriculture dans la création de nouvelles méthodes de pro-
phylaxie des maladies animales et l'inspection des denrées 
alimentaires. - Suite de la discussion [9 décembre 1969]. - 
EQUIPEMENT ET LOGEMENT : a) TOURISME. - En qualité de rap- 
porteur pour avis de la commission des affaires économiques et 
du Plan, intervient dans la discussion générale de ce budget 
(p. 1533 à 1535). - Obervations ayant porté notamment sur 
la situation de l'hôtellerie ; les meublés ; les campings. - Inter-
vient au cours de la discussion de la question orale de M. le 
général Antoine Béthouart relative à la protection de la nature 
et h la politique en matière de parcs nationaux [16 décembre 
1969] (p. 1776). 

GOUTMANN (Mme MARIE-THÉRÈsE) [Seine-Saint-Denis]. 
Est nommée membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

GRAND (M. LucIEN) [Charente-Maritime]. 

Est nommé président de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]). 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
no  66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative à l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant création d'une contri-
bution de solidarité au profit de certains régimes de protection 
sociale des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme du salaire mini-
mum garanti et création d'un salaire minimum de croissance 
[17 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif à la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du r Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Proposition de loi tendant à calculer les pensions de sécurité 
sociale selon le système des points [6 mai 1969] (n° 156). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
sociales, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, portant modification de 
la loi n° 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative  à  l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles [12 décembre 1969] (n° 126). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires 
sociales,sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, portant création d'une 
contribution sociale de solidarité au profit de certains régimes 
de protection sociale des travailleurs non salariés [16 décembre 
1969] (n° 134). 

Proposition de résolution tendant à, la désignation d'une com-
mission de contrôle [17 décembre 1969] (n° 140). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur sa proposition de résolution tendant  à  la désignation d'une 
commission de contrôle [17 décembre 1969] (n° 141). 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant 'modification de la loi n° 66-509 du 
12 juillet 1966 modifiée relative à l'assurance maladie et mater-
nité des travailleurs non salariés des professions non agricoles 
[18 décembre 1969] (n° 150). 

Rapport, fait au nom de la commission mixte paritaire sur 
les dispositions restant en discussion du projet de loi portant 
création d'une contribution de solidarité au profit de certains 
régimes de protection sociale des travailleurs non salariés 
[19 décembre 1969] (n° 154). 

Interventions : 

Explique son vote sur le projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969] (p. 448). - 
Explique son vote sur le projet de loi portant simplifications 
fiscales [21 novembre 1969] (p. 838). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [4 décembre 
1969]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - DiSCUSsion générale 
(p. 1277). - Intervient dans la discussion du projet de loi por- 
tant diverses dispositions d'ordre économique et financier 
[12 décembre 1969]. - Discussion des articles. - Art. 10 bis : 
son amendement tendant, au ler  alinéa de cet article, après 
les mots : « personnel paramédical et technique », et ajouter 
les mots : « et permettant de contribuer au financement de 
la formation de ce personnel » (création d'une taxe à la charge 
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des établissements hospitaliers) (p. 1674) ; Après l'article  18: 
son amendement tendant  à  titulariser dans le corps des méde-
cins de la santé publique 100 médecins contractuels de secteur 
du service de santé scolaire (p. 1680) ; le retire (ibid.). — Prend 
part, en qualité de président et rapporteur de la commission 
des affaires sociales,  à  la discussion du projet de loi portant 
modification de la loi du 12 juillet 1966 relative  à 'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles [15 décembre 1969]. — Discussion générale 
(p. 1700 1702). — Discussion des articles. — Art. 1" A: 
amendement de M. Le Bellegou (p. 1716, 1717) ; son amende-
ment tendant, dans le 3' alinéa de cet article, après les mots : 
4t une assemblée plénière des administrateurs », et insérer le 
mot : « élus » (p. 1717) ; son amendement tendant et rédiger 
comme suit le dernier alinéa de cet article : « Compte tenu 
des propositions formulées, le Gouvernement présentera au 
Parlement lors de la prochaine session ordinaire de 1970-1971 
un rapport et éventuellement un projet de loi modifiant le 
régime d'assurance maladie et maternité des travailleurs non 
salariés des professions non agricoles » (p. 1718) ; Après l'arti-
cle 1" A: son amendement tendant it insérer un article addi-
tionnel visant  à  instituer un régime autonome d'assurance obli-
gatoire couvrant les risques maladies, décès et charges de 
maternité (p. 1718) ; cet amendement est déclaré irrecevable ; 
Art. 2 : amendement de M. Kistler (possibilité pour les non 
salariés d'opter pour le régime général de la sécurité sociale) 
(p. 1721) ; son amendement tendant  à  rédiger comme suit le 
paragraphe I du texte présenté pour l'article 2 de la loi du 
12 juillet 1966 : t Art. 2. — I. — Les persimnes visées au 1° de 
l'article Ir ci-dessus, qui, au 31 décembre 1968, bénéficiaient, 
en qualité de membre de la famille d'un assuré d'un régime 
de salariés, des prestations en nature dudit régime, ne sont pas 
affiliées au régime institué par la présente loi et continuent 
il bénéficier desdites prestations aussi longtemps qu'elles rem-
plissent les conditions requises pour l'octroi de celles-ci. » 

,(p. 1722) ; son amendement tendant et. supprimer le § III du 
texte présenté pour l'article 2 de la loi du 12 juillet 1966, 
paragraphe stipulant que. les personnes dont le conjoint est 
assujetti et un régime obligatoire d'assurance maladie seront 
soumises aux obligations prévues par la présente loi, mais, lors-
qu'elles bénéficiaient des prestations du régime général, elles 
percevront de la caisse de leur conjoint des prestations supplé-
mentaires éventuelles leur maintenant le régime dont elles 
bénéficiaient » (p. 1722) ; amendement de M. Dulin (régime 
des artistes des arts graphiques et plastiques) (p. 1722, 1723) ; 
amendement de M. Dailly tendant  à  ne pas exclure du nou-
veau régime les praticiens et auxiliaires médicaux convention-
nés (p. 1724) ; son amendement tendant et rédiger comme suit 
le 2" alinéa du texte présenté pour le § I de l'article 3 de 
la loi du 12 juillet 1966 : 1 Les personnes qui, au 31 décem-
bre 1968, étaient affiliées  à  l'assurance volontaire d'un régime 
obligatoire d'assurance maladie et maternité pourront, avant 
le ler juillet 1970, opter pour le retour au régime d'assurance 
volontaire ou le maintien au régime institué par la présente 
loi. » (p. 1725, 1726) ; son amendement tendant  à modifier le 
§ 2 du texte concernant l'article 3 de la loi du 12 juillet 1966 
afin de permettre aux chauffeurs de taxi installés et leur compte 
avant le 31 décembre 1968 d'opter pour l'assurance volontaire 
du régime général (p. 1726) • sur l'ensemble de l'article 2: 
(p. 1727) ; amendement de  M.  Boulin, ministre de la santé 
publique et de la population (p. 1728) ; amendement de 
M.  Rennet  (p. 1729) ; amendement de M. Viron (p. 1732) ; amen-
dement de M. Le Bellegou (p. 1733) ; son amendement tendant, 
au 2e alinéa du texte présenté pour le § III de l'article 15 
de la loi du 12 juillet 1966,  à  préciser que chaque groupe 
professionnel sera représenté de façon égale dans les caisses 
communes  à  plusieurs groupes professionnels (p. 1734) ; son 
amendement tendant et compléter le 4 a/inéa du texte présenté 
pour le § III de l'article 15 de la loi du 12 juillet 1966 afin 
de préciser que les médecins et pharmaciens siégeant au conseil 
d'administration des caisses mutuelles régionales n'auront que 
voix consultative (p. 1735) ; son amendement tendant, après 
le 6' alinéa du texte présenté pour le §  III de l'article 15 
de la loi du 12 juillet 1966, à. insérer un nouvel alinéa étendant 
aux élections des administrateurs des caisses mutuelles régio-
nales, les règles d'inéligibilité applicables au régime général 
(p. 1735) ; son amendement rédactionnel tendant dans l'avant-
dernier alinéa du texte présenté pour le § III de l'article 15 
de la loi du 12 juillet 1966,  à  remplacer les mots : « assiste aux 
séances », par les mots : « participe aux délibérations » (p. 1735, 
1736) ; son amendement tendant et une nouvelle rédaction du 
2' alinéa du texte présenté pour l'article 18 de la loi du 
12 juillet 1966, alinéa relatif a l'assise et au calcul des coti-
sations (p. 1736) ; son amendement tendant et compléter le 
texte concernant l'article 22 de la loi du 12 juillet 1966 par 
une disposition prévoyant que le produit des cotisations sera 
versé  à  un ou plusieurs comptes de dépôt ouverts ou non 

la caisse nationale dans un. ou plusieurs établissements ban-
caires figurant sur une liste établie par décret (p. 1736) ; son 
amendement tendant en tête du texte concernant l'article  33 
de la loi du 12 juillet 1966,  à  introduire des dispositions éten-
dant au régime de l'A. M. E. X. A. les nouvelles dispositions 
des articles 3 et 4 visant les pensionnés agricoles qui reprennent 
une activité professionnelle et les exploitants agricoles qui 
exercent ung activité salariée accessoire (p. 1737) ; Art. 3 : son 
amendement tendant, avant le texte présenté pour l'article 12 bis 
de la loi du 12 juillet 1966, cl introduire des dispositions per-
mettant de régler  la  situation des enfants d'assurés qui pour-
suivent entre seize et vingt ans des études supérieures (p. 1739). 
— Intervient, en qualité de président et rapporteur de la 
commission des affaires sociales, dans la discussion du projet 
de loi portant création d'une contribution sociale de solidarité 
[17 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1848, 1849). — 
Discussion des articles. — Art. 1" : son amendement tendant, 
après le 11' alinéa de l'article 33 de l'ordonnance du 23 sep-
tembre 1967,  à  insérer un nouvel alinéa visant  à  exonérer de 
la contribution les sociétés coopératives de consommation 
(p 1852). — Intervient, en qualité de président et rapporteur 
de la commission des affaires sociales, dans la discussion de 
sa proposition de résolution tendant  a  la création d'une commis-
sion de contrôle [18 décembre 19691 (p. 1905). — Intervient, 
en qualité de rapporteur pour le Sénat de la commission mixte 
paritaire, dans la discussion des conclusions du rapport de 
la commission sur les dispositions restant en discussion du 
projet de loi portant MOdifiotion de la loi du 72 juillet 1966 
relative  a rassurance Maladie et maternité des travailleurs non 
salariés des professions non 'agricoles [19 décembre 1969]. — 
Discussion générale (p. 1919, 1920). -- Intervient, en qualité 
de rapporteur ,pour le Sénat de la commission mixte paritaire, 
dans la discussion des concluSions du rapport de la commission 

,mixte paritaire sur les ,diatositions restant en discussion du 
'pro/et tie' loi portant création' d'une contribution sociale de 
solidarité [19  décembre  1969] (p. 1935). 

GRAVIER (M. JEAN) [Jura]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
no 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative  à  l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salaries des professions 
non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi ,portant création d'une contribution 
de solidarité au profit de certains régimes de protection sociale 
des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme du salaire minimum 
garanti et création d'un salaire minimum de croissance [17 décem,  
bre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V' Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, portant réforme du salaire minimum 
garanti et création d'un salaire minimum de croissance [16 décem-
bre 1969] (n° 132). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi portant réforme du salaire minimum garanti et 
création d'un salaire minimum de croissance [19 décembre 
1969] (n° 161). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales,  à  la discussion du projet de loi portant 
création d'un salaire minimum de croissance [17 décembre 
1969]. — Discussion générale (p. 1856  à 1858). — Discussion des 
articles. — Art. 1" : son amendement tendant  à  supprimer cet 
article et  à le reporter, 'à la fin de la loi, en tant qu'article 
additionnel (p. 1860, 1861) ; Art. 2 : son amendement tendant 
modifier l'article 31 x c du code du travail en ce qui concerne 
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les conditions selon lesquelles le salqire MiniM:11,112 de croissance 
évoluera en fonction de l'indéidizen stir  l'indice des prix 
(p. 1861) ; son amendement tendeAt et ene nouvelle rédaction 
des' deux  premiers  cdinêas de .  Partie, le x d du code . du travail 
afin de préciser le déroulement de' la procédure de consultation 
de la commission supérieure des conventions collectives (p. 1862) ; 
ses amendements de coordination (p. 1863) ; amendement de 
M. Aubry (ibid.) ; amendement de,, M. Gargar tendant  à  une 
nouvelle rédaction de l'article x g, da code • du travail afin d'ali-
gne •  le salaire minimum de crqiesance dans l'ensemble des 
départements d'outre-mer sur celui 'de la métropole (p. 1864) ; 
amendement de M. Isautier (p. 1864) ; son sous-amendement 
l'amendement de M. Isautier tendent et remplacer les mots : 

le salaire minimum de. croissance ; des départements d'outre-
mer », par les mots : « le salaire minimum de chaque dépar-
tement d'outre-mer (p. 1864) ; Art 3 bis : son amendement 
tendant et supprimer les mots « législatives ou » au Ier alinéa de 
cet article déterminant les règles selon lesquelles les références 
seront appliquées, afin de différencier les mesures ayant un 
caractZre réglementaire et celles 'ayant un caractère législatif 
(p. 1865) ; son amendement tendant  à  compléter cet article par 
un nouvel alinéa consacré aux mesures ayant un caractère légis-
latif (ibid.) ; retire le 1" amendement déposé A cet article 
(p. 1866) ; après l'article 3 ter : son amendement tendant 
ajouter un article additionne/ ainsi..eongu: « Les abattements 
applicables aux jeunes travailleurs.  ,deVront être réduits dans 
chaque tranche d'éiqe après les  six premiers mois de  trat  ail et 
supprimes après un an >> (ibid.) le retire ; Art. 4 : 
amendement de M. Aubry (ibid) ; Art. 5 (nouveau) : son amende-
dement tendant  à  insérer cet article reprenant les dispositions 
de l'article ler  précédemment supprimé (p. 1867). Suite de 
la discussion [19 décembre 1969]. — CONCLUSIONS DU RAPPORT DE 
LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE (p.,1936). 

GRAVIER (M. ROBERT) [Meurthe-et-Moselle]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armée s,18 octobre 1969 } . 
Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 

vérifier et d'apurer les comptes [8 octobre 1969]. 

GREGORY (M.  LÉoN-J)  [PYRENEES-ORIENTALES]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [8 octobre 1969]. 

GROS (M. Louis) [Français établis hors de France]. 
Est nommé président de la commission des affaires culturelles 

[3 octobre 1969]. 

Questions orales : 
M. Louis Gros expose A M. le ministre des affaires étrangères 

que des enfants de familles françaises et francophones non 
françaises résidant  à  Bâle, au nombre de quatre-vingt-quatre, se 
rendent quotidiennement A  Saint-LoUis  (Haut-Rhin) pour y suivre 
des cours donnés dans le collège d'enseignement du second 
degré, situation analogue A celle d'adtres enfants habitant • la 
Suisse et fréquentant un établissement de Ferney-Voltaire, dans 
le département de l'Ain. Il lui précise que les cohnnunes fran-
çaises en question voient leurs charges augmentées des dépenses 
afférentes A un enseignement donné A des enfants français ou 
francophones résidant en territoire étranger. Il lui deniande s'il 
ne lui paraîtrait pas normal que  l's  '66miriunes françaises qui 
contribuent A l'enseigneinent donné aux jetines Français rési-
dant dans un pays limitrophe soient dédommagées des frais 
entraînes par cet enseignement. Il lui demande, en outre, 
s'il n'appartiendrait pas au ministère des affaires étrangères 
de prendre A sa charge, au titre de l'action culturelle A l'étran-
ger, les dépenses que ces communes exposent pour l'enseigne-
ment des jeunes étrangers francophones résidant dans un pays 
contigu. [28 octobre 1969] (n° 952). — Réponse [16 décembre 
19691 (p. 1748, 1749). 

M. Louis Gros demande A M. le ministre de l'intérieur de 
bien vouloir lui préciser que la  promulgation  de la loi du 
6 novembre 1969, instituant certaines 'Mesures en faveur des 
rapatriés et Français d'outre-mer,"n'a pas et ne peut pas avoir 
pour effet : 1° de supprimer ou même de suspendre toutes 
les mesures d'accueil' prévues Par la roi du 26 'déeembre 1961 
pour les Français rentrant des Etats et territoires visés A 
l'article 1" de ladite loi ; 2° de rentre fin ou Même de sus-
pendre toutes les mesures finaneières, et notamment les prêts 
de réinstallation, prévues par la roi du 26 détembre 1961 en 
faveur des Français rapatriés des, ttats et territoires visés A 
ParticIe ier de Ladite loi: Et, . 4  iiflé iniregénérale, il lui 
demande que tons 'lei' organisines, seferéeS et corninissiong 
tous les échelons qui ont assuré Jusqu'à ce jour l'application de  

la loi du 26 décembre 1961 continuent, dans les mêmes condi-
tions et avec les raines moyens  à .4sS.Oret' raPPlication.de ladite 
loi [8 décembre 1969] (n° 664). --- Aêponse [16 décembre 1969] 
(p. 1749). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi relatif  à  la 
situation juridique 'des rapatriés [22  octobre  1969] --.Discussibn 
des articles. — Art. 6: retire rais' ericiement 'Oeil avait déjsosé 

cet article et se rallie  à  rarnenderifeni• déposé par M. Pleven, 
garde des sceaux, amendement tendant précier  (Me it toutes 
les sûretés réelles y compris celléi fotaitieS par Un autre que 
le débiteur, garantissant  les obligetibtS priftes  a l'article 2, 
cessent de produire effet.» (p. StIti; 587). Intervient, en 
qualité de président de la commiSkon -des affaireS Culturelles, 
dans la discussion du projet de Irel:44- Atitirriis 'pour 1970 [2 dé- 
cembre 1969]. — EDUCATION 	 IASeussien générale 
(p. 1148, 1149). 	ObservatiOns 'a 'ant  porté notamment sur 
la loi d'orientation ; le déblocage  de  t 'Crédits perinettant d'assurer, 
A tous les degrés de l'enseignement, une rentrée normale en 
octobre 1970 ; le paiement des heuees supplémentaires. — Exa-
men des crédits. — Art. 25. Iii: ainindement de 
M. Chauvin (problème des heures suepAnierstaires) ,(p. 1157). — 
Est entendu lors de la réponse de M:Jr.„asi-l.eptetinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat ch&é cibs' 'relations avec le 
Parlement  à  ses questions orales n" 952 et 964 (cf. supra) 
[16 décembre 1969] (p. 1748, 1749). — Intervient dans la dis- 
cussion du projet de loi de finances réCtificative P'oûr 1969 
[17 décembre 1969] —  Discussion,  es  artkies. — Art. 23. — 
Etat A, ligne s charges communes » : observations sur l'indem-
nisation des rapatriés et les prêts (p. 1844, 1845). 

GUICHARD (M.  OLIvIER),  ministre de l'éducation nationale 
(cabinet de M. Jacques ChabansDelr4ardes to el 22 j'Afin - 1969). 

Intervient dans la  disCUssion  du 	.o" t de loi . de finances 
pour  .1970 [Z décero,bre:).9601. — )4a 	Tteutt. 
sioii -enéraIe (p. 1116 A.1119) 	 M. Garet (projet 
de création d'un centre' universita 	 e) .  (p. 1130) ; 
répond aux obsertations 'Préséesté 	 e  en  place de 
la Toi d'orientation ; le cas pet —  /pi; 	ecée de l'a 'Poterne• 

Massy ; les classes pratiques 2)' ;' la  forthâtion des 
professeurs de  C.  E.  G. et de  C.  E.  T. ; le rôle des surveillants 
généraux ; l'enseignement des lanmses sVonales, l'augmentation 
des tarifs de pension et de demi-ri gensfon participation  des 
collectivités locales au financement de l'éducation (p. 1153) ; 
les transports scolaires ; la réalisation du V° Nan  ; les études 
médicales (p. 1154, 1155) ; observations sur la politique d'en-
semble (p. 1155, 1156) ; répond A M. Chauvin sur le problème 
des heures supplémentaires (p. 1156). — Examen  ' des crédits. 

Art 25. — Titre III : observations sisr, la circulaire du 
4 août 1969 qui 'tend A constituer , s'cOrps académique de 
professeurs d'enseignement générai Cl'es Lcollèges  (PI 1 157). 

GUILLARD (M. PAUL) [Loire-Atlantique]. 

Est nommé secrétaire du Sénat [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel du règlement 'et d'adminis-
tration générale [8 octobre 1969]. 

Question orale : 

M. Paul Guillard demande  à. M. le ministre de la justice : 
1 0  si l'article 63 du code pénal, qui impose  à tout citoyen 
l'obligation de porter secours A toute personne en danger, ne 
devrait pas avoir pour corollaire la protection par l'Etat du 
sauveteur ? En effet l'acte de secours peut avoir, dans des 
cas exceptionnels, des suites tragiques pour le sauveteur, et 
la victima  du devoir peut avoir des charges de famille ; dans 
ce cas, il se peut que les ayants droit soient dans l'impossibilité 
de dégager un responsable solvable ; 2° 'Ai le 'Gouver-
nement_ est prêt A déposer sans, tarder t un ,psojet . de loi pré-
voyant avec -les ressources riéeeSsafres, la protection de tout 
sauveteur, lorsqu'il n'y a pas de 'fiers respönSable"et solvable ; 
tine  proposition de loi d'initiatitie -parteMentaire pouf mettre 
fin A cette situation choquante serait sans doute irrecevable 
compte tenu de l'article 40 de la. Constitution ; 3° si, dans le 
cas contraire, le Gouvernement accepterait un texte d'initiative 
parlementaire et ses répercussions financières sur la collectivité 
[17 décembre 1968] (n° 898). — Réponse [13 mai 1969 ]  (p. 253). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M.  Maurice ,  
Ministre d'Etat' chargé  des' alealres ' sa  'citsti.ti orale 
no  898 (cf. supra) [13 mai 1969 ]  (p. 2453). — Intervient' dans la 
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discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
fiscal [18 septembre 1969]. - Discussion des articles. - Art.  4: 
observations sur les mesures propres A favoriser la création d'une 
épargne populaire et sur les caisses de crédit mutuel (p. 438, 
439). - Intervient au cours du débat sur les questions orales 
de MM. Laucournet et Chatelain relatives A la politique sociale 
du logement [28 octobre 1969] (p. 618). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [6 décembre 
1969]. - AGRICULTURE. - Discussion générale (p. 1352). - 
Suite de la discussion [7 décembre 1969]. - LOGEMENT. - 
Discussion générale (p. 1442). - Observations ayant porté notam-
ment sur la taxe d'équipement et sur l'habitat ancien. - Inter-
vient, en remplacement de M. Sambron, dans la discussion du 
projet de loi portant création d'une contribution sociale de 
solidarité [17 décembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Art. l er  son amendement tendant II compléter l'avant-dernier 
alinéa de l'article 33 de l'ordonnance du 23 septembre 1967, par 
une disposition précisant que le taux de la contribution est 
appliqué au chiffre d'affaires diminué du montant des exporta-
tions réalisées par l'entreprise considérée (p. 1852, 1853). 

GUILLAUMOT (M. PAUL) [Yonne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

GUILLOU (M.  LouIs)  [Finistère]. 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [2 décembre 1969]. - EDUCATION NATIONALE. - Discus- 
sion générale (p. 1147, 1148). - Observations sur l'enseignement 
des langues régionales en France, plus particulièrement du 
breton. - Suite de la discussion [6 décembre 1969]. - AGRICUL-
TURE. - Discussion générale (p. 1357, 1358). - Observations 
ayant porté sur l'encadrement du crédit et sur les conditions 
de l'indemnité viagère de départ. 

GUISLAIN (M. MARCEL) [Nord]. 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[8 octobre 1969]. 

GUYOT (M. RAYMOND) [Paris]. 
Est nommé membre de la comission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de loi portant statut de la ville de Paris [18 dé-
cembre 1969] (n° 149). 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [3 décembre 1969]. - DÉPENSES MILITAIRES. - Dis- 
cussion générale (p. 1224 A 1226). - Observations sur la politique 
militaire du Gouvernement et la force de frappe atomique. 

II  
HABERT (M. JACQUES) [Français établis hors de France]. 
Devenu sénateur le 21 mars 1969 en remplacement de 

M. Henri Longchambon, décédé. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[13 mai 1969]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

HALGOUET (M. ROGER du) [Ille-et-Vilaine]. 
Est nommé secrétaire du Sénat [8 octobre 1969]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [8 octobre 1969]. 

HAMON (M. YVES) [Finistère]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [28 novembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 
- JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS. - Discussion générale (p. 1046). 
- Observations ayant porté sur l'importance du Finistère en 
ce qui concerne les écoles de voile et les écoles de mer et sur 
l'insuffisance des crédits mis A la disposition des services 
départementaux de ce budget. 

HAUTECLOCQUE (M. BAUDOUIN de) [Pas-de-Calais]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi de M. Etienne 
Dailly tendant A compléter l'article 851 du code rural relatif 
au versement de l'indemnité due au preneur sortant [13 no-
vembre 1969] (n° 50). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des lois, 
dans la discussion de la proposition de loi tendant  à  compléter 
l'article 851 du code rural relatif au versement de l'indemnité 
due au preneur sortant [11 décembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 1644, 1645). - Discussion de l'article unique : 
observations sur l'amendement de M. Bajeux et sur l'amendement 
de M. Molle (p. 1647). 

HENNEGUELLE (M. HENRI) [Pas-de-Calais]. 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octobre 
1969]). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [27 novembre 1969]. - POSTES ET TÉLÉCOMMUNICA-
TIONS. - Discussion générale (p. 959 A 962). 

HENRIET (M. JACQUES) [Doubs]. 
Est nommé membre de la commission des affaires sociales 

[8 octobre 1969]. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
no 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative A l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes. 
sions non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif A la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [7 décembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 

IV. - TERRITOIRES D'OUTRE-MER. - Discussion générale (p. 1421 
A 1423). - Observations ayant porté notamment sur la situation 
économique des Comores ; le tourisme ; l'amélioration des moyens 
d'accès desservant l'archipel ; la répartition des crédits affectés 
aux T.O.M. - Suite de la discussion [9 décembre 1969]. 
AFFAIRES SOCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - 
Discussion générale (p. 1516, 1526). - Observations ayant porté 
notamment sur la modification de l'article R. 5119 du code de 
la santé publique au point de vue génétique et sur la création 
d'un institut européen du cerveau. - SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE. I. - SERVICES GÉNÉRAUX. - IX. - COMMISSARIAT GÉNÉ- 
RAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. - Discussion 
générale (p. 1558). - Observations sur la réalisation de l'axe Mer 
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du Nord-Méditerranée. - Intervient dans la discussion du 
projet de loi portant modification de la loi du 12 juillet 1966 
relative h l'assurance maladie et maternité des travailleurs non 
salariés des professions non agricoles [15 décembre 1969]. - 
Discussion des articles. - Art. 2 : son amendement tendant à 
compléter le texte présenté pour l'article 8 de la loi du 12 juil- 
let 1966 afin de mettre et la charge du régime les frais de vac- 
cination obligatoire des enfants de moins de seize ans (p. 1729). 
- Intervient dans la discussion du projet de loi portant créa-
tion d'une contribution sociale de solidarité [17 décembre 1969]. 
- Discussion des articles. - Après l'article 4 : son amende-
ment tendant et insérer un article additionnel visant  à  instituer 
une commission de contrôle de l'utilisation des sommes produites 
par la contribution sociale de solidarité (p. 1855) ; le retire 
(ibid.). - Intervient dans la discussion du projet de loi auto- 
risant l'approbation de l'accord instituant la conférence euro-
péenne de biologie moléculaire [18 décembre 1969]. - Discus-
sion générale (p. 1834, 1885). 

HEON (M. GUSTAVE) [Eure]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octobre 
1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décembre 
1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances (dépenses ordinaires), dans la discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [3 décembre 1969]. - DÉPENSES 
MILITAIRES. - Discussion générale (p. 1206, 1207). - Observations 
ayant porté notamment sur le budget afférent aux dépenses ordi-
naires des armées ; la revalorisation du prêt du soldat ; la 
situation de la gendarmerie départementale ; la nouvelle cam-
pagne du Pacifique ; la durée du service militaire. 

HOUDET (M. ROGER) [Seine Maritime]. 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octobre 
1969]. 

Est élu délégué représentant la France  à  l'assemblée unique 
des communautés européennes [18 décembre 1969]. 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances (recherche scientifique), dans la discussion du 
projet de loi de finances pour 1970 [8 décembre 1969]. - 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. - Discussion géné- 
rale (p. 1467  à 1470). - Observations ayant porté notamment 
sur : la recherche nucléaire ; les investissements nucléaires ; le 
commissariat  à  l'énergie atomique ; les sciences spatiales ; le 
.g plan Calcul » ; l'exploitation des océans. 

ISAUTIER (M. ALFRED) [la Réunion]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant création 
d'un salaire minimum de croissance [17 décembre 1969]. - 
Discussion des articles. - Art. 2 : son amendement tendant 
une nouvelle rédaction du 3° alinéa de l'article 31 x g du code 
du travail disposant que : le salaire minimum de croissance  
des départements d'outre-mer est fixé chaque année, compte 
tenu de la situation économique locale, telle qu'elle résulte 
notamment des comptes économiques du département considéré, 
par décret en conseil des ministres, après avis motivé de la com-
mission supérieure des conventions collectives (p. 1864). 

TABLE ANNALES S. - 4.  

JAGER (M. RENÉ) [Moselle]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Avis présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (industrie : développement industriel et 
scientifique) sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté 
par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] (n° 58). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, portant modification de diverses dispositions du code 
minier [1er décembre 1969] (n° 79). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, sur le projet de loi adopté avec modifications 
par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, portant modifi-
cation de diverses dispositions du code minier [18 décembre 1969] 
(n° 147). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [27 novembre 1969]. - JUSTICE. - Discussion 
générale (p. 984, 985). - Observations ayant porté notamment 
sur la situation judiciaire dans le département de la Moselle ; 
la désignation de juges titulaires pour la fonction de pré-
sident des commissions départementales. - Suite de la dis-
cussion [8 décembre 1969]. - En qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques et du 
Plan (industrie), intervient dans la discussion générale du 
budget du ministère du DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIEN- 
TIFIQUE (p. 1471, 1472). - Observations ayant porté notamment 
sur la politique industrielle ; l'énergie électrique ; le secteur 
pétrolier ; la situation des charbonnages ; la création de l'ins-
titut de développement industriel. - Examen des crédits. - 
Art. 25. - Titre IV : observations sur la caisse de compensa-
tion des combustibles minéraux solides et sur la subvention de 
1.870 millions de francs versée aux houillères nationales (p. 1494, 
1495). - Suite de la discussion [9 décembre 1969]. - AFFAIRES 
SOCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discus- 
sion générale (p. 1526). - Observations sur l'application de la 
réforme du droit des incapables majeurs. - COMPTES SPÉCIAUX 
DU TRÉSOR. - Discussion des articles. - Art. 36 : observations 
sur les conditions d'exploitation de l'Union des groupements 
d'achats publics (p. 1577); reprend l'amendement de M. Descours 
Desacres tendant  à  insérer un § III portant sur le découvert 
applicable en 1970 au compte de commerce « Union des grou-
pements d'achats publics » (ibid.). - Intervient, en qualité 
de rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
Plan, dans la discussion du projet de loi portant modification de 
diverses dispositions du code minier [11 décembre 1969]. - 
Discussion générale (p. 1618). - Discussion des articles. - 
Après l'article l er  son amendement tendant et insérer un 
article ler  bis nouveau visant et ajouter et la liste des gîtes 
dressée par l'article 2 du code minier, les exploitations 
d'argiles et de glaises (p. 1619, 1620) ; Art. 5 : observations 
(p. 1620) ; Art 9 ter (nouveau) ; son amendement tendant 
insérer cet article visant à. supprimer la deuxième phrase de 
l'article 28 du code minier et laquelle les tribunaux se réfè-
rent pour refuser le droit el indemnité lorsque des affaissements 
miniers se sont produits hors du périmètre des concessions 
(p. 1621) ; Art. 16 : son amendement tendant  à modifier le 
texte de l'article 71-1 du code minier pour préciser que  c  les 
arrêtés préfectoraux ne peuvent intervenir qu'après que les 
propriétaires et, le cas échéant, les exploitants de la surface, 
auront été mis  à  même de présenter leurs observations » (p. 1622); 
amendement de M. Kaspereit, secrétaire d'Etat  à  la moyenne et 
petite industrie et  à  l'artisanat et amendement de M. Jager 
(p. 1624) ; Art. 17 : ses amendements rédactionnels aux arti. 
des 72 et 73 du code minier (p. 1624) ; Art. 22 : son amende-
ment tendant, dans le l er  alinéa de l'article 106 du code minier, 
et mentionner les chambres d'agriculture la suite de l'énumé- 
ration des organismes consultés pour la délivrance par le 
préfet de l'autorisation de l'exploitation d'une carrière (p. 1626) ; 
le retire (ibid.) ; son amendement tendant au 2e alinéa du texte 
présenté pour l'article 106 du code minier, et remplacer les 
mots « deux mois » par les mots « quatre mois » (ibid.) ; 
observations sur le cas des cimenteries dont la marche néces-
site l'exploitation de carrières situées dans divers départe- 
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ments (ibid.) ; Art. 24 : son amendement d'harmonisation 
(p. 1627) ; son amendement tendant  à  compléter l'alinéa 2 du 
texte présenté pour l'article 109 du code minier par une dis-
position stipulant que les permis d'exploitation .t sont oppo. 
sables  à  tous les occupants du sol quel que soit leur titre 
(p. 1627) ; Art. 29 : son amendement tendant it compléter le 
6° alinéa de l'article 119-1 du code minier relatif au retrait 
possible du droit de recherche de concession ou d'exploita-
tion, par une disposition prévoyant que cette exploitation 
aura été « effectuée dans des conditions telles qu'elle est 
de nature a compromettre sérieusement le gisement » (p. 1628); 
son amendement tendant, au même article du code minier, 

inclure la non-exécution des obligations du titulaire du per. 
mis et l'égard du propriétaire du sol » dans la liste des cas 
d'annulation du permis (ibid.) ; Art. 32: son amendement 
tendant, dans le texte présenté pour l'article 142 du code minier, 

ajouter en tête de la liste des articles énumérés, la mew 
tion des articles 7, dernier alinéa, et 9 (ibid.) ; Art. 34 : son 
amendement tendant  à  une nouvelle rédaction du 1" alinéa 
de cet article afin de permettre aux exploitations légalement 
ouvertes avant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi de conti-
nuer leur exploitation sous réserve de présenter la demande 
d'autorisation prévue  à  l'article 106 (p. 1629). — Intervient 
au cours da débat sur la question orale de M. le général 
Antoine Bethouart relative  à  la protection de la nature et h 
la politique en matière de parcs nationaux [16 décembre 1969] 
(p. 1781). — Intervient, en qualité de rapporteur de la com-
mission des affaires économiques et du Plan, dans la dis-
cussion, en deuxième lecture, du projet de loi portant modi-
fication de diverses dispositions du code minier [20 décem-
bre 1969]. — Discussion générale (p. 1948). — Discussion des 
articles. — Art. 9 ter : (p. 1948) ; Art. 17 : (p. 1949); Art. 22 : 
(ibid.) ; Art. 29 (ibid.). 

JAMAIN (M. Euetrie) [Cher]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

JAVELLY (M. MAxxxix) [Basses-Alpes]. 

Devenu sénateur le 23 août 1969 en remplacement de M. Emile 
Aubert, décédé. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969 ] . 

Question orale : 

M. Maxime Javolty attire l'attention de M. le ministre de 
l'économie et des finances sue la déclaration qu'il aurait faite 
récemment, selon laquelle il eiwisageait de donner aux préfets 
des instructions pour demander aux collectivités locales de 
maintenir pour l'année 1-97.0 le taux actuel de la patente. Il lui 
précise que les collectivités locales, soucieuses de l'accroissement 
permanent de la fiscalité qui frappe lourdement les contribuables,  
accéderont d'autant mieux  à  ce désir lorsque le Gouvernement 
assurera par d'autres moyens lee charges qu'il impose aux 
communes. Il lui demande en conséquence les mesures qu'il 
compte prendre dans ce domaine: 1° pour modifier les disposi-
tions en vigueur imposées aux communes pour la détermination 
des patentes ; 2° pour permettre un allégement de ladite 
fiscalité en faveur des artisans et commerçants, tout en assurant 
aux collectivités locales les ressources  •pour faire face  à  leurs 
besoins d'ailleurs toujours accrus [23 octobre 1969] (re 931). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de lei de finances 
pour 1970 [26 novembre 1969]. — Discussion des articles de la 
première partie du  projet  de loi. — Après l'article 12 : son 
amendement tendant a ajouter un article additionnel stipulant 
que « le travail effectué par les coopératives pratiquant la 
distillation de la lavande et du lavandin et façon pour le compte 
de leurs producteurs ne donne pas lieu à, perception de la 
T.  V.  A. (p. 920) ; cet amendement et déclaré irrecevable 
(p. 921). — Suite de la discussion [3 décembre 1969]. — TRANS-
PORTS. — L — SERVICES COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. -- 
Discussion générale (p. 1183). -- Observations sur le maintien de 
la ligne ferroviaire Nice—Ditee. — Suite de la discussion 
[9  décembre  1969].  — COMPTES s'eus= Du TRÉSOR. -- Discussion 
des articles. — Art. 40 :  son  amenderont tendant à. supprimer 
la ligne 60 de l'état E relative it la taxe sur les miels (p. 1593, 
1594). 

JOZEAU-MARIGNE (M. Ltox) [Manche]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 19691 . 

Est élu délégué repisentant la France  à  l'assemblée unique 
des communautés européennes [18 décembre 19691. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la COOLUILisiOR des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale, sur le proposition de loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale, tendant  à modifier certaines disposi-
tions du code civil sur la reconnaissance des enfants naturels 
[13 novembre 1969] (n° 48). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois,  à  la discussion de la proposition de loi tendant  à modifier  
certaines dispositions du Gode civil sur la reconnaissance des 
enfants naturels [20 novembre 19691. — Discussion générale 
(p. 812, 813, 814). — Discussion des articles. — Art. 1°' : son 
amendement tendant a la suppression de l'article 337 du code 
civil (p. 815) ; Art. 2 : son amendement tendant  à  supprimer 
cet article (ibid.) ; son amendement tendant  à  'édiger  tomme 
suit l'intitulé de la proposition de loi : e Proposition de loi ten-
dant  à  abroger l'article 337 du code duit relatif d la reconnais-
sance faite, durant le mariage, par un époux, d'un enfant naturel 
né avant le mariage, d'un autre que son conjoint » (ibid.). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [4 décembre 1969]. — INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS, — Examen 
des crédits. — Art. 26. — Titre YI: observations sur la situation 
des personnels de préfecture  ; les mesures pour assurer la défense 
du littoral; les subventions aux petites et moyennes communes 
pour la réalisation de certains travaux. — Suite de la discussion 
[6 décembre  1969). — AGRICULTURE. —  Discussion générale 
(p. 1386, 1387). — Observations ayant porté notamment sur les 
prix agricoles  ; le crédit ; le remembrement ;  la  situation  du 
fermage. 

JUNG (M. Louis) [Bas-Rhin]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif: 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'accord 
franco-suisse concernant la station d'épuration des eaux usées 
des régions de Bâle et de  Saint-Loulailaningue [6 novembre 
1969] (n° 43). 

Question orale: 

M. Louis Jung expose  à M. le ministre de l'économie et des 
finances que le paiement de la T. V. A. pour les travaux et inves-
tissements par les collectivités locales est une charge fiscale très 
importante. Il lui demande s'il ne pense pas qu'une rétrocession 
de ces sommes serait le moyen le plus efficace de venir en 
aide aux communes et départements [20 septembre 1969] 
(n° 933). — Réponse [21 octobre 1969] (P. 553). 

Interventions: 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969 ] . — Discussion 
générale (p. 436). — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire Mat auprès du ministre Mat 
chargé des relations avec le Parlement,  à  sa question orale 
no  933 (cf. supra),  [21 octobre 3989}- (p. 553). — Intervient, en 
qualité de rapporteur de la consmiSsion des affaires étrangères, 
dans la discussion du projet de bei autorisas$ ranProbatren de 
l'accord franco-suisse concernant la tritvIion d'épuration des eaux 
usées des régions ek,  Bâte et do Sairssnouiffluningue [20 novem-
bre 1969]. — Discussion générale fp.  $11, Rn). — Intervient dans 
la discussion du pre4et de loi de *nonces peur 1970 [25 novem-
bre 1969].. — Discussion générale. — Observations sur la 
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fiscalité de l'épargne (p. 873). - Suite de la discussion [2 décem- 
bre 1969]. - EDUCATION NATIONALE. - Discussion générale 
(p. 1139) ; observations sur le bilinguisme en Alsace et sur 
la situation des surveillants généraux des lycées et collèges d'en- 
seignement technique. 

JUN1LLON (M. LuctEN) [Drôme]. 
O  Est nommé membre de la commission des affaires économi-

ques et du Plan [8 octobre 1969]. 

KASPEREIT (M. GABRIEL) , Secrétaire d'Etat  à  la moyenne et 
petite industrie et h Yartisanat (cabinet de M. Jacques Chaban-
Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant modifica-
tion de diverses  dispositions du  code minier [11 décembre 1969]. 
- Discussion générale (p. 1618, 1619). - Discussion des articles. 
- Après l'article ler  amendement de M. Jager (p. 1619, 1620). 
-- Art 9 ter (nouveau) : amendement de M. Jager tendant a 
insérer cet article visant  à  supprimer la deuxième phrase de 
l'article 28 du code minier, laquelle définit en profondeur les 
droits du concessionnaire (p. 1621) ; Art 16 : son sous-amende-
ment tendant, dans l'amendement de M. Jager, après les mots : 

et, le cas échéant, les exploitants de la surface »,  à  ajouter 
les mots : e que les propriétaires devront faire connaitr.e » 
(p. 1622) ; amendement de M. Schleiter tendant  à  rendre appli. 
cables les dispositions des articles 71  à 71-4 aux installations 
utilisant des produits miniers importés (p. 1623) ; son amende  -
dement tendant  à  insérer dans le code minier  un article adcli-
tionnel 71-4 bis stipulant que e les autorisations accordées en 
application des articles 71 et 71-2 restent valables si les installa-
tions pour lesquelles elles ont été délivrées sont affectées 
au, traitement de minerai provenant d'une autre mine ou 
importé » (p. 1623, 1624) ; Art. 17: amendements rédaction-
nels de M. Jager aux articles 72 et 73 du code minier (p. 1624) ; 
Art. 22 : observations (p. 1625, 1626) ; amendements de M. Jager 
(p. 1626) ; observations sur le cas des cimenteries dont la marche 
nécessite l'exploitation de carrières situées dans divers départe-
ments (ibid) ; Art. 24 : amendement de M. Jager (p.1627) ; Art. 29:  
amendements de M. Jager (p. 1628). - Observations sur les obli-
gations du titulaire du permis  à  l'égard du propriétaire du sol 
(ibid) ; Art. 34 : amend,ements de MM. Jager et Kieffer (p. 1629). 

KAUFFMANN (M. MICHEL) [Bas-Rhin]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Question orale avec débat : 

M. Michel Kauffmann expose  à M. le Ministre de l'agri-
culture que les déclarations qu'il a faites à Bruxelles  à  la 
suite de la réunion du conseil des ministres consécutive à 
la dévaluation du franc, ainsi que celles faites  à  l'Assemblée 
nationale par M. le Premier ministre  à  l'occasion de la session 
extraordinaire du Parlement, laissent entendre que la loi d'orien-
tation agricole votée en 1962 ne sera plus  à  l'avenir la charte de 
l'agriculture française. Afin que les agriculteurs sachent comment 
orienter leur activité, il lui demande de vouloir bien définir 
dans les meilleurs délais possibles quelle sera la nouvelle poli-
tique agricole que le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour 
assurer la progression du revenu agricole en France, ainsi que 
les orientations nouvelles de la politique agricole européenne 
qui se dessinent à Bruxelles [18 septembre 1909]. 

Interventions : 

Intervient dans le débat sur la question orale de M. Jean 
Péridier concernant  l'engagement de troupes françaises au 
Tchad [25 novembre 1969] (p. 848, 849). - Intervient dans 
la discussion du. projet de loi de finances pour 1970 [26 novem-
bre 1989.] - Discussion des articles de la première partie du 
projet de loi. - Art. 12: amendement de M. Panzet tendant it 
assujettir obligatoirement les marchands de bestiaux  à  la T. V. A. 
(p. 915). - Suite de la discussion [27 •noveMbre 1969]. - 
AFFAMES SOCIALES (travail). - Discussion générale (p. 955). - 
Observations sur le contrôle des immigrations de travailleurs 
étrangers ; le cas des ouvriers frontaliers notamment des régions 
de l'Est. - POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS. - Discussion géné- 
rale (p. 970). - Observations ayant porté notamment sur l'aven- 

cement des agents d'exploitation ; sur le plan local, l'insuffi-
sance des services sociaux  à  Strasbourg et à Colmar ; le projet 
de suppression d'un certain nombre de bureaux de poste ruraux ; 
la prime d'installation des jeunes agents. - Suite de la discussion 
[ ler décembre 1969]. - ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE 
GUERRE. - Discussion générale (p. 1074, 1075). - Observations 
sur la validation des services accomplis dans l'armée allemande 
par les incorpores de force ; le problème du bénéfice de la 
double campagne ; la situation des internés de Tambow ; le 
problème des engagés volontaires alsaciens4lorrains. EQU/PE-
MENT. - Examen des crédits. - Titre  III  ; art. 25 : observations 
sur la liaison entre Paris et Strasbourg et sur la qualité des 
revêtements sur le tronçon Sarrebourg  à  Phalsbourg ; l'aména-
gement de l'autoroute Nord de Strasbourg (p. 1103). - Suite 
de la discussion [8 décembre 1969]. - DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
ET SCIENTIFIQUE. - Discussion générale (p. 1489). - Observa-
tions sur le cas des ouvriers frontaliers alsaciens. 

KIEFFER (M. ALFRED) [Bas-Rhin]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépits législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la conven-
tion franco-italienne relative à, l'alimentation en eau de la 
commune de Menton et du protocole annexe, signés  à  Paris 
le '28 septembre 1967 [2 avril 1969] (n° 147). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de deux 
échanges de lettres du 28 septembre 1967 relatifs  à  une rectifi-
cation du tracé de la frontière franco-italienne dans le secteur 
de Clavières et  à  la construction d'un bureau commun  à  contrôles 
nationaux juxtaposés [2 avril 1969] (n° 150). 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi adopté 
par l'Assemblée nationale autorisant la ratification de la conven-
tion consulaire signée à Paris le 22 juillet 1968 entre la Répu-
blique française et la République populaire de Bulgarie [30 octo-
bre 1969] (n° 34). 

Interventions: 
Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 

affaires étrangères, dans la discussion du 'projet de loi autori-
sant l'approbation de la convention francepitalienne relative 
l'alimentation en eau de la commune de Menton [6 mai 
1969]. - Discussion générale (p. 207); dans la discussion 
du projet de loi autorisant l'approbation de deux échanges 
de lettres intervenus le- 23 septembre 1967 entre la France et 
l'Italie relatifs  à  une rectification du tracé de la frontière franco-
italienne [6 mai 1969]. - Discussion générale (p. 209). - Inter-
vient, en qualité de rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, dans la discussion du projet de loi autorisant la 
ratification d'une convention consulaire entre la France et 
la Bulgarie [6 novembre 1969].  - Discussion générale (p. 682, 
683). - Intervient dans la discussion du projet de loi modifiant 
la loi du 29 juillet 1925 relative,  ai La réparation des digats 
causés par les sangliers dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle [20 novembre 1969]. - Discussion 
de l'article unique : amendement de M. Nuninger (p. 820). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi portant modifica-
tion de diverses dispositions du code minier [11 décembre 1969]. 
Discussion des articles. - Art 17 : son amendement tendant 
remplacer le 4e alinéa du texte proposé pour l'article 72 du 
code minier par les deux alinéas suivants : ÇK Le juge apprécie, 
pour fixer le montant de l'indemnité, si une acquisition de droits 
sur ledit terrain a, en raison de l'époque où elle a eu lieu ou de 
toutes autres circonstances, été faite dans le but d'obtenir une 
indemnité plus élevée. e Les dispositions des deux alinéas 
précédents sont applicables  à  compter de la promulgation de 
la loi (p. 1624) ; Art. 34 : son amendement tendant  à modifier 
comme suit le 1" alinéa de cet article : e Les exploitants des 
carrières ouvertes dans des conditions régulières avant l'entrée 
en vigueur de la présente loi, sont autorisés de plein droit  à en 
continuer l'exploitation » (p. 1629) ; le retire (ibid). 

KISTLER (M. MICHEL) [Bas-Rhin]. 
Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre fiscal [19 septembre 1969]. 
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Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octo-
bre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du  V  Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. — Discussion 
des articles. — Après l'article 4 : son amendement tendant 
insérer un article additionnel ainsi rédigé : a Pour les intérêts 
des comptes sur premier livret ouvert par les banques inscrites 
ou  à  statut légal spécial dans des conditions fixées par décret, 
le taux du prélèvement visé  à  l'article 125 A du code général 
des impôts est fixé  à 10 p. 100. >  (p. 439) ; le retire (p. 440). 
— Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [26 novembre 1969]. — Discussion des articles de 
la première partie du projet de loi. — Après l'article 6 bis  A:  
son amendement tendant et insérer un article additionnel fixant, 
pour l'imposition des revenus de l'année 1969 le taux du prélè-
vement visé  à  l'article 125 A du code général des impôts, 
10 p. 100 pour les intérêts des comptes d'épargne (p. 897, 898) ; 
le retire (ibid.) ; Art. 6 sexies : amendement de M. Marcel 
Martin relatif  à  la tarification des bières. — Observations sur 
la position des brasseries d'Alsace (p. 906). — Suite de la 
discussion [27 novembre 1969]). — En qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances, intervient dans la dis-
cussion générale du budget des AFFAIRES SOCIALES (Travail) 
(p. 944, 945). — Observations ayant porté notamment sur la 
formation professionnelle ; les crédits concernant les travailleurs 
handicapés ; la main-d'oeuvre étrangère ; le problème des travail-
leurs français frontaliers notamment dans l'Est. — Suite de la 
discussion [8 décembre 1969]. — En qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances (sécurité sociale), inter-
vient dans la suite de la discussion du budget des AFFAIRES 

SOCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE (p. 1504, 1505). 
— Observations ayant porté sur les problèmes concernant la 
sécurité sociale. — Suite de la discussion [9 décembre 1969]. - 
COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR. - Discussion des articles. — 
Après l'article 65 : amendement de M. Bousch tendant et régler, 
dans le cas des installations industrielles nouvelles, le problème 
de la répartition du produit de la patente (p. 1606). — Intervient 
dans la discussion du projet de loi portant modification de 
la loi du 12 juillet 1966 relative h l'assurance maladie et mater-
nité des travailleurs non salariés des professions non agricoles 
[15 décembre 1969]. — Discussion des articles. — Art. 2 : son 
amendement tendant et donner et tous les non salariés la possi-
bilité d'opter pour le régime général de la sécurité sociale et 
et permettre aux actuels salariés de conserver la possibilité de 
dépendre de ce régime lorsqu'ils deviennent travailleurs indé-
pendants (p. 1721) ; le retire (p. 1722). — Intervient dans la 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre 1969]. — Discussion des articles. — Après l'arti-
cle 6 : son amendement tendant et insérer un article additionnel 
portant réforme de la répartition du produit de la patente perçue 
au profit des collectivités locales (p. 1817) ; le retire (p. 1818). 

LACAZE (M. JEAN) [Tarn-et-Garonne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

LACHOMETTE (M. JEAN de) [Haute-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

LAFLEUR (M. HENRI) [Nouvelle-Calédonie]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [7 décembre 1969]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 
- IV. - TERRITOIRES D'OUTRE-MER. - Discussion générale 
(p. 1426, 1427). — Observations ayant porté notamment sur le 
développement économique de la Nouvelle-Calédonie ; l'infras-
tructure routière, aérienne et téléphonique ; l'habitat et la main-
d'oeuvre. 

LAGATU (Mme CATHERINE) [Paris]. 

Est nommée membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Est nommée membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [8 octobre 1969]. 

Questions orales : 

Mme Catherine Lagatu demande A M. le ministre de l'éducation 
nationale quelles sont, A quelques mois de la rentrée scolaire, les 
mesures prévues A la fois pour assurer une formation profession ,  
neue  et technique A des dizaines de milliers de jeunes qui désirent 
apprendre un métier et mettre fin A la situation tragique de 
ce secteur de l'enseignement où, selon les propres estimations 
des experts de la commission universitaire du V° Plan, cent 
mille jeunes ne pourront trouver place A la rentrée 1969 
[24 juin 1969] (n° 921). — Réponse [14 octobre 1969] (p. 503, 
509). 

Mme Catherine Lagatu demande A M. le ministre de l'éducation 
nationale de bien vouloir lui indiquer les mesures financières 
qu'il compte prendre afin de permettre l'organisation des loisirs 
le samedi après-midi et le fonctionnement des cantines le samedi 
A midi dans les écoles primaires et maternelles [16 octobre 
1969] (n° 945). — Réponse [4 novembre 1969] (p. 661). 

Mme Catherine Lagatu demande A M. le Premier ministre 
quelle suite il entend donner dans les meilleurs délais aux 
déclarations gouvernementales relatives A l'attribution d'un temps 
d'antenne régulier A la radio et A la télévision pour les partis 
politiques et les organisations syndicales [30 octobre 1969] 
(n° 955). — Réponse [18 novembre 1969] (p. 776, 777). 

Question orale avec débat : 

Mme Catherine Lagatu rappelle A M. le ministre de l'intérieur 
que M. le préfet de police de Paris déclarait dernièrement à la 
presse : «  Le stationnement payant doit remplacer totalement 
le stationnement gratuit. Il faut l'étendre à tout Paris... Les 
tarifs devront être progressifs au fur et  à  mesure que l'on se 
rapprochera du centre... En dehors des rues à stationnement 
payant, la règle serait l'interdiction du stationnement... Pour 
sélectionner les déplacements automobiles indispensables, je ne 
vois pas d'autres moyens que la perception d'une taxe... » En 
conséquence, elle lui demande : 1° s'il est d'accord pour imposer 
le stationnement payant de jour et de nuit aux automobilistes 
parisiens déjà accablés d'impôts et de taxes ; 2° quelles mesures 
il entend prendre pour améliorer la situation dans la capitale 
[20 décembre 1969]. 

Interventions : 

Est entendue lors de la réponse de M. Pierre Billecocq, 
secrétaire d'Etat à l'éducation nationale, à sa question orale 
n° 921 (cf. supra) [14 octobre 1969] (p. 508, 509). — Est 
entendue lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat, chargé des relations avec le 
Parlement, A sa question orale n° 945 (cf. supra) [4 novembre 
1969] (p. 661). — Est entendue lors de la réponse de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat 
chargé des relations avec le Parlement, A sa question orale 
no  955 (cf. supra) [18 novembre 1969] (p. 776, 777). — Inter-
vient dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[2 décembre 1969]. — EDUCATION NATIONALE. - Discussion géné-
rale (p. 1134, 1135). — Observations ayant porté notamment sur 
le développement des recherches concernant la pédagogie de 
l'enseignement préscolaire ; la formation des maîtres ; la réno-
vation de l'enseignement primaire ; la situation de l'orientation 
scolaire et professionnelle. — Suite de la discussion [4 décem-
bre 1969]. — AFFAIRES CULTURELLES. - Discussion générale 
(p. 1251  à 1253). — Observations ayant porté notamment sur la 
modicité des crédits affectés  à  ce budget ; l'aide culturelle  à  la 
provirce ; le mécénat Singer au profit des vitraux de la cathé- 
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draie de Reims ; les musiciens contemporains français travail-
lant  à  l'étranger. — Suite de la discussion [6 décembre 1969]. 
— OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET INFORMA-
TION. Discussion générale (p. 1375, 1376). 

LALLOY (M. MAURICE) [Seine-et-Marne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

LAMBERT (M. MARCEL) [Morbihan]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires 
sociales [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi n° 66-509 
du 12 juillet 1966 modifiée relative  à  l'assurance maladie et 
maternité des travailleurs non salariés des professions non 
agricoles [15 décembre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi, adoptée avec modifications par 
l'Assemblée nationale en deuxième lecture, tendant  à  renforcer 
la protection des représentants du personnel engagés par un 
contrat de travail à durée déterminée [22 octobre 1969] (n° 14). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur ‘de la commission des 
affaires sociales, dans la discussion, en deuxième lecture de la 
proposition de loi tendant  à  renforcer la protection des repré-
sentants du personnel [30 octobre 1969]. — Discussion générale 
(p. 638, 639). — Intervient dans la discussion du projet de loi 
de finances pour 1970 [1" décembre 1969]. — ANCIENS COMBAT-
TANTS ET VICTIMES DE GUERRE. — Discussion générale (p. 1070). — 
Observations ayant porté sur la reconnaissance de la qualité 
de combattant aux anciens d'Algérie, de Tunisie et du Maroc. — 

Suite de la discussion [9 décembre 1969]. — AFFAIRES SOCIALES. 
— SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. — Discussion générale 
(p. 1526, 1527). — Observations ayant porté notamment sur la 
réalisation de l'hôpital de Pontivy. 

LAMOUSSE (M. GEORGES) [Haute-Vienne]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires cultu-
relles ([8 octobre 1969]. 

Dépit législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (cinéma, théâtres nationaux) sur le projet de loi de 
finances pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 
1969] (n° 57). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [2 décembre 1969]. — EDUCATION NATIONALE. — Dis-
cussion générale (p. 1130 à 1132). — Observations sur les 
moyens mis  à  la disposition de l'université ; l'augmentation 
du tarif des pensions ; le transport d'élèves ; les programmes 
et la mise en place de la réforme. — Répond  à M. Olivier 
Guichard, ministre de l'éducation nationale (p. 1154). — Suite 
de la discussion [4 décembre 1969]. — En qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des affaires culturelles (section 
cinéma, théâtres nationaux), intervient dans la discussion 
générale du budget des AFFAIRES CULTURELLES. -- (p. 1243, 
1244). — Observations ayant porté notamment sur la mission 
des théâtres nationaux ; la sauvegarde du cinéma ; la censure. 

LAPLACE (M. ADRIEN) [Tarn-et-Garonne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

LARTIGUE (M. EMMANUEL) [Pyrénées-Atlantiques]. 

Devenu sénateur le 23 juillet 1969 en remplacement de 
M. Jean-Louis Tinaud  nommé membre du Gouvernement. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

LAUCOURNET (M. ROBERT) [Haute-Vienne]. 

Est nommé membre de commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du Plan (équipement et logement : logement) sur le 
projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1969] (N° 58). 

Question orale : 

M. Robert Laucournet appelle l'attention de M. le ministre 
de la santé publique et de la sécurité sociale sur les incidences 
regrettables de l'application de sa circulaire n° 126 du 12 août 
1969 concernant l'exonération des redevances de location des 
compteurs électriques en faveur des économiquement faibles ; 
il lui rappelle que dans le passé les économiquement faibles, 
exclusivement titulaires de la carte sociale, personnes figées 
et souvent malades ou infirmes, retiraient facilement dans les 
mairies les titres leur permettant de bénéficier de l'exonération 
alors qu'ils devront désormais se rendre dans les perceptions 
de chef-lieu de canton, situées très souvent à plusieurs kilo-
mètres. Il lui demande donc les raisons qu'il peut invoquer 
pour justifier ces tracasseries qui rendent illusoire le bénéfice 
minime (6 francs) de l'avantage qui leur est consenti [21 octo-
bre 1969] (N° 946). — Réponse [4 novembre 1969] (p. 662, 
663). 

Question orale avec débat : 

M. Robert Laucournet demande à M. le ministre de l'équipe-
ment et du logement : 1° quelles mesures il entend prendre 
pour remédier aux incidences extrêmement défavorables du 
resserrement du crédit dans le contexte général du plan 
d'assainissement financier du Gouvernement, à la fois sur l'in-
dustrie du bâtiment et sur l'aspect social de l'accession à la 
propriété ; 2° compte tenu du blocage des crédits prévus 
pour les réalisations Crédit foncier de France et H. L. M., d'une 
part, et du resserrement des crédits nécessaires à la petite 
accession à la propriété, de quelle façon il compte mettre en 
oeuvre sa politique d'industrialisation, et donc d'équipement, 
dont il vient de rappeler par son discours d'ouverture de la 
foire de Strasbourg l'impérieuse nécessité ; 3° ce qu'il advien-
dra, de toute façon, des équipements déjà mis en place en fonc-
tion de cette même politique et quelle sera la situation de l'emploi 
dans la perspective de récession où se place, dès à présent, le 
bâtiment ; 4° comment il peut espérer tenir les prévisions du 
V' Plan déjà insuffisantes pour le secteur des logements sociaux 
et de la petite accession à la propriété ; 5° sous quelle forme 
il entend régler, dans ces conditions, le problème social du 
logement des catégories les moins favorisées sur lesquelles 
le Gouvernement prétend, au titre du même plan de redresse-
ment financier, se pencher avec sollicitude [16 septembre 
1969]. — Réponse [28 octobre 1969] (p. 613 et suivantes). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur sa question orale relative 
à la politique sociale du logement [28 octobre 1969] (p. 613, à 
615) ; (p. 622). — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, chargé 
des relations avec le Parlement, à sa question orale n° 946 
(cf. supra) [4 novembre 1969] (p. 663). — Intervient, en qualité 
de rapporteur pour avis de la commission des affaires écono-
miques et du Plan, dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [7 décembre 1969]. — EQUIPEMENT ET LOGEMENT: 
b) LOGEMENT. — Discussion générale (p. 1434  à 1437). — Obser-
vations ayant porté notamment sur la politique d'urbanisme, 
l'insuffisance de notre pays en matière de construction ; la crise 
de l'habitat ; la taxe d'équipement ; le coût de la construction ; 
les organismes de crédit et de financement. — Intervient dans 
la discussion du projet de loi relatif h l'actionnariat ouvrier à 
la Régie nationale des usines Renault [18 décembre 1969]. — 

Discussion générale (p. 1890, 1891). 

LAURENS (M. ROBERT) [Aveyron]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 
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LAURENT-THOUVERE Y (M. CHARLES) [Jura]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Question orale avec débat : 

M. Charles Leurent-Thouvany .demande  à M. le Premiet 
ministre de lui indiquer comment il concilie les termes  • de la 
Constitution déclarant dans son article 20 que le tK Gouvernement 
détermine et conduit la politique de la nation » et ses décla-
rations sur le rôle du Président de la République qui, selon 
lui,  «  définit les orientations, choisit les voies dans lesquelles 
le pays doit être engagé » [22 octobre 1969]. 

LA VASSELAIS (M. GUY de) [Eure-et-Loir]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [ler décembre 1969]. — ANCIENS ComagrrANrs ET VICTIMES 
DE GUERRE. — Discussion générale (p. 1078, 1079). — Observa-
tions sur le transfert des cendres du maréchal Pétain. — EQUI-
PEMENT. — Discussion générale (p.1098, 1099). — Observations 
ayant porte notamment sur la construction de routes nationales 

sens unique ; l'aménagement  à  quatre voies des routes natio-
nales. 

LAVY (M. ARTHUR) [Haute-Savoie]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

LE BELLEGOU (M. EDOUARD) [Var]. 

Est nommé représentant du Sénat au sein de la commission 
sociale centrale des rapatriés [7 mai 1969]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi- 
nistration générale, sur la proposition de loi, adoptée par l'Assem-
blée nationale, relative  à  certaines dispositions concernant les 
sociétés. [27 juin 1969] (n° 180). 

Rapport  fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale, sur le projet de loi adopté par l'Assem-
blée nationale, instituant des mesures de protection juridique 
en faveur des rapatriés et des personnes dépossédées de leurs 
biens outre-mer. [21 octobre 1969] (n° 12). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Roger Carcassonne relative  à  l'utilisation de l'O. R. T. F. 
par le Gouvernement en vue du référendum [8 avril 1969] 
(p. 129 ; 138  à 142). — Prend part, en qualité de rapporteur de 
la commission des lois,  à  la discussion du projet de loi portant 
amnistie [27 juin 1969]. — Discussion générale (p. 329  à 332). — 
Discussion des articles. — Art. 3 : amendement de M. Pleven, 
garde des sceaux (p. 334) ; Art. 5 : son amendement tendant 
modifier les deux premiers alinéas de cet article afin de donner 
un délai de 2 mois aux déserteurs ou insoumis pour bénéficier de 
l'amnistie (p. 335) ; Art. 10 : son amendement tendant  à sup-
primer cet article dont les dispositions seront reprises et l'arti-
cle 17 (p. 336) ; Art. 11 : observations concernant la rectification 
des casiers judiciaires pour des condamnations prononcées par 
des juridictions étrangères (ibid.) ; Art. 13 : son amendement 
tendant a supprimer le 4' .alinéa de cet article visant l'amnistie 
par mesure individuelle a des personnes qui se sont distinguées 
d'une manière exceptionnelle dans les domaines culturel ou 
scientifique » (p. 337) ; le retire (ibid.) ; Art. 14 : son amende- 

ment tendant  à  supprimer les deux derniers alinéas de cet 
article relatif  à  l'amnistie des sanctions disciplinaires ou profes-
sionnelles (p. 337, 338) ; le retire (*id.) ; Art. 17 : son amen-
dement tendant  à  ccmapléter cet article par un alinéa nouveau 
reprenant les dispositions de l'article 10 (p. 339) ; avant l'arti-
cle 25 : son amendement tendant, dans le chapitre « dispositions 
diverses », avant l'article 25,  à  insérer un article 25 A nouveau 
ainsi conçu : « Aucune poursuite correctionnelle ne sera exercée, 
aucune amende fiscale, majoration, pénalité ou aucun intérêt de 
retard ne sera répété contre les contribuables qui ayant, avant 
la promulgation de la présente loi, omis de souscrire des décla-
rations d'impôts ou souscrit des declarations insuffisantes, 'ou 
encore indiqué, dans des actes portant mutation entre vifs de 
propriété ou de jouissance de biens immeubles ou fonds de 
commerce, des prix inexacts, auront spontanément avant le 
31 décembre 1969, réparé leurs omissions ou rectifié 

spontanément, 
 décla-

rations antérieures. Les modalités d'application du présent article 
seront déterminées par décret. » (p. 341) ; le retire (p. 342) ; 
son amendement tendant, après l'article 25, et insérer un article 
additionnel 25 bis ainsi conçu : a L'amnistie prévue par les lois 
no  64-1269 du 23 décembre 1964, n° 66-396 du 17 juin 1966, 
n° 68-697 du 31 juillet 1968 entraîne de droit, si les intéressés 
en font la demande, la réintégration dans les fonctions, emplois, 
professions, grades, offices publics ou ministériels. Elle donne 
lieu  à reconstitution de carrière. » (p. 342, 343) ; observations 
sur la réintégration et les situations résultant des événements 
d'Algérie ; sur la situation des journalistes de l'O. R. T. F. -- 
Intervient dans la discussion de la question orale de M. Mar-
cilhacy relative  à  la situation de la magistrature [14 octobre 
1969] (p. 516, 517, 518). — Prend part, en qualité de rapporteur 
de la commission des lois,  à  la discussion du projet de loi relatif 

la protection juridique des rapatriés [21 octobre 1969]. — 
Discussion générale (p. 567, 568, 569). — Discussion des articles. 
— Art. l er  son amendement rédactionnel tendant  à  remplacer, 
au l er  alinéa de cet article, les mots : c ...au cours de la pro-
chaine session de printemps... »' par les mots : a ...au Parle- 
ment au cours de la prochaine session ordinaire... » 
(p. 572, 573) ; son amendement tendant,  à  la fin du 
2' alinéa de cet article,  à  supprimer les mots : a ... jusqu'à 
la date  à  laquelle ces mesures seront abrogées » (ibid.) ; 
observations sur la présomption d'utilisation des prêts qui ont 
été contractés (ibid.) ; Art. 2 : son amendement tendant  à  une 
nouvelle rédaction de cet article afin d'étendre le champ d'appli-
cation de la loi du 26 décembre 1961 aux rapatriés du Maroc 
et de Tunisie ainsi qu'aux Français rapatriés d'Egypte (p. 573, 
574) ; sous-amendement de M. Souquet tendant  à  étendre les 
dispositions de cet article aux créances des sociétés privées 
et des particuliers (p. 574) ; Art. 4 : son amendement tendant 

remplacer les deux derniers alinéas de cet article relatif 
la procédure de faillite par les dispositions suivantes : c Tou-

tefois, la production ou l'admission des créances mentionnées 
l'article premier peut,  à titre exceptionnel, être autorisée 

par le tribunal, compte tenu des intérêts en présence ; ces 
mêmes créances peuvent toujours être produites ou admises 
après que les créanciers ont été constitués en état d'union 
(p. 576) ; Art. 5 : son amendement rédactionnel (p. 577). — 
Suite de la discussion [22 octobre 1969]. — Art. 6 : amende-
ment de M. Pleven, ministre de la justice, tendant et une 
nouvelle rédaction de cet article afin de préciser que « toutes 
les sûretés réelles, y compris celles fournies par un autre 
que le débiteur, garantissant les obligations prévues  à  l'article 2, 
cessent de produire effet » (p. 585, 586) ; Art. 7 : son amen-
dement, au 1" alinéa de cet article, tendant et remplacer 
les mots : « ... en considération des facultés de paiement du 
débiteur et de la situation du créancier », par les mots : a ...en 
considération  à  la fois des facultés de paiement du débiteur 
et de la situation financière du créancier, lorsqu'il est démontré 
que ce dernier est lui-même dans une situation difficile et 
digne d'intérêt. » (p. 587) ; son amendement tendant  à  rempla-
cer le 2' alinéa de cet article par l'alinéa suivant : « Toute 
partie intéressée peut demander au tribunal qu'il soit  à  nouveau 
statué en cas de changement dans la situation respective des 
parties. » (p. 588) ; son amendement tendant et reporte i 

 un article 8Iter le dernier alinéa de cet article (ibid.) ; 
Art. 8 bis nouveau : son amendement tendant  à  insérer cet 
article additionnel stipulant que les a dispositions de la pré-
sente loi sont applicables aux héritiers et aux légataires 
universels ou et titre universel des personnes qui en sont 
bénéficiaires » (p. 589) ; Art. 8 ter nouveau : son amendement 
tendant  à  insérer cet article ainsi rédigé : a Tous jugements, 
ordonnances, actes de procédure, extraits, copies, expéditions 
ou grosses auxquels donne lieu l'application de la présente loi 
sont dispensés de timbre et enregistrés gratis,  à  la condition 
de porter la mention expresse qu'ils sont faits en application du 
présent article. » (p. 589) ; Art. 9 : observations concernant 
les effets d'une jurisprudence particulière aux sociétés de 
rapatriés (ibid., p. 590) ; après l'article 9 : amendement de 
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M. Carrier (ibid.) ; après l'article 10 : amendement de M. Nayrou 
(p. 590, 591) ; Art. 5 (deuxième délibération) (ibid.). — Inter-
vient dans la discussion de la proposition de loi tendant 
modifier l'article L. 470 du code de la sécurité sociale (action 
récursoire des caisses de sécurité sociale) [30 octobre 1969]. — 

Discussion générale (p. 643). — Intervient dans la discussion 
du projet de loi modifiant la loi du 4 mars 1929 portant 
organisation des différents corps d'officiers de l'armée de 
mer 0 du corps des équipages de le flotte [13 novembre 1969]. 
— Discussion des articles. — Art. 2 : amendement de M. Ray-
mond Boin tendant a insérer un nouvel alinéa visant  à faire 
entrer dans le corps des officiers de marine des officiers des 
équipages de la flotte (p. 758). — Intervient dans la discussion 
du projet de loi de finances pour 1970 [27 novembre 1969]. — 
JUSTICE. — Discussion générale (p. 980  à 983). — Observations 
ayant porté notamment sur l'insuffisance des crédits ; le pro-
blème du tarif des greffes d'instance ; la réforme du code de 
procédure ; les détentions préventives ; l'institution d'une péda-
gogie mieux adaptée  à  la formation des juges modernes ; les 
juridictions d'exception. — Intervient dans la discussion du 
projet de loi portant motiification 'de la loi du 12 juillet 1966 
relative h l'assurance maladie et maternité des travailleurs non 
salaries des professions non agricoles [15 décembre 1969]. — 
Discussion des articles. — Art 1"  A : son amendement tendant 
et remplacer les mots : « de la date de la promulgation de 
la présente loi », par les mots : « de la date de la publication 
du décret fixant les modalités d'application des dispositions du 
présent article » (p. 1716) ; Art. 2 : amendement de M. Boulin, 
ministre de la santé publique et de la population, tendant 
supprimer le § 117 de l'article 8 de la loi du 12 juillet 1966 
qui permettait aux professions libérales de renoncer  à  /a cou-
verture du a petit risque » au profit de la « longue maladie » 
(p. 1731) ; son amendement tendant  à modifier le 3' alinéa du 
texte présenté pour l'article 13 de la loi du 12 juillet 1966 
afin d'assurer une représentation égale des trois groupes pro-
fessionnels (p. 1733, 1734) ; son amendement tendant  à  rédiger 
comme suit le texte présenté pour l'article 40 de la loi du 
12 juillet 1966 : t Les cotisations mentionnées aux articles 19, 
23 et 26 de la présente loi sont admises dans les charges 
déductibles pour /a détermination du revenu net global servant 
de base  à  l'impôt sur le revenu des personnes physiques, et 
ce, dans les conditions prévues  à  l'article L 142 du code de 
sécurité sociale. » (p. 1738). 

LECANUET (M. JEAN) [Seine-Maritime]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Question orale avec débat: 

M. Jean Lecanuet expose  à M. le ministre des affaire 
étrangères l'indignation des Français de toutes opinions devant 
l'indifférence de l'Etat français en face de l'héroïsme et des 
sacrifiees de la jeunesse de la Tchécoslovaquie pour la liberté. 
Il lui demande si le Gouvernement francais entend rester plus 
longtemps sans réaction et complice par son silence de cette 
situation intolérable. Il lui demande s'il continue de regarder 
l'occupation prolongée de la Tchécoslovaquie par les forces 
militaires étrangères comme un simple c incident de parcours », 
ou s'il est en mesure de faire connaître l'action qu'il entend 
entreprendre sur le plan diplomatique pour soutenir le droit 
du peuple tchécoslovaque  à se déterminer librement et souve-
rainement  [2 avril 1969]. — Question devenue caduque en 
raison de la démission du Gouvernement auquel elle était 
adressée [24 juin 1969]. 

LEFOItT (M. FERNAND) [Seine-Saint-Denis]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[8 octobre 1969]. 

Question orale : 

M. Fernand Lehrt expose à M. le ministre des affaires 
étrangères qu'au moment oit se déroulent ea France les fêtes 
pour la célébration du 25° anniversaire de la Libération, un 
sujet inquiète énormément les anciens combattants, les déportés 
et résistants : c'est l'impunité dont jouissent en République 
fédérale allemande les criminels de guerre nazis. Pourtant, 
nul n'a le droit d'oublier les innombrables crimes, les massacres 
commis par les hitlériens. Malgré l'adoption récente par le 

Bundestag d'un texte de loi déclarant imprescriptible des crimes 
de génocide et portant de vingt  à  trente ans le délai de 
prescription pour meurtre, les solutions conformes  à  la justice 
et  à  la loi internationale sont bien loin d'être assurées du 
fait que : 1° selon le ministre fédéral de la justice, c les éléments 
constitutifs du délit pénal de génocide ne sont pas applicables 
aux crimes de violence nationaux-socialistes » ; 2° en vertu de 
l'article 50 (paragraphe 2) du code pénal de la République 
fédérale allemande, le délai de prescription pour meurtre 
accompli sans intention c vile »  on  peur complicité de meurtre, 
a été ramené de vingt  à  quinze ans. D'autre part,  à  moins 
d'être complices, on ne peut passer sous silence l'activité des 
néo-nazis en République fédérale allemande. Ces néo-nazis sont 
regroupés principalement au sein du N. P. D. et réclament 
l'amnistie pour les criminels de guerre, la réhabilitation des 
Waffen S. S., le retour aux frontières du « grand Reich ». 
En conséquence, dans l'intérêt des peuples français et allemand, 
en vue de la consolidation de la paix en Europe, il lui demande 
quelle initiative le Gouvernement français compte prendre pour 
obtenir de la République fédérale allemande une véritable 
imprescriptibilité des crimes de guerre nazis [16 septembre 1969] 
(n° 932). — Réponse [21 octobre 1969] (p. 556, 557). 

Question orale avec débat : 

M. Fernand Lefort signale  à M. /e Premier ministre qu'après 
avoir informé le Gouvernement et les ministres responsables 
et après leur avoir remis les résolutions votées par les 
20.000 manifestants du Parc des Princes, les délégués des 
organisations professionnelles représentant l'ensemble des com-
merçants et des artisans de France viennent de s'adresser au 
Parlement. En conséquence, il lui demande quelle suite il pense 
devoir donner  à  ces résolutions et quelles dispositions il compte 
prendre afin de faire droit aux revendications de justice 
fiscale et d'équité sociale de tes catégories professionnelles 
[16 octobre 1969]. — Réponse [18 novembre 1969] (p. 791 
et suivantes). 

Interventions : 

Est entendu lors de la réponse de M. Maurice Schumann, 
ministre d'Etat chargé des affaires sociales,  à  la question orale 
déposée par M. Jacques Duclos concernant la situation des 
personnes figées et les prestations lie vieillesse [13 mai 1969] 
(p. 254, 255). — Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'est auprès du ministre d'Etat chargé des 
relations avec le Parlement,  à  sa question orale te 932 (cf. supra) 
[21 octobre 1969] (p. 556, 557). — Est entendu au cours du 
débat sur sa question -orale relative aux revendications des 
commerçants et artisans [18 novembre 1969] (p. 791, 792, '793, 
797, 798). — Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 f25 novembre 1269]. — Discussion générale 
(P. 871  à 873). — Suite de ta discussion [26 novembre 1969]. 
— Discussion des articles de la première partie du projet de loi. 
— Art. 6 bis : son amendement tendant a compléter le § 1" 
de cet article par un alinéa 4° disposant que « tous les travaux 
d'équipement réalisés par les communes ou départements ayant 
un caractère d'intérêt public et bén4ficiant d'une subvention 
de /'Etat, sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée » (p. 901, 
902). — Suite de la discussion [27 novembre 1969]. — En qualité 
de rapporteur spécial de la commission des finances, intervient 
dans la discussion du budget annexe de l'IMPRIMERIE NATIONALE 
(p. 956, 957). — Suite de la discussion [1" décembre 1969]. — 
ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. — Discussion géné- 
rale (p. 1066, 1067). — Observations ayant porte notamment sur 
l'application du rapport constant ; l'égalisation des pensions 
d'invalidité des déportés politiques avec celles des déportés 
résistants ; la levée des forclusions. — Demande la parole pour 
un rappel au règlement (p. 1078). — Examen des crédits. — 
Art. 58 B : son amendement tendant dans le texte proposé 
pour compléter l'article L. 203 du code des pensions militaires, 
après les mots : « ... aux déportés politiques », et ajouter les 
mots : « ... aux internés résistants et aux internés politiques » 
(p. 1081) ; Après l'article 58 B: son amendement tendant, après 
cet article, it insérer un article additionnel destiné  à  étendre 
aux déportés politiques la parité des pensions d'invalidité avec 
les pensions de déportés résistants (p. 1081) ; le retire (ibid.). — 
Suite de la discussion [4 décembre 1189]. --- INTÉRIEUR ET RAPA-
TRIÉS. — Discussion générale (p. 1299, 1270). — Observations 
ayant porté notamment Sur la situation des collectivités locales. 
— Suite de la discussion [16 décembre 1969]. — CONCLUSIONS DU 
RAPPORT DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE. — Explique son vote 
sur l'ensemble (p. 1767). — Intemient dans la discussion du 
projet de loi de finances rectific*Ive pour 1969 [17 décembre 
1969]. — Discussion générale (p. 1811, 1812). 
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1 
LEGARET (M. JEAN) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dipat législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, relatif A l'application de cer-
tains traités internationaux [11 décembre 1969] (n° 111). 

Question orale avec débat : 

M. Jean Legaret demande A M. le ministre de l'éducation 
nationale : 1° s'il est exact qu'A l'épreuve de français « antici-
pée » du baccalauréat 1970, plus de 80 p. 100 des candidats ont 
obtenu une note inférieure A la moyenne ; 2° si, dans la correc-
tion de ladite épreuve, il a été tenu compte - ainsi qu'il avait 
été annoncé après révélation de l'erreur en cause - d'une 
grossière erreur dans l'intitulé de l'un des sujets de cette 
épreuve de français ; 3° s'il est exact que, contrairement A ce 
qui avait été officiellement précisé au cours de l'année scolaire 
écoulée, ainsi qu'au moment des épreuves, le Gouvernement 
envisage de priver les candidats de la possibilité de subir A 
nouveau, avant le mois de juin, l'épreuve de français dont les 
données comme le résultat ont été ainsi faussés [22 octobre 
1969]. 

LEGOUEZ (M. MODESTE) [Eure]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 oc- 
tobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1969 [17 décembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [1er décembre 1969]. - ANCIENS COMBATTANTS ET 
VICTIMES DE GUERRE. - Discussion générale (p. 1057, 1058). - 
Observations ayant porté notamment sur la retraite du combat-
tant ; les pensions d'invalidité et d'allocations ; l'attribution 
de la carte du combattant aux militaires ayant participé aux 
opérations en Algérie. - Examen des crédits. - Etat B. - 
Titre IV : amendement de Mme Cardot tendant it fixer le crédit 
de ce titre  à  moins 6.281.690.500 francs afin de souligner 
l'insuffisance des crédits de ce budget (p. 1079) ; Art. 58 A et 
58 B : (p. 1082). 

LEGROS (M. MARCEL) [Saône-et-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

LEMAIRE (M. MARCEL) [Marne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 
Rapport fait au nom de la commission des affaires étran-

gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, tendant A faciliter l'accès 
des officiers A des emplois civils [12 décembre 1969] (n° 128). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [6 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Discussion 
générale (p. 1358). - Observations ayant porté notamment sur 
l'octroi de prêts en faveur du département de la Marne et sur 
la relance de l'élevage ovin. - Intervient, en qualité de rap-
porteur de la commission des affaires étrangères, dans la 
discussion du projet de loi tendant  à  faciliter l'accès des offi-
ciers h des  •  emplois civils [19 décembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 1929). 

LEMARIÉ (M. BERNARD) [Côtes-du-Nord]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
no 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative A l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V° Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et 
social [19 décembre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [9 décembre 1969]. - AFFAIRES SOCIALES. - SANTÉ 
PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE. - Discussion générale (p. 1528 

1530). - Observations ayant porté notamment sur la dis-
persion des services du ministère des affaires sociales et sur 
l'Institut Pasteur. 

LE THEULE (M. Job.), secrétaire d'Etat auprès du Premier 
ministre, chargé de l'information (Cabinet de M. Maurice Couve 
de Murville des 10 et 12 juillet 1968). 

Intervient au cours du débat sur la question orale de M. Roger 
Carcassonne relative A l'utilisation de l'O.R.T.F. par le Gouver-
nement en vue du référendum [8 avril 1969] (p. 125 A  128; 
143 ; 146). 

LEVACHER (M. FRANÇOIS) [Eure-et-Loir]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
no  66-509 du 12 juillet 1966 modifiée, relative A l'assurance mala-
die et maternité des travailleurs non salariés des professions 
non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif A la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant modifi-
cation de diverses dispositions du code minier [11 décembre 
1969]. - Discussion des articles. - Art. 22 : observations 
(p. 1625). 

LHOSPIED (M. JEAN) [Nièvre]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [6 décembre 1969]. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION 
FRANÇAISE ET INFORMATION. - Discussion générale (p. 1376, 1377). 

LIMOUZY (M. JACQUES) , secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement (Cabinet de 
M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Répond A la question orale de M. Emile Durieux sur le marché 
de la viande chevaline [14 octobre 1969] (p. 509) ;  à  la question 
orale de M. Marcel Gargar sur l'organisation des services dépar-
tementaux agricoles  à  la Guadeloupe (p. 510). 

LIOT (M. ROBERT) [Nord]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 
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LIPKOWSKI (M. JEAN de), secrétaire d'Etat aux affaires étran. 
gères (Cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 
1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi autorisant l'appro. 
bation de la convention du 7 septembre 1967 entre la Belgique, 
la République fédérale d'Allemagne, la France, l'Italie, le 
Luxembourg et les Pays-Bas pour l'assistance mutuelle entre les 
administrations douanières respectives [23 octobre 1969]. - 
Discussion générale (p. 597). 

LONGCHAMBON (M. HENRI) [Français établis hors de France]. 

Décédé le 20 mars 1969. - Eloge funèbre prononcé par 
M. Alain Poher, président du Sénat [2 avril 1969] (p. 92, 93). 

LOSTE (M. HENRY) [Wallis et Futuna]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [7 décembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 
IV. - TERRITOIRES D'OUTRE-MER. - Discussion générale (p. 1426). 
- Observations ayant porté notamment sur les liaisons mari-
times entre les îles Wallis et Futuna et la Nouvelle-Calédonie ; 
le problème de l'alimentation en eau des villages ; le problème 
de l'enseignement primaire ; le problème de la santé. 

LOUVEL (M. JEAN-MARIE) [Calvados]. 

Est nominé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octo-
bre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rendant 
applicables aux départements et territoires d'outre-mer les dis-
positions d'ordre pénal du décret modifié du 25 août 1937 por-
tant réglementation des bons de caisse [2 décembre 1969] 
(n° 83). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [4 décembre 1969]. - AFFAIRES CULTURELLES. - Dis 
cussion générale (p. 1255, 1256). - Observations ayant porté 
notamment sur le fonctionnement des théâtres-maisons de la 
culture ; la restauration des monuments historiques sinistrés 
par faits de guerre ; les affiches publicitaires c Lèpre de la 
route » - Suite de la discussion [7 décembre 1969] ; en qua- 
lité de rapporteur spécial de la commission des finances, inter- 
vient dans la discussion générale des SERVICES DU PREMIER 
MINISTRE. -- III. - DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER (p. 1406, 1407). 
- Observations ayant porté notamment sur la départementali-
sation ; l'industrialisation ; le tourisme ; la mise en exploitation 
des gisements de bauxite de Kaw ; le service militaire adapté. 
- IV. - TERRITOIRES D'OUTRE-MER ; en qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances, présente ses observations 
sur : les crédits ; la situation des Mars et des Issas ; la situation 
des Comores ; les installations portuaires  à  Saint-Pierre et 
Miquelon ; l'expansion économique de la Polynésie française ; 
les études scientifiques dans les terres australes et antarctiques 
de Paul-Emile Victor. - Suite de la discussion [9 décembre 
1969]. -- EQUIPEMENT ET LOGEMENT. 	a) TOURISME. - Discus- 
sion générale (p. 1544). - Observations sur la création d'une 
Ile artificielle en baie de Seine pour permettre l'accostage de 
pétroliers géants. - Intervient dans la discussion du projet de 
loi de finances rectificative pour 1969 [17 décembre 1969]. - 
Discussion des articles. - Art. 7 : amendement de M. Coudé 
du Foresto relatif aux taxes sur l'énergie électrique (p. 1819) ; 
Art. 8 : amendement de M. Pellenc tendant  à  supprimer cet 
article relatif aux nouveaux index de variation des prix des 
fournitures d'électricité (p. 1835). 

LUART (M. LADISLAS du) [Sarthe]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Interventions 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [26 novembre 1969]. - Discussion des articles de 
la première partie du projet de loi. - Art. 12 (p. 916). - 
Suite de la discussion [5 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - 
Discussion générale (p. 1335  à 1337). - Observations ayant 
porté notamment sur la situation des exploitations agricoles de 
type familial ; la production porcine et les importations de porcs ; 
le problème laitier ; l'encadrement du crédit. - Suite de la 
discussiOn [6 décembre 1969]. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-
TÉLÉVISION FRANÇAISE. - Discussion générale (p. 1380). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi de finances rectificative 
pour 1969 [17 décembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Art. 10 : amendement de M. Monichon. - Observations sur le 
reboisement en feuillus (p. 1824). 

MAILHE (M. PIERRE) [Hautes-Pyrénées]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du sufrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

MAILLE (M. PIERRE) [Somme]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

MALAUD (M. PHILIPPE) , secrétaire d'Etat auprès du Premier 
 ministre, chargé de la fonction publique et des réformes adminis-

tratives (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 
1969). 

Répond  à  la question orale de M. Marcel Gargar relative 
la situation des fonctionnaires issus d'un concours interne 
[21 octobre 1969]  (p. 552, 553). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi de finances pour 1970 [5 décembre 1969]. - 
SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - I (a). - SERVICES GÉNÉRAUX. 
- Discussion générale (p. 1308  à 1313). - Observations ayant 
porté notamment sur la rémunération des fonctionnaires ; la 
promotion sociale ; les I. R. A. (instituts régionaux d'adminis-
tration) et l'école nationale d'administration ; la déconcentra-
tion ; l'institut national d'équitation ; les crédits de la formation 
professionnelle ; les frais de déplacement des fonctionnaires 
dans les territoires .d'outre-mer ; la question des retraites des 
fonctionnaires d'un certain nombre de départements d'outre-mer. 

MARCELLIN (M. RAYMOND) , ministre de l'intérieur (cabinet 
de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [4 décembre 1969]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIES. - 
Discussion générale (p. 1276  à 1282), son exposé sur les domaines 
de la compétence du ministre de l'intérieur : administration 
générale du territoire, protection civile, rapatriés, collectivités 
locales, police nationale ; répond  à M. Mignot (p. 1284) ; répond 
aux observations présentées sur : le problème de la police 
urbaine, la réforme départementale et communale (p. 1288) ; 
l'aide en faveur des vieux rapatriés ; la situation de la munici-
palité de Nancy ; le financement des programmes des travaux 
communaux ; la carrière des gardiens de la paix et brigadiers-
chefs ; le personnel des préfectures ; la patente (p. 1289, 1290). 
- Examen des crédits. - Art. 25. - Titre IV : répond 
M. Tournan (aide aux rapatriés âgés) . 

MARCILHACY (M. PIERRE) [Charente]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Question orale : 

M. Pierre Marcilhacy demande  à M. le Premier ministre dans 
quelle mesure l'institution de  «  Dialogue service » animée par 
le centre d'information civique et qui traitera des problèmes 
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soumis au pays par voie de référendum ne porte pas atteinte 
aux principes de l'égalité des citoyens et des tendances poli-
tiques A s'exprimer au cours de la campagne électorale. Il 
rappelle, s'il en était besoin, que le centre d'information 
civique ne fait pas mystère de ses liens avec la majorité 
gouvernementale [14 mars 1969. - J. O. du 18 mars 1969] 
(n° 904). 

Question orale avec débat : 

M. Pierre hiercilhacy demande  à M. le garde des sceaux, 
ministre de la justice, quelles mesures il compte prendre ou 
proposer pour porter remède A la situation matérielle, morale 
et sociale qui est actuellement celle de la magistrature fran-
çaise, dont la mission, qui doit rester indépendante des exi-
gences du pouvoir administratif ou politique, devient chaque 
jour plus lourde et plus difficile [16 septembre 1969]. - 
Réponse L14 octobre 1969] (p. 

Interventions: 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Roger Carcassonne relative A l'utilisation de l'O.R.T.F. 
par le Gouvernement en vue du référendum [8 avril 1969] 
(p. 129, 130, 131). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi portant diverses dispositions d'ordre fiscal [18 septem-
bre 1969]. - Discussion des articles. - Art. 6 : observations 
sur l'amendement de M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat 
l'économie et aux finances, tendant  à  supprimer cet article 
relatif au contrôle des transferts de capitaux vers l'étranger 
entre le l er  juillet et le 23 novembre 1968 (p. 445). - Prend la 
parole au cours du débat sur sa question orale concernant la 
situation de la magistrature [14 octobre 1869] (p. 512  à 514). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi relatif h la pro-
tection juridique des rapatries [2 ].  octobre 19691 - Discussion 
des articles. - Art. 2 : observations sur le sort des prêts 
d'honneur accordés par l'Etat, puis rétrocédés  à des organismes, 
aux fins d'exécution (p. 574). - Suite de la discussion L22 octo-
bre 1969]. - Art 8 ter nouveau : (p. 589). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [27 novembre 
1969]. - Juvrics. -- Discussion générale (p. 988). - Observa-
tions ayant porté notamment sur l'insuffisance des crédits de 
ce budget et sur deux affaires récentes, l'une faisant ressortir 
une certaine incompréhension du rôle de magistrat, l'autre un 
abus de la législation d'amnistie. - Suite de la discussion 
[9 décembre 1969]. - Explique son vote sur l'ensemble du 
budget (p. 1607, 1608). 

• MARIE-ANNE (M. GEORGES) "Martinique]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant création d'une contribution 
de solidarité au profit de certains régimes de protection sociale 
des travailleur non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme du salaire 
minimum garanti et création d'un salaire minimum de croissance 
[17 décembre 1969]. 

Dépôt législatif: 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, insti-
tuant un régime d'allocations familiales des exploitants agricoles 
dans les départements d'outre-mer et modifiant les chapitres III-2 
et IV-1 du titre II du livre VII du code rural [4  décembre  1969] 
(n° 86). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la 
proposition de loi relative  à  la publicité des offres et demandes 
d'emploi par voie de presse 116 octobre 1969]. - Discussion 
des articles. - Art. 3 : observations sur l'amendement de 
M. Barbier tendant a rétablir cet article relatif aux contrats 
proposés pour des cours privés de formation ou de perfection-
nement professionnels par correspondance (p. 538, 539). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi portant simplifi-
cations fiscales [21 novembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Art. 17 : observations sur les ,conditions d'un nouveau relèvement 
du plafond pour l'examen des dossiers d'investissement dans 
les départements d'outre-mer (p. 837). - Intervient dans la  

discussion du projet de loi de finances pour 1970 [25 novem-
bre 1969]. - Discussion générale. - Observations sur  l'économie 
générale des départements français d'outre-mer (p. 873, 874). - 
Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales,  à  la discussion du projet de loi relatif aux 
allocations familiales des agriculteurs dans les départements 
d'outre-mer [11 décembre 1969 ] . - Discussion générale (p. 1630, 
1631). 

MARTIN (M. Louis) [Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation des amende-
ments A la convention pour l'établissement d'une organisation 
européenne pour la recherche nucléaire (C.E.R.N.) signée A 
Paris le  1e.  juillet 1953 et au protocole financier annexé A cette 
convention [6 novembre 1969] (n° 42). 

Intervention : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, A la discussion du projet de loi autorisant 
l'approbation des amendements  à  la convention pour l'établisse-
ment d'une organisation europèenne pour la recherche nucléaire 
[20 novembre 1969]. - Discussion générale (p. 810, 811). 

MARTIN (M. MARCEL) [Meurthe-et-Moselle]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décem-
bre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier {12 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1969 [17 décembre 1969]. 

Question orale avec débat : 

M. Marcel Martin demande h M. le ministre de l'économie 
et des finances s'il n'estime plis que devrait être modifiée 
l'interprétation de la loi aux termes de laquelle, lorsqu'un 
testateur partage ses biens entre ses héritiers directs,  il  y a 
application des droits de partage alors que, si ce même testateur 
avait légué lesdits biens A des étrangers, ceux-ci n'auraient 
payer qu'un droit fixe très léger. Dans l'hypothèse où cette 
interprétation serait conforme au texte, il lui demande s'il 
envisage la modification de relui-ci afin que ne soient pas 
pénalisées les successions en ligne directe [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [26 novembre 1969]. - Discussion des articles de la 
première partie du projet de loi. - Art. -6 sexies : son amende-
ment tendant  à modifier le texte du § 5° de cet article qui a trait 
ei la taxe spécifique sur les bières afin no4tamment de rétablir 
la parité des bières de consommation courante avec les eaux 
minérales, les eaux de tables et les boissons dites hygiéniques 
(p. 985, 906, 907) ; Après l'article 12 bis : son amendement 
tendant a insérer un article additionnel stipulant que « le taux 
intermédiaire de la  T. V.  A. est applicable aux recettes perçues 

l'occasion d'emplacements dans des parcs publics de station-
nement exploités sous la forme de concession de rEtat ou des 
collectivités publiques » (p. 918, 919) le retire (ibid.). - 
Suite de la discussion [2'7 novembre 1i69]. - En qualité de 
rapporteur spécial de la commission des finances, intervient dans 

510 A 522). 
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la discussion générale du budget de la JUSTICE (p. 976 1 978). - 
Observations ayant porté notamment sur les crédits de fonction-
nement; la situation de la magistrature ; le renforcement du 
personnel affecté aux greffes ; le renforcement du personnel 
de surveillance et d'éducation dam 3e cadre de l'administration 
pénitentiaire ; les autorisations de programme ; la modernisation 
de la justice. - Suite de la discussion [4 décembre 1969]. - 
INTÉRIEUR ET RAPATRIES. - Discussion générale (p. 1271, 1272), 
observations ayant porté notamment sur les problèmes du conseil 
municipal de Nancy et sur la régionalisation. 

MASSA (M. PAUL) [Alpes-Maritimes]. 

Est nommé membre de la commission chargée d'examiner 
les demandes d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation 
de jeux dans les casinos, en remplacement de M. Louis Courroy, 
démissionnaire [25 juin 1969]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

intervention: 

Intervient dans la discussion du projet de toi autorisant 
• 'approbation de la convection frusecellatliviveke relativ*  àl'a4i-
mentation en *SV de la commune de Merittn [6 mai  1989].  - 
Discussion générale (p. 208). 

MATHEY (M. PIERRE) [Haute-Marne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

MATHIAS (M. JEAN-BAPTISTE) [Savoie]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales. 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi  otant création d'une contri-
bution de solidarité au profit de certains régimes de protection 
sociale des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi portant réforme du salaire 
minimum garanti et création d'un salaire minimum de crois-
sance [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du ye plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

MATHY (M. MARCEL) [Saône-etLoire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales. 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargé de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
no 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative  à  l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des profes-
sions non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif  à  la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

Ma& législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de lai, adopté par l'Assemblée nationale, autori-
sant l'approbation de quatre accords de sécurité sociale signés 
le 17 octobre 1967 entre la France et la Tchécoslovaquie 
[28 octobre 1969] (n° 27). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, dans la discussion du projet de loi autorisant 
l'approbation de quatre accords de sécurité sociale signés entre 
la France et la Tchécoslovaquie [30 octobre 1969]. - Discussion 
générale (p. 639, 640, 641). 

MAURICE-BOKANOWSKI (M. M'ana.) [Hauts-de-Seine]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées (armées : section commune), 
sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assem- 
blée nationale [25 novembre 1969] (n° 59). 

MAURY (M. JACQUES) [Sarthe]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

MENARD (M. JACQUES) [Deux-Sèvres]. 

Questeur du Sénat (réélu le 4 octobre 1968). 

MENU (M. ROGER) [Marne]. 

Est nommé représentant du Sénat au sein de la commission 
supérieure des allocations familiales [7 mai 1969]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires 
sociales [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant création d'une contribution 
de solidarité au profit de certains régimes de protection sociale 
des travailleurs non salariés [1'7 décembre  1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant réforme du salaire minimum 
garanti et création d'un salaire minimum de croissance [17 dé-
cembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif it la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, concernant 
l'octroi d'une allocation exceptiornelle  à  caractère familial 
[30 octobre 1969] (n° 29). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion, en 'deuxième lecture, de la 
proposition de loi tendant  à porter  à  quatre semaines la durée 
minimum des congés payés annuels r7 mai 1969]. - Discussion 
générale (p. 227, 228). - Intervient, en qualité de rapporteur 
de la commission des affaires seeiales, dans la discussion du 
projet de toi concernemt 1 4octroi trime aikmotion exceptionnelle 

caractère familial [30 octobre 1969]. - Discussion générale 
(p. 635, 636). 

MERIC (M. ANDRÉ) ['Haute-Garenne].  

Vice -président du Sénat (réélu le 4 octobre 1968). 

En vefai des dispositions de l'article 3, 3' alinéa, du règlement, 
M. Méric a été désigné pour remplacer provisoirement M. Alain 
Poher, président du Sénat, pendant la période où ce dernier 
a été appelé  à  exercer les fonctions de Président de la Répu-
blique, par application de l'article 7 de la Constitution 
[29 avril 1969]. 

En qualité de président, préside la séance du 29 avril. - 
Son allocution  à  l'occasion de sa désignation en vue d'assurer 
la charge de l'intérim de la présidence du Sénat [29 avril 1969] 
(p. 178). - Préside la séance du 6 mai 1969 ; la séance du 
13 mai 1969. - En qualité de vice-président, préside la séance 
du 24 juin 1969 ; la séance du 18 septembre 1969 ; la séance 
du 22 octobre 1969 ; la séance du 6 novembre 1969 ; la séance 
du 18 novembre 1969 ; la 1 "  séance du 25 novembre  1969; 
la 2' séance du 25 novembre 1969 ; la séance du 2 décem-
bre 1969 ; la séance du 3 décembre 1969 ; la séance du 
4 décembre 1969 ; la séance du 5 décembre 1969 ; la séance 
du 8 décembre 1969 . la séance du 9 décembre 1969 ; la séance 
du 16 décembre 1969. 
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Est nommé représentant du Sénat au sein du conseil sup& 
rieur de la mutualité [7 mai 1969]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif  à  la régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

Question orale : 

M. André Méric attire l'attention de M. le ministre d'Etat, 
chargé de la défense nationale, sur la situation critique par 
suite du manque de commandes, de la poudrerie nationale de 
Toulouse. Il lui demande quelles mesures il compte prendre 
pour redonner  à  cet établissement de l'Etat l'essor industriel 
qui devrait être le sien [14 octobre 1969] (n° 941). — Réponse 
[4 novembre 1969] (p. 658, 659). 

Questions orales avec débat : 

M. André Méric demande  à M. le ministre des armées quelles 
mesures il compte prendre pour développer, dans les délais les 
plus brefs, le plan de charge des usines aéronautiques de 
Toulouse (Sud-Aviation, Breguet, Latécoère) afin d'éviter la 
diminution des horaires de travail, les licenciements éventuels 
et d'assurer l'embauchage des jeunes gens qui sortent de centres 
d'apprentissage ou d'écoles techniques et qui se trouvent sans 
emploi [2 avril 1969]. — Question devenue caduque en raison 
de la démission du gouvernement auquel elle était adressée 
[24 juin 1969]. 

M. André Méric demande  à M. le Premier ministre de vouloir 
bien lui exposer, en fonction des dispositions qu'il vient de 
prendre en matière de fusion de l'industrie aérospatiale : 
1 0  quelle est la politique que le Gouvernement entend suivre 

l'égard de l'industrie aéronautique et spatiale ; 2° les garanties 
qu'il est en mesure de lui donner en ce qui concerne la sauve-
garde des personnes (ingénieurs, cadres et ouvriers) qui tra-
vaillent dans tes différentes entreprises [21 octobre 1969]. — 
Réponse [18 novembre 1969] (p. 778 et suivantes). 

I nterventions: 

Est entendu lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement,  à  sa question orale n° 941 (cf. supra) 
[4 novembre 1969] (p. 659). — Prend la parole au cours du 
débat sur sa question orale relative  à  la situation de l'industrie 
aéronautique et spatiale [18 novembre 1969] (p. 778  à 780; 
786, 787). — Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [3 décembre 1969]. — TRANSPORTS. - II. 
AVIATION CIVILE. - Discussion générale (p. 1199, 1200). — Obser-
vations ayant porté notamment sur la situation des personnels 
de la navigation aérienne ; la nationalisation du transport aérien ; 
le centre national de parachutisme de Biscarrosse. — Examen 
des crédits. — Titre III : son amendement tendant  à  réduire 
ce crédit de 2.072.000 francs (alignement indiciaire des électro-
niciens avec les officiers contrôleurs) (p. 1203). — DÉPENSES 
MILITAIRES. - Discussion générale (p. 1228, 1229). — Observa-
tions ayant porté sur la Société nationale d'études et de construc-
tion de moteurs d'avions (S. N. E. C. M. A.). — Examen des 
crédits. — Art. 28 : explique son vote sur les amendements de 
MM. Boucheny, Giraud et Poudonson tendant et réduire les 
crédits de la force de frappe (p. 1230, 1231). — Suite de la 
discussion [3 décembre 1969]. — DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET 
SCIENTIFIQUE. - Discussion générale (p. 1484  à 1486, 1494). — 
Observations ayant porté notamment sur la situation de l'usine 
de produits chimiques (A. P. C.) de Toulouse. — Intervient 
dans la discussion du projet de loi portant modification de la 
loi du 12 juillet 1966 relative h l'assurance maladie et maternité 
des travailleurs non salariés des professions non agricoles 
[15 décembre 1969]. — Sa motion tendant  à opposer la question 
préalable  à  la discussion de ce projet de loi (p. 1708  à 1711). 
— Discussion des articles. — Art. 1" A : son amendement 
tendant, au dernier alinéa, entre les mots : « compte tenu des 
propositions formulées » et les mots : « le Gouvernement pré-
sentera »,  à  insérer les mots : « ainsi que de l'avis qu'il deman-
dera aux organisations professionnelles représentatives des trois 
groupes intéressés... » (p. 1717) ; amendement de M. Grand 
(p. 1718) ; Art. 2 : son amendement tendant  à  compléter le texte 
présenté pour le § II de l'article 8 de la loi du 12 juillet 1966 
afin de prévoir la consultation des organisations professionnelles 
représentatives avant la prise des décrets fixant les modalités 
de participation des assurés aux dépenses résultant de l'appli-
cation du tarif des frais remboursés (p. 1730) ; son amendement 
tendant, au premier alinéa du texte modificatif présenté pour 
l'article 9 de la loi du 12 juillet 1966, après les mots : modi- 

fiées et supprimées par décret pris »,  à  insérer les mots : « après 
consultation des organisations professionnelles représentatives 
intéressées » (p. 1731, 1732) ; son amendement tendant, après 
le 6° alinéa du texte présenté pour le § III de l'article 15 de 
la loi du 12 juillet 1966,  à  insérer un nouvel alinéa disposant 
que seules pourront être électeurs et éligibles les personnes 
assujetties  à  cotiser et ayant réglé leurs cotisations ou en ayant 
été exonérées (p. 1735) ; son amendement tendant et une nouvelle 
rédaction du 3' alinéa du texte modificatif présenté pour l'arti-
cle 23 de la loi du 12 juillet 1966 précisant que le déficit des 
caisses mutuelles régionales sera comblé par les subventions 
de la caisse nationale (p. 1737) ; explique son vote sur ce projet 
de loi (p. 1739, 1740) 

MESSAGER (M. ANDRÉ) [Val-d'Oise]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

MESSAUD (M. LtoN) [Haute-Garonne]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires 
sociales [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant modification de la loi 
no  66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative  à  l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions 
non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant création d'une contribution 
de solidarité au profit de certains régimes de protection sociale 
des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme du salaire mini-
mum garanti et création d'un salaire minimum de croissance 
[17 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi relatif  à  la Régie nationale des 
usines Renault [18 décembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V' Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires sociales 
(santé publique), sur le projet de loi de finances pour 1970 
adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] (n° 60). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant amnistie 
[27 juin 1969]. — Discussion des articles. — Art. 8 : observa-
tions (p. 335). — Intervient, en qualité de rapporteur de la 
commission des affaires sociales, dans la discussion de la 
proposition de loi tendant  à modifier l'article L. 470 du code 
de la sécurité sociale (action recursoire des caisses de sécurité 
sociale) [30 octobre 1969]. — Discussion générale (p. 641 
643). — Discussion des articles. — Art. 1" : son amendement 
tendant  à  rédiger comme suit le début du texte proposé pour 
l'article L. 397 du code de la sécurité sociale : t Art. 397. 
— Si la lésion dont est atteint l'assuré social ou son 
ayant droit est imputable  à  un tiers... » (p. 645) ; amen-
dements de M. Boulin, ministre de la santé publique et de la 
sécurité sociale (p. 645) ; Art.  1  bis (nouveau) : son amende-
ment tendant et insérer cet article afin d'harmoniser les arti-
cles 397 et 398 du code de la sécurité sociale (p. 645). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [4 décembre 1969]. — AFFAIRES CULTURELLES. - Discussion 
générale (p. 1253). — Observations ayant porté notamment sur 
la situation des orchestres des théâtres lyriques de province. 
— Suite de la discussion [8 décembre 1969]. — En qualité de 
rapporteur pour avis de la commission des affaires sociales, 
intervient dans la discussion générale du budget des AFFAIRES 
SOCIALES. - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ SOCIALE (p. 1500 
1504). — • Observations ayant porté notamment sur les crédits 
de la santé publique ; les fléaux sociaux (drogue, pollution de 
l'air, de l'eau, bruit) ; le dépistage des, maladies infantiles ; 
la recherche médicale ; les problèmes hospitaliers ; la réforme 
des études médicales. 
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MESSMER (M. PIERRE), ministre des armées (cabinet de 
M. Maurice Couve de Murville des 10 et 12 juillet 1968). 

Répond  à  la question orale de M. Jean Nayrou concernant 
l'alimentation des jeunes soldats [6 mai 1969] (p. 205, 206). 

MICHELET (M. EDMOND) , ministre d'Etat chargé des affaires 
culturelles (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [4 décembre 1969]. — AFFAIRES CULTURELLES. — Discussion 
générale. — Son exposé d'ordre général sur le budget de son 
ministère (p. 1247  à 1250) ; répond  à M. Dominique Pado 
(restitution au Gouvernement algérien des oeuvres d'art du 
musée d'Alger) (p. 1250) ; répond aux observations présentées 
sur : le mécénat ; l'aide culturelle aux départements d'outre- 
mer ; les théâtres lyriques de province ; les centres culturels ; 
la restauration des monuments historiques endommagés par la 
guerre ; les affiches publicitaires c lèpre de la route » (p. 1256, 
1257). — Examen des crédits. — Art. 25. — Titre III : amende- 
ment de la commission des finances (défense des sites) (p. 1258) ; 
son amendement tendant  à  diminuer la réduction des crédits de 
ce titre de 1.293.000 francs. — Observations sur la nécessité 
d'augmenter le nombre d'enseignants aux écoles des beaux arts 
(p. 1258). 

MIGNOT (M. ANDRÉ) [Yvelines]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel du règlement et d'adminis-
tration générale [8 octobre 1969 11 . 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, définissant les conditions d'exercice de la 
responsabilité civile des collectivités locales dans certaines 
sociétés anonymes d'économie mixte. [4 novembre 1969] (n° 37). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, da législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi adoptée 
par l'Assemblée nationale, relative  à  la prescription des actions 
prévues par le décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant 
les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne 
les baux  à  loyer d'immeubles ou de locaux  à usage commercial, 
industriel ou artisanal [19 décembre 1969] (n° 162). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois,  à  la discussion du projet de loi relatif  à  la responsabilité 
civile des collectivités locales dans les sociétés anonymes [6 no-
vembre 1969]. — Discussion générale (p. 677, 678). — Discussion 
des articles. — Art. 1" : son, amendement tendant, dans le 
texte présenté pour l'article 401 du code de l'administration 
communale,  à  remplacer les mots : c ... société d'économie 
mixte », par les mots : « ... société anonyme » (p. 679). Art. 2:  
son amendement tendant  à  reprendre la rédaction de l'arti-
cle ler, 2"  alinéa, en substituant le mot c département » et celui 
de c commune » et l'expression c société anonyme »  à  celle 
de e société d'économie mixte » (ibid.) ; Art. 3 : son amen-
dement tendant et une nouvelle rédaction de cet article concer-
nant les départements du Rhin et de la Moselle (p. 680). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [27 novembre 1969]. — JUSTICE. — Discussion générale 
(p. 983, 984). — Observations ayant porté notamment sur l'insuf-
fisance des crédits ; la pénurie des crédits dans le domaine 
des services pénitentiaires ; la situation des magistrats ; la natio-
nalisation des greffes 

' 
• les maisons pénitentiaires. — Suite de 

id discussion [4 décembre 1969]. — INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. — 
Discussion générale (p. 1282  à 1285). — Observations ayant porté 
notamment sur la situation financière des finances locales et 
sur le problème de la police. — Intervient, en qualité de rap-
porteur de la commission des lois, dans la discuSsion de la 
proposition de loi relative h la prescription des actions concer, 
nant les baux h loyer [19 décembre 1969]. — Discussion géné-
rale (p. 1924, 1925). — Discussion des articles. — Art. 1" : 
son amendement tendant it rédiger comme suit le 5 alinéa de 
l'article 5 du décret du 30 septembre 1953 : c Le congé doit 
être donné par acte extrajudiciaire.  Il  doit, et peine de nullité, 
préciser les motifs pour lesquels il est donné et indiquer que 
le locataire qui entend, soit contester le congé, soit demander 
le paiement d'une indemnité d'éviction, doit, a peine de for- 

elusion, saisir le tribunal avant l'expiration d'un délai de deux 
ans  à  compter de la date pour laquelle le congé a été donné » 
(p. 1925) ; son amendement et l'article 6 du décret précité 
tendant et fixer la date  à  partir de laquelle court le délai de 
deux ans (p. 1926) ; Art. 3 : son amendement tendant  à  compléter 
le dernier alinéa de cet article par une disposition stipulant que 
l'interruption de la prescription est également valable pour la 
demande de désignation d'expert (p. 1926) ; Art. 4 : amende-
ment de M. Bruyneel (ibid.). 

MINOT (M. PAUL) [Paris]. 
Est nominé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [4 décembre 1969]. — AFFAIRES CULTURELLES. — Discussion 
générale (p. 1250, 1251). — Observations ayant porté notamment 
sur l'orientation générale de l'action culturelle du Gouver-
nement. 

MINVIELLE (M. GÉRARD) [Landes]. 

Questeur du Sénat (réélu le 4 octobre 1968). 

Questions orales : 

M. Gérard Minvielle attire l'attention de M. le ministre de 
l'économie et des finances sur la situation extrêmement critique 
dans laquelle se trouvent de nombreuses communes, qui ne 
peuvent parvenir  à  réaliser des programmes de travaux en 
préparation par suite de l'inertie administrative dont font 
soudainement preuve les autorités de tutelle normalement compé-
tentes. Il en résulte, d'une part, que des dossiers de travaux, 
dont la subvention a été notifiée, ne sont pas transmis aux 
organismes prêteurs susceptibles d'accorder le financement com-
plémentaire  à  la charge des communes et, d'autre part, que des 
procès-verbaux d'adjudication pour des travaux dont le finan-
cement est assuré en toute certitude, tant sur le plan des 
subventions que sur celui des emprunts, ne se voient pas 
approuvés sans qu'ils soient pour autant refusés : ceci dans ce 
dernier cas a pour conséquence de conduire les communes 
intéressées  à payer des annuités pour des emprunts dont elles 
ne peuvent disposer et de les exposer,  à coup sûr,  à  subir les 
clauses de revision de prix qui résulteront du retard pris. Il 
lui demande, en conséquence, si les communes victimes de cette 
situation pourront, par référence  à  la jurisprudence du Conseil 
d'Etat sur l'inertie administrative, engager les voies de recours 
prévues par la procédure administrative. [13 novembre 1969] 
(n° 956). 

M. Gérard Minvielle demande  à M. le ministre de l'économie 
et des finances de lui faire connaître les raisons pour lesquelles 
les primes pour suppression d'abattoirs communaux ayant été 
fermés dans les conditions prévues  à  l'article 12, premier alinéa 
de la loi du 8 juillet 1965 et au décret n° 67-729 du 29 août 1967 
ne sont pas encore versées. Il lui demande également si les 
maires sont fondés  à  inscrire dans leur budget communal 
pour 1970 cette recette, dont l'existence a été voulue par le 
législateur. [13 novembre 1969] (n° 957). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [27 novembre 1969]. — POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS. 
— Discussion générale (p. 966, 967). — Observations sur l'insuf- 
fisance des investissements liée  à  la crise du téléphone ; la 
situation des chèques postaux. — Suite de la discussion [4 décem- 
bre 1969]. — INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. — Discussion générale 
(p. 1272, 1273). — Observations ayant porté notamment sur le 
financement des programmes de travaux communaux. — Explique 
son vote sur la proposition de loi tendant  à  compléter l'article 851 
du code rural relatif au versement de l'indemnité due au pre• 
neur sortant [11 décembre 1969] (p. 1648). 

MIROUDOT (M. MICHEL) [Haute-Saône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V° plan de développement éco-
nomique et social en matière d'équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 



52 	 DEBATS DU SENAT 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (monuments historiques), sur le projet de loi de finances 
pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] 
(n° 57). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles (section des monuments historiques), 
dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 [4 décem-
bre 1969]. — AFFAIRES CULTURELLES. — Discussion générale 
(p. 1244  à 1246). — Observations ayant porté notamment sur la 
diminution des crédits alloués aux monuments historiques et 
sur l'étude des ensembles naturels et architecturaux. 

MISTRAL (M. PAUL)  [Isère]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires éco-
nomiques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [5 décembre 1969]. — AGRICULTURE. — Discussion 
générale. — Observations sur la commercialisation des produits 
des forêts (p. 1326). — Suite de la discussion [6 décembre 1969]. 
— OFFICE DE RADIODIFFUSION•TÉJAVISION FRANÇAISE ET INFORMA-
TION. — Discussion générale (p. 1379, 1380). 

MOLLE (M. MARCEL) [Ardèche]. 

Est nommé vice-président de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Avis, présenté au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant  à  réglementer les conditions 
d'exercice des activités relatives  à  certaines opérations portant 
sur les immeubles et les fonds de commerce et modifiant la loi 
n° 60-580 du 21 juin 1960 interdisant certaines pratiques en 
matière de transactions portant sur des immeubles et des fonds 
de commerce et complétant l'article 408 du code pénal [6 novem-
bre 1969] (n° 39). 

Avis, présenté au nom de la commission des lois (justice) sur 
le projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1969] (n° 61). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois,  à  la discussion de la proposition de loi concernant 
les opérations et transactions sur des immeubles et des fonds de 
commerce [13 novembre 1969]. — Discussion générale (p. 737, 
738, 739). — Discussion des articles. — Art. ier : Amendement de 
M. Chauty — Observations sur le 5° de cet article définissant 
le champ d'application de la proposition de loi et concernant : 

50  Achat, vente de parts sociales non négociables lorsque 
l'actif social comprend un immeuble ou un fonds de commerce » 
(p. 739, 740) ; Art. 4 bis (nouveau) : soutient l'amendement de 
M. Chauty tendant  à  insérer cet article concernant les obligations 
des personnes visées et l'article i er  qui sont appelées  à  recevoir 
ou  à  détenir des fonds (p. 741) ; le retire et se rallie  à  l'amende-
ment déposé par M. Pleven, garde des sceaux (ibid.) ; Art. 4 qua-
ter (nouveau) : soutient l'amendement de M. Chauty tendant 
insérer cet article relatif  à  la nullité des conventions non limitées 
dans le temps (p. 742) ; Art. 5 : soutient 'l'amendement de 
M. Chauty tendant  à  une nouvelle rédaction de cet article afin 
de fixer la liste des personnes dispensées de toutes les conditions 
imposées aux intermédiaires (p. 743) ; Art. 6 : amendement de 
M. Pleven, garde des sceaux (p. 744) ; Art. 13 : soutient l'amen-
dement d'harmonisation de M. Chauty (p. 745) ; Art. 14 bis (nou-
veau) : soutient l'amendement de M. Chauty tendant et insérer 
cet article visant it sanctionner les infractions aux nouvelles 
dispositions de la présente loi (ibid.). — Intervient dans la 
discussion du projet de loi portant simplifications fiscales 
[21 novembre 1969 1 . — Discussion générale (p. au). — Discus- 

sion des articles. — Art. ler : son amendement tendant  à  complé-
ter le § IV par une disposition prévoyant le cas de refus de la 
formalité pax le conservateur des hypothèques auprès duquel 
sont déposées les pièces consécutives  à  une mutation (p. 829, 
830) ; le retire et se rallie  à  l'amendement déposé par le 
Gouvernement (p. 830) ; Art. 3 : son amendement au § IL 4", 
b, tendant et remplacer les mots : « leurs héritiers ou légataires 
en ligne directe, leur conjoint ou leurs ayants droit 4 titre 
universel », par les mots : leur conjoint, des ascendants, des 
descendants ou des ayants droit  à titre universel de l'un ou 
de plusieurs d'entre eux » (p. 832) ; son amendement rédac-
tionnel (ibid.) ; Art. 6 : son amendement, au § II, tendant 

mettre en harmonie cet article avec le texte précédemment 
voté (p. 833) ; Art. 6 : amendement de M. Chirac, secrétaire 
d'Etat  à  l'économie et aux finances (p. 834) ; soutient l'amen-
dement de M. Kistler tendant et compléter cet article par un 
§ VIII  stipulant que « les cessions de parts des sociétés civiles 
immobilières non assujetties  à  l'impôt sur les sociétés et qui 
sont effectuées par voie de transfert sur les registres sociaux, 
continueront  à  être exemptées de tout droit d'enregistrement 
et de publicité foncière » (p. 834) ; Art. 9 : son amendement 
tendant et supprimer cet article qui fixe le monta-nt de per-
ception des droits de mutation (p. 835). — Intervient, en qua-
lité de rapporteur pour avis de la commission des lois, dans 
la discussion du projet de loi de finances pour 1970 [27 novem-
bre 1969]. — JUSTICE. — Discussion générale (p. 978  à 980). — 
Observations ayant porté notamment sur la situation de la 
magistrature ; les personnels des greffes ; l'administration péni-
tentiaire ; les crédits d'investissement. — Intervient dans la 
discussion de la proposition de loi tendant  à  compléter l'arti-
de 851 du code rural relatif au versement de l'indemnité due 
au preneur sortant [11 décembre 1969]. — Discussion de 
l'article unique : son amendement tendant, dans l'avant-dernier 
alinéa de cet article, après les mots : « si le preneur se main-
tient indûment dans les lieux après la date prévue pour son 
départ »,  à  insérer les mots : « le cas échéant après expira-
tion des délais accordés par le juge en application de l'arti-
cle 1244 du code civil » (p. 1646) ; son amendement tendant 
et compléter le 3' alinéa de cet article par les mots suivants : 
« Lorsque ce paiement, cette consignation ou ce dépôt inter-
vient plus d'un mois après l'expiration du bail. » (p. 1648) ; 
le retire (ibid.). — Intervient dans la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi portant simplifications fiscales [17 dé-
cembre 1969]. — Discussion générale (p. 1806). — Intervient, 
au nom de la commission des lois, dans la discussion, en 
deuxième lecture, de la proposition de la loi concernant cer-
taines opérations et transactions sur des immeubles et des fonds 
de commerce [19 décembre 1969]. — Discussion générale 
(p. 1922, 1923). 

MONDON (M. RAYMOND) , ministre des transports (cabinet de 
M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [2 décembre 1969]. — TRANSPORTS. — T. — SERVICES 
COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. — Discussion générale 
(p. 1161  à 1164). — Observations sur la situation de la 
S. N. C. F. et de la R. A. T. P. — Suite de la discussion 
[3 décembre 1969]. — Répond  à M. Courrière (P. 1175) ; 
répond  à M. Souquet (p. 1178); répond aux observations pré-
sentées (p. 1182  à 1184). — Examen des crédits. — Titre  IV:  
amendement de M. Souquet tendant  à  réduire le crédit de ce 
titre de 100 millions de francs (suppression des lignes secon-
daires et réforme de la S. N.  C.  F.)  (p. 1186, 1187) ; amendement 
de MM. Pierre Brousse et Billiemaz (participation de l'Etat au 
déficit de la S. N. C. F.) (p. 1191, 1192, 1193). — II. AVIATION 
CIVILE. — Discussion générale (p. 1200  à 1202). — Répond 
aux observations présentées sur l'aéroport d'Orly et sa liaison 
avec Paris ; la construction de l'aéroport de Roissy-en-France ; 
la navigation aérienne ; la commission Cohen-Salvador ; la 
construction aéronautique et la réalisation du Concorde, de 
l'Airbus et du Mercure ; le bruit des avions  à  réaction ; 
le survol de la Sibérie par des avions de la Compagnie Air-
France ; Air-France, Air-Inter et U. T. A. ; la piraterie 
aérienne ; la grève des hôtesses de l'air et des stewards. — 
Examen des crédits. — Titre III : amendement de M. Méric 
tendant  à  réduire ce crédit de 2.072.000 francs (alignement 
indiciaire des électroniciens avec les officiers contrôleurs) 
(p. 1203). — Suite de la discussion [8 décembre 1969]. — 
TRANSPORTS. --  III.  — MARINE MARCHANDE. — Discussion générale 
(p. 1462  à 1464) répond aux observations présentées sur l'arme-
ment au  commerce.;  les chantiers navals et notamment les 
chantiers de Port-de-Bouc ; les campagnies maritimes ; les 
pêches maritimes ; l'établissement national des invalides de 
la marine ; la pollution des mers et la lutte contre les nappes 
d'hydrocarbures. 
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M01004001 (M. Idee)  [Girondel 
Est. nommé membre titulaire de In commission mixte pari-

taire chargée de proposer un texte faix les dispositions restant 
eu discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre fiscal 119 septembre 19691 

Est nommé membre de la eonunission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation [8 octo-
bre 1969].  

Ist  nommé membre titulaire de ta commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décem-
bre 1969]. 

Est nommé membre titulaire do la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un, texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi nertant diverses dispositions 
d'ordre économique et finaneier 112 décembre 10891- 

Est nommé membre tituktire de la COMINiSSi011 mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en eliseussion du prejet de lei de finances rectificative pour 
1969 [17 décembre 1 69]. 

Interventions : 

Explique son vote sur le projet de loi portant diverses dispo-
sitions d'ordre fiscal [18 septembre 1116911 (p. 449, 450): — Inter-
vient, en, qualité de rapporteur spéeial de la commission des 
finances, dans la discussion du polje de hei de finances pour 
1970 [6 décembre 1969.] — BUDGET ANNEXE DES PRESTATIONS 
SOCIALES AGRICOLES. — Discussion générale (p. 1308  à 1400). — 
Suite de la discussion [9 décembre 1969]. — ECONOMIE ET 
FINANCES. II. -- SERVICES FINANCIERS. -- Discussion géné-
rale (p. 1568). — Observations sur La  situation de la produc-
tion des produits résineux et sur le prix de l'essence de téré-
benthine et de la colophane; explique sen vote sur l'ensemble 
du projet de loi de finances pour IWO (p. 1603). — Inter-
vient dans la discussion du projet de lai portant diverses dispo-
sitions d'ordre économique et finanaier 1 12 décembre 19691 — 
Discussion des articles. — Après l'article 18 : soutient Vamen. 
dement de M. Charles Durand. tendant  à  insérer un article 
additionnel autorisant la titularisation, dam le corps des méde-
cins de la santé publique de 194 métiecins contractuels de 
secteur du service de santé scolaire (jp; 1679) ; le retire (p. 1680) ; 
Après l'article 7 (précédemment reervé) : son amendement 
tendant  à  insérer un article additionnel relatif  à  la récupé-
ration de la T. V. A. par tes eolgectiritis locales sur les tra-
vaux d'électrification (p 1680, 1681, 16842) ; le retire (P. 1682). — 
Intervient dans la discussion du probe de loi de finances 
rectificative pour 1969 [17 décembre 1991-6 — Discussion géné-
rale (p. 1810, 1811). — Discessioft des articles. — Art. 9: son 
amendement tendant, au § II de eet article, après les mots : 

bois résineux »,  à  rentpicteer tee mets : e 20 ans », par les 
mots : 	30 ans » (p. ia2o. ; le retire (ibid.) ; Art. 10 : son 
amendement tendant  à  rédiger comme suit les 	et 5' alinéas 
du texte présenté pote. l'article 1it 7  du code forestier : «  Un 
procès-verbal détaillé de l'enquête effeetuée est dressé dans 
les quatre mois de la déclaration ; il est notifié au deman-
deur qui est invité ei présenter ses observations. Le ministre 
de l'agriculture ne peut refuser son autorisation qu'après 
avis de la section compétente du Conseil d'Etat. Si la notifi-
cation du procès-verbal aux demandeurs n'a pas été effectuée 
dans le délai prévu_ es l'alinéa précédent ou si dam les six 
mois de cette notification le ministre n'a pas rendu sa déci-
sion, le défrichement peut 'être effectué. » (p. 1823)  ; son 
amendement tendant, après le 5' alinéa,  à  insérer un nouvel 
alinéa exemptant de la taxe perçue  à  l'occasion du défriche-
ment g les défrichements portant sur des bois qui sont en taille 
simple depuis au mains quinze ans et sur les terrains forestiers 
non susceptibles de recevoir raide clu fonds forestier natio-
nal. » (p. 1823, 1824) ; son amendement tendant  à  une nou-
velle rédaction de § VI de cet article, paragraphe relatif aux 
parcelles de 10 hectares (p. 1825) ; le retire (ibid.) ; son amen-
dement tendant et compléter l'avant-dernier alinéa du § VI 
de cet article par les mots : «  et lee peupleraies » afin de sous-
traire tes peupleraies au champ d'application de la présente 
loi (se 1826) ; le retire (p. 1827) ;  sots  amendement tendant 
a modifier le dernier aisinda  da § VI" de cet article en introdui-
sant la notion des g équipements et aménagements utiles pour 
la mise en valseur de ta forêt et poser let satisfaction des besoins 
de loisirs. 2. (p. 1871) ; sen anseetteement tendant, ate § VII de 
cet article,  à  ramener la taxe de défrichement  à  l'hectare 
3.000 francs dans eertaims cons/if:este et et 1.560 !rance dans 
d'autres  (p. 1027, MI> ; son anumeiement tendant  à  modifier 
le § VIII de eet artiefe sein de &liner un délai d'un an ferme 
pour le paiement de la taxe de défrichement (p. 1828) ; son 

amendement tendant  à modifier le § XIII de cet article afin 
d'exonérer de la taxe les défrichements réalisés  à  compter du 
lujanvier 1970 et pour lesquels la demande de défrichement 
aura été déposée a la soue-préfecture avant  le Iu octobre 1969 
(p. 1829) ; son amendement tendant et modifier le § XIV de 
cet article afin que le produit de le taxe puisse servir aux 
opérations de reboisement ou d'aménagement de l'Etat, des 
collectivités locales ou des particuliers, ',UNE non pas a l'agran-
dissement du domaine forestier de l'Etat (p. 1829) ; son amen-
dement tendant  à  compléter le § XV de cet article par la 
disposition suivante : g Ce décret sera pris après mais du 
conseil supérieur de /a forêt et des produits forestiers (ibid) ; 
Art. 10 ter : (p. 1832). --- Intervient dans, la discussion du projet 
de loi tendant  à  modifier l'article 2 de la loi d'orientatian 
foncière du 30 décembre 1967 [I& décembre 1969]. — Discus-
sion des articles. — (p. 1903). 

MONNERVILLE (M. GASTON) [Lot]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées 18 octobre 19691 . 

MONORY (M. RENÉ) [Vienne]. 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octo-
bre 1969] . 

Est nommé membre de la CC1111DaiSSiQ11 spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [8  octobre  19691. 

Est nommé membre suppléant cist 1* eseemissien mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les 4iietpasition restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décem-
bre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un tente. mer tes dispositinsis restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier kla déeembre • 1969]. 

Question orale mec débat: 

M. René Menace expose  à M. le ministre de l'agriculture 
qu'afin de rattraper l'évart qui existait entre les revenus agri-
coles et les autres catégories de nemeasa,, le VA Plais dispose: 

... les taux annuels moyens semante est 4* retenus Amr 
la progression des principales attentifs de revenns directs en 
francs constants et par tète : Ume** gricOit par 0(1710i-ta-
tion : 4,8 p. 100 ». Or, la cemmiesise nationale des eensptes de 
l'agriculture indique que l'augmentation dao revetaus agricoles 
s'est traduite par les chiffres suivante: leet2r496e + 6,8 P. 100; 
1963-1964 : ph 104; 1994-1966:  4 2.,& P. 190; 1965-1966: 

5,1 p. 100; 1966-1947 : 4,3 p..100; 1.8674968 1 00, 
soit, pour les six dernières années, pst une meyenne de 2,3 p. 100, 
c'est-à-dire  a  peine la moitié de rqbkigteit aehigiai" Il  lui demande 
quelle politique agricole  il  compte mette en œuvre en liaison 
avec les organisations représentatives : 1° pour permettre l'amé-
lioration des revenus des. exploitants agrseeles; 2° pour pro-
mouvoir au cours du VI" Plan les mesures nécessaires permet-
tant de leur garantir la parité du niveau de vie avec les autres 
catégories sociales de la nation El, septembre. 1969]. 

Interventions: 
Intervient dans la discussion du prefet de lei de de  finances  

rectificative pour Ittse [7 mai 190Sils —  Discussion .  générale 
(p. 239). — Est entendu au cours elet s'ébat eur la question orale 
de M. Fernand Lefort relative aux revendications des commer-
çants et artisans [18 novembre 1969] (p. 793, 794, 796, 798). — 
Intervient, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, dans la discussion du pratet de loi de finances 
peur 1970 [28 novembre 19701 — Stavices Du Prut= itinnsruE. 
— JEUNESSE, Srones ET LOISIRS'. — Discussion générale (p. 1034 

1037). — Observations ayant porté notamment sur les  Crédits ; 
la réduction des subventions  aux assozietions de jeunes; les 
offices franco allemands et franco-q.utbécois; les  cridits 
peinent ; les  e  mille clubs » - Diseuesion des articles. — Art. 25. 
— Titre IV : Observetions sur  l'amendement de N. Pelletier 
tendant a supprimer /a totalité des crédits de ce titre afin de 
souligner t'insuffisance des crédits affectés -  a ce budget (p. 1050). 
— Seite de la discussion r' 	rûen. — LOGEMENT. — 
Discussion générale (p. 1440, 1446). — Observations ayant porté 
notamment sur le rôle des offices, d'H. Ls  re. 	vote  de  ta 
discussion•  [9 décembre 19691 . — Cerne= srecieux en remit. 
— Discussion des articles. — Art. 53: reprenst t'amendement de 
M. .Pellenc tendant  a  supprimer cet articte 'qui taxe tes sociétés 
qui procèdent et ta Vocation de voitures (p. 1601) Après l'asti-
ele 65 : amendement de M. Bousch tendant  à  régler, dans le 
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cas des installations industrielles nouvelles, le problème de la 
répartition du produit de la patente (p. 1606). - Suite de la 
discussion [16 décembre 1969]. - DISCUSSION DES CONCLUSIONS 
DU RAPPORT DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE (p. 1757). 

MONT (M. CLAUDE) [Loire]. 
Est nommé membre de la commission des affaires cultu-

relles [8 octobre 1969]. 

MONTALEMBERT (M. GEOFFROY de) [Seine-Maritime]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décembre 
1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 
1969 [17 décembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 432). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [25 novembre 1969]. - Discussion 
générale. - Observations sur le rapport général de M. Pellenc 
(p. 875 A 877 ; 880). - Suite de la discussion [26 novembre 
1969]. - Discussion des articles de la première partie du 
projet de loi. - Après l'article 12 : amendement de M. Verneuil 
(déduction, par les employeurs de main-d'oeuvre, de la T. V. A. 
sur les aménagements effectués en faveur de l'habitat de leurs 
ouvriers) (p. 921). - Suite de la discussion [ler  décembre 1969]. 

EQUIPEMENT. - Discussion générale (p. 1100, 1101). - Obser-
vations sur la sécurité des routes nationales. - Suite de la 
discussion [9 décembre 1969]. - En qualité de rapporteur 
spécial de la commission des finances, intervient dans la discus-
sion des crédits des SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - I. - 
SERVICES GÉNÉRAUX. - IX. - COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN 
D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. - (p. 1547, 1548) ; explique 
son vote sur l'ensemble du budget (p. 1607). 

MONTEIL (M. ANDRÉ) [Finistère]. 
Est nommé président de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Proposition de loi tendant A l'interprétation de l'article 4 de 
la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code 
des pensions civiles et militaires de retraite (partie législative) 
[11 décembre 1969] (n° 110). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de président de la commission des 
affaires étrangères, dans la discussion du projet de loi relatif 
au Conseil supérieur de la fonction militaire [13 novembre 
1969]. - Discussion générale (p. 748, 749) ; dans la discussion 
du projet de loi modifiant la loi du 4 mars 1929 portant orga-
nisation des différents corps d'officiers de l'armée de mer et 
du corps des équipages de la flotte [13 novembre 1969]. - 
Discussion générale (p. 754, 755, 756). - Discussion des articles. 
- Art. 11 : observations sur l'amendement de M. Raymond Boin 
(p. 760). - Est entendu au cours du débat sur la question orale 
de M. André Méric, relative A la situation de l'industrie aéro-
nautique et spatiale [18 novembre 1969] (p. 783, 784). - Inter-
vient, en qualité de président de la commission des affaires étran-
gères, dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[28 novembre 1969]. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES. - COOPÉRATION. 
Discussion générale (p. 1013 A 1017). Observations sur la situation 
internationale et l'action diplomatique du Gouvernement et  

notamment sur l'achèvement, le développement et l'élargisse-
ment du Marché commun et la constitution d'une Europe poli-
tique. - Répond A M. Maurice Schumann, ministre des affaires 
étrangères (p. 1029). - Suite de la discussion [3 décembre 1969]. 
- En qualité de président de la commission des affaires étran-
gères, intervient dans la discussion du budget des DÉPENSES 
MILITAIRES (p. 1214 A 1218). - Observations ayant porté notam-
ment sur la structure du budget pour 1970 et le bilan du 
deuxième plan d'équipement militaire ; la politique militaire 
et en particulier la stratégie t tous azimuts » ; la défense dans 
le cadre de l'Europe. - Répond A M. Michel Debré, ministre 
d'Etat, chargé de la défense nationale (p. 1223). - Intervient, 
en qualité de président et rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires étrangères, dans la discussion du projet de loi 
relatif A l'application de certains traités internationaux [16 dé-
cembre 1969]. - Discussion générale (p. 1794, 1796). - Inter-
vient, en qualité de président de la commission des affaires 
étrangères, dans la discussion du projet de loi tendant  à  faciliter 
l'accès des officiers  à des emplois civils [19 décembre 1969]. - 
Discussion générale (p. 1930) ; dans la discussion du projet de 
loi abrogeant les dispositions de l'article 2 de la loi du 23 juil-
let 1960 relatives h la création de corps, civil et militaire, d'ingé-
nieurs des travaux maritimes [19 décembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 1933). 

MONTIGNY (M. LucIEN DE) [Mayenne]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, tendant A modifier les articles 1952 
A 1954 du code civil sur la responsabilité des hôteliers [18 sep-
tembre 1969] (n° 187). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi, adoptée 
par l'Assemblée nationale, tendant  à modifier l'article 15 de la 
loi du 29 juillet 1881 relatif A l'usage du papier blanc pour 
l'impression des affiches [6 novembre 1969] (n° 41). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté avec 
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, 
tendant A modifier les articles 1952 h 1954 du code civil 
sur la responsabilité des hôteliers [4 décembre 1969] (n° 85). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, complétant l'article 11 du code pénal 
en vigueur aux Comores, aux îles Wallis et Futuna,  à  la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, A la Polynésie française, A Saint-Pierre-
et-Miquelon et dans le territoire français des Afars et des Issas 
[11 décembre 1969] (n° 101). 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, étendant aux îles Wallis et Futuna, A la 
Nouvelle-Calédonie et dépendances, A la Polynésie française, A 
Saint-Pierre-et-Miquelon et au territoire français des Afars et 
des Issas les dispositions de l'article 445 du code pénal [11 décem-
bre 1969] (n° 102). 

Proposition de loi tendant A modifier l'article 27, alinéa pre-
mier, du code de l'administration communale [12 décembre 1969] 
(n° 124). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois, dans la discussion du projet de loi relatif  à  la responsa-
bilité des hôteliers [23 octobre 1969]. - Discussion générale 
(p. 597, 598). - Discussion des articles. - Art. ler  : son amen-
dement rédactionnel (p. 599) ; Art. 2 : son amendement tendant 

supprimer le second alinéa du texte proposé pour l'article 1954 
du code civil, alinéa stipulant que e les articles 1952 et 1953 
ne s'appliquent ni aux objets faisant partie du chargement de 
véhicules et laissés sur place, ni aux animaux vivants » (ibid., 
p. 600). - Intervient, en qualité de rapporteur de la commission 
des lois, dans la discussion de la proposition de loi tendant 
modifier l'article 15 de la loi du 29 juillet 1881 relatif h l'usage 
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du papier blanc pour l'impression des affiches [20 novembre 
1969]. - Discussion générale (p. 815, 816). - Intervient dans 
la discussion du projet de loi de finances pour 1970 [27 novem-
bre 1969 1 . - JUSTICE. - Discussion générale (p. 988, 989). - 
Observations ayant porté sur l'insuffisance des crédits de fonc-
tionnement et sur la situation des greffiers d'instance. - 
Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des lois, 
clans la discussion du projet de loi portant extension aux terri-
toires d'outre-mer des dispositions complétant l'article 11 du 
code pénal [11 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1642) ; 
dans la discussion du projet de loi portant extension  à  certains 
territoires d'outre-mer des dispositions de l'article 445 du code 
pénal [11 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1642, 
1643), dans la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi 
relatif  à  la responsabilité des hôteliers [11 décembre 1969]. - 
Discussion générale (p. 1643, 1644). - Discussion des articles. 
- Art. 2 : son amendement tendant et maintenir l'application 
des articles 1952 et 1953 du code civil au chargement des véhi-
cules et de l'exclure en ce qui concerne les animaux vivants 
(p. 1644). 

MONTPIED (M. GABRIEL) [Puy-de-Dôme]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

MOREVE (M. ROGER) [Indre]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

MORICE (M. ANDRÉ) [Loire-Atlantique]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [2 décembre 1969]. - EDUCATION NATIONALE (p. 1144, 
1145). - Observations sur l'enseignement technique et la for-
mation professionnelle. 

MOTAIS DE NARBONNE (M. LtoN) [Français établis hors 
de France]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Question orale : 

M. Léon Motais de Narbonne rappelle à M. le ministre des 
postes et télécommunications que les communications télépho-
niques entre la métropole et la Nouvelle-Calédonie sont orga-
nisées de telle sorte que, compte tenu du décalage horaire, 
il n'est possible d'obtenir Nouméa qu'après l'heure de ferme-
ture des bureaux. Il lui demande s'il n'estime pas opportun 
de remédier  à  cette anomalie [2 décembre 1969] (n° 960). - 
Réponse [16 décembre 1969] (p. 1750, 1751). 

Questions orales avec débat: 

M. Léon Motels de Narbonne demande à M. le Premier 
ministre si, compte tenu des leçons du passé et de l'effort 
actuellement encouragé du développement économique de la 
France hors de ses frontières, le moment ne lui parait pas 
venu d'infléchir la politique de coopération dans le sens d'une 
coopération plus étroite avec le secteur privé. Il lui suggère 
que celle-ci pourrait être envisagée : I. - Au niveau de la 
conception, 1° par une modification des structures en associant 
dans une consultation permanente les responsables de la coopé-
ration et ceux du secteur privé, métropolitain et local, pour 
l'élaboration des plans de développement et l'étude des actions 
à entreprendre ; 2° par la contribution du secteur privé à 
l'enseignement pratique et à l'éducation dans les universités 
locales, de cadres directement formés  à  l'économie appliquée, 
comme il est de pratique en Europe et aux U. S. A. II. - Au 
niveau de l'exécution, par la recherche d'une conciliation béné-
fique entre les intérêts de certaines entreprises existantes et 
l'évolution économique du pays, jusqu'à disparition complète 
des derniers îlots de colonisation ; par l'accession des assistés 
au commerce et à l'industrie ; par la formation dés cadres autoch-
tones ; par l'orientation d'un enseignement où prédomineraient 
des instituts pratiques créés en fonction des besoins locaux 
(instituts du café, du coton, des pêches) de préférence aux 
cours magistraux des grandes matières, soit très générales, soit 
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étrangères au contexte ; par l'institution d'un climat de con-
fiance : a) en France, entre les institutions de coopération et 
le secteur privé, conduisant à la mise en place d'organismes 
consultatifs efficaces ; b) hors de France, entre les respon-
sables africains et les français publics publics et privés qui 
jouent un rôle dans l'économie donc dans la vie d'un pays 
d'outre-mer [29 avril 1969]. - Question devenue caduque en 
raison de la démission du Gouvernement auquel elle était 
adressée [24 juin 1969]. 

M. Léon Motais de Narbonne demande à M. le ministre 
des affaires étrangères si le moment ne parait pas opportun 
de définir les positions françaises à l'égard du Viet-Nam, et de 
préciser, d'autre part, les mesures qu'il envisage de prendre 
en faveur des Français demeurant :à Saigon, à Pnompenh et 
à Ventiane [8 octobre 1969]. - Réponse [16 décembre 1969] 
(p. 1788 et suivantes). 

Interventions : 

Prend part à la discussion du projet de loi relatif  à  la 
protection juridique des rapatriés [21 octobre 1969]. - Discus-
sion générale (p. 569, 570). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi de finances pour 1970 [28 novembre 1969]. - 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES. - COOPÉRATION. - Discussion générale 
(p. 1022 à 1024). - Observations ayant porté notamment sur 
le problème de la scolarisation des Français à l'étranger ; l'inci-
dence de la loi d'orientation scolaire sur les établissements 
français de l'étranger ; en ce qui concerne la coopération la 
liaison des investissements publics avec les entreprises privées ; 
les crédits affectés à l'assistance technique. -- Suite de la 
discussion [2 décembre 1969]. --- EDUCATION NATIONALE. - Discus-
sion générale (p. 1132 à 1134). - Observations ayant porté 
notamment sur le financement des constructions scolaires pour 
les petites écoles françaises de l'étranger ; la vocation des établis-
sements français de l'étranger. - Suite de la discussion [6 décem-
bre 1969]. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET 
INFORMATION. - Discussion générale (p. 1373 A 1375). - Est 
entendù lors de la réponse de M. Robert Galley, ministre des 
postes et télécommunications, à sa question orale n° 960 
(cf. supra) [16 décembre 1969] (p. 1750, 1751). - Est entendu 
au cours du débat sur sa question orale relative  à  la position 
de la France h l'égard du Viet-Nam [16 décembre 1969] (p. 1788 
A 1790). - Intervient dans la discussion du projet de loi 
relatif  à  l'actionnariat ouvrier  à  la Régie nationale des usines 
Renault [18 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1892). 

NAMY (M. Louis) [Essonne]. 
Est nommé secrétaire du Sénat [8 octobre 1969]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale. [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi modifiant certaines dispositions du code électoral [7 mai 
1969]. - Discussion générale (p. 244). - Prend part à la 
discussion du projet de loi portant amnistie [27 juin 1969]. 
- Discussion générale (p. 333, 334). - Discussion des articles. 
- Art. 20 : son amendement tendant, au 2e alinéa de cet article, 
après les mots : « elle entraîne la réintégration dans les divers 
droits et pension », et insérer les mots : « ... et notamment la 
retraite du combattant » (p. 340) ; le retire (ibid.). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi relatif  à  la protection 
juridique des rapatriés [21 octobre 1969]. - Discussion géné-
rale (p. 570). - Intervient dans la discussion du projet de loi 
de finances pour 1970 [27 novembre 1969]. - JUSTICE. - 
Discussion générale (p. 985, 986). - Observations ayant porté 
notamment sur l'insuffisance des crédits de ce budget ; la déten-
tion préventive ; l'indépendance de la magistrature ; les per-
sonnels de l'administration pénitentiaire ; les emplois pour 
l'éducation surveillée. - Suite de la discussion [4 décembre 
1969]. - INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Discussion générale (p. 1282). 
- Observations ayant porté notamment sur la situation des 
personnels de préfecture. - Suite de la discussion [7 décembre 
1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - III. - DÉPARTEMENTS 
D'OUTRE-MER. - Discussion générale (p. 1413, 1414). - Obser-
vations ayant porté notamment sur les crédits d'investissements 
et sur la situation économique et sociale. - Explique son vote 
sur le projet de loi portant extension aux territoires d'outre- 
mer des dispositions complétant l'article 11 du code pénal 
[11 décembre 1969] (p. 1642). 
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NATAL' (M. JEAN) [Oise]. 	•  

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 19691. 

NAYROU (M. JEAN) [Ariège]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des lois (intérieur), 
sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assem- 
blée nationale [25 novembre 1969 1  (n° 61). 

Questions orales : 

M. Jean Nayrou expose A M. le ministre des armées que dans 
certains camps les jeunes soldats ne reçoivent que de faibles 
rations peu compatibles avec les exercices que l'on exige d'eux 
et lui demande quelles mesures sont prises pour assurer une 
alimentation convenable et aussi semblable que possible entre 
les -corps et les régions [18 décembre 1968] (n) 899). -- Réponse 
[6 mai 1969] (p. 205, 206). 

M. Jean Nayrou expose A M. le ministre de l'intérieur qu'un 
individu effectuant une démarche dans une mairie n'a pu 
montrer au maire d'autre pièce d'identité qu'une carte du 

Service d'action civique » et lui demande si cette pièce fait 
foi en la matière [6 mai 1969] (n° 917). - Réponse [14 octobre 
1969] (p. 506). 

M. Jean Nayrou appelle l'attention de M. le ministre de l'éduca-
tion nationale sur les conditions désastreuses dans lesquelles 
s'est effectuée la rentrée scolaire au collège d'enseignement 
secondaire de Foix et lui demande quelles mesures il a prises 
ou compte prendre pour remédier rapidement A cette situation 
[2 octobre 1969] (n° 936). - Réponse [28 octobre  1969 1  (p. 626, 
627). 

M. Jean Nayrou appelle l'attention de M. le ministre de l'éduca-
tion nationale sur la composition et le fonctionnement des 
comités départementaux de ramassage scolaire et lui demande 
d'accorder aux parents d'élèves une représentation valable avec 
voix délibérative [6 décembre 1959] (n° 953). - Réponse 
[16 décembre 1969] (p. 1751, 1752). 

M. Jean Nayrou rappelle A M. le ministre de l'éducation natio-
nale sa question orale n° 963 concernant le ramassage scolaire 
et la réponse qu'il lui a faite le 16 décembre 1969. A la suite de 
l'incident regrettable du vendredi 12 décembre 1959 A La Roche-
sur-Yon qui montre une fois de plus la nécessité d'organiser ce 
service sous la surveillance des établissements scolaires, la 
responsabilité de l'Etat étant engagée  à  partir du moment où les 
élèves sont accueillis dans les véhicules de transport, il lui 
demande s'il n'estime pas souhaitable que le ministère de l'édu-
cation nationale ait la haute main sur le ramassage scolaire 
[17 décembre 1969] (n° 965). 

Interventions: 

Est entendu lors de la réponse de M. Pierre Messmer, 
ministre des armées, A sa question orale n° 899 (cf. supra) 
[6 mai 1969] (p. 205, 206). - Est entendu lors de la réponse 
de M. André Bord, secrétaire d'Etat k l'intérieur, A sa question 
orale n° 917 (cf. supra) [14 octobre 1969] (p. 506). - Inter-
vient dans la discussion du.projet de loi relatif  à  la protection 
juridique des rapatriés [22 octobre 1969]. - Discussion des 
articles. - Après l'article 10 : son amendement tendant 
insérer un article additionnel prévoyant la levée des délais 
de forclusion prévus dans les textes antérieurs en faveur des 
rapatriés (p. 590) ; le retire (p. 591). - Est entendu lors de 
la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès xiu 
ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement, A sa 
question orale n° 936 (cf. supra) [28 octobre 1969] (p. 627). - 
Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commission 
des lois, dans la discussion du projet de loi finances pour 1970 
[4 décembre 1969]. - INTÉRIEUR iIST RAPATRIÉS. - Discussion 
générale (p. 1265  à 1267, p.1282). - Observations ayant porté 
notamment sur le statut du personnel communal ; la situa-
tion des personnels de préfecture ; les effectifs de la police  

et la carrière des gardiens aile la paix et brigadiers-chefs ; 
les crédits 2IliS  à  la dispasition des collectivités locales. 
- Suite de la discussion if6 alitoembre 1969]. - AGRICUL-
TURE. - Discussion générale (p. 1356, 1357). - 	Observa- 
tions ayant porté -notamment sur les -zones de rénovation rurale 
en montagne. - Suite de la discussion [9 décembre 19693. - 
AFFAIRES SOCIALES. - • SANTÉ. TIMISQUE ET Amant somma. - 
Discussion générale (p. 1526), - Observations sur la situation 
des sclérosés en  'plaques;  la subvention  à  l'association française 
des sclérosés en plaques • les crédits réservés aux instituts 
médico-pédagogiques. - E4UIDEMENT ET .Looninir : TOMME. 
- Discussion générale (p. 1539). - Est entendu loIrs ,de la 
réponse de  M.  Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre Mat chargé des arelations avec le Parlement,  à  sa 
question orale .n° 963 (cf. supra) [16 , décembre 1969] (p. 1751, 
1752). 

NOURY (M. JEAN) [Ille-et-Vilaine]. 

Est nommé secrétaire du Sénat [8 octobre 1969]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du ,projet de loi de finances pour 
1970 [28 novembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 
JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS. - Discussion générale le. 1042, 
1043). - Observations sur l'insuffisance -des crédits affectés 
A ce budget et notamment sur l'insuffisance des moyens mis A 
la disposition de la fédération française de football. 

NUN1NGER (M. MARCEL) [Haut-Rhin]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion -du preiet 'de loi modifiant la loi 
du 29 juillet 1925 relative h la réparation des dégâts CaViliS par 
les sangliers dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin 
et de la Moselle [20 novembre 1969]. - Discussion de l'article 
unique : .son amendement tendant  à  préciser dans l'article 4 de 
/a loi du 29 juillet 1925 que les propriétaires réservataires ne 
sauraient être tenus de participer d la réparation des dégâts 
causés par les sangliers que pour autant qu'ils possèdent la 
qualité de  4  chasseurs en forêt » (p. 819, 820). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi de 'finances rectificative pour 
1969 [17 décembre 1969]. -- Discussion des articles. - .Art.  10 , :  
son amendement tendant, entre le 6° et le 7'  alinéa du 5 VI 
de cet article, d insérer un nouvel alinéa exonérant de kt taxe 
les  «  défrichements exécutés sur les immeubles expropriés puis 
cédés dans les conditions prévues par l'articie 41 de l'ordonnance 
du 23 octobre 1958 » (zones affectées A l'industrie, usines Peugeot 
et terrains dans la forêt de la Hardt) (p. 1825, 1826). 

o  
ORTOLI  (M. FRANÇOIS) , ministre du développement industriel 

et scientifique (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 
22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion  du  projet de loi de finances pour 
1970 [8  décembre  1969]). »E. V.  ELŒPPEMENT INDUSTRIEL RT SCIEN 
TIFIQUE. -.Discussion générale (p....1477.4 1481). - Observations 
ayant porté notamment sur le développement de notre industrie 
des biens 'd'équipement.; la ,politique industrielle ; le rôle de 
l'institut de développement industriel ; les problèmes de la recher- 
che ; la coopération européenne.- Répond aux observations pré- 
sentées sur ce budget (p. 1492,1493,1494). --Examen des credit
- Art. 25.- Titre IV : répond aux observations de M. Jager 
sur la .caisse de compensation ,des ,cornbustibles minéraux soli-
des et sur ie.prix du coke 1495)4 Art, 26. - Titre V : enten-
dement de -N. Annertgaud. -Observations sur la création de 
l'institut de .développement industriel.(p. 1496). -Intervient dans  
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la discussion du projet de toi relatif  à  l'actionnariat ouvrier  à  la 
Régie national* des usines 'Renault [18 décembre 1969]. -  Dis  
cussion générale (p. 1889) sur la motion de M. Aubry tendant 
opposer la question préalable (p. 1890); suite de la discussion 
générale (p. 1893, 1894). - Discussion des articles. - Art. 1" : 
amendement de M. Pierre Brun (p. 1896) ; Art. 5 : amende-
ment de M. Pierre Brun (p. 1897) ; Art. 6 : amendement de 
M. Pierre Brun (ibid.) ; Art. '7 : amendement de M. Pierre Brun 
tendant  à  préciser les délais de cessibilité des actions (p. 1897 
1898) "; Art. 8 : amendement de M. Pierre Brun tendant et rédiger 
comme suit cet article : Le nombre maximum d'actions que 
peut acquérir, en application de Particie 7, une même personne 
physique, est fixé par décret. » (p. 1898) ; Art. 9 : amendement 
de M. Pierre Brun (p. 1899) ; Art. 10 : amendement de M. Pierre 
Brun tendant  à  préciser que la transmission par donation, liqui-
dation de communauté ou succession des actions de la Régie 
Renault ne donne lieu ei la perception d'aucun impôt (p. 1899). - 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi portant modification de diverses dispositions du code 
minier [20 décembre 1960]. - Discussion générale (p. 1948). - 
Intervient dans la discussion des conclusions du rapport de 
la commission mixte paritaire, sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif  à  l'actionnariat ouvrier  à  la 
Régie nationale des usines Renault [20 décembre 1969.] - Dis-
cussion générale (p. 1951), 

PADO (M. DOMINIQUE) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Interventions : 
Est entendu au cours du débat sur la question orale de 

M. Roger Carcassonne relative it l'utilisation de PO. R. T. F. par 
le Gouvernement en vue du référendum [8 avril 1969] (p. [28, 

 133  à 136, 144). - Prend la parole pour un rappel au règlement 
[29 avril 19691 (p. 177). - Intervient clans la discussion du projet 
de loi do finances pour 1970 [4 décembre 1969]. - AFFAIRES 
CULTURELLES. - Discussion générale. - Observations sur la 
restitution au Gouvernement algérien des œuvres d'art du musée 
d'Alger (p. 1250). 

PAhtS (M. GASTON) [Pyrénées-Orientales]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires économi-
ques et du Plan (tran.sports : aviation civile), sur le projet de 
loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale 
[25 novembre 1969] (n° 58). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi 4e finances 
pour 1970 [26 novembre 1969]. Discussion des articles de la 
première partie du projet de loi. - Art. 6 sexies : son amen-
dement tendant, au 5° du § II, de cet article,  à  ajouter les 
nectars de fruit  à  la liste des boissons soumises au tarif du droit 
spécifique de 350 francs (p. 908). - Suite de la discussion 
[3 décembre 19691. - En qualité de rapporteur pour avis de la 
commission des affaires économiques et du plan, intervient 
dans la discussion générale du budget des 'TRANSPORTS. - 
II. --- AVIATION CIVILE (p. 1196, 1197). - Observations ayant 
porté notamment sur la politique aéronautique ; la coordination 
entre les activités des différentes sociétés, tant sur le plan inté-
rieur que sur le plan international entre Air France et l'U. T.  A.;  
les problèmes de l'aéroport de Paris ; les problèmes hôteliers. 

PARISOT (M. Huent) [Vosges]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 
Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et  des 1  forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, portant intégration de la gendarmerie 
maritime dans la gendarmerie nationale [11 décembre 1969] 
(N° 112). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, dans la discussion du projet de  •  loi portant 
intégration de la gendarmerie maritime dans la gendarmerie 
nationale [19 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1927). 

PASCAUD (M. Guy) [Charente]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [1er décembre 1969]. - ANCIEM COMBATTANTS ET 
VICTIMES DE GUERRE. - 'Discussion &rie-raie (p. 1067, 1068) 
observations ayant porté notamment .sur -la situation des veuves 
de guerre ; l'égalité entre les générations &lieu ; la parité entre 
les déportés résistants et les déportés politiques ; la distinction 
à titre posthume 

PATENOTRE (M. FRANÇOIS) [Aube]. 
Est nommé membre de la commission des affaires écono-

miques et du plan [8 octobre 1909]. 

PAULY (M. PAUL) [Creuse]. 
Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la Nation [8 octo-
bre 1969]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [8 octobre 1969]. 

I nterventions:  

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour  1970 [9 décembre 1969]. 	ECONOMIE ET FINANCES. - 
I. - CHARGES COMMUNES. 	Discussion générale (p. 1563,  164);  
en qualité de rapporteur spécial de la commieslon des finances 
intervient dans la discussion générale de la section.  II.  - SER-
VICES FINANCIERS du budget du ministère de l'économie et des 
finances (p. 1564 à 1566). - Observations ayant porté notam-
ment sur la pénurie des effectifs dans l'ensemble des services 
du Trésor ; la taxe sur la valeur ajoutée ; la patente. - Examen 
des crédits. - Titre III. - Amendement de M. Raymond Brun 
(crédits affectés à l'Institut national de la consommation) 
(p. 1571). 

PAUZET (M. MARC)  [Gironde]. 

Est nommé vite-président de la commission des affaires écono-
miques et du plan [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'apurer les comptes [8 octobre 1969]. 

Dépôt higislatif : 

Avis présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du plan (agriculture) sur le projet de loi de finances 
pour 1970 par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] 
(N° 58). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant simpli-
fications fiscales [21 novembre 1969]. - Discussion des arti-
cles. - Art. 3 : son amendement tendant, dans le § II avant 
le 30 , à insérer un alinéa 2 bis prévoyant l'application d'un taux 
réduit de 4,2 p. 100 pour les acquisitions susceptibles d'amé-
liorer la rentabilité des exploitations agricoles (p. 831, 832) ; le 
retire (ibid.). - Intervient dans la discussion du projet de loi 
de finances pour 1970 [26 novembre 1969]. -- Discussion des 
articles de la première partie du projet de loi. - Après l'ar-
ticle 3 : son amendement tendant  à  ajouter un article, addition-
nel visant à. étendre aux exploitants agricoles les dispositions 
de l'article 3 de la loi de finances du 19 décembre 1963 (p.'895) ; 
Art. 7 : son amendement tendant it :autoriser les exploitants 
agricoles soumis 4 la T. déduire la taxe, grevant le 
fuel domestique utilisé. -pour les besoins -de leur exploitation 
(p. 909) ; le retire (ibid.) ; Art. ' 12  : son amendement, cau nom 
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de la commission des affaires économiques et du Plan, tendant 
it remplacer le § V par de nouvelles dispositions visant et rendre 
obligatoire l'assujettissement  ô  la T. V. A. pour les intermédiaires 
patentés intervenant dans les transactions portant sur des ani-
maux vivants dont les viandes étaient jusqu'au 30 novem-
bre 1968, passibles de la taxe de circulation (p. 914, 915) ; Après 
l'article 12 bis : son amendement tendant  à  ajouter un article 
additionnel doublant la franchise et augmentant la décote pour 
les exploitants agricoles (p. 919) ; cet amendement est déclaré 
irrecevable (ibid.) ; son amendement tendant  à  ajouter un 
article additionnel visant  à faire bénéficier du taux de 4 p. 100 
les ventes de viandes passibles des droits de circulation lorsque 
ces viandes sont commercialisées par des groupements de pro-
ducteurs (p. 920) ; le retire (ibid.) ; son amendement tendant 
ajouter un article additionnel visant et appliquer le taux de 
15 p. 100 aux opérations réalisées par les coopératives de distil-
lation de lavande pour le compte de leurs sociétaires (p. 920) ; cet 
amendement est déclaré irrecevable (p. 920). - Suite de la 
discussion [5 décembe 1969]. - En qualité de rapporteur 
pour avis de la commission des affaires économiques et du 
Plan, intervient dans la discussion générale du budget de l'AGRI-
CULTURE (p. 1317  à 1319). - Observations ayant porté notam-
ment sur les crédits ; la politique de soutien des marchés entre-
prise par le Gouvernement ; le problème des prix ; le Marché 
commun agricole. 

PELLENC (M. MARCEL) [Vaucluse]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation [8 octo-
bre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décem-
bre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [12 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la Nation, sur le 
projet de loi de finances rectificative pour 1969, adopté par 
l'Assemblée nationale [6 mai 1969] (n° 159). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire, et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, portant diverses dispositions d'ordre 
fiscal [18 septembre 1969] (n° 189). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant 
réglement définitif du budget de 1967 [16 octobre 1969] (n° 11). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi portant simplifications fiscales [18 novem-
bre 1969] (n° 52). 

Rapport général, fait au nom de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi de finances pour 1970, adopté par l'Assem- 
blée nationale [25 novembre 1969] (n° 56). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la Nation, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale après 
déclaration d'urgence, portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [2 décembre 1969] (n° 81). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi de finances pour 1970 [11 décembre 1969] 
(N° 117). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sur le 
projet de loi de finances rectificative pour 1969 adopté par 
l'Assemblée nationale [15 décembre 1969] (N° 129). 

Rapport, fait au nom de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, stir le projet 
de loi modifié par l'Assemblée nationale portant  simplifications  
fiscales [15 décembre 1969] (N° 131). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire char-
gée de proposer un texte sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier [16 décembre 1969] (n° 135). 

Rapport fait au nom de la commission mixte paritaire chargée 
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi de finances rectificative pour 1969 [19 décem-
bre 1969] (N° 155). 

I nterventions:  

Intervient au cours du débat sur la question orale de M. Roger 
Carcassonne relative  à  l'utilisation de l'O. R. T. F. par le Gou-
vernement en vue du référendum [8 avril 1969] (p. 140). - 
Prend part, en qualité de rapporteur général de la commission 
des finances,  à  la discussion du projet de loi de finances rectifi-
cative pour 1969 [7 mai 1969]. -- Discussion générale (p. 230 

235). - Prend part, en qualité de rapporteur général de la 
commission des finances,  à  la discussion du projet de loi portant 
diverses dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. - Dis-
cussion générale (p. 423  à 428). - Discussion des articles. - 
Art. 5 : amendement de M. Driant (p. 441) ; amendement de 
M. Jacques Duhamel, ministre de l'agriculture (p. 441, 442) ; 
amendement de M. Dailly (p. 442) ; Art. 6 : amendement de 
M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finan-
ces, tendant  à  supprimer cet article relatif au contrôle des trans-
ferts de capitaux vers l'étranger entre le 1" juillet et le 23 novem-
bre 1968 (p. 445) ; Art. 8 : observations sur l'application de 
l'article 40 de la Constitution  à  l'amendement de M. Dulin 
(p. 448). - Intervient, en qualité de rapporteur général de la 
commission des finances, dans la discussion, en deuxième lecture, 
de la proposition de loi relative h la publicité des offres et deman-
des d'emploi par voie de presse [16 octobre 1969]. - Discussion 
des articles. - Art. 3 : Observations sur l'amendement de 
M. Barbier tendant  à  rétablir cet article relatif aux contrats pro-
posés pour des cours privés de formation ou de perfectionnement 
professionnels par correspondance (p. 539, 540) ; dans la discus-
sion en deuxième lecture, du projet de loi relatif h la situation 
juridique des artistes du spectacle et des mannequins [16 octo-
bre 1969]. - Discussion des articles. - Art. 1" : amendement 
de M. Pierre Brun relatif  à  la situation des arrangeurs-orchestra-
teurs (p. 541). - Intervient, en remplacement de M. Georges 
Portmann, rapporteur de la commission des finances, dans la 
discussion des projets de loi autorisant l'approbation des trois 
conventions fiscales entre la France et le Congo, la France et 
l'Irlande et la France et le Royaume-Uni [16 octobre 1969]. - 
Discussion générale (p. 544, 545). - Prend part, en qualité de rap-
porteur général de la commission des finances,  à  la discussion 
du projet de loi portant règlement définitif du budget de 1967 
[6 novembre 1969]. - Discussion générale (p. 684, 685, 686). - 
Prend part, en qualité de rapporteur général de la commission 
des finances,  à  la discussion du projet de loi portant simplifica-
tions fiscales [21 novembre 19691. - Discussion générale 
(p. 827, 829). - Discussion des articles. - Son amendement rédac-
tionnel au deuxième alinéa du § I de cet article (p. 829) ; 
Art. 6 : amendement de M. Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie 
et aux finances (p. 833) ; Art. 14 : son amendement tendant et 
supprimer cet article (p. 836) ; le retire (p. 837). - Prend part, 
en qualité de rapporteur général de la commission des finances, 

la discussion du projet de loi de finances pour 1970 [25 novem- 
bre 1969]. - Discussion générale (p. 856  à 860). - Suite de la 
discussion [26 novembre 1969]. - Discussion des articles de 
la première partie du projet de loi. - Art. 1" bis : son amen-
dement rédactionnel (p. 890) ; le retire (ibid.) ; Après l'article 
1" bis : amendement de M. Talamoni tendant et alléger la charge 
fiscale des contribuables (p. 891) ; Art. 2 : son amendement ten-
dant  à  compléter le § V de cet article par l'alinéa suivant : «  Les 
sommes versées au titre de cette majoration seront déductibles 
des cotisations dues pour l'imposition des revenus de 1970 (p. 892, 
894) ; Art. 5 : son amendement tendant  à  supprimer cet article 
ayant pour effet de limiter  à 50.000 francs les déductions forfai-
taires spéciales admises au titre des frais professionnels (p. 896) ; 
le retire (p. 897) ; Art. 6 sexies : son amendement tendant et com-
pléter le 2° du § II par un alinéa limitant la reconduction et 
l'année 1970 des majorations de taxes sur les boissons spiri-
tueuses (p. 903, 904) ; son amendement tendant  à modifier 
le 2' alinéa du 5° du § II afin d'exclure de l'augmentation du droit 
spécifique les eaux minérales ; observations sur le problème 
des eaux polluées (p. 904, 905). Art. 11 : son amendement ten-
dant  à  une meilleure rédaction du premier alinéa du para-
graphe III (p. 912) ; Art. 12 : son amendement, au premier alinéa 
de cet article, tendant  à  prévoir que les nouveaux taux du 
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remboursement forfaitaire prévus  à  l'article 298 quater du code 
général des impôts s'appliqueront  «  pour les ventes faites et 
partir du 1" janvier 1969 » (p. 912, 913) ; cet amendement est 
réservé (p. 914) ; nouvelle rédaction de l'amendement ci-dessus : 
« pour les ventes faites  à  partir du ler  juillet 1969 et jusqu'à 
/a date  à  laquelle les taux de la  T. V.  A. seraient modifiés » 
(p. 916) ; Art. 6 septies (précédemment réservé) : son amende-
ment tendant  à  supprimer cet article portant  à 40 p. 100 la 
réfaction sur le taux intermédiaire de la T. V. A. pour le 
commerce du livre (p. 916, 917) ; Art. 12 bis : son amende-
ment tendant  à modifier le début du paragraphe I de cet 
article afin que, dès 1969, les associations syndicales autori-
sées puissent demander leur assujettissement  à  la taxe sur 
la valeur ajoutée (p. 918). — Suite de la discussion [27 novem-
bre 1969]. — Observations sur l'interprétation donnée dans 
un article du journal Le Figaro sur les délibérations de 
la commission des finances (p. 959). — Suite de la dis- 
cussion [28 novembre 1969]. — AFFAIRES ÉTRANGÈRES. — 

COOPÉRATION. — Discussion générale (p. 1003). — Observations 
sur la diffusion et le transport des livres et journaux  français  

l'étranger (p. 1003). — Suite de la discussion [1" décembre 
19691. — ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. — Dis- 
cussion générale (p. 1058, 1059). — Observations sur l'assimi- 
lation des anciens combattants bénéficiaires de l'ancien indice 170 
aux personnels dont la situation va être améliorée. — Suite 
de la discussion [3 décembre 1969]. — TRANSPORTS. — I. — SER- 
VICES COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. — Examen des cré- 
dits. — Titre IV : amendement de M. Sauguet tendant et réduire 
le crédit de ce titre de 100 millions de francs (suppression des 
lignes secondaires de la S. N. C. F.) (p. 1188, 1189) (p. 1192), 

Suite de la discussion [6 décembre 1969]. — OFFICE DE RADIO- 
DIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET INFORMATION — Discussion 
générale (p. 1367, 1371). — Suite de la discussion [9 décem 
bre 1969]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE. — I. — SERVICES 
GÉNÉRAUX. — IX. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT 
ET DE LA PRODUCTIVITÉ. — Discussion générale (p. 1558). — 
COMPTES SPÉCIAUX nu TRÉSOR. --- Discussion des articles. — 
Art. 52 : son amendement tendant à, supprimer cet article 
concernant l'imposition du locataire et l'expiration d'un 
contrat de crédit-bail (p. 1599, 1600) ; le retire (ibid.) ; 
Art. 53 : son amendement tendant  à  supprimer cet article 
assujettissant et la taxe annuelle les voitures prises en, 
location par des sociétés (p. 1600) ; le retire (p. 1601) ; 
Art. 59 A : son amendement tendant, pour l'alinéa 1 de Vara-
cle 5 de la loi du 28 décembre 1966, et préciser que les condi-
tions mises  à.  la sortie des capitaux dont les autorisations 
sont assorties auront dû être portées régulièrement d la connais-
sance des intéressés (p. 1603, 1604) ; le retire (ibid.) ; après 
l'article 65 : son amendement tendant  à  insérer un article addi-
tionnel relatif it la fermeture des lignes de chemin de fer 
(p. 1605) ; le retire (ibid.) ; son amendement tendant it insérer 
un article additionnel visant  à faire assimiler les anciens 
combattants  à  certaines catégories de personnels de i'Etat 
(ibid.) ; le retire (ibid.). — Intervient, en qualité de rapporteur 
général de la commission des finances, dans la discussion du 
projet de loi portant diverses dispositions d'ordre économique 
et financier [12 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1666). 
— Discussion des articles. — Amendement de M. Coudé du, 
Forest° tendant  à  insérer, après l'article 7, un article addi-
tionnel relatif et la récupération de la T. V. A. par les collec-
tivités locales, sur les travaux d'électrification (p. 1667, 1668) ; 
Art. 7 ter : son amendement tendant à_ supprimer cet article 
relatif  à  la renonciation par les conseils municipaux  à  la taxe 
locale d'équipement sur certaines constructions (p. 1669) ,• le 
retire (p. 1670) ; Après l'article 7 ter : son amendement tendant 
à, insérer un article additionnel nouveau prévoyant un maximum 
au montant global des redevances que les agences financières 
de bassin sont autorisées et percevoir (p. 1670, 1671) •, Art. 10:  
son amendement tendant et supprimer cet article validant, pour 
la période du 1" septembre 1966 au 30 septembre 1967, les 
dispositions de l'arrêté du 29 juillet 1966 fixant les taux des 
cotisations d'assurances sociales et verser au titre de l'emploi 
des salariés placés sous le régime général, pour une partie des 
risques » (p. 1672) ; cet amendement ainsi que les articles 10, 
14, 16 bis, 17 et 18 sont réservés (ibid.) ; Art. 10 bis : amen-
dement de -  M. Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux 
finances, tendant  à  supprimer cet article (p. 1674) ; Art.  14:  
son amendement tendant et. supprimer cet article validant des 
nominations de fonctionnaires cassées par un arrêt du Conseil 
d'Etat ; Art. 16 bis : son amendement tendant à, supprimer cet 
article relatif  à  l'intégration de trois attachés de la marine mar-
chande dans le corps des agents supérieurs ; Art. 17 : son amen-
dement tendant et supprimer cet article confirmant les tableaux 
d'avancement au titre des années 1958, 1959, 1960 pour la classe 
fonctionnelle du grade d'inspecteur divisionanire de la répres-
sion des fraudes ; Art. 18 : son amendement tendant et supprimer 
cet article validant des nominations de charges d'enseignement 

d'éducation physique et sportive ; discussion commune (p. 1684 
1688). — Intervient, en qualité de rapporteur général de la 

commission des finances, dans la discussion du projet de loi 
de finances rectificative pour 1969 [12 décembre 1969]. — Dis-
cussion générale (p. 1690). — Intervient, en qualité de rappor-
teur pour le Sénat de la commission mixte paritaire, dans la 
discussion des conclusions du rapport de la comimssion mixte 
paritaire sur les dispositions restant en discussion du projet 
de loi de finances pour 1970 [16 décembre 1969]. — Discussion 
générale (p. 1754  à 1757). — Intervient, en qualité de rappor-
teur général de la commission des finances, dans la discussion, 
en deuxième lecture, du projet de loi pOrtant simplifications 
fiscales [17 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1805, 
1806). — Prend part, en qualité de rapporteur général de la 
commission des finances,  à  la discussion du projet de loi de 
finances rectificative pour 1969 [17 décembre 1969]. — Discus-
sion générale (p. 1809, 1810). — Discussion des articles. Art. 7:  
amendement de M. Coudé du Foresto (p. 1819) ; Art. 9: amen-
dement de M. Monichon (p. 1820) ; après l'article 10 : amen-
dement de M. Delorme relatif au maintien de la taxe sur les 
miels (p. 1830). — Intervient, en qualité de rapporteur pour 
le Sénat de la commission mixte paritaire, dans la discussion 
des conclusions du rapport de la commission sur les dispositions 
restant en discussion du projet de loi portant diverses disposi-
tions d'ordre économique et financier [18 décembre 1969]. — 

Discussion générale (p. 1878, 1879, 1880). — Intervient, en 
qualité de rapporteur pour le Sénat de la commission mixte 
paritaire, dans la discussion des conclusions du rapport de la 
commission sur les dispositions restant en discussion du projet 
de loi de finances rectificative pour 1969 [19 décembre 1969]. 
— Discussion générale (p. 1937, 1938). — Discussion des articles 
Art. 10 : observations (p. 1942). 

PELLERAY (M. PAUL) [Orne]. 
Est nommé membre de la commission des affaires écono-

miques et du Plan [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi modifiant la 
loi du 29 juillet 1925 relative  à la réparation des dégâts causés 
par les sangliers dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle [20 novembre 1969].  — Discussion de 
l'article unique : amendement de M. Nuninger (p. 820). — 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [26 novembre 1969]. — Discussion des articles de la 
première partie du projet de loi. — Art. 12 : amendement de 
M. Pauzet tendant et assujettir obligatoirement les marchands 
de bestiaux et la T. V. A. (p. 915). 

PELLETIER (M. JACQUES) [Aisne]. 
Est nommé secrétaire du Sénat [8 octobre 1969]. 
Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 

[8 octobre 1969]. 

Dép6t législatif : 

Avis présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relies (services du Premier ministre : jeunesse, sports et loisirs) 
sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1969] (N° 57). 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [25 novembre 1969]. — Discussion générale. — 
Observations sur le rôle économique de l'Etat (p. 860, 861). — 
Suite de la discussion [28 novembre 1969 ] . — En qualité de 
rapporteur pour avis de la commission des affaires culturelles, 
Intervient dans la discussion générale du budget de la JEUNESSE, 
SPORTS ET LOISIRS (p. 1037  à 1039). — Observations ayant porté 
notamment sur l'insuffisance des crédits ; le principe du tiers 
temps ; la situation des inspecteurs départementaux de la jeu-
nesse et des sports ; les maisons de jeunes et de la culture ; 
la formation d'animateurs  à  l'échelon national. — Examen des 
crédits. — Art. 25. — Titre IV. — Son. amendement tendant 
supprimer la totalité des crédits de ce titre afin de souligner 
l'insuffisance des crédits affectés  à  ce budget (p. 1049). — 
Suite de la discussion [2 décembre 1969]. — EDUCATION NATIO-
NALE. — Discussion générale (p. 1129). — Observatio.ns ayant 
porté notamment sur la scolarisation ; la continuité de l'ensei-
gnement ; le développement des services d'orientation ; les classes 
pratiques ; l'insuffisance des crédits en matière d'équipement. — 
Suite de la discussion [9 décembre 1969]. — SERVICES DU 



Co 	 DEBATS DU SENAT 

PREMIER MINISTRE. I. --- SERVICES GÉNÉRAUX. - IX. - COMMIS- 
SARIAT GÉNÉRAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUCTIVITÉ. - 
Discussion générale (p. 1553, 1554). - Observations ayant porté 
notamment sur l'aménagement du bassin parisien. - COMPTES 
SPÉCIAUX DU TRÉSOR. - Discussion des articles. - Art. 54:  
son amendement tendant it la ,  fin du l er  alinéa du § II de cet 
article,  à  remplacer  les mots: c 	concurrence du montant 
de 1.100 francs de rente », par les mots : c 	concurrence 
du • montant maximal des retraites mutualistes majorées par 
l'Etat au profit des anciens combattants et victimes de guerre e 
(p. 1601). 

PEN (M. ALBERT) [Saint-Pierre et Miquelon]. 

Est nommé membre titulaire du comité directeur du fonds 
d'investissement pour le développement  •économique et social 
des territoires d'outre-mer [2 avril 1969]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono-
miques et du plan [8 octobre 1969]. 

Intervention: 

Intervient dans la discussion du projet -  de loi de finances 
pour 1970 [7 décembre 1989] -  - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 

IV - TERRITOIRES D'OUTRE-MER. - Discussion générale (p. 1424 
1426). - Observations ayant  •  porté notamment sur les pro-

blèmes économiques et sociaux de Saint-Pierre et Miquelon. 

PERDEREAU (M. LuciEN) [Loiret]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du plan [8 octobre 1969]. 

PERIDIER (M. JEAN) [Hérault]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

•Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi 
adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de 
la convention de Vienne sur les relations diplomatiques, en 
date du 18 avril 1961, et la ratification de la convention de 
Vienne sur les relations consulaires, en date du 24 avril 1963 
[30 octobre 1969] (N° 33). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées (coopération), sur 
le projet de loi de finances pour 1970 adopte par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1969] (N° 59). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de 
loi adopté par l'Assemblée nationale autorisant la ratification 
de l'accord créant une association entre la Communauté écono-
mique européenne et la République unie de Tanzanie, la Répu-
blique de l'Ouganda et la République du Kenya, signé 
Arusha le 24 septembre 1969 [17 décembre 1969] (N° 137). 

Question orale avec débat : 

M. Jean Péridier demande  à M. le Premier ministre de lui 
indiquer en vertu de quelles décisions et dans quelles conditions 
des troupes françaises ont été engagées dans des combats sur 
le territoire du Tchad [18 septembre 1969]. - Réponse 
[25 novembre 1969] (p. 842 et suivantes). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères,  à  la diseu.saion du projet de loi autorisant 
la ratification dos conventions de Vienne sur les relations diplo. 
matiques et consulaires [6 novembre 1969]. - Discussion géné-
rale (p. 680, 681, 682). - Prend la parole au cours du débat 
sur sa question orale concernant l'engagement de troupes frai'. 
;aises au Tchad [25 novembre 1969] (p. 842  à 845). - Intervient 
au cours du débat sur la question orale de M. Pierre Brousse 
concernant la réparation des dommages causés par les calamités 
[16 décembre 1969] (p. 1774). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi de finances; rectificative pour 1969 [17 décem-
bre 1969]. - Discussion des; adieles. - Art. 10quater : amen-
dement de M. Filippi tendant  à  exempter des droits et taxes  

sur le sucre les vignerons corses pour la chaptalisation des 
vins (p. 1832, 1833) ; art. 23 et Etat A : son amendement 
tendant, au titre IV de l'Etat A,  à  réduire le crédit affecté aux 
affaires étrangères (coopération) de 15.500.01)0 francs (interven-
tion militaire au Tchad) (p. 1839, 1842, 1843) ; art 25 : son 
amendement tendant  à  réduire ies crédits de paiement inscrits 
et cet article de 33.300.000 francs (défense nationale - inter. 
vention au Tchad) (9 1847, 1848). - Intervient, en qualité 
de rapporteur de la commisison des affaires étrangères, dans 
la discussion du projet de loi autorisant la ratification de 
l'accord d'association ent re  lis- Communauté konoinique euro-
péenne et •  la Tanzanie, l'Ouganda et le Kenya [18 décembre 1969]. 
- Discussion générale (p. 1885, 1886). 

PETIT (M. Guy) [Pyrénées-Atlantiques].. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. •  

Interventions : 

Intervient dans la discussion dia projet de loi portent diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18. septembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 435). - Intervient- dans la discussion du projet de 
loi relatif h la responsabilité' des hôteliers [23 octobre 1969] . 
Discussion des articles. - Art. 2 : observations sur l'amende. 
ment de M. De Mcrntigny tendant lt supprimer le second alinéa 
de l'article 1954 du code civil, alinéa stipulant que a Les articles 
1952 et 1953 ne s'appliquent ni aux objets faisant partie du 
chargement de véhicules et lttizsés sur place, ni aux animaux 
vivants.» (p. 599, 600). - Intervient dans la  discussion  du 
projet de toi de finances pour  -1'970 [26 novembre 1969]. - Dis-
cussion des articles de la première partie du projet de loi. - 
Art. 2 : amendement de M.  Pelle-tic - observations (p. 393). - 
Suite de la discussion [4 décembre 1969]. - brrÉaizon er RAPA-
TRIÉS. - Discussion générale (p. 1273  à 1276). - Observations 
ayant porté notamment sur les ressources de remplacement de 
la taxe locale ; la taxe d'équipement • la situation des collectivités 
locales au regard du budget de l'intérieur.  - Suite de la discus. 
sion [9 décembre 19691. - EQTYFPEMENT ET LOGEMENT - 4) Tou. 
RISME. - Discussion générale (p. 1540  à 1542). - Observations 
ayant porté notamment sur riinplantation des nouveaux hôtels ; 
l'hôtellerie et le tourisme saisonniers ; nos représentants 
l'étranger ; la politique des congrès ; les patentes des loueurs 
en meublé. 

PIALES (M. PAUL) [Cantal]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [8 décembre 1969]. - DeELOPPEIVIE'NT INDUSTRIEL ET SCIEN. 
TIFIQUE. - Discussion générale (p. 1483, 1484). --. Observations 
ayant porté notamment sur . « la querelle des deux filières 
atomiques ». 

PICARD (M. ANDRÉ)  [Côte-d'Or].  

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

PINSARD (M. JULES) [Saône-et-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [26 novembre 1961n. - Discussion des articles de la 
première partie du projet de loi - Après l'article 12 : son 
amendement tendant  à  ajouter un article additionnel visant 
inclure les boissons d'origine agricole dans la liste des produits 
agricoles non transformés bénéficiant du taux réduit de la 
T.  V.  A. (p. 918).. - Suite die. Ite diteuseion [6 décembre  1969]. 

AGRICULTURE. Discussion glisblenle (p. 1354, 1355) -- obser-
vations sur l'établissement (Fume prospective de l'économie  
agricole. 
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PINTON (M. AUGUSTE) [Rhône]. 

Est nommé membre de /a commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 
Proposition de résolution tendant à la création d'une commission 

d'enquête chargée d'étudier les conditions dans lesquelles l'Office 
de la radio-télévision française a été utilise pendant la campagne 
référendaire, tout particulièrement le jour précédant le scrutin, 
dans le but d'influencer l'opinion publique dans le sens voulu 
par le Gouvernement sans qu'il existe aucune possibilité de 
contestation et de réponse [29 avril 1969] (n° 153). 

, Proposition de résolution tendant  à  la création d'une commis-
sion d'enquête devant déterminer dans quelle mesure et pour 
quel montant les fonds publics provenant des contributions 
payées par les citoyens ont été utilisés pour servir uniquement 
la campagne des partisans du projet de loi référendaire 
[29 avril Me] (n° 154). 

Interventions : 

Intervient au cours du débat sur la question orale de M. Roger 
Carcassonne relative à l'utilisation ciss PO. R. T. F. pax le Gouver-
nement en vue du référendum [8 avril  19691 (p. 141). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[26 novembre  19701. -- Discussion des articles de la première 
partie th  s projet de loi - Art. 6 bis : observations sur cet article 
concernant une simplification ,  de le taxe stir la valeur ajoutée 
(p. 8985  899, 900). - Suit* de la discussion [1" décembre 1969]. 

Equipassersr. - Discussion générale (p. 1489 it 1091) - obser-
vations ayant porté notamment sur la politique nouvelle de cons-
truction d'autoroutes par des entrevisse privées ; les autoroutes 
urbaines It péage ; la liaison Blue-Méditerranée répond à 
M. Chalandon, ministre de l'équipement et du logement -(p.  1093). 
-- Suite de la discussion [3 décembre 19691- - TRANSPORTS. - 
I. - SERVICES COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. - Discussion 
générale (p. 1178) - observations ayant porta notamment sur 
la reforme de la S. N. C. F. ; (p. 1184). - Examen des crédits. 
-- Titre IV : explique son vote sur t'amendement de M. Pierre 
Brousse (participation de l'Etat au déficit de la R. A. T. P.) 
(p. 1192). • 

MOT (M. JACQUES) [Yonne]. 
S. Est nommé membre de la commission des lois constitutionnelles, 

de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis- 
tration générale [8 octobre 1969]. 

Est nommé membre de la commission spéciale chargée de 
vérifier et d'ap.urer les comptes [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la, commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale,  •  sur le projet de loi adopte par 
l'Assemblée nationale, autorisant la rati fication de la convention 
concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions 
en matière civile et commerciale, ainsi que du protocole et de 
la déclaration joints, signés  à  Bruxelles le 27 septembre 1968 
[13 novembre 1969]  (n° 49). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation,, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration génerale, sur le projet de loi, adopté' par 
l'Assemblée nationale, relatif h l'application de certains traités 
internationaux [11 décembre 19691 (n° 103). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois, à  Ja  discussion du projet de lei autorisant la ratifitation de 
la convention sur la compétence judiciaire signée h Bruxelles 
le 27 septembre 1968 [20 novembre 196..41. - Discussion générale 
(p. 816, 817). - Intervient, en qualité de rapporteur de la com-
mission des lois, dans la discussion du projet sie loi relatif 
l'application de  •  certains traités internationaux [16 décem-
bre 1969]. - Discussion générale (p. 1793, 1794). 

PLEVEN (M. RENÉ), garde des sceaux, ministre de la justice 
(eabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 204 et 22 juin 1969). 

Donne lecture, au Sénat, d'une diteloration du Gouvernement 
[26 juin 19691 (p. 317  à. 323). - Intervient dans la discussion  

de la - proposition de loi relative  à  certaines dispositions concer-
nant les sociétés [27 juin 1969]. - Discussion des articles. - 
Art. 4 : -observations (p. 329). - Prend part  à  la discussion, du 
prefet-  de loi portant amnistie [27 juin: 1969]. Discussicm  gene. 

 raie (p. 332, 333). -- Discussion des articles. - Art. 3 : son amen-
dement tendant, et /a fin de cet article,. après les mots : l'auto-
rité de VEtat », a ajouter les mots : e  à  la condition que les infrac-
tions  •  n'aient pas entrainé la mort- ou.  blessures ou infirmités 
de l'espèce définie au troisième dittést de l'article 309 du code 
pénal » (p. 334) ; Art. 8 : observations (p: 336, me) ; Art.  11:  
observations sur la rectification des caaiers, judiciaires pour des 
condamnations prononcées par des juridictions étrangères 
(p. 336) ; Art. 13 : amendement de M. Le Bellegou (p. 337) ; 
Art. 14 : amendement de M. Le Bellegou tendcrnt it supprimer 
les deux derniers alinéas de cet article relatif d l'amnistie des 
sanctions disciplinaires ou profession:nelles (p. 337, 338) ; répond 
aux observations de M. Gargar (p, 334)) , ; Art. 20: amendement de 
M. Fernand Chatelain : observations (p. 340) ; amendenient de 
M. Narny : observations (ibid.) ; avant l'article 25 : amendement 
de M. Le Bellegou : observations (p. 341, 342> ; amendement de 
M. Le Bellegou tendant, après rcertiele 25,  à  insérer un article 
additionnel 25 bis : observations sur la réintégration et les 
situations résultant des événements d'Algérie et sur la situation 
des journalistes de l'O. R. T. F. (p. 342, 343) ; déelare cet amen-
dement irrecevable (p. • 344) ; à l'issue de ce débat, remercie le 
Sénat pour le climat de coopération dans lequel s'est déroulée 
la discussion de cet important projet (p. 345). - Donne lecture 
à -  la tribune du Sénat d'une declerfatien ,  de- politique générale 
du Gouvernement [16 septembre 19691 (p.0 390  à 395). - Est 
entendu au cours du débat sur la question orale de  •  M. Marcilhacy 
relative  à  la situation de- la magie/eu«) [14 octobre 1969 ]  
(p. 518 à 522). -- Prend part à la ditcmion du projet de  loi  
relatif  à  la protection juridique des rapatriées [21 octobre 1969]. 
- Discussion générale (p. 5'71, 572). - Discussion des articles. -- 
Art. 1" : observations (p. 573); art. 2: amendement de M. Le 
Bellegou (p. 573, 574) ; répond  à M. Marcilhacy (sort des prêts 
d'honneur accordés par l'Etat, puis rétrocédés 'à des organismes, 
aux fins d'exécution) (p. 574) ; sous-amendement de M. Souquet 
tendant à étendre les dispositions de cet article aux créances 
des sociétés privées et des partit-taies (p. 575) ; Art. 4 : amen-
dement de M. Le Bellegou (p. 576) ; Art. 5 : amendement 
rédactionnel de M. Le Bellegou (p. 577).. -- Suite de la discus-
sion [22 octobre 1969]. - Art. 6 : son amendement tendant à 
une nouvelle rédaction de cet article afin de préciser que 
« toutes les sûretés réelles y  • compris celles fournies par un 
autre que /e débiteur, garantissant les obligations prévues 
l'article 2, cessent de produire effets. * (p. 584, 585)' ; Art. 7:  
amendement de M. Le Bellegou (p. 587) ; amendement .  de 
M. Le Bellegou tendant  à  remplacer le Ze alinéa de cet article 
par un nouvel alinéa stipulant que 4 toute partie intéressée 
peut demander au tribunal qu'il soit a nouveau  statué en cas 
de changement dans la situation respective des parties » 
(p. 588) ; Art. 8 : amendement de M. Dailly (p. 589) ; Art. 8 bis 
nouveau : amendement de M. Le Bellegou (ibid.) ; après l'arti-
cle 9 : amendement de  M.  Carrier (p. 590) ; après l'article  10:  
amendement de M. Nayrou (p. 591) ; Art. 5 (deuxième délibé-
ration) : son amendement tendant à rédiger comme suit cet 
article : 4 Les dispositions de la présente loi font obstacle  à  la 
poursuite de toute procédure d'exécution en cours au jour .cle son 
entrée en vigueur. En outre, les actes ou formalités auxquels  il  
aurait été procédé cessent de produire leurs effets et, s'ils ont 
été mentionnés sur un registre public, leur radiation est opérée 
dans les conditions prévues aux alinéas 2 et-suivants de l'article 6. 
Il n'est porté atteinte ni à la validité - des ventes et adjudi-
cations ni à celle des paiements, cléja intervenus 2. (p. 591) ; 
sur l'ensemble (p. 592). - Intervient dans la discussion de la 
proposition de loi concernant les opérations et transactions sur 
des immeubles et des fonds de commerce [13 novembre 1969]. - 
Discussion générale (p. 739). - Discussion: des  •  articles. - 
Art. 2 : son sous-amendement tendant- it supprimer le dernier 
alinéa de cet article stipulant  c  qu'un décret en Conseil d'Etat 
déterminera les modalités d'application du présent' article » 
et et préciser que ce décret d'application ,  sera pris pour l'ensemble 
de la loi (p. 740) ; Art. 4 : son amendement tendant à rédiger 
comme suit cet article : «  Toute personne habilitée  à  entrer en 
rapport avec le public en vue d'une négociation, d'une entremise, 
d'un démarchage ou en vue de prendre des engagements au 
nom des personnes visées  à  l'article Pr est soumise aux 
dispositions du titre I" bis nouveau. de la présente loi. Les 
personnes ainsi habilitées justifient' de leur qualité et de l'éten-
due de leurs pouvoirs dans les -  conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat » (p. 741) ; Mt. 4 bis; (nouveau) : son amende-
ment tendant à insérer cet article concernant les obligations 
des personnes visées à l'article 1"  qui  sont appelées à recevoir 
ou a détenir des fonds (p. 741) ; Art 4,  ter (nouveau) : amen-
dement de M. Chauty : observations sur l'impression en carac-
tères facilement lisibles des clauses précisant les conditions de 



62 
	

DEBATS DU SENAT 

rémunération des intermédiaires (p. 742) ; Art. 4 quinquies 
nouveau) : amendement de M. Chauty (ibid.) ; Art. 6 : son 
amendement tendant et rédiger comme suit le premier alinéa de 
cet article : g Nul ne peut entreprendre une des opérations 
visées et l'article l er  s'il a fait l'objet de l'une des condam-
nations énumérées et l'article l er  de la loi du 30 août 1947 
relative et l'assainissement des professions commerciales et 
industrielles ou d'une condamnation et une peine d'emprisonne-
ment sans sursis pour l'une des infractions ci-après » (p. 744) ; 
krt. 14 bis (nouveau) : amendement de M. Chauty soutenu par 
M. Molle : observations sur le dernier alinéa de cet article 
additionnel (p. 745) ; Art. 15 bis (nouveau) : son amendement 
tendant  à  insérer cet article stipulant que g les conditions d'ap-
plication de la présente loi seront fixées par décret en Conseil 
d'Etat » (p. 746) ; Art. 16 : son sous-amendement tendant a une 
nouvelle rédaction du deuxième alinéa de l'amendement de 
M. Chauty relatif aux dispositions transitoires (p. 747). - Inter-
vient dans la discussion de la proposition de loi tendant 
modifier certaines dispositions du code civil sur la reconnais-
sance des enfants naturels [20 novembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 814, 815) ; dans la discussion de la proposition de 
loi tendant  à modifier l'article 15 de la loi du 29 juillet 1881 
relatif h l'usage du papier blanc pour l'impression des affiches 
[20 novembre 1969]. - Discussion générale (p. 816). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[27 novembre 1969]. - JUSTICE. - Discussion générale (p. 989 

994). - Intervient dans la discussion du projet de loi relatif 
l'application de certains traités internationaux [16 décembre 

1969]. - Discussion générale (p. 1795, 1796). - Intervient dans 
la discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi 
concernant certaines opérations et transactions sur des immeu-
bles et des fonds de commerce [19 décembre 1969]. - Discus-
sion générale (p. 1923) ; dans la discussion de la proposition de 
loi relative  à  la prescription des actions concernant les baux 
è loyer [19 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1925). - 
Discussion des articles. - Art. 4 : amendement de M. Bruyneel : 
observations (p. 1926). 

POHER (M. ALAIN) [Val-de-Marne]. 

Président du Sénat (élu le 2 octobre 1968). 

En cette qualité, préside la séance du 2 avril 1969 et déclare 
ouverte la deuxième session ordinaire du Sénat pour 1968-1969. 
- Prononce l'éloge funèbre de M. Alfred Dehé, sénateur du 
Nord, et de M. Henri Longchambon, sénateur représentant les 
Français établis hors de France [2 avril 1969] (p. 92, 93). - 
Fait part de son télégramme adressé au Sénat américain  à  l'an-
nonce du décès du général Eisenhower [2 avril 1969] (p. 93). - 
Son allocution sur la situation sociale et sur le référendum ten-
dant h approuver le projet de loi relatif  à  la création des régions 
et  à  la rénovation du Sénat [2 avril 1969] (p. 94  à 96). - Préside 
la séance du 8 avril 1969. 

Conformément  à  l'article 7 de la Constitution, M. Alain Poher, 
président du Sénat, a exercé provisoirement les fonctions de 
Président de la République du 28 avril jusqu'au 19 juin 1969. 

En qualité de président du Sénat, donne lecture d'un message 
de M. Georges Pompidou, Président de la République [25 juin 
1969] (p. 312, 313) ;  à  l'issue de cette séance, exprime, au nom 
du Sénat, ses voeux au nouveau Président de la République pour 
le succès de sa mission dans l'intérêt de la France et de la 
République. - Préside la séance du 26 juin 1969 ; la séance du 
27 juin 1969. - Préside la séance du 16 septembre et, confor-
mément aux articles 29 et 30 de la Constitution, déclare ouverte 
la session extraordinaire du Sénat. - Prononce l'éloge funèbre 
de M. Emile Aubert, sénateur des Basses-Alpes [16 septem-
bre 1969] (p. 388, 389). - Préside la séance du 18 septembre 1969. 
- Prononce l'éloge funèbre de M. Léon Rogé, sénateur de la 
Seine-Maritime [18 septembre 1969] (p. 422, 423). - Préside la 
séance du 2 octobre 1969 et déclare ouverte la première session 
ordinaire 1969-1970 du Sénat. - Préside la séance du 8 octo-
bre 1969 ; la séance du 9 octobre 1969 ; la séance du 21 octo-
bre 1969 ; la séance du 23 octobre 1969 ; la séance du 30 octobre 
1969. Au cours de cette séance, souhaite la bienvenue au Sénat 
au président du Sénat du Chili, M. Thomas Pablo. - Préside la 
séance du 13 novembre 1969 ; la séance du 18 novembre  1969;  
la séance du 21 novembre 1969 ; la deuxième séance du 25 novem-
bre 1969 ; la séance du 26 novembre 1969 ; la séance du 27 novem-
bre 1969 ; la séance du 28 novembre 1969 ; la séance du 1" décem-
bre 1969 ; la séance du 2 décembre 1969 ; la séance du 3 décem-
bre 1969 ; la séance du 4 décembre 1969 ; la séance 6 décembre 
1969 ; la séance du 7 décembre 1969 ; la séance du 9 décembre 
1969 ; la séance du 15 décembre 1969 ; la séance du 16 décem-
bre 1969 ; la séance du 19 décembre 1969 ; la séance du 20 décem-
bre 1969. -- Son allocution  à  l'occasion de la clôture de la pre- 

mière session ordinaire du Sénat pour 1969-1970 [20 décembre 
1969] (p. 1953  à 1955). 

Est élu délégué représentant la France a l'Assemblée unique 
des Communautés européennes [18 décembre 1969]. 

POIGNANT (M. FERNAND) [Sarthe]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [2 décembre 1969]. - EDUCATION NATIONALE. - Discussion 
générale (p. 1146, 1147). - Observations ayant porté notamment 
sur les bourses de l'enseignement technique et sur la construc-
tion d'un collège d'enseignement technique  à Saint-Calais. - 
Suite de la discussion [3 décembre 1969]. - TRANSPORTS. - 
I. - SERVICES COMMUNS ET TRANSPORTS TERRESTRES. - Discussion 
générale (p. 1181, 1182). - Observations sur la fermeture des 
lignes secondaires. 

PONS (M. BERNARD) , Secrétaire d'Etat h l'agriculture (cabinet 
de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Répond  à  la question orale de M. Raoul Vadepied relative  à  la 
répercussion de la dévaluation du franc et de la réévaluation du 
mark sur le Marché commun agricole [4 novembre 1969] 
(p. 656) ;  à  la question orale de M. André Dulin sur l'abattage 
de vaches laitières (p. 657, 658). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi modifiant la loi du 29 juillet 1925 relative h la 
réparation des dégéts causés par les sangliers dans les départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle [20 novem-
bre 1969]. - Discussion générale (p. 818). - Discussion de Parti-
cle unique : amendement de M. Nuninger (p. 820). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi relatif aux allocations fami-
liales des agriculteurs dans les départements d'outre-mer [11 dé-
cembre 1969]. - Discussion générale (p. 1632). - Intervient dans 
la discussion du projet de loi relatif au recouvrement des coti. 
sations des régimes de protection sociale agricole [11 décembre 
1969]. - Discussion générale (p. 1634, 1635). - Discussion des 
articles. - Art. 1" : amendements rédactionnels de M. d'Andi-
gné (p. 1635) : amendements de M. d'Andigné (p. 1636) ; 
Art. 2 : amendement de M. d'Andigné (p. 1637) ; son sous-amen-
dement tendant, dans l'amendement de M. d'Andigné,  à rem-
placer les mots : « le ministre de l'agriculture », par les mots : 
g l'autorité administrative désignée par le ministre de l'agri-
culture » (ibid.) ; Art. 4 : son sous-amendement tendant et 
maintenir les deux premiers alinéas de l'article 1080 relatifs 
aux assujettis qui n'ont pas adhéré  à  la caisse de mutualité 
sociale agricole (p. 1638) ; Art. 4 bis (nouveau) : amendement 
de M. d'Andigné (p. 1639). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 1969 [17 décembre 
1969]. - Discussion des articles. - Art. 10 : amendement de 
M. Nuninger tendant  à  exonérer de la taxe les défrichements 
exécutés sur les immeubles expropriés puis cédés dans les 
conditions prévues par l'article 41 de l'ordonnance du 23 octobre 
1058 (p. 1826) ; amendement de M. Monichon tendant a sous-
traire les peupleraies au champ d'application de la présente 
loi (p. 1826, 1827) ; amendement de M. Monichon (p. 1827) ; 
amendement de M. Monichon tendant a réduire de moitié la taxe 
de défrichement et l'hectare (p. 1828) ; amendement de M. Moni-
chon tendant  à  donner un délai d'un an ferme pour le paiement 
de la taxe de défrichement (ibid.) ; amendement de M. Moni-
chon relatif  à  l'utilisation des ressources de la taxe (p. 1829) ; 
Après l'article 10 : amendement de M. Delorme relatif au 
maintien de la taxe sur les miels (p. 1830) ; Art. 10 ter : obser-
vations sur le déclassement des vins d'appellation (p. 1831) ; 
Art. 10 quater : amendement de M. Filippi. - Observations 
(p. 1833). - Intervient dans la discussion de la proposition de 
loi relative au statut des vins d'Alsace [20 décembre 1969]. - 
Discussion générale (p. 1950, 1951). 

POROI (M. ALFRED) [Polynésie française]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [7 décembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - 
IV. - TERRITOIRES D'OUTRE-MER. - Discussion générale (p. 1423, 
1424). - Observations ayant porté notamment sur les crédits 
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du F. L D. E. S. ; la réforme des institutions ; la lutte contre les 
taudis et l'aménagement de la zone urbaine de Papeete ; le litige 
opposant la S. A. C. E. M. au syndicat des hôteliers ; la situation 
des auxiliaires de la gendarmerie. 

PORTMANN (M. GEORGES) [Gironde]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé vice-président de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décem-
bre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [12 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait, au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale autorisant 
l'approbation de la convention fiscale entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République du 
Congo, ensemble le prototcole et l'échange de lettres joints, signés 
à Brazzaville le 13 novembre 1967 [8 octobre 1969] (n° 1). 

Rapport fait, au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale autorisant 
la ratification de la convention entre la France et l'Irlande 
tendant ä éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu, signée à Paris le 
21 mars 1968 [8 octobre 1969] (n° 2). 

Rapport fait, au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale autorisant 
l'approbation de la convention fiscale entre la France et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord tendant 
à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion fiscale en 
matière d'impôts sur les revenus, signée à Londres le 22 mai 1968 
[8 octobre 1969] (n° 3). 

Rapport fait, au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale autorisant 
l'approbation de la convention entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République algé-
rienne démocratique et populaire tendant à éliminer les doubles 
impositions et à établir des règles d'asststance mutuelle adminis-
trative en matière fiscale, ensemble le protocole et les trois 
échanges de lettres joints, signés à Alger le 2 octobre 1968 
[9 décembre 1969] (n° 100). 

Rapport fait, au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale autorisant 
la ratification de l'avenant à la convention du 21 juillet 1959 entre 
Ja  République française et la République fédérale d'Allemagne 
en vue d'éviter les doubles impositions et d'établir des règles 
d'assistance administrative et juridique réciproque en matière 
d'impôts sur le revenu et sur la fortune ainsi qu'en matière de 
contributions des patentes et de contributions foncières, signé à 
Bonn le 9 juin 1969 [18 décembre 1969] (n° 153). 

Interventions : 

Invertient, en qualité de rapporteur de la commission des 
finances, dans la discussion du projet de loi autorisant l'approba-
tion de la convention franco-algérienne sur les doubles impositions 
[12 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1664, 1665). — 
Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
finances, dans la discussion du projet de loi autorisant la ratifica. 
fion de l'avenant h la convention fiscale franco-allemande [19 dé- 
cembre 1969]. — Discussion générale (p. 1917). 

POUDONSON (M. ROGER) [Pas-de-Calaisi. 

Est nommé membre de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel du règlement et d'adminis-
tration générale [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport fait, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur la proposition de loi adoptée avec 
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, 
tendant  à modifier la loi n° 51-59 du 18 janvier 1951 relative au 
nantissement de l'outillage et du matériel d'équipement [16 sep-
tembre 1969] (n° 183). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des lois, 
dans la discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi 
relative au nantissement de l'outillage et du matériel d'équipe.. 
ment [23 octobre 1969]. — Discussion générale (p. 600, 601). — 
Discussion des articles. — Art. ler  : son amendement tendant 
et rédiger comme suit cet article : « La première phrase du 
dernier alinéa de l'article 2 de la loi du 18 Janvier 1951 est 
modifiée comme suit : sont assimilés aux prêteurs de deniers 
les garants qui interviennent en qualité de caution, de donneur 
d'aval ou d'endosseur dans l'octroi des crédits d'équipement », 
(p. 601) ; Art. 2 : son amendement tendant et supprimer la 
dernière phrase du dernier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 3 de la loi du 18 janvier 1951 ;  à  compléter le texte proposé 
pour ce même article 3 par les deux alinéas suivants : g Lorsque 
la livraison du matériel intervient après la date prévue dans le 
contrat ou si elle n'est pas faite au lieu primitivement fixé, les 
créances inscrites deviendront de plein droit exigibles si le débi-
teur n'a pas fait connaître, dans les quinze jours de cette 
livraison, au créancier nanti la date ou le lieu auquel elle est 
intervenue. Le nantissement ne pourra être opposé aux tiers si, 
dans la quinzaine de l'avis  à  lui notifié ou dans la quinzaine du 
jour où il aura eu connaissance de la date ou du lieu de la 
livraison, le créancier nanti n'a pas requis du greffier du tribunat 
où a été prise l'inscription du nantissement que mention soit 
faite de cette date ou de ce lieu en marge de ladite inscription. » 
(p. 602). — Intervient dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [3 décembre 1969]. — DÉPENSES MILITAIRES. — 

Examen des crédits. — Art. 28 : son amendement tendant  à  une 
réduction de 181.778.000 francs ayant pour effet d'annuler les 
opérations prévues au centre d'expérimentation du Pacifique en 
1970 pour la réalisation d'explosions thermo-nucléaires (p. 1230). 
Suite de la discussion [8 décembre 1969]. — DÉVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. — Discussion générale (p. 1490 à 
1493). — Observations ayant porté notamment sur la situa-
tion des houillères du bassin du Nord. — Est entendu, au nom 
de M. Pierre Schiélé, lors de la réponse de M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des rela-
tions avec le Parlement, à la question orale de M. Pierre Schiélé 
sur la réglementation du titre de conseil fiscal [16 décembre 
1969] (p. 1750). 

PRÉLOT (M. MARCEL) [Doubs]. 
Est nommé vice-président de la commission des lois constitu-

tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté avec modi-
fications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, modi-
fiant certaines dispositions du code électoral [7 mai 1969] 
(n° 161). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de la convention 
sur la reconnaissance mutuelle des sociétés et personnes morales, 
signée à Bruxelles le 28 février 1969 [8 décembre 1969] (n° 91). 

Interventions : 

Prend part, en qualité de rapporteur de la commission des 
lois,  à  la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi 
modifiant certaines dispositions du code électoral [7 mai 1969]. -- 
Discussion générale (p. 243, 244). — Intervient dans la discus- 
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sion du projet de loi autorisant la ratification de la convention 
sur la reconnaissance mutuelle des sociétés et personnes morales 
[11 décembre 1969]. — Discussion générale (p. 1640, 1641). 

PRATRE (M. HENRI) [Haute-Saône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

PROST au. PIERRE) [Essonne]. 

Est nommé membre de la commission- des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'admiiiistration générale, sur La proposition_ de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, tendant i pkr.oroger le délai, prévu  a  Parti. 
de 3 de la loi du 19 octobre 1919 portant déclassement de 
l'enceinte de la place de Lille [19,  décembre 1969] (n° 161). 

I nterventi on,  : 
Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 

lois, dans la discussion de la, proposition de loi tendant  a pro. 
roger le délai prévu à Particie  3 de la loi du 19.  octobre 1919 
portant dérJassement de l'enceintiede  fa place  de Lille [19 décem-
bre 1969]. ---- Discussion générale (po 1933;  1934). 

RAPLIZZI (Mlle Irma) [Bouches-du-Rhône]. 
Est nommée membre de la commission des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octobre 
1969]. 

Est nommée membre de la commission centrale de classement 
des débits de tabac [20 novembre 1969] ,  

Est nommée membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi. portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 

Interventions : 
Intervient au cours du débat sur la question orale de M. Fer-

nand Lefort relative aux roue/lei:Micas des commerçants et 
artisans [13. novembre 19691  (p. 795). — Intervient- dans la dis-
cussion du projet de lads* finances pour 1970425 novembre 1969]. 
Discussion générale (p. 873). — Suite de la discussion [2 décem-
bre 1969]. — En qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances, intervient dans la discussion générale du budget 
de PEDUCATION NATIONALE (p. 1110  à 1112). — Observations ayant 
porté notamment sur les crédits ; l'enseignement technique ; la 
revision de la loi Astier. — Suite de la discussion [3 décem-
bre 1969]. — TRANSPORTS. — L — SERVICES COMMUNS ET TRANS-
PORTS TERRESTRES. — Discussion générale (p. 1180). — Observa- 
tions sur les subventions A accorder aux réseaux des transports 
en commun de province. — Suite de la discussion [8 décem-
bre 1969]. — TRANSPORTS. — III. — MARINE MARCHANDE. — Dis-
cussion générale (p. 1460, 1461). — Observations sur la situation 
de la marine marchande, notamment dans le département des 
Bouches-du-Rhône. — Suite de la discussion [16 décembre 1969]. 
— CONCLUSIONS DU RAPPORT DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE 
(p 1769). 

RASTO1N (M. JACQUES) [Bouches-du-Rhône]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

RAYBAUD (M. JOSEPH) [Alpes -Maritimes]. 

Est nommé représentant du. Sénat au sein de la commission 
chargée d'examiner les problèmes posés par la répartition des 
responsabilités publiques entre l'Etat et les, diverses collectivités 
locales, en remplacement de M. Jacques Masteau [13 mai 1969]. 

Est nommé- membre suppléant de la commission mixte pari , 
 taire chargée de proposer un texte suries dispositions restant en 

discussion du projet de loi portas* diverses dispositions (Perdre 
fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8, octo. 
bre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [12 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un te-xte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre 1969]. 

Dépôt législatif 

Avis, présenté au nom de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sur le projet de lei, adopté- par PAssembiée nationale, autorisant 
l'approbation de la convention franto-italienne relative  à  l'ah-
mentation en eau de la commune de Menton' et du protocole 
annexe, signés  à  Paris le 28 septembre 1697 [6 mai 1969] 
(n° 158). 

Questions orales : 

M. Joseph Raybaud attire l'attention de M. le ministre de 
l'équipement et du logement sur la situation très préoccupante 
dans laquelle se trouvent les riverains des deux rives de la 
vallée du Var inférieur, sur une, longueur de 25 kilomètres, du 
fait des bouleversements aPlertées dans le lit de ce fleuve 
côtier par, des extractione maesietee de sables et graviers, que 
les dispositions d'arrêtés préfectoraux, trop souvent note res-
pectés, ne peuvent réglementer. Considérant que cette situation 
menace non seulement les endiguements, déjà affouillés, en 
de nombreux points sur une grenela partie du territoire des 
communes de Nice, Colornars, Metagniers, Saint -Maise, Saint-
Martin-du-Var et La Roquette-sur-Var  our  la rive gauche, et 
Saint-Laurent-du-Var ;  La Gaude et Gattahres sur /a rive droite, 
mais également perturbe, un, usage normal des eaux provenant 
de la nappe alluviale du Var poux la desserte de terrains dont 
la vocation naturelle est agricole ; constatant que cette situation 
met aussi en péril les pompages de nappe alluviale concernant 
la ville de Nice, mis en place en 19294930 avec un débit de 
900 litres par seconde et ceux du syndicat intercommunal de 
la rive droite du. Var, en cours Weecution, dont la mission 
est d'assurer la desserte des a=ltmérations côtières de Menton 
A Antibes, soit près de 6001OCK) habitants; constatant qu'il en est 
de même pour les pompages du syndicat intercommunal de 
Levens, Contes et L'Eecarène (travaux terminés depuis fin 
janvier 1968) et du syndicat de La Gravière (travaux en cours), 
et de la desserte par gravitation des usagers du canal de la 
rive droite du Var, créée il y a plus de soixante-dix ans ; 
considérant que la prévision de déplacements éventuels de 
ces divers pompages à 25 kilomètres en amont de l'embou-
chure du Var au confluent de ce fleuve côtier avec la rivière 
l'Esteron ne peut qu'aggraver les inquiétudes du présent au 
regard d'une baisse du lit du fleuve allant par endroit de trois 
mètres à sept mètres, il lui demande de bien vouloir envisager 
l'ouverture d'une enquête sur les faits susdécrits et de la 
confier  à  la haute instance de son département ministériel : 
le conseil général des ponts et chaussées [8 avril 1969 1 
(N° 914). — Réponse [13 mai 1969] (p. 253, 259, 260). 

M. Joseph Raybaud demande  à  /if.. le ministre d'Etat chargé 
des affaires sociales de bien vouloir donner les raisons pour 
lesquelles la commission adminietrative du centre hospitalier 
de Nice ne peut plus pratiquement se réunir, certains de ses 
membres n'ayant pas été renouvelés depuis le ler  janvier dernier 
[13 mai 1969] (N° 918). — Retrait par son auteur [14 octo-
bre 1969]. 

M. Joseph Raybaud expose à M. le ministre de l'intérieur 
que les circulaires n° 566 du 13 décembre 1963 et n° 57 du 
4 février 1969 ont modifié sensiblement les bases de calcul 
du taux des subventions pour les travaux de distribution d'eau. 
Auparavant, l'aide de l'Etat était fonction du prix de vente 
du mètre cube d'eau facturé; quand ce prix était inférieur 
0,60 franc, la commune urbaine n'avait pas droit à la subvention. 
Actuellement, la subvention est calculée en tenant compte du 
prix moyen du mètre cube d'eau, produit ; les fuites sur réseau 
malheureusement inévitables, surtout. dans les réseaux anciens, 
et les cessions gratuites interviennent dans l'évaluation du 
prix moyen de production et ont pour résultat d'en abaisser le 
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montant ramené au mètre cube. De nombreuses communes se 
trouveront ainsi en dessous da seuil de 0,60 franc, qui est 
resté inchangé, perdant ainsi le droit  à  subvention. Il est vrai 
qu'elles peuvent y remédier en obtenant l'autorisation d'aug-
menter le prix de vente du mètre  cube,  ce qui n'est pas 
recommandable, ce dernier étant déjà alourdi, notamment par 
les incidences des redevances de bassin. Dans ces conditions, 
il lui demande quelles mesures pratiques il compte prendre 
afin de permettre aux communes de bénéficier de l'aide de 
l'Etat sans les obliger pour autant  à  augmenter le prix de 
vente de l'eau. [25 juin 19691 (N° 927). — Réponse [14 octo-
bre 1969] (p. 507, 508). 

M. Joseph Rabaud considère que les déclarations de M. le 
ministre de l'équipement et du logement, au cours des débats 
budgétaires devant le Parlement ont remis en cause, pour 
l'immédiat, le financement admis par l'Etat de la construction 
de l'autoroute urbaine Nord de Nice sur une longueur de 
10,800 kilomètres entre les vallées du Var et du Paillon. En 
raison de l'importance vital pour la desserte routière de la 
Côte d'Azur que représente la réalisation de ce projet, inscrit 
au r.  Plan, déclaré d'utilité publique par décret du 27 juil-
let 1960, par le département des Alpes-Maritimes et la ville 
de Nice,  à concurrence de 45 p. 100, il lui demande de bien 
vouloir lui préciser ses intentions sur les moyens de finan-
cement qu'il envisage pour remplacer l'aide de l'Etat primi-
tivement admise et devenue aujourd'hui défaillante, afin de 
ne pas retarder plus longtemps la mise en chantier de ces tra-
vaux dont l'exécution ne saurait être plus longtemps différée 
[18 décembre 196911 (N° 966). 

I nterventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des finances, dans la discussion du projet de loi autorisant 
l'approbation de la «invention  franc  italienne  relative h l'ali-
mentation en eau de la commune. de Menton [6 mai 1969]. — 
Discussion générale (p. 207, 208). — Est entendu lors de la 
réponse de M. Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat  à l'équi-
pement et au logement,  à  sa question orale n° 914 (cf. supra) 
[13 mai 1969] (p. 259, 260). — ra entendu lors de la réponse 
de M. André Bord, secrétaire d'Etat  à. rintérieur, à sa question 
orale n° 927 (cf. supra) [14 octobre 19671  (p. 507, 508). — Inter-
vient en qualité de rapporteur spécial de la commission des 
finances, dans Ia discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [4 décembre 1969] • breniEuu  ET nApArnits. -- Dis-
cussion générale (p. 1258 à, 1262). — Observations ayant porté 
notamment sur les crédits du ministère ; la sécurité publique,  
la police nationale ; les subventions d'équipement affectées aux 
collectivités locales pour la réalisation de leurs équipements ; 
les finances locales. 

REPIQUET (M. GEORGES) [La Réunion]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

RESTAT (M. ETIENNE) [Lot-et-Garonne]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires écono-
mique et du plan [8 octobre 19691. 

Question orale avec débat : 

M. Etienne Restat indique  à M. le ministre de l'agriculture 
que les informations qu'il a fournies au Sénat, lors du débat 
budgétaire, l'orientation qu'il entend donner  à  la politique agri-
cole française et les perspectives agricoles dégagées à la confé-
rence de La Haye ont rassuré, en partie les agriculteurs et 
tous ceux qui sont préoccupés de l'avenir de l'agriculture 
française. 

Conscient des difficultés qui vont accompagner, dans les 
prochains mois, la nécessaire mutation de l'agriculture fran-
çaise et du délai indispensable à la prise de conscience des 
solutions qui s'imposeront, il lui demande d'exposer au Sénat, 
au début de la prochaine session ordinaire du Parlement, les 
résultats déjà obtenus et le plan d'action à moyen et à long 
terme que devrait adopter le Gouvernement pour permettre un 
règlement définitif du problème agricole français dans le cadre 
national et dans le cadre du Marché commun [20 décembre 1969]. 

Intervention: 

Intervient, au nom de la commission des affaires économiques 
et du plan, dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [26 novembre 19691. — Discussion des articles de la  

première partie du budget. — Après l'article 15 : son amende- 
ment tendant et ajouter un article additionnel stipulant, que 
e les éleveurs de veaux dont la production annuelle est inférieure 

100 animaux sont exonérés de la- contribution des patentes 2. 
(p. 924) ; le retire (ibid.). 

REY (M. HENRY) , ministre délégué auprès du Premier ministre, 
chargé des départements et territoires d'outre-mer (cabinet de 
M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [7 décembre 1969]. — SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 
—  III. — DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MR. — Discussion générale 
(p. 1415 à 14110. — Observations- ayant porté notamment sur la 
situation économique et sociale des D. 0.M. ; les migrations ; 
l'économie mer/ère ; l'industrialisation ; la réforme foncière ; les 

• activités  agricoles; l'application dane les D. O. M. de la loi du 
28 décembre 1967 sur la régulation des naissances ; le pro-
blème de la banane ; les exploitations forestières. — IV. — TER-
RITOIRES D'OUTRE-MgR. — Discuasion générale (p. 1427  à 1432). — 
Observations sur. La situation économique et sociale des T. O.  M.; 
répond aux observations présentées sur le développement de 
l'équipement culturel à Saint-Pierre et Miquelon ; la situation 
des Afars et des Issas ; l'enseignement aux Nouvelles-Hébrides ; 
les crédits du F. I. D. E. S. pour les Comores et la Polynésie 
française ; la lutte contre les taudis dans la zone urbaine de 
Papeete ; les communications, le problème de l'eau potable dans 
les îles Wallis et Futuna ; le problème des communications rou-
tières, aériennes et téléphoniques de la Nouvelle-Calédonie, celui 
de l'habitat et de la formation professionnelle. — Intervient dans 
la discussion du projet de loi relatif aux allocations familiales 
des agriculteurs_ dans les dépetdemente d'outre-mer [11 décem-
bre 1969]. — Discussion générale (p. 1632 1633). 

RIBEYRE (M. PAUL) [Ardèche]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octo-
bre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du ,  V' Plan de développement écono-
mique et social en matière d!équipement sanitaire et social 
[19 décembre 1969]. 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur spécial de la commission 
des finances (santé publique), dans la discussion- du projet. de loi 
de finances pour 1970 [8 décembre 1969]. AFFAIRES SOCIALES. — 
SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ soguaa. — DISMISSiOR générale 
(p. 1497  à 1500). — Observations ayant porté notamment sur la 
recherche médicale ; l'enseignemont; Vactien sanitaire et l'aide 
sociale. 

ROGÉ (M. Leos) [Seine-Maritime]. 

Décédé le 12 septembre 1969. — Eloge funèbre prononcé par 
M. Alain Poher, président du Sénat, le 18  septembre 1969. 

Question orale : 

Léon Rogé attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès 
du Premier ministre., chargé de la jeunesse et des sports, sur 
les conséquences graves qu'entrakent l'insuffisance du budget de 
la jeunesse et des sports, notamment  à  l'occasion du concours 
de recrutement au professorat d'éducation physique. Il lui rap-
pelle qu'il y a actuellement 1.518. candidats pour les 1.100 postes 
mis au concours, ce qui, implique l'éviction a priori de 26 p. 100 
des candidats ayant terminé leurs, études. Il lui demande : 
1 0  comment il envisage l'avenir pour ceux-ci ; 2° quelles solutions 
il envisage afin de résoudre le problème humain posé aux 
900 auxiliaires qui exercent déjà cette fonction depuis plusieurs 
années, tenant compte que les postes mis en concours ne sont 
pas des créations budgétaires; 3° de l'informer des mesures 
qu'il entend prendre pour assurer un débouché aux 8.000 étu-
diants en éducation physique actuellement en cours de formation. 
Il insiste sur la gravité d'une telle situation, qui suscite chez ces 
derniers une inquiétude et un mécontentement légitimes 
[6 mai 1969] (N° 916). 

ROMAINE (M. EuetriE) [Creuse]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales. 
[8 octobre 1969]. 
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ROTINAT (M. VINCENT) [Indre]. 
Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 

de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

ROUBERT (M. Aux) [Alpes-Maritimes]. 
Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 

chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé président de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décembre 1970]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre 1969]. 

ROUGERON (M. GEORGES) [Allier]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Explique son vote sur le projet de loi portant amnistie 
[27 juin 1969] (p. 344). -- Intervient dans la discussion du 
projet de loi de finances rectificative pour 1969 [17 décem-
bre 1969]. - Discussion des articles. - Art. ler  A : explique son 
vote sur l'amendement de M. Gaudon tendant  à  supprimer cet 
article relatif  à  la création de sociétés agréées pour le finance-
ment des télécommunications (p. 1815). 

SAMBRON (M. MAURICE) [Loire-Atlantique]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du Plan [8 octobre 1969]. 

SAUVAGE (M. JEAN) [Maine-et-Loire]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 
- Discussion des articles. - Après l'article 10 : son amendement 
tendant  à  insérer un article additionne/ validant les examens 
sanctionnant les études du premier cycle, subis dans divers 
établissements d'enseignement supérieur au cours de l'année 
universitaire de 1968-1969 (p. 1672, 1673). 

SCHIELE (M. PIERRE) [Haut-Rhin]. 
Est nommé membre de la commission des lois constitution-

nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, relatif  à  la rémunération du personnel 
communal [4 novembre 1969] (n° 36). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale sur le projet de loi, adopté avec 
modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, 
relatif  à  la rémunération et à l'avancement du personnel com-
munal [7 décembre 1969] (n° 90). 

Rapport fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sur le projet de loi modifiant l'arti-
cle 14 de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative  à  l'exercice 
des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes 
circulant en France sans domicile ni résidence fixe [19 décem- 
bre 1969] (n° 158). 

Question orale : 

M. Pierre Schiélé expose à M. le ministre de l'économie et 
des finances que l'article 39 de la loi de finances rectificative 
no 62-873 du 31 juillet 1962 a posé le principe d'une réglemen-
tation du titre de conseil ou de conseiller fiscal et stipulé que 
les modalités d'application de cette réglementation seront fixées 
par décret. A une question écrite posée par M. Richards, député, 
il a été répondu (Journal officiel, Débats A. N. du 5 mai 1966, 
p. 1807, question n° 13612) que  «  la date de la publication de 
ce décret ne pouvait encore être précisée, puisque les autres 
départements ministériels intéressés devaient être consultés, 
chacun en ce qui concerne ». Deux ans après cette réponse et 
six ans après l'intervention de la loi, il lui demande s'il est 
enfin en mesure d'annoncer la parution prochaine du décret 
d'application en question [18 novembre 1969] (n° 958). - 
Réponse [16 décembre 1969] (p. 1750). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des lois, 
dans la discussion du projet de loi relatif  à  la rémunération du 
personnel communal [6 novembre 1969]. - Discussion géné-
rale (p. 670, 671). - Discussion des articles. - Art. 1" : son 
amendement rédactionnel (p. 674) ; son amendement tendant, 
dans le 2' alinéa du texte présenté pour l'article 510 du code 
de l'administration communale, et supprimer la référence 
l'avis du ministre de l'économie et des finances (ibid.) ; le retire 
(ibid.) ; Art. 1" bis : son amendement tendant  à modifier le 
texte du point de vue de la notation pour la deuxième phrase 
du 3° alinéa- de l'article 519 du code de l'administration commu-
nale (p. 675) ; Art. ler  ter nouveau : son amendement tendant 

insérer cet article ainsi conçu : « L'alinéa ler  de l'article 517 
du code de l'administration communale est modifié comme 
suit : «il est procédé, sur le  plan  départemental, par la com-
mission paritaire intercommunale, el une péréquation générale 
des notes » (ibid.) ; Art. 2 : son amendement tendant  à  une 
nouvelle rédaction de l'article 616 du code de l'administration 
communale concernant les dispositions intéressant le personnel 

temps non complet (p. 676) ; sous-amendement de M. André 
Bord, secrétaire d'Etat  à  l'intérieur (p. 677) ; sous-amendement 
de M. Descours Desacres soutenu par M. Bertaud (ibid.) ; son 
amendement tendant et rédiger comme suit l'intitulé du projet 
de loi : «Projet de loi relatif et la rémunération et  à  l'avance-
ment du personnel communal » (ibid.). - Intervient dans la dis-
cussion du projet de loi de finances pour 1970 [2 décembre 1969]. 
- EDUCATION NATIONALE. - Discussion générale (p. 1146). -- 
Observations ayant porté notamment sur la formation des 
maîtres. - Suite de la discussion [9 décembre 1959]. - SERVICES 
DU PREMIER MINISTRE. - I. - SERVICES GÉNÉRAUX. - IX. - 
COMMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAN D'ÉQUIPEMENT ET DE LA PRODUC• 
TIVITÉ. - Discussion générale (p. 1555 à 1557). - Observations 
ayant porté notamment sur la liaison Rhin-Rhône. - Intervient, 
en qualité de rapporteur de la commission des lois, dans la 
discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif  à  la 
rémunération et  à  l'avancement du personnel communal [11 dé- 
cembre 1969]. - Discussion générale (p. 1639). - Intervient, 
en qualité de rapporteur de la commission des lois, dans la 
discussion du projet de loi relatif  à  l'exercice des activités ambu-
lantes [19 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1934). 

SCHLEITER (M. FRANçoIs) [Meuse]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Prend la parole pour rendre hommage à la mémoire du 
général Eisenhower [2 avril 1969] (p. 93). - En qualité de 
président du groupe des républicains indépendants, remercie 
M. le président René Pleven, ministre de la justice, et la 
commission des lois,  à  l'occasion du débat sur le projet de loi 
portant amnistie [27 juin 1969] (p. 345). - Explique son vote 
sur le projet de loi portant diverses dispositions d'ordre fiscal 
[18 septembre 1969] (p. 448, 449). - Intervient dans la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1970 [1" décembre 1969]. 
- ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE. - Examen des 
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crédits - Art. 58 B - (p. 1082). - Suite de la discussion 
• 3 décembre 1969]. - TRANSPORTS. - I. - SERVICES COMMUNS ET 
TRANSPORTS TERRESTRES. - Discussion générale (p. 1176). - 
Suite de la discussion [6 décembre 19691. - OFFICE DE  RADIO
DIFFUStON-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET INFORMATION. - Discussion 
générale (p. 1367). - Suite de la discussion [9 décembre 19691 . - 
Explique son vote sur l'ensemble du projet de loi de finances 
pour 1970 (p. 1609). -- Intervient dans la discussion du projet 
de loi portant modification de diverses dispositions du code 
minier [11 décembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Art. 16 : son amendement tendant  à  insérer un article additionnel 
71-4 bis du code minier stipulant que « les dispositions des arti. 
des 71  à 71-4 sont également applicables aux installations utili. 
sant des produits miniers importés » (p. 1623, 1624) ; Art. 22:  
observations (p. 1626). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi portant création d'une contribution sociale de solidarité 
[17 décembre 1969]. -- Discussion des articles. - Art. 1" : 
amendement de M. Sambron, soutenu par M. Guillard, tendant 

préciser que le taux de la contribution sera appliqué au chiffre 
d'affaires diminué du montant des exportations réalisées par 
l'entreprise (p. 1852, 1853). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi tendant h faciliter l'accès des officiers h des 
emplois civils [19 décembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 1930). 

SCHMAUS (M. Guy) [Hauts-de-Seine]. 

Est nommé membre de la commission des affaires écono. 
miques et du plan [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [28 novembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. 
- JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS. - Discussion générale (p. 1043, 
1044). - Observations ayant porté notamment sur l'institution 
du tiers temps pédagogique dans l'enseignement primaire et 
sur l'insuffisance des équipements sportifs. - Observations sur 
l'éducation physique et sportive en République démocratique 
allemande (p. 1048). - Suite de la discussion [8 décembre 1969]. 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE. - Discussion géné- 
rale (p. 1489, 1490). - Observations ayant porté notamment 
sur la politique industrielle du Gouvernement. - Intervient dans 
la discussion du projet de loi relatif  à  l'actionnariat ouvrier 
la Régie nationale des usines Renault [18 décembre 1969]. - 
Discussion générale (p. 1894, 1895). - Suite de la discussion 
[20 décembre 1969]. - CONCLUSIONS DU RAPPORT DE LA COMMISSION 
MIXTE PARITAIRE. - Explique son vote sur l'ensemble (p. 1952). 

SCHMITT (M. ROBERT) [Moselle]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décem-
bre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi portant diverses 
dispositions d'ordre fiscal [18 septembre 1969]. - Discussion 
des articles. - Art. 4 : observations sur les mesures propres 
favoriser l'épargne populaire (p. 438). - Intervient, en qualité 
de rapporteur spécial de la commission des finances (coopéra-
tion), dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[28 novembre 1969]. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES. - COOPÉRATION. 
- Discussion générale (p. 1003  à 1005). - Observations ayant 
porté notamment sur le fonds d'action conjoncturelle ; le pro-
blème du personnel d'assistance technique ; l'association fran-
çaise des volontaires du progrès ; la politique de coopération 
avec les pays africains et malgache. - Suite de la discussion 
[le.  décembre 1969]. - EQuirTsumr. - Examen des crédits. - 
Titre III

' 
 Art. 25 : observations sur l'axe Paris-Est (p. 1103, 

1104). - Suite de la discussion [2 décembre 1969].  - EDUCATION 
NATIONALE. - Discussion générale (p. 1124  à 1126). - Obser-
vations sur la création de postes dans le département de la 
Moselle ; la rentrée scolaire en Moselle ; le manque de locaux ; 
le fonctionnement de la médecine scolaire. 

SCHUMANN (M. MAURICE) , ministre d'Etat chargé des affai-
res sociales (cabinet de M. Maurice Couve de Murville des 10 et 
12 juillet 1968). 

Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, de la 
proposition de loi tendant  à porter  à  quatre semaines la durée 
minimum des congés payés [7 mai 1969]. - Discussion géné-
rale (p. 227, 228). - Répond  à  la question orale de M. Paul 
Guillard concernant la protection par l'Etat du sauveteur d'une-
personne en danger [13 mai 19691  (p. 252, 253) ;  à  la question 
orale de M. Jacques Duclos relative aux prestations de vieillesse 
(p. 253, 254). 

Ministre des affaires étrangères (cabinet de M. Jacques Cha-
ban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [28 novembre 1969]. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES. COO-
PÉRATION. - Discussion générale (p. 1000, 1001) •, répond h 
M. Caillavet (p. 1010) ;  à M. Boucheny (p. 1018, 1019) ; répond 
aux observations présentées sur la politique étrangère du Gou-
vernement (p. 1025  à 1031) ; observations sur la déclaration de 
M. Armengaud avant les négociations de La Haye (p. 1033, 
1034). 

SEMPÉ (M. ABEL) [Gers]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des formes armées [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [26 novembre 1969]. - Discussion des articles de 
la première partie du projet de loi. - Art. 6 bis : observations 
sur l'uniformisation des taux de la T. V. A. sur le plan euro-
péen (p. 900) ; Art. 12 : observations sur les taux du rembour-
sement forfaitaire (p. 913) ; explique son vote sur l'amendement 
de M. Pauzet, tendant  à  assujettir obligatoirement les marchands 
de bestiaux it la T. V. A. (p. 915). - Suite de la discussion 
[2 décembre 1969]. - EDUCATION NATIONALE. Examen des 
crédits. - Art. 25. - Titre III : observations sur la circulaire 
du 4 août 1969 qui tend  à  constituer un corps académique de 
professeurs d'enseignement général des collèges (p. 1156, 1157). 
- Suite de la discussion [6 décembre 1969). - AGRICULTURE. - 
Discussion générale (p. 1385, 1386). - Observations ayant porté 
notamment sur le plan Mansholt et Vedel ; l'avenir européen de 
l'agriculture ; le problème viticole et celui de l'armagnac ; répond 

M. Duhamel, ministre de l'agriculture (p. 1396). 

SINSOUT (M. CHARLES) [Dordogne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

SOLDANI (M. EDOUARD) [Var]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

SOUDANT (M. ROBERT) [Marne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant création d'une contribution 
de solidarité au profit de certains régimes de protection sociale 
des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant réforme du salaire minimum 
garanti et création d'un salaire minimum de croissance 
[17 décembre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi relatif  à  la Régie nationale des usines 
Renault [18 décembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V° Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement économique et 
social [19 décembre 1969]. 
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Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires soeiaks 
(prestations sociales agricoles), sur le projet de -loi de finances 
pour 1970 adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] 
(n° 60). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commission 
des affaires sociales, dans la discussion du projet de loi de 
finances pour 1970 [6 décembre 1969]. - BUDGET DES PRESTA-
TIONS SOCIALES AGRICOLES. -- Discussion générale (p. 1400). - 
Examen des crédits. - Son amendement tendant  à  insérer un 
article additionnel stipulant qu'il ne pourra 'être perçu aucune 
cotisation au  titre  du fonds d'action  sociale de l'A. M. E. X. A. 
tant - que les textes d'application de l'article 65 de la loi de 
finances pour 1968 n'auront pas été publiés » (p. 1402) ; le 
retire (Ibid.). 

SOUFFLET (M. JACQUES) [Yvelines]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitution •  
neues,  de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale [8 octobre 1969]. 

Interventions: 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Roger Carcassonne relative  à  l'utilisation de 1'0. R. T. F. par 
le Gouirernernent-en 'vue -du référendum [8  avril  1969J  (p. 130, 
131). - Prend la parole pour un  appel au règlement [29 avril 
1969] (p. 177). - Intervient dans la discussion du projet de toi 
-portent diverses dispositions  d'ordre économique et financier 
[12 décembre 1969]. - Discussion des articles. - Après 
l'article 7 ter : amendement de M. Pellette  (p.1671). 

SOUQUET (M. MARCEL) [Aude]. 

Est noMmé membre de la  eons  mission  des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé ni.embre suppléant de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un tete sur  1les  dispositions  restant en 
discussion du projet de loi ,portant anodifieation de la loi 
no 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative à l'assurance 
maladie et maternité des travailleurs non salariés des professions 
non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant - de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant -création d'une contribution 
de solidarité au profit de certains régimes de protection sociale 
des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari. 
taire chargée de proposer un tette sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme du salaire 
minimum garanti et création d'un salaire minimum de croissance 
[17 décembre 1969]. 

Est nommé membre de la commissoin de contrôle chargée 
d'examiner l'état d'exécution du V' Plan de développement 
économique et social en matière d'équipement sanitaire et 
social [19 décembre 1969], 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur le projet de loi, adopté_par l'Assemblée nationale, autorisant 
l'approbation de /a convention internationale du travail n° 105 
concernant l'abolition du travail forcé, adopté  à  Genève le 
25 juin 1957 [6 novembre 1969] (n° 44). 

Interventions : 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de 
M. Marcel Brégégire relative à la réforme du crédit agricole 
[21 octobre 1969]  (p. 563, 564). -Intervient dans la discussion 
du projet de loi relatif h la protection juridique des rapatriés 
[21 octobre 1969]. - Discussion -des articles. - Art. 2 : son 
sous-amendement tendant  a  étendre les dispositions de cet article 
aux créances des sociétés privées et  des  particuliers  (p. 574). - 
Prend part, en qualité  •de rapporteur de la commission des  

affaires sociales, à la discussion du projet de loi autorisant 
l'approbation de la convention internationale du travail concer-
nant l'abolition du travail forcé, adoptée -4 --Genève le 25 juin 
1957 [13 novembre 1969] --- Discussion générale (p. 733, 734). 
Intervient dans la discussion du projet de loi cle finances pour 
1970 [ler décembre 1969]. - ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES 
DE GUERRE. - Discussion générale (p. 1072 à 1074). ---- Obser-
vations ayant porté notamment sur l'octroi de la qualité de 
combattant aux anciens d'Algérie déeorés de la ,Légion d'honneur 
ou de la Croix de la valeur -militaire ; la situation des cheminots 
anciens combattants ; l'égalisation des pensions des déportés 
politiques sur celles des déportés résistants ; la réalisation de 
la parité des pensions. - Examen des crédits. - Après l'arti-
cle 58 B: son amendement tendant  à  insérer un article 
additionne/ destiné  à  étendre aux déportés politiques la 
parité des pensions d'invalidité avec les pensions des déportés 
résistants (p. 1081). - Suite de la discussion [3 décembre 
1969]. - TRANSPORTS. - I. SERVICES COMMUNS ET TRANS-
PORTS TERRESTRES. - Discussion générale (p. 1178, 1179), 
observations ayant porté notamment sur la ,fermeture des lignes 
secondaires et sur la réforme de la S. N. C. F. - Examen des 
crédits. - Titre IV : son amendement tendant 4 réduire le 
crédit de ce titre de 100 millions de francs pour protester contre 
la suppression des lignes secondaires de la S. N. C. F. (p. 1186). 
- Suite de la discussion [6 décembre 1969]. - AGRICULTURE. -- 
Discussion générale (p. 1350  à 1352). - Observations ayant 
porté notamment sur les problèmes intéressant la viticulture. -- 
Suite de la discussion [9 décembre 1969]. - AFFAIRES SOCIALES.  - 
SANTÉ PUBLIQUE ET skanurt SOCIALE Discussion générale 
(p. 1515, 1516). - Observations (p. 1524, 1525) sur la construc-
tion et le développement du centre national de la transfusion 
sanguine. - Intervient dans la discussion du  projet  .410 loi 
portant modification de la loi du 12 juillet 1966 relative 
l'assurance-maladie et maternité cdes -travailleurs non salariés des 
professions non agricoles [15 -décembre 1969]. - Discussion 
des articles. - Art. 2 : son amendement tendant  à modifier le 
paragraphe 2 du texte concernant l'article 3 de la loi  •  du 12 juil-
let 1966 tendant  à .  permettre it tous les chauffeurs de taxi d'être 
affiliés au régime_ général (p. 1726). - Intervient dans la discus-
sion des-conclusions du rapport  dole  commission  mixte paritaire 
sur tes -dispositions restent ,en discussion -du projet de loi de 
finances pour 1970 [16 ,décembre  1969]  (p. 1756). - Discussion 
des articles. - Art. 58 A : observations- sur les crédits prévus 
pour permettre de célébrer le vingt-cinquième anniversaire de 
la victoire (p. 1763, 1764). 

SURAN (M. CHARLES) (Haute-Garonne). 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octo-
bre 1969] 

Interventions : 

Intervient au cours du débat sur la question orale  de-M.  Marcel  
Brégégère relative à la réforme du crédit agricole [21 ,octobre 
1969] (p. 561). - Intervient, en qualité de rapporteur spécial 
de la commission des finances, ,dans la discussion du projet de 
lui de finances pour 1970 fier décembre  1969]. - EQUIPEMENT. - 
Discussion générale (p. 1083 h 1085). - Observations ayant porté 
notamment sur tes -servîtes généraux du ministère ; les voies 
navigables ; les ports et les routes. 

TAILNADES (M. EDGAR) [Gard]. 

Est  • nommé membre de la commission des affaires culturelles 
18 octobre 19691. 

Intervention: 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [2 décembre 1969]. 	EDUCATION NATIONALE. -- Dis- 
cussion générale (p. 1121 à 1123). 

TAITTINGER (M.  PIERRE-CHRISTIAN) iParisl. 

Est nommé membre de la , commiasion.des affaires étrangères 
de la défense et des forces armées f8 octobre 1969]. 
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Dépôts législatifs:  • 

Rapport, fait au nom de la ecanafiSSi011 des affaires •étran-
gères, de la défense et des forces armées, sur le projet de 
loi, adopté par l'Assenrbiée nabionale, modifiant la loi du 
9 avril 1935 fixant le statut -du personnel des cadres actifs de 
l'armée de l'air [6 novembre 1939] (n° 45). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées (armées : section Air), 
sur le projet de loi de finances *sur 1970 adopté par l'Assem-
blée nationale [25 novembre 1269j (n° 59). 

Rapport, fait au nom de la  commission  des affaires étran-
gères, de la défense et des fortes -.années, sur le projet de loi, 
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la loi n° 674115 
du 21 décembre 1967 relative vint corps militaires des ingé-
nieurs de l'armement et des ingtnieurs des études et techniques 
d'armement [12 décembre 1969]  (n° 127). 

Interventions: 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, dans la discussion du ssraiet de loi modifient 
la lai du 9 avril 1935 fixent le aise* du personnel des cadres 
actifs d* l'armée de l'air [13 novembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 749, 750). - Intervient, en qualité de rapporteur 
pour avis -de la commission des sdiaires étrangères (section Air), 
dans la discussion du projet ods dol 40 finances peur 1970 

 [3 décembre 1969]. - DÉPENSES VIIIMAIRES. Discussion géné-
rale (p. 1211, 1212). - Observations ayant porté sur les  pro-
grammes  aéronautiques militaires. - Intervient dans la discus-
sion an deuxième lecture du ,proishe de loi relatif  à  la respon-
sabilité :des hôteliers [11 décembre 1969]. - Discussion des 
articles. - Art. 2 : observations sur l'amendement de M. De 
Montigny tendant  à  maintenir l'astplication des articles 1952 et 
1953 cbt code civil au chargement des véhicules -et de l'exclure 
en ce qui concerte les animaux vivants 0. 1644). -- Intervient, 
en qualité de rapporteur de la .commission des affaires étran-
gères, dans la discussion du pro]ot de loi modifiant la loi du 
21 décembre 1967 relative aux aiemps militaires des ingénieurs 
de l'armement et des ingénieursdes études et techniques d'arme-
ment [19 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1928). 

TALAMON1 (M. Louis) [Val-de-Marne]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi .portant diverses dispositions 
d'ordre fiscal [19 septembre 1969j. 

Est nommé membre de la -conunission des finances, du 
contrôle budgétaire et des connites économiques de la Nation 
[8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Prend part  à  la discussion du  preist de loi isortant diverses. 
- dispos -ions  d'ordre 'fiscal [18 leritertibre 1969]. - Diseussion 
générale (p. 428  à 431). - Discussion des articles. - Art  3:  
son amendement tendant it supprimes -  tet  article qui reconduit 
une disposition législative ayattt pour objet ' .cle doubler la taxe 
sur les véhicules  à  moteur de 8 CV et f plus  (p. 437) ; Art.  6:  
amendement de M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à  Péco-
nornie et aux finances, tendant  à  supprimer cet article relatif 
au contrôle des transferts de capitaux vers l'étranger (p. , 445). 
- Suite de la discussion [20 septembre 1969]. - Explique son 
vote sur les conclusions du rapport de la commission mixte 
paritaire (p. 466). - Explique sen -vote sur le projet d* loi 
portant simplifications fiscales [Z1 novembre 1969] (p. 837, 
838). - Intervient dans la discussion du  projet  de loi de finan-
ces pour 1970 [25  novembre  11969]. 	.Discuesion générale 
(p. 878). •- Suite de la discussion [26 novembre 1969]. 
Discussion des articles de la 'première 'partie du projet de loi. 
- Art. I'  : son amendement, 'tendant après l'article Pr, à 
ajouter sin article additionnel visera : 	it frapper d'un prélè- 
vement exceptionnel de 30 p. 100 .1es spéculateurs sur le montant 
des SOMIles, valeurs et titres *bernent transférés  à  l'étran-
ger ; 	a demander au Gouvernement de déposer, avant le 
15 décembre, ten projet de  Loi  modifiant la base de calcul de 
/Impôt sur les sociétés  (p. 889) ; Après Perfide 1" bis : son 
amendemnet tendant, après Partiale  i tis,  à  afctuter un arti-
cle additionnel ainsi rédigé : 	Les plus-values réalisées par 
les personnes physiques d la suite 'le la "modification des parités 
monétaires sur lee gommes, valeur et titre -exportés depuis le 

ler  juin 1968 sont soumises  à  Phripiit sur le revenu des persotntes 
physiques dans les conditions litées pour cet emploi Ces dis-
positions sont applicables aux eus-values réaliSées par les 
sociétés visées ez l'article 8 du code léserai de impôts dans les 
conditions prévues ircet article. quand les sslus-values -mit été 
réalisées par les sociétés au autre.s „personnes morales définies 
a l'article 206 du code général des iimpôts,'elles sont ussufetties 
it l'impôt sur les sociétés ; elles fieront l'objet d'une déclaration 
distincte et seront redevables d'une taxe supPlimentxtire de 
30 p. 100 » (p. 890) ; son amendement tendant  à  insérer un 
article additionnel visant  à. reviser les bases d'imposition des 
petits et moyens contribuables, ainsi que le calcul de l'impôt 
sur le revenu des retraités (p. 891) ; Après l'article 3 : son 
amendement tendant et. insérer un article additionne/ visant et 
exonérer de la cote mobilière les travailleurs retraités âgés de 
plus de 65 ans et ceux de plus de 60 ans reconnus inaptes au 
travail, qui ne sont pas imposables  à  t'impôt sur le revenu 
(p. 894, 895). - Suite de la discussion [8 décembre 1969]. - 
TRANSPORTS. - III. - MARINE MARCHANDE. - Discussion géné- 
rale (p. 1454  à 1456) en qualité de rapporteur 'spénial de la 
commission des finances, présente *es slbserstations sur : la 
flotte de commerce ; les pêches maritimes le régime social 
des marins. - Suite de la discussion [9 décembre 1969]. - 
SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - 	SERVICES GÉNÉRAUX. - 
IX. - COMMISSARIAT 'GÉNERAT  vu  Pli 	'ÉQUIPEMENT 'Er DE LA 
PRODUCTIVITÉ. - Examen des crédits. - Titre III. -  Observa-
tions  sur les agréments d'installation ou d'extension des entre-
prises industrielles de la région parieenne (p. 1560). - Courses 
SPÉCIAUX DU TRÉSOR. Discussion des  ertieie8. - Art.  56:  
son amendement tendant  à  étendre US 'dispositions de Parti-
die 1609 quinquies, §  il,  du code des -impôts, -aux petits 
patentés et aux entreprises ,occupaut moins de cinquante 
ouvriers (p. 1602) ; explique son vote sur l'ensemble -du budget 
(p. 1607). 

TERRE (M. HENRI) [Aube]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi, adoptée avec modifications par l'Assem- 
blée nationale en deuxième .lectuve, !relative au placement des 
artistes du spectacle [27 juin 19691  (n° 182). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires sociales, dans la discussion, ien 4Ieuxième lecture, de 
la proposition de loi restes* au ugasetramt.des artistes du spec-
-tacle [16 octobre 19691. - -Diseuse= générale (p. 534). - 
Discussion des articles. - Art. V' : son amendement tendant, 
au Pr alinéa de cet article, ervempitteer les mots: s visés 
l'article 29 t du /ivre Ier, par les mots: c visés a l'article 29 s 
du livre I" » (p. 535) ; Art. 4 : dbeervations(ibid.) ; amendement 
de M. Descours Desacres (ibid., 1p. 436) ; son amendemnet ten-
dant, au dernier alinéa de cet ''artistie,  n  étendre  aux associés 
commanditaires l'incompatibilité zetuelle =prévue  à  l'encontre 
des seuls associés commandités ‘((p. 536) ; Art. '5: (ibid.) ; 
Art. 7 bis (ibid.) ; Art. 10 : son fanseudement 'tendant rédiger 
comme suit cet article : « Les artistes /9,18 at 89 98 du livre 
premier du code du ?travail ne sont :pas applicables MX agents 
et agences artistiques régis par la rggérente loi...T./autorité muni-
cipale surveille les agences artistiques, fleurs succursales et leurs 
bureaux annexes ,pour y assurer le intaintien de l'ordre et les 
prescriptions de l'hygiène. » (p. '536, 537). 

THIOLERON (M. Louis) [Cantal]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

TINANT (M. RENÉ) [Ardennes]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient au cours du -débat sur laluestion orale de M. Roger 
Carcassonne relative sl l'utilisation de ire. 4t. T. -par te 'Gou-
vernement en vue -du référendums 1-11 avril 19691  (p. 144). - 
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Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [6 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Discussion géné-
rale (p. 1352 A 1354). - Observations ayant porté notamment 
sur l'enseignement agricole et en particulier sur le manque 
de matériel au collège agricole de Charleville-Mézières. - Inter-
vient au cours du débat sur la question orale de M. le général 
Antoine Bethouart relative A la protection de la nature et  à  la 
politique en matière de parcs nationaux [16 décembre 1969] 
(p. 1777 A 1779). 

TINAUD (M. JEAN-LOUIS) [Basses-Alpes]. 

Intervention : 

Prend la parole pour un rappel au règlement [29 avril 1969] 
(p. 177). 

Secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des rela-
tions avec le Parlement (cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas 
des 20 et 22 juin 1969). 

Son allocution  à  l'occasion de sa nomination de secrétaire 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement [24 juin 1969] 
(p. 286). 

Cessation du mandat sénatorial 22 juillet 1969. 

Associe le Gouvernement A l'hommage rendu par M. Alain 
Poher, président du Sénat, A la mémoire de M. Emile Aubert, 
sénateur des Basses-Alpes [16 septembre 1969] (p. 389). - 
Associe le Gouvernement A l'hommage rendu par M. Alain 
Poher, président du Sénat, A la mémoire de M. Léon Rogé, 
sénateur de la Seine-Maritime [18 septembre 1969] (p. 423). - 
Donne lecture du décret portant clôture de la session extraordi-
naire ouverte le 16 septembre 1969 [20 septembre 1969] 
(p. 468). - Intervient dans la discussion des projets de loi 
portant approbation des trois conventions fiscales passées entre 
la France et le Congo, la France et l'Irlande, la France et le 
Royaume-Uni [16 octobre 1969] (p. 545). - Répond A la 
question orale de M. Louis Jung concernant le paiement de la 
T. V. A. pour les travaux des collectivités locales [21 octobre 
1969] (p. 553) • aux questions orales de M. Gargar relatives : 
1 0  au paiement des primes  à  certains personnels des ponts et 
chaussées (p. 554) ; 2° A l'application d'une référence indiciaire 
au salaire de certains personnels des ponts et chaussées (ibid.) ; 
A la question orale de M. André Aubry relative A la situation 
de l'emploi dans l'industrie aéronautique (p. 554, 555) ;  à  la 
question orale de M. Fernand Lefort concernant l'imprescripti-
bilité des crimes de guerre nazis (p. 556) ;  à  la question orale 
de M. Octave Bajeux sur l'urgence de travaux d'hydraulique 
agricole dans la région du Nord (p. 557, 558). - Intervient dans 
la discussion du projet de loi relatif  à  la responsabilité des 
hôteliers [23 octobre 1969]. - Discussion générale (p. 599). - 
Discussion des articles. - Art. ler: amendement rédactionnel 
de M. de Montigny (ibid.) ; dans la discussion, en deuxième lec-
ture, de la proposition de loi relative au nantissement de l'outil-
lage et du matériel d'équipement [23 octobre 1969]. - Discussion 
des articles. - Art. 1er : amendement de M. Poudonson (p. 601) ; 
Art. 2 : amendement de M. Poudonson (p. 602). - Répond a 
la question orale de M. Emile Durieux sur les conséquences 
de l'augmentation des charges des agriculteurs [28 octobre 1969] 
(p. 623, 624 et 625) ; aux questions orales de M. Gargar rela-
tives : 1° A la situation économique et sociale  à  la Guadeloupe 
(p. 625, 626) 

' 
• 2° aux frais de déplacement des fonctionnaires 

dans les départements d'outre-mer (p. 626) • A la question orale 
de M. Jean Nayrou concernant les conditions de la rentrée 
scolaire au collège d'enseignement secondaire de Foix (p. 626, 
627) ;  à  la question orale de M. Jean Colin sur la sélection des 
entreprises chargées de l'installation de bâtiments scolaires pré-
fabriqués (p. 628, 629). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi autorisant l'approbation de quatre accords de 
sécurité sociale entre la France et la Tchécoslovaquie [30 octo-
bre 1969]. - Discussion générale (p. 641). - Répond A la 
question orale de M. André Méric relative A la situation de la 
poudrerie nationale de Toulouse [4 novembre 1969] (p. 658, 
659) ;  It  la question orale de M. Serge Boucheny concernant 
la situation de l'industrie aérospatiale (p. 660) ;  à  la question 
orale de Mme Catherine Lagatu sur l'organisation des loisirs et 
le fonctionnement des cantines le samedi dans les écoles pri-
maires (p. 661) ;  à  la question orale de Mme Marie-Hélène 
Cardot concernant la situation des maîtres d'éducation physique 
dans les C. E. G. et C. E. S. (p. 662) ;  à  la question orale de 
M. Robert Laucournet relative A l'exonération des redevances 
de location des compteurs électriques (p. 662, 663). - Inter-
vient dans la discussion du projet de loi autorisant la ratification 
des conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et 

consulaires [6 novembre 1969]. - Discussion générale (p. 682) ; 
dans la discussion du projet de loi autorisant la ratification 
d'une convention consulaire entre la France et la Bulgarie 
(p. 683). - Intervient dans la discussion du projet de loi auto-
risant l'approbation de la convention internationale du travail 
concernant l'abolition du travail forcé, adoptée  à  Genève le 
25 juin 1957 [13 novembre 1969). - Discussion générale (p. 734, 
735). - Répond A la question orale de M. Pierre Barbier sur le 
transfert aux collectivités locales de dépenses d'entretien de rou-
tes [18 novembre 1969] (p. 770) ;  à  la question orale de M. Robert 
Bruyneel concernant la mise  à  l'ordre du jour de l'Assemblée 
nationale de la proposition de loi sur les élections partielles 
(p. 771) ;  à  la question orale de M. Marcel Darou concernant la mise  à  l'ordre du jour de l'Assemblée nationale de la propo-
sition de loi reconnaissant la qualité de combattant aux militaires 
ayant servi en Afrique du Nord (p. 772) ;  à  la question orale 
de M. Roger Delagnes sur la pollution des grands fleuves (p. 773, 
'774) ;  à  la question orale de M. Jean Deguise relative A 
l'extension des priorités de fournitures d'électricité en cas de 
grives (p. 774) ;  à  la question orale de M. Yvon Coudé du Foresto 
concernant la nouvelle conception de l'équipement nucléaire civil 
(p. '774, 775) ;  à  la question orale de Mme Catherine Lagatu sur le temps d'antenne réservé aux partis et aux syndicats (p. 776). 
- Intervient dans la discussion du projet de loi autorisant rappro-
bation des amendements  à  la convention pour l'établissement 
d'une organisation européenne pour la recherche nucléaire 
[20 novembre 1969 1 . - Discussion générale (p. 811) ; dans la 
discussion du projet de loi autorisant l'approbation de l'accord 
franco-suisse concernant la station d'épuration des eaux usées des 
régions de Bâle et de Saint-Louis-Huningue [20 novembre 1969]. 
- Discussion générale (p. 812) ; dans la discussion du projet 
de loi autorisant la ratification de la convention sur la compé-
tence judiciaire signée  à Bruxelles le 27 septembre 1968 
[20 novembre 1969]. - Discussion générale (p. 817, 818). - 
Intervient dans le débat sur la question orale de M. Jean Péridier 
concernant l'engagement de troupes françaises au Tchad [25 no-
vembre 1969] (p. 846 A 849). - Intervient dans la discussion 
du projet de loi de finances pour 1970 [27 novembre 19691. - 
LÉGION D'HONNEUR. - Discussion générale (p. 974; 975). - ORDRE 
DE LA LIBÉRATION. - Discussion générale (p. 975). - Suite de 
la discussion [6 décembre 1969]. - OFFICE DE RADIODIFFUSION-
TÉLÉVISION FRANÇAISE ET INFORMATION. - Discussion générale 
(p. 1368 A 1371) ; (p. 1377 A 1380). - Examen des crédits. - 
Art. 55 : amendement de M. Diligent tendant  à modifier le 
2e alinéa de cet article afin que le produit des redevances ne 
puisse, en dehors de la taxe sur la valeur ajoutée, être soumis 
aucune autre imposition (p. 1381, 1382) ; Art. 65 : amendement 
de M. Diligent tendant  à  supprimer cet article qui recon-
naît et l'O. R. T. F. qualité pour percevoir les redevances et 
les contreparties financières de ses prestations (p. 1383). - 
Intervient dans la discussion, en deuxième lecture, du projet 
de loi relatif  à  la rémunération et  à  l'avancement du personnel 
communal [11 décembre 1969] (p. 1639, 1640). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi autorisant la ratification de 
la convention sur la reconnaissance mutuelle des sociétés et 
personnes morales [11 décembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 1641). - Intervient dans la discussion du projet de loi 
portant extension aux territoires d'outre-mer des dispositions 
complétant l'article 11 du code pénal [11 décembre 1969]. - Dis-
cussion générale (p. 1642) ; dans la discussion du projet de loi 
portant extension  à  certains territoires d'outre-mer des dispo-
sitions de l'article 445 du code pénal [11 décembre 1969]. - Dis-
cussion générale (p. 1643) ; dans la discussion, en deuxième 
lecture, du projet de loi relatif  à  la responsabilité des 
hôteliers [11 décembre 1969] (p. 1644) ; dans la discussion 
de la proposition de loi tendant  à  compléter l'article 851 
du code rural relatif au versement de l'indemnité due au 
preneur sortant [11 décembre 1969]. - Discussion générale 
(p. 1645, 1646). - Discussion de l'article unique : observations 
sur l'amendement de M. ,Bajeux et sur l'amendement de 
M. Molle (p. 1647) ; observations sur l'amendement de M. Molle 
(p. 1648) ; dans la discussion de la proposition de loi tendant 

modifier les articles 127 et 151 de la loi n° 66-537 du 24 juil-
let 1966 sur les sociétés commerciales [11 décembre 1969]. - Dis-
cussion générale (p. 1649). - Intervient dans la discussion du 
projet de loi autorisant la ratification des accords de Yaoundé 
[15 décembre 1969]. - Discussion générale (p. 1714, 1715). 
- Répond aux questions orales de M. Louis Gros relatives aux 
dépenses pour la scolarisation d'enfants français frontaliers 
[16 décembre 1969] (p. 1748, 1749) ;  à  la prolongation de 
mesures en faveur des Français rapatriés (p. 1749) ;  à  la ques. 
tion orale de M. Pierre Schiélé sur la réglementation du titre 
de conseil fiscal (p. 1750) ;  à  la question orale de M. Jacques 
Carat concernant la construction de palais de justice dans la 
région parisienne (p. 1751) ; A la discussion de la question 
orale de M. Jean Nayrou relative A la représentation des parents 
d'élèves dans les comités de ramassage scolaire (p. 1751) ;  à  la 



TABLE NOMINATIVE 71 

question orale de M. Emile Durieux relative  à  la construction 
de classes primaires et maternelles par les communes (p. 1752) ; 

la question orale de M. Edouard Bonnefous relative  à  la 
pollution atmosphérique de la région nantaise (p. 1753). - Son 
allocution h l'occasion de la clôture de la première session 
ordinaire du Sénat pour 1969-1970 [20 décembre 1969] (p. 1956). 

TOURNAN (HENRI) [Gers]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre fiscal [19 septembre 1969]. 

Est nommé membre de la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation [8 octobre 
1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances pour 1970 [9 décem-
bre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier [12 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1969 
[17 décembre '1969]. 

Interventions: 

Explique son vote sur le projet de loi de finances rectificative 
pour 1969 [7 mai 1969] (p. 242, 243). - Intervient dans la dis-
cussion du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre 
fiscal [18 septembre 1969]. - Discussion des articles. - 
Art. 3 : son amendement tendant  à  supprimer cet article qui 
reconduit une disposition législative ayant pour objet de doubler 
la taxe sur les véhicules et moteur de 8 CV et plus (p. 437). 
- Suite de la discussion [20 septembre 1969] ; explique son 
vote sur les conclusions du rapport de la commission mixte 
paritaire (p. 466). - Intervient dans la discussion du projet de 
loi de finances pour 1970 [25 novembre 1969]. - Discussion 
générale (p. 861  à 865). - Suite de la discussion [4 décembre 
1969]. -- INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS. - Examen des crédits. - 
Art. 25. - Titre IV : observations sur l'aide apporter aux 
rapatriés âgés. - Suite de la discussion [9 décembre 1969] 
en qualité de rapporteur spécial de la commission des finances, 
intervient dans 1 adiscussion générale du budget du MINISTÈRE 
DE L'ÉCONOMIE ET DES FINANCES. --- I. - CHARGES COMMUNES 
(p. 1561  à 1563). - II. - SERVICES FINANCIERS. - Discussion 
générale (p. 1565). - Observations sur la suppression de per-
ceptions en milieu rural ; explique son vote sur l'ensemble 
du projet de loi de finances pour 1970 (p. 1608). - Intervient 
dans la discussion du projet de loi portant diverses dispositions 
d'ordre économique et financier [12 décembre 1969]. Discus-
sion des articles. - Après l'article 9 : son amendement ten-
dant à, insérer un article additionnel visant  à  interdire l'impu-
tation, sur les pensions servies par les régimes de retraites 
complémentaires, des majorations des rentes viagères constituées 
auprès de la caisse nationale de prévoyance (p. 1671) ; lé retire 
(ibid.). - Intervient dans la discussion du projet de loi portant 
diverses dispositions concernant la réassurance [12 décembre 
1969]. - Discussion générale (p. 1691). 

TRAVERT (M. RENÉ) [Manche]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant création d'une contri-
bution de solidarité au profit de certains régimes de protection 
sociale des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme du salaire mini-
mum et création d'un salaire minimum de croissance [17 décem-
bre 1969]. 

TRORIAL (M. JACQUES) , secrétaire d'Etat  à  l'éducation natio- 
nale (cabinet de M. Maurice Couve de Murville des 10 et 12 juil-
let 1968). 

Répond  à  la question orale de M. Fernand Chatelain concer-
nant la hausse des loyers [6 mai 1969] (p. 200, 201); à la ques-
tion orale de M. Marcel Gargar relative  à  l'extension à la Guade-
loupe du bénéfice de l'allocation de logement (p. 202) ; aux ques-
tions orales de M. Hector Viron sur : 1° la création de postes 
dans l'académie de Lille; 2° la situation de la faculté des scien-
ces de Lille (p. 203, 204, 205). 

VADEPIED (M. RAouL) [Mayenne]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Question orale : 

M. Raoul Vadepied demande  à M. le ministre de l'agriculture 
quelle est,  à  la suite de la dévaluation du franc français et de 
la réévaluation de fait du mark allemand, la situation du mar-
ché commun agricole et la référence du prix des produits agri-
coles par rapport  à  l'unité de compte [8 octobre 1969] (N° 938) - 
Réponse [4 novembre 1969] (p. 656, 657). 

Interventions: 

Est entendu lors de la réponse de M. Bernard Pons, secrétaire 
d'Etat  à  l'agriculture, h sa question orale n° 938 (cf. supra) 
[4 novembre 1969] (p. 656, 657). - Intervient, au nom de la 
commission des affaires économiques et du Plan dans la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1970 [26 novembre 
1969]. - Discussion des articles de la première partie du pro-
jet de loi. Art. 12 ter nouveau : son amendement tendant 
ajouter cet article additionnel visant et abroger l'article 520 
quinquies du code général des impôts exonérant les établisse-
ments hospitaliers pour leurs achats de viandes aux fournisseurs 
non assujettis (p. 922) ; Après l'article 15 : amenaement de 
M. Restat (p. 924). - Suite de la discussion [5 décembre 
1969]. - AGRICULTURE. - Discussion générale (p. 1337 
1339). Observations ayant porté notamment sur la loi d'orien-
tation foncière ; le projet de loi rendant obligatoire le paiement 
du lait  à  la qualité ; la situation des départements sinistrés par 
sécheresse de 1969 ; l'encadrement du crédit ; la participation 
de la caisse nationale du crédit dans l'opération Genvrain ; le 
déblocage des crédits de subvention pour les bâtiments d'éle. 
vage et d'adduction d'eau ; l'encadrement du crédit au regard 
des crédits pour le développement des contrats d'élevage et des 
prêts d'élevage et d'engraissement pour la production porcine ; 
le marché commun. - Intervient dans la discussion du projet 
de loi portant création d'une contribution sociale de solidarité 
[17 décembre 1969]. - Discussion des articles. - Art ler : 
SO?  amendement tendant et insérer avant l'avant-dernier alinéa 
de l'article 33 présenté pour compléter l'ordonnance du 23 sep-
tembre 1967, un nouvel alinéa visant  à  exonérer de la contribu-
tion t Les sociétés visées ei l'article 1144 du code rural quelle que 
soit leur forme juridique » (p. 1851). 

VALEAU (M. AmÉDÉE) [Guadeloupe]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discusison du projet de loi de finances pour 
1970 [7 décembre 1969]. - SERVICES DU PREMIER MINISTRE. --- 
III. - DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. - Discussion générale 
(p. 1412, 1413). Observations sur la situation économique et 
sociale ; la protection du marché de la banane. 

VASSOR (M. JACQUES) [Indre-et-Loire]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [6 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Discussion 
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générale (p. 1355, 1356). — Observations ayant porté notamment 
sur les crédits ouverts pour l'élevage ; les causes du malaise 
paysan ; l'élevage du porc ; la parafiscalité agricole ; les achats 
de pommes dans la région Languedoc-Roussillon. 

VERDEILLE (M. FERNAND) [Tarn]. 

Est nommé membre de la commission des lois constitutionnel. 
les, de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adne 
nistration générale [8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances 
pour 1970 [1" décembre 1969]. — EQUIPEMENT. - Examen des 
crédits. — Art. 59 : explique son vote sur cet article relatif aux 
emprunts émis en vue de financer des opérations de construction 
d'autoroutes (p. 1105, 1106). — Suite de la discussion [9 décembre 
1969]. — COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR. - Discussion générale 
(p. 1573  à 1575). — Observations ayant porté notamment sur les 
crédits du Fonds spécial d'investissement routier et sur la nou-
velle politique de construction et de gestion des autoroutes. 

VÈRILLON (M. MAinuce) [Drôme]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

Dépôt législatif : 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires cultu-
relles (développement industriel et scientifique, recherche scien-
tifique et technique) sur le projet de loi de finances pour 1970 
adopté par l'Assemblée nationale [25 novembre 1969] (n° 57). 

Interventions:   

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances poui 
1970 [2 décembre 1969]. — EDUCATION NATIONALE. - Discussion 
générale (p. 1115). -- Observations sur les crédits réserves aux 
bibliothèques municipales. — Suite de la discussion [8 décembre 
1969]. — En qualité de rapporteur pour avis de la commission 
des affaires culturelles, intervient dans la discussion générale 
du budget du ministère du DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIEN-
TIFIQUE (p. 1475  à 1477). — Observations ayant porté notamment 
sur la situation actuelle de la recherche en France. 

VERNEUIL (M. JACQUES) [Charente-Maritime]. 

Est nommé membre de la commission des affaires économiques 
et du Plan [8 octobre 1969]. 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [26 novembre 1969]. — Discussion des articles de la pr e. 
mière partie du budget. — Après l'article 6 ter : son amende-
ment tendant a ajouter un article additionnel visant ti relever 
le plafond du chiffre d'affaires annuel qui ne peut être dépassé 
pour l'application du régime du forfait tant en matière de taxe 
sur le chiffre d'affaires que de bénéfices industriels et commer-
ciaux (p. 902) ; le retire (ibid.) ; Après l'article 12 bis : son 
amendement tendant  à  ajouter un article additionnel stipulant 
que c les employeurs agricoles assujettis  à  la T.V.A. peuvent 
déduire la taxe grevant les immobilisations qui sont spécialement 
affectées, sur les lieux mêmes du travail,  à  l'amélioration de 
l'habitat et des conditions de confort et d'hygiène de leur per-
sonnel» (p. 921) ; le retire (ibid.). 

V1G1ER (M. JEAN-Louis) [Paris]. 

Est nommé membre de la commission des affaires culturelles 
[8 octobre 1969]. 

VIGNON (M. ROBERT) [Guyane]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Interventions : 

Intervient au cours du débat sur la question orale de M. Marcel 
Brégégére relative à la Morin* du crédit agricole [21 octobre 
1969] (p. 563). — Intervient dans la discussion du projet de loi  

de finances pour 19'7017 décembre 1969]. — SEnvicEs Du Pampas 
MINISTRE. DipAstriesaarrs D'OUTRE-MER. Discussion 
générale (p. 1414, 1415). — Observations ayant porté notamment 
sur les reformes fiscales ; la nécessité de développer l'équipement 
sanitaire et culturel de la Guyane . les primes d'équipements 
aux chantiers forestiers ; l'industrialisation ; le tourisme. 

V1RON (M. HECTOR) [Nord]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969 1. 

Dépôts législatifs : 

Rapport fait au nom de la commission des affaires sociales, 
sur la proposition de loi, adoptée avec modifications par rA.ssem-
blée nationale en deuxième lecture, tendant  à porter  à  quatre 
semaines la durée minimum des congés payes annuels [7 mai 
1969] (n* 160). 

Proposition de loi relative  à rassurance-maladie, à  l'assurance-
invalidité,  a rassurance-maternité et h l'assurance-décès sles tra, 

 vailleurs non-salariés des professions non agricoles [30 octo-
bre 1969] (n° 31). 

Questions orales : 

M. Hector Viron attire l'attention de M. le ministre de l'édu-
cation nationak sur l'insuffisance notoire des crédits accordés 

l'académie de Lille pour la création • de postes (d'enseignants 
et administratifs) pour la rentrée scolaire 1969. De l'avis même 
des syndicats et de tous les services compétents, cette situation, 
si elle n'était pas revue, risquerait de compromettre très sérieu- 
sement la rentrée dès septembre. Il ressort des informations 
rendues publiques par différents milieux, que les crédits attri. 
bues aboutissent en fait à refuser les cinq sixièmes des postes 
budgétaires qui s'avèrent indispensables pour effectuer une 
rentrée acceptable. Les quelques exemples suivants permettent 
de mesurer l'écart  à  combler : 130 postes de professeurs du 
deuxième degré seront créés au heu des • 726 nécessaires ; 
54 postes de maîtres de C. E. G. au lieu des 412 nécessaires ; 
152 postes de maîtres de classes de transition et pratiques au 
lieu des 910 nécessaires. Il en va de même pour de nombreuses 
autres catégories notamment dans l'enseignement primaire, où 
les besoins atteignent le millier pour des classes de trente élèves. 
Cette situation nécessiterait une dotation budgétaire supplémen-
taire. Il lui demande donc les mesures qu'il compte prendre pour 
permettre à l'académie de Lille d'assurer une rentrée scolaire 
1969 acceptable [8 avril 1969] (n° 910). — Réponse [6 mai 1969] 
(p. 203, 204). 

M. Hector  Viren  attire l'attention de M. le ministre de l'édit. 
cation nationale sur la situation de la faculté des sciences de 
l'université de Lille. La  première  tranche des travaux de cette 
faculté, achevée depuis deux ans environ, devait être suivie 
d'une deuxième permettant de porter la capacité des locaux de 
6.500 places actuellement à 10.500 places pour 1970. Cette 
deuxième tranche était admise depuis plusieurs années au 
titre du V' Plan. Or la réalisation et le financement viennent 
d'en être reportes à une date ultérieure, alors que le nombre de 
10.500 étudiants sera atteint pour la rentrée universitaire 1969. 
Cette décision a pour effet de pénaliser la faculté des sciences de 
l'université de Lille dans le domaine de la recherche, cela dans 
une région qui a accumule bien des retards au cours de ces 
dernières années. Il lui demande : les mesures qu'il compte 
prendre pour éviter que cette situation n'aille en s'aggravant ; 
les dispositions qu'il envisage afin de financer la réalisation de 
la deuxième tranche des travaux, comme cela avait été décidé 
pour 1969 [8 avril 1969] (n° 911). — Réponse [6 mai 1969] 
(p. 204, 205). 

Question orale avec débat : 

M. Hector Viron attire l'attention de M. le ministre de la santé 
publique et de la sécurité sociale sur la situation qui est faite 
aux mutilés du travail, 

En effet, ceux-ei n'ont pas bénéficié, aur leurs rentes et pen-
sions, du pourcentage d'augmentation moyen qui  a.  été  appliqué 
aux salaires depuis juin 1968. 

De plus, ils subissent plus que d'autres les effets de la dévalua-
tion et de la hausse des prix.  •  

Il lui demande donc quelles mesures sont envisagée* pour répa-
rer cette injustice, combler le retard accumulé et revaloriser 
les rentes et pensions en établissant les rapports tels qu'ils 
existaient auparavant avec les salaires [3 décembre 19881. 
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Interventions : 

dant 	instituer un régime autonome d'assurance obligatoire 
couvrant les risques maladie, décès et charges de maternité 
(p. 1718) ; Art. 2 : son amendement tendant  à  compléter le 

alinéa du § II de l'article 3 de la loi du 12 juillet 1966 par une 
disposition visant à maintenir aux chauffeurs de taxi propriétaires 
de leurs véhicules le droit de s'affilier au régime général 
(p. 1726) ; son amendement tendant  à modifier le texte présenté 
pour l'article 6 de la loi du 12 juillet 1966 afin que le nouveau 
régime institué accorde des prestations identiques et celles du 
régime général (p. 1'728, 1729) ; son amendement tendant 
modifier l'article 9 présenté pour la loi du 12 juillet 1966 afin 
que la décision d'instituer les prestations supplémentaires puisse 
être prise  à  la majorité simple par les assemblées des administra-
teurs des caisses mutuelles régionales (p. 1732) ; son amendement 
tendant  à  remplacer les Six derniers alinéas du texte présenté 
pour l'article 13 de la loi du 12 juillet 1966 par de nouvelles 
dispositions modifiant la composition du conseil d'administration 
de la caisse nationale et prévoyant son élection au suffrage 
direct proportionne/ à un tour (p. 1733) ; son amendement tendant 

supprimer le ‘ele alinéa du texte présenté pour l'article 14 de la 
loi du 12 juillet 1966, alinéa relatif aux compagnies d'assurances 
dans les caisses autonomes (p. 1734) ; son amendement tendant 
et remplacer les cinq premiers alinéas du texte présenté pour le 
§ III de l'article 15 de la loi du 12 juillet 1966 par des dispositions 
nouvelles prévoyant le suffrage direct  à  représentation propor-
tionnelle pour les élections aux conseils d'administration des 
caisses mutuelles régionales (ibid.) ; explique son vote sur ce 
projet de loi (p. 1740). - Intervient dans la discussion du projet 
de loi portant création d'une contribution sociale de solidarité 
[17 décembre 1969]. - Art. 1" : son amendement tendant 
modifier le tab/eau relatif au taux de la contribution de solidarité 
des sociétés (p. 1853). 

VIVIEN (M. ROBERT-ANDRÉ), secrétaire d'Etat au logement 
(cabinet de M. Jacques Chaban-Delmas des 20 et 22 juin 1969). 

Est entendu au cours du débat sur les questions orales de 
MM. Laucournet et Chatelain relatives à la politique sociale du 
logement [28 octobre 1969] (p. 618 à 622) ; répond à M. Lau-
cournet (p. 622) ; à M. Durieux (Ibid.). - Répond à la question 
orale de M. André Colin relative à l'équipement routier de la 
Bretagne [23 octobre 1969 1  (p. 623). - Intervient dans la 
discussion du projet de loi de finances pour 1970 [7 décembre 
1.t)69]. - LOGEMENT. - Discussion générale (p. 1446 à 1450). - 
Observations ayant porté notamment sur les problèmes de 
l'urbanisme et le permis de construire ; l'utilisation de la 

pré Z. A. D. » aux abords du futur échangeur de l'auto-
route A 10 ; le problème local de Tigery-Lieusaint ; la taxe 
locale d'équipement ; le problème du logement ; les coûts de 
construction ; la politique sociale et les H. L. M. - Examen 
des crédit. - Art. 45 : son amendement tendant  à  majorer de 
224 millions de francs le montant des prêts de la caisse des 
dépôts et consignations et la caisse des prêts aux organismes 
d'H. L. M. pour l'accession et la propriété (p. 1450) ; après 
l'article 63 : amendement de M. Chatelain (p. 1451). 

VOYANT (M. JosEPR) [Rhône]. 
Est nomme' membre de la tommission des affaires économiques 

et du Plan [8 octobre 1969 1 . 

Intervention : 

Intervient dans la discussion du projet ito loi de finances 
pour 1970 [3 décembre 1969]. - Examen des crédits. - Titre IV:  
explique son vote sur Pamendement de M. Pierre Brousse (parti-
cipation de l'Etat au déficit de la R. A. T. P.) (p. 1192, 1193). 

WAZIERES (M. RAYMOND de) [Somme]. 

Est nommé membre de la commission des affaires sociales 
[8 octobre 1969]. 

Est nommé membre titulaire de la commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en 
discussion du projet de loi portant modification de la loi 
ft ° 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative  à  l'assurance 
maladie et Maternité des travailleurs non salariés des professions 
non agricoles [15 décembre 1969]. 

Est nommé  membre supptiont de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de itoi portant création d'une contribu-
tion de solidarité au profit de certains régimes de protection 
sociale des travailleurs non salariés [17 décembre 1969]. 

Est nommé membre suppléant de la commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion du projet de loi portant réforme du salaire 
minimum garanti et création d'un salaire minimum de crois-
sance [17 décembre 1969]. 

Y 
YVER (M. MICHEL) [Manche]. 

Est nommé membre de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs : 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de la conven-
tion d'établissement et de navigation entre la France et l'Iran, 
signée à Téhéran le 24 juin 1964 [2 avril 1969] (n° 148). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant la ratification de la conven-
tion consulaire et de son annexe, signées le 8 décembre 1966 
entre la République française et l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques [2 avril 1969] (n° 151). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sur le projet de loi, adopté 
par l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de l'avenant 
modifiant les articles 4 et 5 de l'annexe IV de la convention du 
28 décembre 1858, additionnelle au traité de délimitation de la 
frontière du 2 décembre 1856 entre la France et l'Espagne, signé 
à Paris le 15 mars 1968 [11 décembre 1969] (n° 116). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires étrangères, dans la discussion du projet de loi autori-
sent la ratification de la convention d'établissement et de navi-
gation entre la France et l'Iran [6 mai 1969]. - Discussion géné-
rale (p. 209, 210) ; dans la discussion du projet de loi autorisant 
la ratification de la convention consulaire entre la France et 
l'U. R. S. S. [6 mai 1969]. - Discussion générale (p. 210). - 
Intervient dans la discussion du projet de loi de finances pour 
1970 [6 décembre 1969]. - AGRICULTURE. - Discussion générale 
(p. 1358, 1359). - Observations ayant porté notamment sur 

Est entendu au cours du débat sur la question orale de M. Roger 
Carcassonne relative  à  l'utilisation de l'O. R. T. F. par le Gou-
vernement en vue du référendum [8 avril 19691 (p. 142, 148). - 
Est entendu lors de la réponse de M. Jacques Trorial, secrétaire 
d'Etat  à  l'éducation nationale,  à  ses questions orales ne" 910 
et 911 (cf. supra) [6 mai 19691  (p. 203, 204, 205). - Intervient, 
en qualité de rapporteur de la commission des affaires sociales, 
dans la discussion, en deuxième lecture, de la proposition de loi 
tendan  è  porter goitre semaines Is durée minimum des 
congés payés annuels [7  ai 1869j. - Discussion générale 
(p. 226, 227). - Intervient au cours du débat sur les questions 
orales de MM. Laueournet et Chatelsin relatives a la politique 
sociale du logement I28 oetotee 11693 (P. 617, 618). -- Intervient 
dans la discussion du projet de loi de finances pour 1970 
[27 novembre 1969]. -- AFFAIRES SOCIALES (travail). - Discussion 
générale (p. 946  à 950). - Observations ayant porté notamment 
sur la politique de l'emploi ; le problème de remploi féminin ; 
les crédits pour la formation professionnelle des adultes ; la 
réforme du S. M. I. G. ; la mensualisation des salaires ; la situa-
tion des vieux travailleurs, des mutilés du travail et des invalides 
civils. - Suite de la discussion [8 décembre 19691. -- DÉVELOPPE- 
MENT INOLISTRLEL ET SCIENTIFIQUE. --  Discussion  générale (13. 1486 

1488 ; p. 1493). - Observations ayant porté notamment sur la 
situation des houillères nationales. - Intervient dans la discussion 
du projet de loi portant modification de la loi du 12 tuillet 1966 
relative A J'assurance maladie et  maternité des travolleurs non 
salariés des professions non agricoles 115 décembre 19691 . - 
Discussion générale (p. 1702, 1'703). - Discussion des articles. -- 
Après Farticle 1'r  A : soutient l'amendement de M. Grand ten- 



'74 	 DEBATS DU SENAT 

l'exportation des jeunes veaux ; la prime d'abattage  à  la vache 
laitière ; l'emploi des implants dans l'engraissement du bétail ; 
les charges obligatoires des exploitations agricoles. — Inter-
vient, en qualité de rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, dans la discussion du projet de loi portant délimita-
tion de la frontière franco-espagnole [18 décembre 1969]. — 
Discussion générale (p. 1884). 

YVON (M. JOSEPH) [Morbihan]. 

Est nommé vice-président de la commission des affaires écono-
miques et du plan [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs: 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du plan (équipement et logement : ports maritimes), 
sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1969] (N° 58). 

Avis, présenté au nom de la commission des affaires écono-
miques et du plan (tranSports : marine marchande et pêches), 
sur le projet de loi de finances pour 1970 adopté par l'Assemblée 
nationale [25 novembre 1969] (N° 58). 

Intervention : 

Intervient, en qualité de rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires économiques et du plan, dans la discussion 
du projet de loi de finances pour 1970 [lier décembre 1969]. - 
EQUIPEIVIENT. - Discussion générale (p. 1087, 1088). — Obser-
vations ayant porté notamment sur la politique portuaire ; le 
port pétrolier relais ; le projet de construction d'un apponte-
ment dans la baie de Douarnenez. 

ZWICKERT (M. CHARLES) [Haut-Rhin]. 
Est nommé membre de la commission des affaires économiques 

et du plan [8 octobre 1969]. 

Dépôts législatifs 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du plan, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, modifiant la loi du 29 juillet 1925 relative  à  la 
réparation des dégâts causés aux cultures par les sangliers 
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle [6 novembre 1969] (N° 40). 

Rapport, fait au nom de la commission des affaires écono-
miques et du plan, sur la proposition de loi, adoptée par 
l'Assemblée nationale, relative au statut des vins d'Alsace 
[19 décembre 1969] (N° 163). 

Interventions : 

Intervient, en qualité de rapporteur de la commission des 
affaires économiques et du Plan, dans la discussion du projet 
de loi modifiant la loi du 29 juillet 1925 relative  à  la répa- 
ration des clégSts causés par les sangliers dans les départements 
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle [20 novembre 1969]. 
— Discussion générale (p. 8118). — Intervient, en qualité de 
rapporteur de la commission des affaires économiques et du 
plan, dans la discussion de la proposition de loi relative au 
statut des vins d'Alsace [20 décembre 1969]. — Discussion 
générale (p. 1950). 
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Proposition de loi, présentée par M. Michel HOGUET, député, 
tendant  à  réglementer les conditions d'exercice des activités 
relatives h certaines opérations portant sur les immeubles et les 
fonds de commerce et modifiant la loi n° 60-580 du 21 juin 1960 
interdisant certaines pratiques en matière de transaction por-
tant sur des immeubles et des fonds de commerce et complétant 
l'article 408 du code pénal. — Adopté par l'Assemblée nationale 
le 18 décembre 1968. — Voy. : Impressions, n° 8  68, 474, 89. — 
Transmission au Sénat [18 décembre 1968] (I., n° 119). — Renvoi 
it la commission des affaires économiques et du Plan. — Pour 
avis  à  la commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration géné- 
rate  [20 décembre 1968]. — Rapport par M. Michel Chauty 
[6 novembre 1969] (I., n° 38). — Avis par M. Marcel Molle 
[6 novembre 1969] (I., n° 39). — Discussion [13 novembre 1969] 
(p. 735 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Michel Chauty, rapporteur ; Marcel Molle, rapporteur pour  

avis ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. — 
Discussion des articles (p. 739 et suiv.). — Titre I er  (p. 739). —; 
Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant h rédiger 
comme suit l'intitulé de ce titre : « Des conditions d'accès  à  la 
profession et de son exercice. », adoption (ibid.). — Art. ler.  
(ibid.). — Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, ten-
dant  à  une nouvelle rédaction de cet article définissant le 
champ d'application de la loi (ibid.), observations, adoption 
(p. 740). — Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. Michel Chauty, 
rapporteur, tendant  à  une nouvelle rédaction de cet article 
prévoyant l'institution d'une carte professionnelle et ses condi-
tions d'obtention (ibid.) ; sous-amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, tendant  à  supprimer le 
dernier alinéa de l'amendement, alinéa relatif au décret d'applica-
tion (ibid.), observations, adoption de l'amendement modifié par 
le sous-amendement (ibid.). — Art. 3 (ibid.). — Amendement 
par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant  à modifier cet article 
afin de prévoir le renouvellement périodique de la carte profes-
sionnelle (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 4 (ibid.). 
Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant  à  une 
nouvelle rédaction de cet article relatif au statut des préposés 

la vente (ibid.) et amendement par M. René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice, tendant  à  une autre rédaction 
du même article (p. 741), observations, retrait du premier amen-
dement et adoption du second (ibid.). — Art. additionnel 4 bis 
nouveau (ibid.). — Amendement par M. Michel Chauty, rappor-
teur, tendant  à  insérer un article additionnel 4 bis nouveau 
relatif aux obligations des personnes qui sont appelées  à  recevoir 
et détenir des fonds (ibid.), amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, tendant  à  insérer un 
article additionnel 4 bis nouveau relatif au même objet (ibid.), 
observations, retrait de l'amendement par M. Michel Chauty, 
rapporteur (ibid.) et adoption de l'amendement par M. René 
Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice (p. 742). — 
Art. additionnel 4 ter nouveau (ibid.). — Amendement par 
M. Michel Chauty, rapporteur, tendant  à  insérer un article 
additionnel 4 ter nouveau relatif aux conventions conclues par 
les intermédiaires en vertu des mandats qui leur sont donnés 
par les clients (ibid.), observations, adoption (ibid.) . — Art. addi-
tionnel 4 quater nouveau (ibid.). — Amendement par M. Michel 
Chauty, rapporteur, tendant  à  insérer un article additionnel 
4 quater nouveau posant le principe de la nullité des conventions 
non limitées dans le temps (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. additionnel 4 quinquies nouveau (ibid.). — Amendement 
par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant  à  insérer un article 
additionnel 4 quinquies nouveau relatif  à  la création d'un droit 
fiscal pour constitution et tenue de dossiers en vue de l'obten-
tion de la carte professionnelle (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Art. 5 (ibid.). — Amendement par M. Michel Chauty, 
rapporteur, tendant  à  une nouvelle rédaction de cet article relatif 
aux personnes dispensées de toutes les conditions imposées aux 
intermédiaires (p. 743), observations, adoption (ibid.). — Titre I" 
bis (nouveau). — Amendement par M. Michel Chauty, rappor-
teur, tendant, après l'article 5,  à  insérer un titre additionnel 
I" bis nouveau, intitulé : « Des incapacités », adoption (ibid.). — 
Art. 6 (ibid.). — Amendement par M. René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice, tendant  à  une rédaction plus 
claire du premier alinéa de cet article (ibid.), observations, adop-
tion (p. 744). — Amendement rédactionnel par M. Michel Chauty, 
rapporteur, observations, adoption (ibid.). — Titre Pr ter (nou- 
veau). — Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, ten-
dant, après l'article 12,  à  insérer un titre additionnel I" ter (nou-
veau) intitulé : « Des sanctions » (ibid.), adoption (p. 745). — 
Art. 13 (ibid.). — Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, 
tendant  à des modifications de forme (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.). — Art. additionnel 14 bis nouveau (ibid.). — Amen-
dement par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant  à  sanctionner 
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les infractions aux diverses dispositions de la présente loi (ibid.), 
observations, adoption (p. 746). — Art. 15 et titre II (ibid.). — 
Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant  à sup-
primer, pour harmonisation, l'article 15 et le titre II, adoption 
(ibid.). — Art. additionnel 15 bis nouveau (ibid.). — Amende-
ment par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant  à  insérer un 
article additionnel 15 bis nouveau ainsi rédigé : 0 Les conditions 
d'application de la présente loi seront fixées par un décret en 
Conseil d'Etat. », observations, adoption (ibid.). — Art. 16 
(p. 747). — Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, ten-
dant à une nouvelle rédaction de cet article relatif h la mise en 
vigueur de la présente loi et aux dispositions transitoires (ibid.) • 
sous-amendement rédactionnel par  L  René Pleven, garde del 
sceaux, ministre de la justice (ibid.), observations, adoption du 
sous-amendement et de l'amendement (ibid.). — Art. 17 (ibid.). 
— Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant 

supprimer cet article pour harmonisation, adoption (ibid.). — 
Amendement par M. Michel Chauty, rapporteur, tendant à 
modifier l'intitulé de la proposition de loi (ibid.), adoption 
(ibid.). — NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi tendant à 
réglementer les conditions d'exercice des activités relatives 
certaines opérations portant sur les immeubles et tes fonds de 
commerce. — Sur Pensemble (t. 747). — Ont pris part  à  la. 
discussion des articles : MM. Michel Chauty, rapporteur ; Mar-
cel Molle, rapporteur pour avis ; René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice. — ADOPTION MODIFIER (G°  23). 

Adoptée ,  avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le II décembre 1969. — Voy. : Impressions, 

890, 952, 187. 
Deuxième transmission au Sénat [12  décembre . 	(L, 

le 120). — Renvoi Ia commission des affaires économiques  
et du Plan. — Rapportpar M. Miche/ Chauty [18 décem- 
bre 19691 (I., n° 148). -- Discussion [19 décembre 1969] (p. 1922 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Mi-
chel Chauty, rapporteur ; Marcel Molle, au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage univer-
sei, du règlement et d'administration générale; René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice. — Articles (p. 1923 et 
1924). — ADOPTION (n° 72). — DEUXLEME LECTURE. — TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 (.1. O. du 4 jan-
vier 1970). 

AGENTS COMMUNAUX 

Projet de loi présenté par M. Jacques CRARAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif  à  la rémunération du personnel communal. — 
Adopté par l'Assemblée nationale le 9 octobre 1969. — Voy. : 
Impressions, n" 618, 680, in. - Transmission au Sénat [14 octo-
bre 1969] (I. n° 7).• — Renvoi  à  la commission de lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. — Rapport par M. Pierre Schié/é 
[4 novembre 1969] (I., n° 36). ---- Discussion [6 novembre 19691  
(p. 670 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 

MM. Pierre Schiélé, rapporteur ; Jean Colin ; Jacques Eberhard ; 
André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur. — Discussion des 
articles (p. 674 et suiv.). — Amendement rédactionnel par 
M. Pierre Schiele, rapporteur,  •  adoption (p. 674). — Amende-
ment par M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant  à  supprimer 
la référence  à  ravis du ministre de l'économie et des finances 
pour la fixation de l'échelle indiciaire (ibid.), observations, 
retrait (ibid.). — Art. 1" bis (p. 675). — Amendement par 
M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant à modifier le texte pro-
posé pour le 3er alinéa de l'article 519 du code de l'adminis-
tration communale afin que l'avancement puisse être accordé 
par le maire après avis de la commission paritaire compétente 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. additionnel ler ter 
nouveau (ibid.). — Amendement par M. Pierre Schiélé, rappor-
teur, tendant à insérer un article additionnel lerter nouveau 
modifiant l'article 517 du code de l'administration communale 
afin de rendre obligatoire la péréquation générale des notes 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). -- Art. 2 (ibid.). — 
Amendement par M. Pierre Schiélé, rapporteur, tendant  à  une 
rédaction nouvelle du texte proposé pour l'article 616 du 
code de l'administration communale confiant à un arrêté du 
ministre de l'intérieur l'établissement de la liste des emplois 
et la fixation des conditions d'avancement des agents  à temps 
complet (ibid.), observations, l'amendement est pris en consia 
dération (p. 676); sous-amendeMent par M. André Bord, secré-
taire d'Etat  à.  l'intérieur, tendant  à  rédiger comme suit le 
premier alinéa du texte présenté par l'amendement précédent 
pour l'article 616 du code de l'administration communale : 
0 Art. 616. — Le ministre de l'intérieur fixe  à titre indicatif, par 
arrêté pris après avis de  Ja  commission  nationale  paritaire prévue  

à l'article 492, la liste des emplois permanents à temps non 
complet. Il détermine, suivant la procédure fixée à l'article 510, 
les échelles indiciaires de référence afférentes à ces emplois. » 
(ibid.), observations, adoption (p. 677) ; sous-amendement par 
M. Jacques Descours Desacres, tendant à confier à un décret 
en Conseil d'Etat et non pas à un arrêté du ministre de l'inté-
rieur les conditions de l'avancement des agents permanents 

temps non complet (p. 677), observations, rejet (ibid.) ; 
adoption de l'amendement par M. Pierre Schiélé, rapporteur, 
déjà pris en considération (ibid.). — Amendement par M. Pierre 
Schiele, rapporteur, tendant it modilier -l'intitulé du projet de 
loi, adoption (ibid.). — Nauval. DiTaruLt : « Projet de loi 
relatif la rémonirallion.e. à l'etraticeneent du personnel commu-
nal. — Sur l'ensemble (p. 677). — Ont pris part  à  la discussion 
des articles : MM. Jean Bertaud ; André Bord, secrétaire d'Etat 
à l'intérieur ; Jacques Eberhard ; Pierre Schiélé, rapporteur. — 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 17). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture, le 25 novembre 1969. — Voy. : Impressions 
nos  867, 894, 153. 

Deuxième transmission au Sénat [27 novembre 1969] (I., 
no  63). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage univergel, du règlement et d'adminis- 
tration générale sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. — Rapport par M. Pierre Schiélé [7 décembre 1969] 
(L, n° 90). — Discussion [Al décembre 1969] (p.. 1639- et 
1640). — Sont entendus-  dans la discussion générale : MM.. Pierre 
Schiélé, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement. — 
Art. 1" bis (p. 1640). — ADOMON (n° 39). — TEXTE DÉFINITIF. 

Prewnulgation : Ic-i  n° 69-1/37 da 20 décembre 1969 (J. O. du 
23 décembre 1969). 

AGGLOMERATIONS NOUVELLES. — Voy. : UltRANISIVIE. 

AGGLOMERATIONS URBAINES. — Vcy. : UnnArnsme. 

AGREMENTS FISCAUX. — Voy. : FISCALITÉ. 

AGRICULTURE 

Voy.: QUESTIONS  ORALES 	; QUESTIONS ORALES Avice-  »tata, 1. 
Voy. : LOIS DE FINANCES. 

AGRONOMIE 

Projet de loi présente par M. Jacques Chaban-Delmas, Premier 
ministre, relatif h la protection des obtentions végétales. — 
Adopté par l'Assemblée nationale le 4 décembre 1969. — Voy.: 
Impressions n" 721, 801, 175. — transmission au Sénat [9 décem-
bre 1969] (I. n° 99). — Renvoi à la commission des affaires 
économiques et du Plan, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Pour avis  à  /a . contmission des-  lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale 1/1 décembre 1901. -- Rapport par M. Octave Bajeux [19 décembre 1969] (I. n° 164). 

AIR FRANCE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ALGERIE. 	Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

ALGERIE (EVENEMENTS D'). — Voy. : RAPATRIÉS. 

ALLEMAGNE. 	Voy.: TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

ALLOCATION EXCEPTIONNELLE A CARACTERE FAMI- 
LIAL. — Voy. : PRESTATIONS FAMILIALES. 

ALLOCATIONS ET PENSIONS VIEILLESSE. — Voy. QUES-
TION ORALES, 905. 

ALLOCATIONS FAMILIALES DANS LES DEPARTMENTS 
D'OUTRE-MER. 	Voy.: DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. 

. ALLOCATION SUPPLEMENTAIRE DE VIEILLESSE 

Voy. : ASSURANCES SOCIALES DES NON SALARIÉS NON AGRICOLES. 
Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIOWS. 

ALLOCUTIONS PRONONCEES AU SENAT. 	Vey.: SÉNAT. 

ALSACE. — Voy. : VINS. 
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ALSACE-LORRAINE  

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, modifiant laloi du 29 juillet 1925 relative  à  la 
réparation des dégâts causés aux cultures par les sangliers 
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle. — Adopté par l'Assemblée nationale le 14 octobre 1969. 

Voy. Impressions, n" 397, 525, 134. — Transmission au 
Sénat [16 octobre 1969] (I., n° 10). — Renvoi 4 la commission 
des affaires économiques et du Plan, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. — Rapport par M. Charles Zwickert 
[6 novembre 1969} (I., n° 40). — Discussion [20 novembre 1969] 
(p. 813 et suiv.). -- Sont entendus dans la discussion géné-
rale : MM. Charles Zwickert, rapporteur ; Bernard Pons, secré-
taire d'Etat  à  l'agriculture. — Article unique (p. 818). — 
Amendement par M. Marcel Nuninger, tendant  à  préciser, dans 
l'article 4 de la loi du 29 juillet 1925, que les propriétaires 
réservataires ne sauraient être tenus de participer  à  la répa-
ration des dégâts causes par les sangliers que pour autant qu'ils 
possèdent la qualité de « chasseurs en forêt » (p. 819) ; obser-
vations, rejet (p. 821). — Ont pris part et la discussion de 
l'article unique : MM. Jean Bertaud, président de la commission 
des affaires économiques et du Plan ; Alfred Kieffer ; Marcel 
Nuninger ; Paul Pelleray ; Bernard Pons, secrétaire d'Etat 
l'agriculture. — Adoption de l'article unique (p. 821). — ADOPTION 
(n° 32). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1068 du 28 novembre 1969 (J. O. du 
29 novembre 1969). 

AMBASSADES. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

AMENAGEMENTS REGIONAUX. Voy. : Lois DE FINANCES. 

AMNISTIE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant amnistie. — Adopté par l'Assemblée nationale 
le 26 juin 1969. — Voy. : Impressions, n"  1730, '732, 126. — 
Transmission au Sénat [27 juin 1969) (I., n° 179). — Renvoi 
4 la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spé-
ciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport 
par M. Edouard Le Bellegou [27 juin 1969] (L, n° 181). — 
Discussion [27 juin 1969} (p. 329 et suiv.). — Sont entendus 
dans ta discussion générale : MM. Edouard Le Bellegou, rappor-
teur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice ; 
Louis Namy. — Discussion des articles (p. 334 et suiv.). — 
Art. 3 (p. 334). — Amendement par M. René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice, tendant,  à  la fin de cet article, 
après les mots : 4 l'autorité de rEtat. », 4 ajouter les mots : 
«  à  la condition que les infractions n'aient pas entraîné la mort 
ou des blessures ou infirmités de l'espèce définie au troisième 
alinéa de l'article 309 du code pénal. », observations, adoption 
(ibid.). — Art. 5 (p. 335). — Amendement par M. Edouard Le 
Bellegou, rapporteur, tendant à• modifier les deux premiers 
alinéas de cet article afin de donner un délai de 2 mois aux 
déserteurs ou insoumis pour bénéficier de l'amnistie (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Art. 10 (p. 336). — Amende-
ment par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant  à sup-
primer cet article dont les dispositions seront reprises 'à 
l'article 17 (ibid.), observations, l'article et l'amendement sont 
réservés (ibid.). — Art. 13 (p. 337). — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant  à  supprimer le 4° 
de cet article, visant l'amnistie par mesure individuelle, des 
« personnes qui se sont distinguées d'une manière exception-
nelle dans les domaines culturel ou scientifique » (ibid.), obser-
vations, retrait (ibid.). — Art. 14 (ibid.). — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant  à  supprimer les 
deux derniers alinéas de cet article relatif  à  l'amnistie des 
sanctions disciplinaires ou professionnelles (ibid.), observations, 
retrait (p. 328). — Amendement par M. Henri Caillavet, tendant, 

la fin du 3' alinéa de l'article 14, it ajouter les mots : sauf 
si les sanctions disciplinaires ou professionnelles sont inférieures 

une durée de six mois » (ibid.), observations, retrait (ibid.). — 
Art. 17 (p. 339). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant  à  compléter cet article par un alinéa nou-
veau reprenant les dispositions de l'article 10, observations, 
adoption (ibid.). — Art. 10 (ibid., précédemment réserve). — 
L'amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, ten-
dant  à  supprimer cet article, est adopte (p. 339). — Art. 20 
(p. 340). — Amendement par M. Fernand Chatelain, tendant,  

après le 1°r  alinéa de cet article,  à  insérer le nouvel alinéa sui 
vent : Toutefois les fonctionnaires civils, employés de rEtat, 
agents des entreprises nationalisées et des collectivités locales, 
dont les sanctions disciplinaires ou professionnelles sont amnis-
tiées, bénéficient, de plein droit, de la réintégration dans leur 
emploi. » (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement 
par M. Louis Namy, tendant, au r alinéa de l'article 20, 
après les mots : « Elle entraîne la réintégration dans les divers 
droits  à pension »,  à  insérer les mots suivants : « ... et notam-
ment la retraite du combattant. » (ibid.), observations, retrait 
(ibid.). — Avant l'article 25 (p. 341). — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, dans le chapitre 

Dispositions diverses », avant l'article 25, 4 insérer un article 
additionnel 25 A nouveau ainsi conçu : Aucune poursuite 
correctionnelle ne sera exercée, aucune amende fiscale, majo-
ration, pénalité ou aucun intérêt de retard ne sera répété contre 
les contribuables qui ayant, avant la promulgation de la pré-
sente loi, omis de souscrire des déclarations d'impôts ou souscrit 
des déclarations insuffisantes, ou encore indiqué, dans des actes 
portant mutation entre vifs de propriété ou de jouissance de 
biens immeubles ou fonds de commerce, des prix inexacts, 
auront spontanément, avant le 31 décembre 1969, réparé leurs 
omissions ou rectifié leurs déclarations antérieures. Les moda-
lités d'application du présent artiele seront déterminées par 
décret. » (ibid.), observations, retrait (p. 342). — Après l'article 25 
(ibid.). — Amendement par M. Edosiard Le Bellegou, rapporteur, 
tendant, après l'article 25,  à  insérer un article additionnel 25 bis 
nouveau, ainsi conçu : « L'amnistie prévue par les lois n° 64-1269 
du 23 décembre 1964, n° 66-396 du 17 juin 1966, n° 68-697 du 
31 juillet 1968 entraîne de droit, si les intéressés en font la 
demande, la réintégration dans les fonctions, emplois, profes-
sions, grades, offices publics ou ministériels. Elle donne lieu 

reconstitution de carrière. » (ibid.), observations sur la réin-
tégration et les situations résultant des événements d'Algérie, 
sur la situation des journalistes de l'O. R. T. F. (ibid.), irrece-
vabilité de l'amendement aux termes de l'article 50 de la 
Constitution (p. 344). — Ont pris part et la discussion des 
articles : MM. Henri Caillavet ; Fernand Chatelain ; Etienne 
Dailly ; Marcel Gargar ; Michel Kistler, au nom de la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et des comptes éco-
nomiques de la nation ; Edouard Le Bellegou, rapporteur ; 
Léon Messaud ; Louis Namy ; René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice. — Explication de vote : M. Georges 
Rougeron. — Sur l'ensemble (p. 344), adoption (ibid.). - 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 81). 

Adopté en deuxième lecture par l'Assemblée nationale le 
27 juin 1969. — Voy. : Impressions, n" 752, 753, 127. 

Promulgation : loi n° 69-700 du 30 juin 1969 (J. O. du 1" juil-
let 1969). 

AMORTISSEMENT. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ANCIENS COMBATTANTS 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 

VOy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 3. 

ANCIENS COMBATTANTS AFRIQUE DU NORD. — Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 950. 

ANNIVERSAIRE DE LA VICTOIRE. — Voy. : Loi DE FINANCES 
POUR 1970 (p. 1763). 

APPELLATION D'ORIGINE CONTROLEE. — Voy. VrNs. 

ARCHITECTURE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ARCHEOLOGIE. 	Voy. : Lois DE FINANCES. 

ARCHIVES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ARMEE 

1. — Projet de loi présenté par M. Jacques  CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, modifiant la loi du  9  avril 1933 fixant le statut du 
personnel des cadres actifs de l'armé* de Vair. -- Adopté par 
l'Assemblée nationale le 14 octobre 1969. — Voy. : Impressions 
n" 622, 751, 136. — Transmission au Sénat [16 octobre 1989 ] 
(L n° 9). — Renvoi  à  la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spire:iule dans les conditions prévues 
par le règlement. -- Rapport par M. Pierre-Christian Taittinger 
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[6 novembre 1969] (I. n° 45). -- Discussion [13 .novembre 1969 3  
(p. 749 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Pierre-Christian-Taittinger, rapporteur ; André Fanton, secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé de la défense 
nationale. — Articles (p. 750). — Sur l'ensemble (p. 751). - 
ADOPTION (n° 25). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1043 du 21 novembre 1969 (J. O. du 
22 novembre 1969). 

2. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, relatif au conseil supérieur de la fonction mili-
taire. — Adopté par l'Assemblée nationale le 22 octobre 1969. — 
Voy. : Impressions n" 486, 617, 842, 144. — Transmission au 
Sénat [28 octobre 19693  (I., n° 24). — Renvoi  à  la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport par 
M. Pierre de Chevigny [6 novembre 19693  (I., n° 46). — 
Discussion [13 novembre 1969] (p. 747 et suiv.). — Sont enten-
dus dans la discussion générale : MM. Pierre de Chevigny, rap-
porteur ; André Fanton, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé de la défense nationale ; André Monteil, président 
de la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées. — Articles (p. 749). — Sur l'ensemble (ibid.). - 
ADOPTION (n° 24). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1044 du 21 novembre 1969 (J. O. du 
22 novembre 1969). 

ARMEE 

Voy. : Lois DE FINANCES. 
Voy. : MARINE NATIONALE. 

ARMEE (alimentation). 	Voy. : QUESTIONS ORALES, p. 899. 

ARMEE DE MER. — Voy. : MARINE NATIONALE. 

ARMEMENT ATOMIQUE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ARMES. — Voy. : TERRITOIRES D'OUTRE-MER. 

ARTISANS ET COMMERÇANTS. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
912. 

ARTISTES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ARTS ET LETTRES. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ASSEMBLEE UNIQUE DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Scrutin pour l'élection de douze délégués représentant la 
France, en vue du renouvellement de mandats qui prendra effet 
à compter du 13 mars 1970 [18 décembre 1969 3  (p. 1878, 1885 et 
1907). — Sont élus : MM. Jean Berthoin, Roger Houdet, André 
Dulin, Roger Carcassonne, René Blondelle, Léon Jozeau-Marigné, 
André Colin, Yves Estève, Marcel Brégégere, Alain Poher, Jean-
Eric Bousch, André Armengaud. 

ASSISTANTS TECHNIQUES SERVANT DANS LES ETATS 
AFRICAINS ET MALGACHES. — Voy. : Loi DE FINANCES POUR 1970 
(p. 1004, 1010, 1011, 1023, 1031, 1761). 

ASSOCIATIONS DE JEUNESSE. — Voy. : Loi DE FINANCES 
POUR 1970 (p. 1035, 1040, 1042, 1045, 1046, 1761). 

ASSURANCE MALADIE. 	Voy. : ASSURANCES SOCIALES DES 
NON-SALARIÉS NON AGRICOLES 

ASSURANCE MALADIE ET MATERNITE. 	Voy. : Assu- 
RANCES SOCIALES DES NON SALARIÉS NON AGRICOLES. 

ASSURANCES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant diverses dispositions concernant la réassurance. 
— Adopté par l'Assemblée nationale le 27 novembre 1969. — 
Voy. : Impressions, n°B 827, 896, 163. — Transmission au Sénat 
[1" décembre 1969] (I., n° 75). — Renvoi à la commission de 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation, sous réserve de la contribution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. — Rapport par M. André Armengaud [2 décembre 1969] 
(I. n° 82). — Discussion (12 décembre 1969) (p. 1690 et suiv.). — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. André Armen-
gaud, rapporteur ; Henri Tournan ; Jacques Chirac, secrétaire  

d'Etat  à  l'économie et aux finances. — Articles (p. 1691 et 1692). 
— Sur l'ensemble (p. 1692) et par scrutin public (n° 22). - 
ADOPTION (n° 51). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation': loi n° 69-1139 du 20 décembre 1969 (J. O. du 
23 décembre 1969). 

ASSURANCES SOCIALES DES NON SALARIES NON AGRI-
COLES 

Projet de loi présenté par M. Jacques Chaban-Delmas, Premier 
ministre, portant modification de la loi n° 66-509 du 12 juillet 
1966 modifiée relative  à  l'assurance maladie et maternité des 
travailleurs non salariés des professions non agricoles. — Adopté 
par l'Assemblée nationale le 3 décembre 1969. — Voy. : Impres-
sions n" 893, 915, 167. — Transmission au Sénat [5 décembre 
1969] (I. n° 87). — Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle  •d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
— Rapport par M. Lucien Grand [12 décembre 1969] (I., n° 126). 
Discussion [12 décembre 1969] (p. 1700 et suiv.). — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Lucien Grand, rappor-
teur ; Hector Viron ; Robert Boulin, ministre de la santé publique 
et de la sécurité sociale. — Motion présentée par M. André 
Méric, en application de l'article 44, 3° alinéa, du règlement et 
tendant  à opposer la question préalable à la discussion du 
projet de loi (p. 1708). — Sont entendus sur la motion : 
MM. André Méric ; Robert Boulin, ministre de la santé publique 
et de la sécurité sociale ; Lucien Grand, rapporteur. — Rejet 
(p. 1711) de la motion par scrutin public (n° 23). — Discussion 
des articles (p. 1716 et suiv.). — Art. 1" A (p. 1716). — 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, tendant  à modifier 
le premier alinéa de cet article afin que les premières élections 
aux conseils d'administration des caisses mutuelles régionales 
aient lieu dans un délai de trois mois  à  compter non pas de la 
date de promulgation de la présente loi, mais t de la date 
de la publication du décret fixant les modalités d'application 
des dispositions du présent article. » (ibid.), observations, 
adoption (p. 1717). — Amendement par M. Lucien Grand, rappor-
teur, tendant, dans le troisième alinéa de cet article, après 
les mots : e une assemblée plénière des administrateurs », 
à insérer le mot :  s  élus » (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Amendement par M. André Méric, tendant  à modifier le 
dernier alinéa de cet article afin de faire obligation au Gou-
vernement de demander l'avis des organisations professionnelles 
avant le dépôt de son rapport au Parlement (ibid.) et amende-
ment par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant, au dernier 
alinéa du même article,  à faire obligation au Gouvernement 
de déposer également un projet de loi modifiant le régime 
d'assurance-maladie et maternité des travailleurs non salariés 
des professions non agricoles (ibid.), observations, rejet de 
l'amendement par M. André Méric (ibid.) et adoption de l'amen-
dement par M. Lucien Grand, rapporteur (p. 1718). — Après 
l'article 1" A (ibid.). — Amendement par M. Lucien Grand, 
rapporteur, tendant, après l'article 1 el.  A, à insérer un article 
additionnel 1" B nouveau introduisant dans la loi n° 66-509 
du 12 juillet 1966 un article précisant qu'il est institué un 
régime autonome d'assurance obligatoire concernant les risques 
maladie, décès et charges de maternité (ibid.), observations, 
irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(ibid.). Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. Michel Kistler 
tendant à modifier le texte présenté pour l'article 2 de la loi du 
12 juillet 1966, afin de donner aux non-salariés la possibilité 
d'opter pour le régime général et aux actuels salariés deve-
nant travailleurs indépendants la faculté de demeurer au régime 
général (p. 1721), observations, retrait (p. 1722). — Amendement 
par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à rédiger comme suit 
le paragraphe I du texte présenté pour l'article 2 de la loi 
du 12 juillet 1966 : «  Art. 2. — I. — Les personnes visées au 
1 0  de l'article 1" ci-dessus qui, au 31 décembre 1968, bénéfi-
ciaient, en qualité de membre de la famille d'un assuré d'un 
régime de salariés, des prestations en nature dudit régime, ne 
sont pas affiliées au régime institué par la présente loi et 
continuent à bénéficier desdites prestations aussi longtemps 
qu'elles remplissent les conditions requises pour l'octroi de 
celles-ci. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amende-
ment par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à supprimer le 
paragraphe III du texte proposé pour l'article 2 de la loi du 
12 juillet 1966, lequel paragraphe III concerne le régime 
appliqué aux personnes dont le conjoint est assujetti à un 
régime obligatoire d'assurance maladie (ibid.) et amendement 
identique par M. Robert Boulin, ministre de la santé publique 
et de la sécurité sociale (ibid.), observation, adoption des amen-
dements (ibid.). — Amendement par M. Henri Caillavet, tendant 
à ajouter un paragraphe IV ainsi rédigé : «  IV. — Les artistes 
des arts graphiques et plastiques, autres que les peintres, 
sculpteurs et graveurs exerçant à titre principal leur activité 
pourront opter, avant le 1" avril 1970, pour l'affiliation 



TABLE ANALYTIQUE 
	

79 

l'assurance volontaire ancien régime ou pour le maintien, au 
régime institué par la présente loi. » (ibid.), observations, retrait 
(p. 1723). — Amendement par M. Etienne Dailly, tendant à 
modifier l'alinéa 1° du paragraphe I présenté pour l'article 3 
de la loi du 12 juillet 1966, afin de ne pas exclure du nouveau 
régime les praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés 
(ibid.), observations, retrait (p. 1725). — Amendement par 
M. Edouard Bonnefous tendant à modifier l'alinéa 1° du para-
graphe I présenté pour l'article 3 de la loi du 12 juillet 1966, 
afin de permettre aux praticiens et auxiliaires médicaux conven- 
tionnés d'opter pour le présent régime ou pour le maintien 
du régime général (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Amen-
dement par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit le deuxième alinéa du texte présenté pour le 
paragraphe I de l'article 3 de la loi du 12 juillet 1966 : « Les 
personnes qui, au 31 décembre 1968, étaient affiliées à l'assu-
rance volontaire d'un régime obligatoire d'assurance maladie 
et maternité pourront, avant le ler  juillet 1970, opter pour le 
retour au régime d'assurance volontaire ou le maintien au 
régime institué par la présente loi. » (ibid.), observations, 
adoption (p. 1726) ; sous-amendement par M. Robert Boulin, 
ministre de la santé publique et de la population, tendant 

substituer aux mots : « avant le re  juillet 1970 », 
les mots : «  avant une date fixée par arrêté du 
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale », 
(ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement par M. Lucien. 
Grand, rapporteur, tendant à modifier le § 2 du texte concer-
nant l'article 3 de la loi du 12 juillet 1966 afin de permettre 
aux thauffeurs de taxi installés à leur compte avant le 31 décem-
bre 1968 d'opter pour l'assurance volontaire du régime général 
(ibid.) ; amendement par M. Marcel Souquet tendant à permettre 
à tous les chauffeurs de taxis d'être affiliés au régime général 
(ibid.) ; amendement par M. Hector Viron tendant  à  maintenir 
aux chauffeurs de taxi propriétaires de leurs véhicules le 
droit de s'affilier au régime général (ibid.), observations, rejet 
des amendements par M. Marcel Souquet et par M. Hector Viron 
(p. 1727) et adoption de l'amendement par M. Lucien Grand, 
rapporteur (ibid.). — Observations sur l'unification des régimes 
d'assurance volontaire (ibid.). — Amendement par M. Robert 
Boulin, ministre de la santé publique et de la population tendant 

supprimer l'ensemble du § 2 du texte concernant l'article 4 
de la loi du 12 juillet 1966, qui tend à compléter cet article 4 
par un nouveau § IV disposant que : « Nonobstant les dispo-
sitions ci-dessus, les personnes qui, à la date du l er  janvier 1969, 
étaient déjà affiliées  à  un régime d'assurance maladie obligatoire, 
qui exercent ou ont exercé plusieurs activités et qui sont 
soumises aux dispositions de la présente loi, pourront opter pour 
le régime de leur choix dans les conditions fixées par décret » 
(ibid.), observations, adoption (p. 1728). Les deux amendements 
par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant à diverses modifications 
du § IV supprimé par l'adoption de l'amendement précédent, 
n'ont plus d'objet (ibid.). — Amendement par M. Hector Viron 
tendant  à modifier le texte présenté pour l'article 6 de la loi 
du 12 juillet 1966 afin que le nouveau régime institué accorde 
des prestations identiques à celles du régime général (ibid.), 
observations, rejet (p. 1729) par scrutin public (n° 25). — L'amen-
dement par M. Hector Viron tendant à modifier le texte modi-
ficatif présenté pour l'article 8 de la loi du 12 juillet 1966 n'a 
plus d'objet par suite du rejet de l'amendement précédent 
(p. 1729). — Amendement par M. Jacques Henriet tendant à 
compléter le texte présenté pour l'article 8 de la loi du 12 juillet 
1966 afin de mettre à la charge du régime les frais de vacci-
nation obligatoire des enfants de moins de seize ans (ibid.), 
observations, adoption (p. 1730). — Amendement par M. André 
Méric tendant à compléter le texte présenté pour le § II de 
l'article 8 de la loi du 12 juillet 1966 afin de prévoir la consul-
tation des organisations professionnelles représentatives avant 
la prise des décrets fixant les modalités de participation des 
assurés aux dépenses résultant de l'application du tarif des 
frais remboursés (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amende-
ment par M. Robert Boulin, ministre de la santé publique et de 
la sécurité sociale, tendant à supprimer le § IV du texte modi-
ficatif présenté pour l'article 8 de la loi du 12 juillet 1966, lequel 
§ IV permettait, par disposition particulière, aux professions 
libérales de renoncer à la couverture du « petit risque » au profit 
de la « longue maladie » (ibid.), observations, adoption (p. 1731). 
— Amendement par M. André Méfie tendant, au premier alinéa 
du texte modificatif présenté pour l'article 9 de la loi du 
12 juillet 1966, après les mots : « modifiées et supprimées par 
décret pris », d'insérer les mots : « après consultation des orga-
nisations professionnelles représentatives intéressées » (ibid.), 
observations, rejet (p. 1732). — Amendement par M. Hector Viron 
tendant  à modifier l'article 9 présenté pour la loi du 12 juillet 
1966 afin que la décision d'instituer les prestations supplémen-
taires puisse être prise à la majorité simple par les assemblées 
des administrateurs des caisses mutuelles régionales (ibid.), 
observations, rejet (ibid.). — Amendement par M. Hector Viron 

tendant à remplacer les six derniers alinéas du texte présenté 
pour l'article 13 de la loi du 12 juillet 1966 par de nouvelles 
dispositions modifiant la composition du conseil d'administration 
de la caisse nationale et prévoyant son élection au suffrage 
direct proportionnel à un tour (p. 1733), observations, rejet 
(ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou tendant à 
modifier le 3 alinéa du texte présenté pour l'article 13 de la 
loi du 12 juillet 1966 afin d'assurer une représentation égale des 
trois groupes professionnels (ibid.), observations, adoption 
(p. 1734). — Amendement par M. Hector Viron tendant à sup-
primer le 4' alinéa du texte présenté pour l'article 14 de la 
loi du 12 juillet 1966, alinéa relatif aux compagnies d'assurances 
dans les caisses autonomes (ibid.), observations, rejet (ibid.). — 
Amendement par M. Hector Viron tendant à remplacer les cinq 
premiers alinéas du texte présenté pour le § III de l'article 15 
de la loi du 12 juillet 1966 par des dispositions nouvelles 
prévoyant le suffrage direct à représentation proportionnelle pour 
les élections aux conseils d'administration des caisses mutuelles 
régionales (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement par 
M. Lucien Grand, rapporteur, tendant, au 2° alinéa du texte pré-
senté pour le § III de l'article 15 de la loi du 12 juillet 1966, 
à préciser que chaque groupe professionnel sera représenté de 
façon égale dans les caisses communes  à.  plusieurs groupes pro-
fessionnels (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amende-
ment par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant  à  compléter le 
4e  alinéa du texte présenté pour le §  UI  de l'article 15 de la loi 
du 12 juillet 1966 afin de préciser que les médecins et phar-
maciens siégeant au conseil d'administration des caisses mutuelles 
régionales n'auront que voix consultative (ibid.), observations, 
adoption (p. 1735). — Amendement par M. Lucien Grand, rap-
porteur, tendant, après le 6' alinéa du texte présenté pour le 
§ III de l'article 15 de la loi du 12 juillet 1966,  à  insérer un 
nouvel alinéa étendant aux élections des administrateurs des 
caisses mutuelles régionales les règles d'inéligibilité applicables au 
régime général (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amende-
ment par M. André Méric tendant, après le 6' alinéa du texte pré-
senté pour le §  III de l'article 15 de la loi du 12 juillet 1966, à insé-
rer un nouvel alinéa disposant que seules pourront être électeurs et 
éligibles les personnes assujetties à cotiser et ayant réglé leurs 
cotisations ou en ayant été exonérées (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Lucien Grand, rappor- 
teur, tendant, dans l'avant-dernier alinéa du texte présenté pour 
le paragraphe III de l'article 15 de la loi du 12 juillet 1966, à 
remplacer les mots : « assiste aux séances » par les mots : 
« participe aux délibérations » (ibid.), observations, rejet 
(p. 1736). — Amendement par M. Lucien Grand, rapporteur, 
tendant à une nouvelle rédaction du deuxième alinéa du texte 
présenté pour l'article 18 de la loi du 12 juillet 1966, alinéa 
relatif à l'assise et au calcul des cotisations (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Lucien Grand, rappor- 
teur, tendant à compléter le texte concernant l'article 22 de 
la loi du 12 juillet 1966 par une disposition prévoyant que le 
produit des cotisations sera versé à un ou plusieurs comptes 
de dépôt ouverts au nom de la caisse nationale dans un ou 
plusieurs établissements bancaires figurant sur une liste établie 
par décret (ibid.) , observations, amendement par M. Robert Boulin, 
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, tendant 
à compléter le texte concernant l'article 22 de la loi du 12 juil-
let 1966 par une disposition plus souple n'excluant pas les 
dépôts auprès de la caisse des dépôts et consignations (ibid.), 
observations, l'amendement par M. Robert Boulin, ministre de 
la santé publique et de la sécurité sociale est adopté (ibid.) 
et l'amendement par M. Lucien Grand, rapporteur, devient sans 
objet (ibid.). — Amendement par M. André Méric tendant A 
une nouvelle rédaction du troisième alinéa du texte modificatif 
présenté pour rartiole 23 de la loi du 12 juillet 1966 précisant 
que le déficit des caisses mutuelles régionales sera comblé par 
les subventions de la caisse nationale (p. 1737), observations, 
rejet (ibid.). — Amendement par M. Lucien Grand, rapporteur, 
tendant, en tête du texte concernant l'article 33 de la loi du 
12 juillet 1966, à introduire des dispositions étendant au régime 
de l'A. M. E. X. A. les nouvelles dispositions des articles 3 
et 4 ci-dessus visant les pensionnés agricoles qui reprennent 
une activité professionnelle et les exploitants agricoles qui 
exercent une activité salariée accessoire (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Robert Boulin, ministre 
de la santé publique et de la sécurité sociale, tendant à insérer 
de nouvelles dispositions modifiant l'article  34 de la loi du. 
12 juillet 1966 afin d'harmoniser les règles de l'assurance volon-
taire pour lesquelles sont prévus des modes de résiliation et 
des garanties (ibid.), observations, adoption (p. 1738). — Amen-
dement par M. Edouard Le Beliegou tendant à rédiger comme 
suit le texte présenté pour l'article 40 de la loi du 12 juillet 
1966 : « Art. 40. — Les cotisations mentionnées aux articles 19, 
23 et 26 de la présente loi sont admises dans les charges déduc-
tibles pour la détermination du revenu net global servant de 
base à l'impôt sur le revenu des personnes physiques, et ce 
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dans les conditions prévues h l'article L. 142 du code de la 
sécurité  •  sociale. » (ibid.), observations, irrecevabilité aux 
termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.). — Art. 3 
(p. 1738). -- Amendement par M. Robert Boulin, ministre 
de la santé publique et de la sécurité sodale, tendant, 
au premier alinéa du texte proposé dans l'article 3 pour 
l'article 4 bis de la loi du 12 juillet 1966,  à rem-
placer les mots : « d'un autre régime d'assurance maladie.» 
par les mots : «  d'un autre régime d'assurance maladie obliga-
toire » (p. 1739), observations, adoption (ibid.). — Amendement 
par M. Lucien Grand, rapporteur, tendant, avant le texte présenté 
pour l'article 12 bis de la loi du 12 juillet 1966, a introduire 
les dispositions suivantes : « Art. 7 bis (nouveau). — Par déro-
gation aux dispositions de l'article 7 ci-dessus, les enfants âgés 
de moins de 20 ans, qui poursuivent leur études dans des 
établissements ouvrant droit, en application des articles L. 565 
'et suivants du code de la sécurité sociale, au bénéfice du régime 
de sécurité sociale des étudiants perdent la qualité d'ayants 
droit h titre de membre de la /amine  •» (ibid.), observations, 
irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.). 
— Art. additionnel 6 nouveau (ibid.). — Amendement par 
M. Robert Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité 
sociale, tendant h insérer un artkle aditionnel 6 nouveau, ainsi 
rédigé :  «Les  personnes qui rentnlissaient les conditions d'ouver-
ture des droits aux prestations du régime d'assurance maladie 
maternité des travailleurs non salariés au l er  octobre 1969 
bénéficient, h compter de cette date, des prestations de base 
définies  à  l'article 8, I, de la loi n° 66-509 du 12 juillet 1966 
modifiée » [couverture du petit risque h 50 p. 100 depuis le 
1" octobre 1969] (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Ont 
pris part et la discussion des articles : MM. André Armengaud, 
au nom de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation ; Robert Boulin, ministre 
de la santé publique et de la séenrité sociale ; Antoine Courrière ; 
Etienne Dailly ' • Roger Gauclon ; Lucien Grand, rapporteur ; 
Jacques  Rennet  Michel Kistler ; Edouard Le Bellegou ; André 
1VIéric ; Marcel Souquet ; Hector Virent. — Explications de vote : 
MM. André Méric ' • Hector Viron ; André Armengaud. — Sur 
l'ensemble (p. 1740) et par scrutin public (n° 26). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 54). 

Adopté en deuxième lecture (commission mixte paritaire) par 
l'Assemblée nationale le 18 décembre 1969. — Voy. Impressions 
n" 975, 990, 205. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2, de la Consti-
tution) [15 décembre 1969] (p. 1740). — Election des membres 
de la commission (p. 1741). — Rapport par M. Lucien Grand 
[18 décembre 1969] (I., n° 150). — Discussion [19 décembre 1969] 
(p. 1919 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Luden Grand, rapporteur ; Robert Boulin, ministre de la 
santé publique et de la sécurité sociale. — Articles (p. 1920 et 
suiv.). — Vote unique,  à  la demande du Gouvernement, en appli-
cation de l'article 44, dernier alinéa, de la Constitution et de 
l'article 42, 7° alinéa, du règlement du Sénat, sur l'ensemble du 
texte adopté par la commission mixte paritaire (p. 1922). — 

ADOPTION (n° 71). — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. — TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 70-14 du 6 janvier 1970 (J. O. du 7 jan-
vier 1970). 

ASSURANCES 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 
Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

ASSURANCES SOCIALES DES TRAVAILLEURS NON SALA-
RIES NON AGRICOLES 

1. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, portant création d'une contribution sociale de 
solidarité au profit de certains régimes de protection sociale des 
travailleurs non salariés. — Adopté par l'Assemblée nationale 
le 11 décembre 1969. — Voy. : Impressions n°' 907, 946, 956, 
189. — Transmission au Sénat [12 décembre 1969] (I., n° 123). — 
Renvoi  à  la commission des affaires sociales, sous réserve de 
la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
.conditions prévues par le règlement. — Pour avis  à  la commis-
sion des finances, du contrôle budgétaire et du compte économi-
que de la nation [15 décembre 1969.] — Rapport par M. Lucien 
Grand [16 décembre 1969] (I., n° 134). — Discussion [17 décem-
bre 1969] (p. 1848 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Lucien Grand, rapporteur ; André Annengaud, 
au nom de M. Michel Kistler, rapporteur pour avis ; Robert 
Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité sociale. -- 
Discussion des articles (p. 1850 et suiv.). — Art.  1" (p. 1850). — 

Amendement par M. Raoul Vadepied tendant h exonérer de la 
contribution de solidarité prévue par le présent article, quelle 
que soit leur forme juridique, les sociétés visées  à  l'article 1144 
du code rural [sociétés coopératives agricoles, sociétés d'intérêt 
collectif agricole et sociétés agricoles diverses, sociétés  à  carac-
tère coopératif, dites fruitières] (p. 1851), observations, rejet 
(p. 1852). — Amendement par M. Lucien Grand, rapporteur, 
tendant  à  exonérer les sociétés coopératives régies par la loi 
no  47-1775 du 10 septembre 194 7, du versement de la contribu-
tion de solidarité (ibid.), observation, adoption (ibid.). — Amen-
dement par M. Maurice Sambron tendant h exclure les exporta-
tions de l'application de la contribution de solidarité (ibid.), 
observations, rejet (p. 1853). — Amendement par M. Hector 
Viron tendant  à  rendre progressif les taux de la contribution 
au-dessus de 100 millions de chiffre d'affaires (ibid.), observa-
tions, rejet (p. 1854). — Amendement par M. Robert Boulin, 
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale, tendant 
établir un barème des taux de la contribution comportant un plus 
grand nombre de tranches selon le chiffre d'affaires (p. 1853), 
observations, adoption (p. 1854). — Après l'article 4 (p. 1855). 
— Amendement par M. Jacques Henriet tendant, après l'arti-
cle 4,  à  insérer un article additionne/ nouveau instituant une 
commission oit seront représentées les deux assemblées du Par-
lement et les sociétés et entreprises assujetties  à  cotiser, et qui 
sera consultée sur la répartition  du  produit de la contribution 
de solidarité (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Out pris 
part  à  la discussion des articles : MM. André Armengaud, au 
nom de la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation ; Robert Boulin, ministre 
de la santé publique et de la sécurité sociale ; Marcel Gargar ; 
Lucien Grand, rapporteur ; Paul Gaillard  ; Jacques Henriet ; 
Raoul Vadepied ; Hector Viron. — Sur l'ensemble (p. 1855). —.— 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 59). 

Adopté en deuxième lecture (commission mixte paritaire) par 
l'Assemblée nationale, le 19 décembre 1969 — Voy : Impressions, 
n°' 987, 994, 207. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la Consti-
tution) [17 décembre 1969] (p. 1855). — Election des membres 
de la commission (ibid.). — Rapport par M. Lucien Grand 
[19 décembre 1969] (L, n° 184). — Discussion [19 décem-
bre 1969] (p. 1935 et 1936). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Lucien Grand, rapporteur ; Robert Boulin, ministre 
de la santé publique et de la sécurité sociale. — Vote unique, 

la demande du Gouvernement, en application de l'article 44, 
dernier alinéa, de la Constitution et de l'article 42, alinéa 7, du 
règlement du Sénat, sur le texte adopté par la commission mixte 
paritaire. — Art. ler et annexe (p. 1935 et 1936). — Sur l'en-
semble (p. 1936). — AnornoN (n' 81). — COMMISSION MIXTE 
PARITAIRE. -- TEXTE eternrrir. 

Promulgation : loi n° 7043 du 3 janvier 1970 (J. O. du 6 jan-
vier 1970). 

2. — Proposition de loi, présentée par M. Hector VIRON, séna-
teur, relative  à  l'assurance-maladie, h l'assurance-invalidité, 
l'assurance-maternité et  à  l'assurante-décès des travailleurs non 
salariés des professions non agricoles [30 octobre 19691  
(I., n° 31). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. 

ASSURANCES SOCIALES (REGIME GENERAL DES SALA- 
RIES). — VOY. : ASSURANCES SOCIALES DES NON SALARIAS NON 
AGRICOLES. 

ASSURANCES SOCIALES AGRICOLES. 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 
Voy. : MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE : COTISATIONS. 

ASSURANCES SOCIALES DES NON SALARIES NON AGRI-
COLES. — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

AUDE (VICTIMES DES PLUIES). 	Voy. : QUESTIONS ORALES, 
920. 

AUTOMOBILES 

VOY. : LOIS DE FINANCES. 
Voy. : Lots DE FINANCES RECTIFICATIVES.  

AUTOROUTES. — Voy. : Lois nt FINANCES. 

AUTOROUTE URBAINE NORD DE NICE. — Voy. : QuEsnoNs 
ORALES, 966. 
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AUXILIAIRES MEDICAUX. 	 FINANCÉS PUBLIQUES. 

AVIATION. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

AVIATION MILITAIRE. — Voy. : ARMÉE. 

BACCALAUREAT 1970 (EPREUVE DE FRANÇAIS « ANTI-
CIPES »). 	Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC Otaivr, 204 

BAIL. — Voy. MHz. 

BANQUE De FRANCE. — Voy. : Lois DE FINANCES RECTIFICA-
TIVES'. 

BANQUES. — Voy. : DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. 

BASTIA (COUR D'APPEL). -- Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFI-
CATIVES. 

BATELLERIE. 	Voy. : LOIS DE FINANCES. 

BAUX COMMERCIAUX 

Proposition de loi présentée par M. Michel HOCUET, député, 
tendant h compléter l'article 33 du décret n' 53.960 du 30 soptom-
bro 1953 réglant las rapines ceste bailleurs et locataires en 
ce qui concerne les baux  è  loyor d'immeubles ou do locaux 
usage commercial, industriel ou artisanal.-- Adoptée par l'Assem-
blée nationale le 17 décembre 1909. --- Voy. : ImpreSsions n" 797,•  
954, 197. — Nouvel intitulé : Proposition de loi relative k la pros-
cription dos actions prévues par Io décret n° 53-960 du 30 stem-
bre 1953 réglant los rapports Oritto baillours  et  locataires on co 
qui concerne los baux h loyer d'immeubles ou do locaux h usage 
commercial, industriel ou artisanal. » Transmission au Sénat 
[17 décembre 1909] (I., n° 146). — Renvoi  à  la commission des 
lois constitutionnelles, de légiSlation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administratioil générale, tous réserve de la 
constitution éventuelle d'une coMmiSsion spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport par M. André Mignot 
[19 décembre 1969] (L, ri° 162). Discustion [19 décembre 
19691 (p. 1924 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. André Mignot, rapporteur ; René Pleven, garde 
des sceaux, ministre de la justice. — Discussion deg articles 
(p. 1925 et suiv.). — Art. ler  (p. 1925). — Amendement par 
M. André Mignot, rapporteur, tendant  à  une rédaction plus 
précise de cet article relatif au congé (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. André 
Mignot, rapporteur, tendant  à  rédiger comme suit cet article : 

L'article 6 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 est 
complété par l'alinéa suivant : « L'acte extrajudiciaire notifiant 
le refus de renouvellement doit, it peine de nullité, indiquer que 
le locataire qui entend soit contester le refus de renouvellement, 
soit demander le paiement d'une indemnité d'éviction, doit, 
peine de forclusion, saisir le tribunal dans le délai de deux 
ans  à  compter de la date  à  laquelle est signifié le refus de 
renouvellement. » (p. 1926), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 3 (ibid.). — Amendement par  M.  André Mignot, rapporteur, 
tendant  à  compléter in fine le dernier alinéa de cet article 
par la phrase suivante : « Il en est de thème de la demande 
de désignation d'expert formée en application de l'alinéa 2 de 
l'article 32 » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 4 
(ibid.). — Amendement par M. Robert Bruyneel tendant  à rem-
placer les mots : « ... sans qu'il soit porté atteinte aux décisions 
passées en force de chose jugée » par les mots : « ... sans qu'il 
soit porté atteinte aux décisions n'ayant pas fait l'objet ou 
n'étant plus susceptibles de faire l'objet d'aucune voie de 
recours » (ibid.), observations, rejet (p. 1927). — Ont pris part 

/a discussion des articles : MM. Robert Bruyneel ; André 
Mignot, rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice. — Sur l'ensemble (p. 1927). — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 73). 

Adoptée en deuxième lecture ,par l'Assemblée nationale le 
19 décembre 1969. Voy. : Impressions n° 1016, 1017, 209. 

Promulgation : loi n° 70-10 du 2 janvier 1970 (J. O. du 
4 janvier 1970). 

BAUX RURAUX. — Voy. : CODE RURAL.  

BATIMENTS PREFABRIQUES DITS t CLASSES PROVISOI- 
RES D. 

Voy. QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 14 (retirée). 
Voy. : QUESTIONS ORALES, 940. 

BENEFICES AGRICOLES. — VO).  : QUESTIONS ORALES, 908. 

BIOLOGIE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

BLE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

BOIS 

Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

VOY. : URBANISME. 

BONS DE CAISSE (REGLEMENTATION DANS LES DEPAR-
TEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER). — Voy : DÉPAR-
TEMENTS D'OU1RE-MI4N. 

BRETAGNE (ROUTES). 	Voy. : QUESTIONS ORALES, 937. 

BREVETS D'INVENTION. — Voy. : AGRONOMIE. 

BUDGET 

VOY. : LOIS DE FINANCES. 

VOY. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

VOY. : LOIS DE RÈGLEMENT. 

BULGARIE. -- Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

CAISSE CENTRALE DE REASSURANCE. 	Voy. Assu- 
RANCES. 

CAISSE OS COMPENSATION DES COMBUSTIBLES MINE-
RAUX SOLIDES. — Voy. : Loi DE FINANCES POUR 1970, art. 25 
(p. 1494). 

CAISSES DE SECURITE SOCIALE (ACTION RECURSOIRE). 
Voy. : SÉCURITÉ SOCIALE. 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS. — Voy. : Loi 
DE FINANCES POUR 1970, art 25 (p. 1291), art. 45 (p. 1450). 

CALAMITES AGRICOLES. Voy. : LOI DE FINANCES rotin 1970, 
après l'article 49 (p. 1398). 

CALAMITES ATMOSPHERICIUES. — Voy. : QUESTIONS ORALES 
AVEC DÉBAT, 22. 

CAMPAGNE REFERENDAIRE. 	Voy. COIVIMISSIONS D'EN- 
QUTE. 

CAMPING. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CANCER. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CANCER (CENTRE INTERNATIONAL). — Voy. : TRAITÉS ET 
CONVENTIONS. 

CARBURANTS. — Voy. : Fiscitiart. 

CARRIERES. 	Voy. : MINES ET CARRIÈRES. 

CARTE DU « SERVICE D'ACTION CIVIQUE ». 	Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 917. 

CENTRE D'INFORMATION CIVIQUE. — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 904. 

CHANGES (CONTROLE). — Voy. : Lois DE FINANCES. 

CHARBON. — Voy. : Lors DE FINANCES. 
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CHARBONNAGES DE FRANCE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

CHASSE. — Voy. : ALSACE-LORRAINE. 

CHEMINOTS. — Voy. FINANCES PUBLIQUES. 

CHEMINS DE FER. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

CINEMA. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CODE CIVIL 

Voy. : FILIATION NATURELLE. 
Voy. : HOTELS ET RESTAURANTS. 

CODE DE L'ADMINISTRATION COMMERCIALE 

Proposition de loi, présentée par M. Luden DE morrrioNY, 
sénateur, tendant  à modifier l'article 27, alinéa premier, du 
code de l'administration communale [12 décembre 1969] 

n° 124) — Renvoi A la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis- 
talion générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. 

CODE DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE 

VOy. : AGENTS COMMUNAUX. 
Voy. : SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE. 

CODE DE L'URBANISME ET DE L'HABITATION. — Voy. : 
URBANISME. 

CODE DES DOUANES. — Voy. : FISCALITÉ. 

CODE DES PENSIONS MILITAIRES  •D'INVALIDITE ET DES 
VICTIMES DE GUERRE. — Voy. : DÉPORTÉS ET INTERNÉS. 

CODE DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS. 	Voy. : 
TÉLÉCOMMUNICATIONS. 

, CODE DU TRAVAIL. — Voy. : SALAIRE MINIMUM INTERPROFES-
SIONNEL GARANTI (S. M. I. G.). 

CODE ELECTORAL 

Projet de loi, présenté par M. MAURICE COUVE DE MURVILLE, 
Premier ministre, modifiant certaines dispositions du code élec-
toral. — Adopté par l'Assemblée nationale le 21 novembre 1968. 
— Voy. : Impressions, n's 283, 434, 52. — Transmission au Sénat 
[25 novembre 1968] (I, n° 55). — Renvoi et la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport par M. Marcel 
Prélot [11 décembre 1968] (I., n° 92). — Discussion [12 décem- 
bre 1968] (p. 1962 et suiv.). ADOPTION MODIFIÉE (n° 34). — Adopté 
avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième lec- 
ture le 19 décembre 1968. 	Voy. : Impressions n° 8  536, 557, 93. 

Deuxième transmission au Sénat [19 décembre 1968] (I.,  no  133). 
— Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation, du règlement et d'administration générale. — Rapport par 
M. Marcel Prélot [7 mai 1969] (I., n° 161). — Discussion [7 mai 
1969]. — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Marcel 
Prélot, rapporteur ; Louis Namy ; André Bord, secrétaire d'Etat 
à l'intérieur. — Articles (p. 244 et 245). — Sur l'ensemble 
(p. 245). — Adoption (ibid.). — ADOPTION (n° 79). — DEUXIÈME 
LECTURE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-419 du 10 mai 1969  (J.  O. du 
11 mai 1969) . 

CODE ELECTORAL (REMPLAÇANTS). — VOy. : QESTIONS 
ORALES, 948. 

CODE GENERAL DES. IMPOTS 

Voy : FISCALITÉ. 
Voy. : Lois DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

CODE MINIER. — Voy.: MINES ET CARRIÈRES. 

CODE PENAL DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER. — 
VOy. : TERRITOIRES D'OUTRE-MER. 

CODE RURAL 

Proposition de loi, présentée par M. Etienne DAILLY, sénateur, 
tendant  à  compléter l'article 851 du code rural relatif au verse-
ment de l'indemnité due au preneur sortant [28 octobre 1969] 
(I., n° 15). — Renvoi à la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi- 
nistration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. — Rapport par M. Baudoin de Hauteclocque [13 novem-
bre 1969] (I., n° 50). -- Discussion fil décembre 1969] (p. 1644 et 
suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Bau-
doM de Hauteclocque, rapporteur ; Léon David ; Etienne Dailly ; 
Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat 
chargé des relations avec le Parlement. — Article unique (p. 1646). 
Les trois premiers alinéas sont réservés (ibid.). — Amendement 
par M. Octave Bajeux tendant  à  supprimer l'avant-dernier alinéa 
de cet article, alinéa disposant que : «  Si le preneur se main-
tient indûment dans les lieux après la date prévue pour son 
départ, son indemnité est réduite de un pour cent par jour 
de retard » (ibid.) ; amendement par M. Marcel Molle tendant 
dans l'avant-dernier alinéa de cet article, après les mots : «  Si 
le preneur se maintient indûment dans les lieux après la date 
prévue pour son départ », à insérer les mots : «  le cas échéant 
après expiration des délais accordés par le juge en application 
de l'article 1244 du code civil ». (ibid.), observations, rejet de 
l'amendement par M. Octave Bajeux (p. 1648) et adoption de 
l'amendement par M. Marcel Molle (ibid.). — Amendement par 
M. Marcel Molle tendant A compléter in fine le troisième alinéa 
(précédemment réservé) de cet article par les mots suivants : 

lorsque ce paiement, cette consignation ou ce dépôt inter-
vient plus d'un mois après l'expiration du bail. » (p. 1648). 
observations, retrait (ibid.). — Ont pris part  à  la discussion 
de l'article unique : MM. Octave Bajeux ; Raymond Bonnefous, 
président de la commission des lois constitutionnelles, de légis- 
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; Etienne Dailly ; Baudoin de Hauteclocque, rapporteur ; 
Marcel Molle ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement. — Expli-
cations de vote : MM. Octave Bajeux ; Léon David ; Gérard  Min.  
vielle. — ADOPTION (n° 44). 

CODE RURAL 

Voy. : DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. 

VOy. : LOIS DE FINANCES. 

Voy. : MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE : COTISATIONS. 

COLLECTIF POUR 1969. — Voy. : LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 
POUR 1969. 

COLLECTIVITES LOCALES 

Voy. : Lois DE FINANCES. 

Voy. : SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE. 

VOy. : TAXE LOCALE D'ÉQUIPEMENT. 

COLLECTIVITES LOCALES (ROUTES). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 944. 

COLLECTIVITES LOCALES (RESPONSABILITE CIVILE DANS 
LES SOCIETES ANONYMES). — Voy. : SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE 
MIXTE. 

COLLECTIVITES LOCALES (SUBVENTIONS POUR LA CONS-
TRUCTION D'ECOLES PRIMAIRES). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
962. 

COLLECTIVITES LOCALES (SUBVENTIONS POUR LES TRA-
VAUX DE DISTRIBUTION D'EAU). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
927. 
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COLLECTWITES LOCALES (T. V. A.). -- Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 933. 

COLLECTIVITES PUBLIQUES. — Voy. : EAU. 

COLLECTIVITES REGIONALES. — Voy. : QUESTIONS ORALES 
AVEC DÉBAT, 26. 

COMITES DE DEFENSE DE LA REPUBLIQUE. — Voy. : QUES-
TIONS ORALES, 942. 

COMITES D'ENTREPRISES. Voy. : DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL. 

COMMERÇANTS ET ARTISANS. — Voy. : QUESTIONS ORALES 
AVEC DÉBAT, 18. 

COMMERCE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

COMMERCE DE DETAIL. — Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

COMMERCE EXTERIEUR. -- Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

COMMISSARIAT A L'ENERGIE ATOMIQUE. — Voy. : QUES-
TIONS ORALES AVEC DÉBAT, 27. 

COMMISSION ADMINISTRATIVE DU CENTRE HOSPITALIER 
DE NICE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 918. 

COMMISSION DE CONTROLE (EQUIPEMENT SANITAIRE ET 
SOCIAL). — Voy. : SÉNAT III. 

COMMISSIONS D'ENQUETE. — Voy. : SÉNAT III. 

COMMISSIONS EXTRA-PARLEMENTAIRES. — Voy. : Assu-
RANCES SOCIALES DES NON SALARIÉS NON AGRICOLES. 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, relatif  à  l'application de certains traités inter-
nationaux — Adopté par l'Assemblée nationale le 25 novembre 
1969. — Voy. : Impressions n° 8  864, 897, 900, 155. — Transmis-
sion au Sénat [27 novembre 19691  (I., n° 65). — Renvoi  à  la 
commission de lois constitutionnelles, de législation, du suffage 
universel, du règlement et d'administration générale sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Pour avis,  à  la commis-
sion des affaires étrangères, de la défense et des forces armées 
[5 décembre 1969]. — Rapport par M. Jacques Piot [11 décembre 
1969] (I., n° 103). — Avis par M. Jean Legaret [11 décembre 
1969] (I., n° 111). — Discussion [16 décembre 1969] (p. 1793 et 
suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jac-
ques Piot, rapporteur ; André Monteil, au nom de M. Jean 
Legaret, rapporteur pour avis ; René Pleven, garde des 
sceaux, ministre de la justice ; Jacques Eberhard. — Articles 
(p. 1797). — Explication de vote : Jacques Eberhard. — Sur 
l'ensemble (ibid.). —  ADOPTION  (n° 56). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation': loi n° 69-1169 du 26 décembre 1969 (J. O. du 
28 décembre 1969). 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (C. E. E.). — 
Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE 
L'ACIER (C. E. C. A.). — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

COMMUNAUTES URBAINES. — Voy. : Lois DE FINANCES REC-
TIFICATIVES. 

COMMUNICATION DE M. LE PREMIER MINISTRE 

Lettre par laquelle M. Maurice COUVE DE MURVILLE, Premier 
ministre, adresse  à M. le Président du Sénat le texte de la 
décision prise par le général Charles de Gaulle de cesser 
d'exercer les fonctions de président de la République [29 avril 
1969] (p. 175). 

COMMUNICATIONS DE M. LE PRESIDENT DE L'ASSEM-
BLEE NATIONALE 

Lettre de M. Jacques CHABAN-DELMAS, président de l'Assemblée 
nationale, donnant la composition du bureau de l'Assemblée, 
élu le 2 avril 1969 [8 avril 1969] (p. 121). 

Lettre de M. Achille PERETTI, président de l'Assemblée natio-
nale, donnant la composition du bureau de l'Assemblée complété 
le 2 octobre 1969 par l'élection de deux vice-présidents [8 octo-
bre 1969] (p. 486). 

COMMUNES 

VOY. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 
VOY. : PARIS. 
VOY. : URBANISME. 

COMMUNICATION DE M. LE VICE-PRESIDENT DE L'AS-
SEMBLEE NATIONALE 

Lettre de M. François LE DOUAREC, vice-président de l'Assem-
blée nationale, informant que M. Achille PERErri a été élu prési-
dent de l'Assemblée nationale en remplacement de M. Jacques 
CHABAN-DELMAS, devenu Premier ministre [27 juin 1969] (p. 327). 

COMMUNICATIONS DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL. — 
Voy. : CONSEIL CONSTITUTIONNEL. 

COMPAGNIE GENERALE TRANSATLANTIQUE. — Voy. : 
LOIS DE FINANCES. 

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR. — Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

COMPTEURS ELECTRIQUES (EXONERATION DES REDE-
VANCES DE LOCATION). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 946. 

CONFERENCE EUROPEENNE DE BIOLOGIE MOLECULAIRE. 
—Voy. TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL. — Voy. : 
TRAITÉS ET CONVENTIONS (Convention internationale du travail 
re 105). 

CONFISCATION. — Voy. : TERRITOIRES D'OUTRE-MER. 

CONGES PAYES 

Proposition de loi présentée par M. Roland LEROY, député, 
tendant  à  généraliser le bénéfice d'un congé annuel payé de 
quatre semaines et  à le porter  à  cinq semaines pour les appren-
tis et les jeunes travailleurs de moins de vingt-et-un ans, dans 
l'industrie, le commerce, les professions libérales, les services 
domestiques et l'agriculture. — Adopté par l'Assemblée natio-
nale le 2 mai 1968. — Voy. : Impressions n" 104, 518, 732, 
133. — NOUVEL INTITULÉ : <,( Proposition de loi tendant  à modifier 
les articles 54 g, 54 h, 54 i et 54 j du livre II du code du travail 
de façon  à faire bénéficier tous les travailleurs visés h l'article 54 f 
du même livre d'un congé annuel minimum de quatre semaines. » 
— Transmission au Sénat [7 mai 1968] (L,  no  138). — Renvoi  à  la 
commission des affaires sociales, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. Hector Viron [21 mai 1968] 
(I., n° 179). — Discussion [18 juillet 1968] (p. 432 et suiv.). - 
NOUVEL INTITULÉ « Proposition de loi tendant h porter h quatre 
semaines la durée minimum des congés annuels et h prévoir les 
majorations applicables en raison de l'âge des travailleurs salariés 
ou de leur ancienneté dans l'entreprise ». — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 77). — Adoptée avec modification par l'Assemblée nationale 
en deuxième lecture le 29 avril 1969. — Voy. : Impressions n°8  48, 
630, 110. — NOUVEL INTITULÉ : e Proposition de loi tendant h por-
ter  à  quatre semaines la durée minimum des congés payés 
annuels ». 

Deuxième transmission au Sénat  1 6 mai 1969] (1., n° 155). 
— Renvoi h la commission des affaires sociales. — Rapport 
par M. Hector Véron [7 mai 1969] (I.,  no  160). — Discussion 
[7 mai 1969] (p. 226 et suiv.). — Sont entendus dans la 
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Véron, rapporteur ; Maurice 
del affaires sociales ; Roger 

— AdoptiOn (p. 220). -- Me- 
- TEXTE DÉFINITIF. 

discussion générale : MM. Hector 
Selinmapn, minigre dTtat clutrgé 
Menu. — Articles (p. 228 et 229). 
tion (n° 77). -- DEUXIÈME LECTURE. 

Promulgation : loi n" 69-434 du 16 mai 1969 (J. O. du 17 mai 
1969). 

CONGO. ---- Voy.: TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

'Communication de la déclaration du conseil constitutionnel 
du 28 avril 1969 constatant l'état de vacance de la présidence 
de la République et l'applicabilité de l'article 7 de la consti-
tution relatif  a l'exercice provisoire des fonctions du président 
de la République par le président du Sénat et  à  l'ouverture 
du délai fixé pour l'élection du nouveau président de la Répu-
blique [29 avril 1969] (p. 176). 

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL. — Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

CONSEILLER FISCAL (TITRE DE). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 958. 

CONSEILS GENERAUX. — Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

CONSEIL SUPERIEUR DE LA FONCTION MILITAIRE. — 
Voy. : ARMÉE. 

CONSTITUTION (ROLE DU 0OUVERNEWNT ET OU PRESI-
DENT DE LA REPUBLIQUE). — Voy. : QUESTIONS ORALES Avgc 
DÉBAT, 21. 

CONSTRUCTION. — Voy..: Lois DE FINANCES. 

CONSTRUCTION DE CLASSES PRIMAIRES. — Voy. : QUES-
TIONS ORALES* 902. 

CONSTRUCTION NAVALE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CONSTRUCTIONS SCOLAIRES. — Voy.: Lois DE FINANCES. 

CONSULATS. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

CONTRAT DE TRAVAIL. — Voy. : DÉLÉGUÉS DU  PERSONNEL.  

CONTREFAÇONS. — Voy. : AGRONOMIE. 

CONTRIBUTION DE SOLIDARITE. — Voy. : ASSURANCES 
SOCIALES DES TRAVAILLEURS NON SALARIÉS NON AGRICOLES. 

CONTROLES RADIO-ELECTRIQUES. 	Voy. : LOIS DE 
FINANCES. 

CONVENTIONS. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

COOPERATION. Voy. : Lois ig FINANCES. 

VOY. : QUESTIONS ORALES AVEC DtBAT, 35, 

COOPERATION SCIENTIFIQUE. Voy. : Lois DE FINANCES. 

COOPERATION TECHNIQUE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

copRoprosTe. Voy. : SOCIÉTÉS DE CONSTRUCTION. 

CORPS DIPLOMATIQUE ET CONSULAIRE. — Voy. : TRAITÉS 
ET CONVOITIONS. 

CORSE. — Voy..: LOIS DE rXNANUS. 

COTISATIONS SIXIALAS AGRICCILS$. — Voy. : MUTUALITÉ 
AGRICOLE. 

CREDIT 

Voy. : .DtpARTWEN'ts n'ouln-MER. 
Voy. : QUESTIONS -  ORALES AVEC DÉBAT, 10.  

CREDIT: AGRICOLE. Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 7. 

CREDIT BAIL — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

CREDITS HYPOTHECAIRES. Voy. : FINANcEs PugLiQuEs. 

CRIMES DE GUERRE NAZIS. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 932.. 

CRIMES ET DELITS. 	Voy. : TERRITOIRES D'OUTRE-MER. 

D 
DEBITS DE TABAC. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

DECENTRALISATION INDUSTRIEUX. 	Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

DECISIONS JUDICIAIRES. — Voy. : FISCALITÉ. 

DECLARATIONS DU GOUVERNEMENT. 

Lecture par n René Pleven, garde des sceaux, ministre de 
la justice d'une déclaration du Gouvernement [26 juin 1969] 
(p. 317 et suiv.). 

Lecture par M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de 
la justice d'une déclaration du Gouvernement [16 septembre 1969]  
(p. 390 et suiv.). 

DEFENSE CONTRE LES EAUX. — Voy. :  LOIS DE FINANCES. 

DEFENSE NATIONALE (SECRETARIAT GENERAL). Voy : 
LOIS DE FINANCES. 

DEGATS CAUSES AUX CULTURES PAR LES SANGLIERS. — 
Voy. : ALSACE-LORRAINE. 

OELEGUES OU PERSONNEL. 

Proposition de loi présentée par M. René CAILLÉ, député, ten-
dant h renforcer la protection de certains représentants du per-
sonnel. — Adoptée par l'Assemblée nationale le 18 avril  1968. — 
Voy. Impressions n" 261, 533,, 122. — Transmission eu Sénat 
[23 avril 1968] (I., n° 122). — Renvoi d la commission des 
affaires sociales sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. — Rapport par M. Marcel Lambert [21 novembre 1963] 

n° 46). — Discussion [I1 décembre 1968] (p. 1917 et suiv). — 
NouvÉL INTITULÉ : « Proposition de toi tendant  à  renforcer la 
protection des représentants du personnel engagés par un 
contrat de travail h durée déterminée ». — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 26). — Adoptée avec modification en deuxième lecture par 
l'Assemblée nationale le 14 octobre 1969. — Voy. Impressions 
n" 517, 528, 135. — Deuglème transmission au Sénat [16 octobre 
1969] (L, n° 8). —•  Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 
— Rapport par M. Marcel Lambert [22 octobre 1969] (I., n° 14). 
— Discussion [30 octobre 1969] (p. 638 et 639). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Marcel Lambert, rapporteur ; 
Joseph Fontanet, ministre du travail, de l'emploi et de la popu-
lation. — Articles (p. 639). — Sur l'ensemble  (ibid.). — ADOP- 
TION (n° 13). — DEUXIÈME LECTURE. ---- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1013 du 13 novembre 1969 (J. O. du 
14 novembre 1969). 

DEPARTEMENTS. — Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

1. — Projet de loi préseutO Wr M. Jacques CilAnA.N-DuLmis, Pre-
mier ministre, rendant applicables aux départements et terri-
toires d'outre-mer, les dispositions. d'ordre pénal du décret 
modifié du 25 août 1937, portant réglementation des bons 
de caisse. -- Adopté par rAssemblée .Nationale le 27 novem-
bre 1969. — Voy. : Impressions n'' 619, 816, 164. — Transmis-
sion au Sénat [1° décembre 1909] (I., n° 76). — Renvoi  à  la 
commission de finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
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économiques de la nation, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les cmutitions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. Jean-Marie Louvel 
[2 décembre 1969] (I., n° 83). — Discussion [12 décem-
bre 1969] <p. 1692). — Est entendu dans  la  discussion générale : 
M. Yvon Coudé du Forest°, au nom de M. Jean-Marie Louvel, 
rapporteur. — Article unique (p. 1692). — Explication de vote : 
M. Marcel Gargar. — ADOPTION (D °  152). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi if 69-1163 du 24 décembre 1969 (J. O. du 
27 décembre 1969). 

2. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, instituant un régime d'allocations femNieles des 
exploitants agricoles dans les, départements d'outre-mer et 
modifient tes chapitres iff-2 et 1V-1 du titre  U du 'livre VII du 
code rural. —  Adopté par l'Assemblée nationale le 27 novem-
bre .1969  Voy. :impressions a" 571, 676, 804, 165. — Trans-
mission au Sénat Il" décembre 1961)] (I., u° 77). — Renvoi A la 

 commission des affaires sociales sous  réserve  de la constitu-
tion éventuelle d'Une commission oPéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. — Ra  ' .rt par M. Georges MARIE-

ANNE [4 décembre 1969] (I.,  n  . Discussion [11 décem-
bre 1969] (p. 1630 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Georges Marie-Anne, rapporteur Marcel Gar-
gar ; Bernard Pons, secrétaire d'Eitat  à  l'agriculture ; Ienri Rey, 
ministre délégué auprès du Premier ministre chargé des dépar- 
tements et territoires d'outre-mer, — Articles (p. 1633 et 1634). 
— Sur l'ensemble (p. 1634). — Ancertom (n° 31). — TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation: loi n° 69-1162 du 24 décembre 1969 (J. O. du 
27 décembre 1969). 

DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

voy. : LOIS DE FINANCES. 

Voy. : SALAIRE MINIMUM INTERPROFESSIONNEL GARANTI (S. M. 
I. G.). 

DEPORTES. 	Voy. : LOIS DE FINANCES. 

DEPORTES ET INTERNES 

Proposition de loi présentée par M. André AUBRY, sénateur 
tendent  à  remplacer, dans le titre de la loi n° 51-538 du 14 mai 
1951, les mots: ((personnes -castrantes av travail en pays 
ennemi, en territoire étranger mye ft/F Paanessi eu en terri' 
foire français annexé par l'ennemi» par les mots: «victimes 
de la déportation du travail » et  à modifier, en cendrituence, le 
code des pansions militaires d'invaiidité et des victimes de 
guerre [30 octobre 1969 ]  (I., n° 30). — Renvoi  à  la commission 
des affaires sociales sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. 

DEPOTS. — Voy. : HÔTELS ET RESTAURANTS. 

DETTE PUBLIQUE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

DEVALUATION. — Voy.: QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 5. 

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE.— Voy.: 
LOIS DE FINANCES. 

DISPOSITIONS D'ORDRE ECONOMIQUE ET FINANCIER. — 
Voy.: FDIANCES PUBLIQUES. 

DISTRICT DE LA REGION PARISIENNE. — Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

DIVORCE  

Proposition de loi, présagée par M. Henri CAILLAVET, sénateur, 
tendant  à  instaurer le divorce et la séparation de corps par 
consentement mutuel L9 mai 1966j (4 149). — Renvoi  à  la 
commission des lois constitutionnelles, Mi suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le ridaient. Prcesution reprise par 
son auteur le 19 septembre 1969 (p. 458), conformément au 
troisième alinéa de l'article 28 du règlement. 

DIVORCE. Voy. : PENSIONS DE RETRAITE. 

DOMMAGES DE GUERRE, —, VOy. : Lots DE FiNANCES stacirt-
FICATIVES. 

DONS ET LEGS. — Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

DOUANES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

VOY. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

DOUBLES IMPOSITIONS. — Voy.: TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

DROIT DE REPRISE. — Voy. : CODE RURAL. 

DROIT D'ETABLISSEMENT. — Voy. : COMMUNAUTÉ ÉCONO- 
MIQUE EUROPÉENNE (C. E. E.) . 

DROIT DE SOULTE. — Voy. FISCALITÉ. 

DROITS DE MUTATION. — Vey.: FISCALITt. 

DROITS DE PARTAGE. — Vey.: QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 15. 

EAU (MENTON). — Voy.: TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

EAUX 

Proposition de loi, peésentée par M. Jacques DESCOURS 
DESACRES, sénateur, tendant  à modifier et h compléter les 
articles 12, 14 et 17 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 
relative au rdgime et i la riopertMon des eaux et  à  ta lutte 
contre la pollution t27 novembre 19691 (I., n° 68). -- Renvoi 

la commission des lois  • constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration  •  générale 
sous réserve de la constitution éventuelle  •  d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues per le règlement. 

EAUX USUS. Voy.: TRAIT...4 ET CONVENTIONS. 

ECOLE NATIONALE D'ADMINISTRATION. — Voy : LOIS DE 
FINANCES. 

ECOLES DES BEAUX ARTS. — Voy. : LOI DE FINANCES POUR 
1970, art. 25 (P. 1258). 

ECOLES PRIMAIRES ET MATERNELLE. — Voy.: QUESTIONS 
ORALES, 945. 

' VOY. : Lois DE FINAN'CES. 

ECONOMIE. 	Yoy. : LOIS DE FINANCES. 

ECONOMIE ET FINANCES. — Vey. : Lois na rnratiCr.s. 

EDUCATION NATIONALE. — Voy.: Lois DE FINANCES. 

EDUCATION PHYSIQUE. — Voy.: Lois DE FINANCES. 

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE. — Voy.: QUESTIONS 
ORALES, 949. 

EDUCATION SURVEILLEE. 	Voy.: Lois Dx rinasiçgs. 

ELECTION DU PRESIDENT DE LA REPUIKIQUII. Voy. : 
LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVE. 

ELECTRICITE. — Voy. : *Lois in FINANCES. 

ELECTRICITE DE FRANCE 

Voy. : Lois DE FINANCES. 

VOY. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 
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ELECTRIFICATION RURALE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ELECTRONIQUE. — Voy. : TÉLÉCOMMUNICATIONS. 

ELE  VAGE  

VOy. : LOIS DE FINANCES. 

VOy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

EMISSIONS RADIOPHONIQUES A DESTINATION DE LA 
GRECE. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 30. 

EMPLOI 

Proposition de loi présentée par M. Henry REY, député, tell-
dant h modifier l'ordonnance n° 67-578 du 13 juillet 1967 
créant une agence nationale pour l'emploi. — Adopté par 
l'Assemblée nationale le 15 mai 1968. -- Voy. : Impressions 
no  749, 793, 139. — Transmission au Sénat [21 mai 1968] 
(I., n° 172). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rap-
port par M. Jean-Pierre Blanchet [10 décembre 1968] (I., n° 80). 
Discussion [11 décembre 1968] (p. 1920 et suiv.). — NOUVEL INTI-
TULÉ : « Proposition de loi relative  à  la publicité des offres et 
demandes d'emploi par voie de presse et aux contrats de for-
mation ou de perfectionnement professionnel par correspon-
dance. » — ADOPTION MODIFIÉE (n° 28). 

Adoptée, avec modifications, par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 18 décembre 1968. — Voy. : Impressions 
les 519, 527, 91. — NOUVEL INTITULÉ : « Proposition de loi rela-
tive h la publicité des offres et demandes d'emploi par voie de 
presse.» 

Deuxième transmission au Sénat [18 décembre 1968] (I., 
no  118 rect.). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 
— Rapport par M. Jean-Pierre Blanchet [20 août 1969. — Rat-
taché pour ordre au procès-verbal de la séance du 27 juin 1969] 
(I., n° 185 rect.). — Discussion [16 octobre 1969] (p. 537 et 
suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Pierre 
Barbier, au nom de M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur ; Phi-
lippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail,  à  l'emploi et à la 
population. — Discussion des articles (p. 537 et suiv.). — Art. 2 
(p. 537). — Amendement par M. Philippe Dechartre, secrétaire 
d'Etat au travail,  à  l'emploi et  à  la population, tendant, au 
4' alinéa de cet article, après les mots : Dans le cas d'offre 
anonyme, les directions départementales du travail et de la 
main-d'oeuvre », à insérer les mots : e et les services de l'agence 
nationale pour l'emploi » (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. 3 (p. 538). — Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, 
rapporteur, tendant à rétablir cet article dans le texte voté 
en première lecture et ainsi rédigé : 4 Les contrats proposés 
pour des cours privés de formation ou de perfectionnement pro-
fessionnels par correspondance devront,  à  peine de nullité, corn-
porter une clause prévoyant que le contrat est  à tout moment 
susceptible de résiliation par le souscripteur moyennant aban-
don des sommes par lui déjà versées. Cette disposition est 
d'ordre public. » (ibid.), observations, adoption (p. 540). — 
Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant 
à reprendre l'intitulé de la proposition de loi adopté en pre-
mière lecture, adoption (ibid.). — NOUVEL INTITULÉ : « Propo-
sition de loi relative  à  la publicité des offres et demandes 
d'emploi par voie de presse et aux contrats de formation ou de 
perfectionnement professionnels par correspondance. » — Ont 
pris part  à  la discussion des articles : MM. Pierre Barbier, au 
nom de M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur ; Philippe Dechar-
tre, secrétaire d'Etat au travail,  à  l'emploi et  à  la population ; 
Georges Marie-Anne ; Marcel Pellenc, rapporteur général. — 
Sur l'ensemble (p. 540). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 3). - 
DEUXItME LECTURE. - Adoptée avec modifications par l'Assem- 
blée nationale en troisième lecture le 11 décembre 1969. Voy : 
Impressions n" 834, 925, 185. — NOUVEL INTITULÉ : e Proposi-
tion de loi relative h la publicité des offres et demandes 
d'emploi par voie de presse. » 

Troisième transmission au Sénat [12 décembre 1969] (I., 
no  119). — Renvoi  à  la commission des affaires sociales. 

EMPLOI. — Voy. : LOIS DE FINANCES.  

ENERGIE NUCLEAIRE. — Voy. : TRAITÉS cr CONVENTIONS. 

ENFANCE INADAPTEE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ENFANTS NATURELS. — Voy. : FILIATION NATURELLE. 

ENREGISTREMENT. — Voy. : FISCALITÉ. 

ENSEIGNEMENT 

Proposition de loi relative  à  la création et au fonctionnement 
des organismes privés dispensant un enseignement h distance, 
ainsi qu'A la publicité et au démarchage faits par les établis-
sements d'enseignement. — Adopté par l'Assemblée nationale 
le 11 décembre 1969. — Voy. : Impressions n° 3  585, 928, 184. 
— Transmission au Sénat [12 décembre 1969] (I., n° 118). 
-- Renvoi à la commission des affaires culturelles, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le règlement. 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 

VOy. : QUESTIONS ORALES, 910, 911. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ENSEIGNEMENT DES JEUNES ETRANGERS FRANCO-
PHONES RESIDANT DANS UN PAYS CONTIGU. — Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 952. 

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE 

Voy. : EMPLOI. 

VOy. : ENSEIGNEMENT. 

ENSEIGNEMENT PRIVE. — Voy.: ENSEIGNEMENT. 

ENTREPRISES NATIONALISEES. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ENTREPRISES PUBLIQUES. — Voy. : ASSURANCES SOCIALES 
DES NON SALARIÉS NON AGRICOLES. 

VOy. : OFFICIERS. 

VOy. : RÉGIE NATIONALE DES USINES RENAULT (R. N. U. R.). 

EPARGNE-LOGEMENT. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

EQUIPEMENT 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 

VOy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 25. 

EQUIPEMENT ET LOGEMENT. — Voy. Lois DE FINANCES. 

EQUIPEMENT NUCLEAIRE CIVIL. — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 954. 

EQUIPEMENT RURAL. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ESPACE. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

ESPAGNE. — Voy.: TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

ESSENCES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ETABLISSEMENTS PUBLICS. — Voy.: URBANISME. 

ETABLISSEMENT PUBLIC D'AMENAGEMENT DE LA BASSE 
SEINE. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

ETATS AFRICAINS ET MALGACHE. — Voy. : TRAITÉS ET 
CONVENTIONS. 

ETATS AFRICAINS FRANCOPHONES ET MALGACHE. — 
Voy.: LOIS DE FINANCES. ENERGIE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 
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ETUDIANTS (ASSURANCES SOCIALES). — Voy. : TRAITÉS ET 
CONVENTIONS. 

• EXAMENS ET CONCOURS. Voy. : OFFICIERS. 
• Voy. : Lois • DE FINANCES. 

EXPLOITANTS AGRICOLES 

Voy. : DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. 
VOY. : LOIS DE  FINANCES.  

EXPLOITATIONS AGRICOLES (CESSIONS). — Voy. : FIscA-

LITÉ. 
Voy. : SUCCESSIONS. 

EXPROPRIATION 

Proposition de loi présentée par M. Robert MENU, député, 
tendant it proroger le délai prévu h l'article 3 de la loi du 
19 octobre 1969 portant déclassement de l'enceinte de la place 
de Lille. — Adopté par l'Assemblée nationale le 17 décembre 
1969. — Voy. : Impressions 855, 978, 201. — Transmission 
au Sénat [17 décembre 19691  (I., n° 145). — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport par 
M. Pierre Prost [19 décembre 1969] (I., n° 161). — Discussion 
[19 décembre 1969] (p. 1933 et 1934). — Sont entendus dans 
la discussion générale : MM. Pierre Prost, rapporteur ; André 
Bord, secrétaire d'Etat  à  l'intérieur. — Article unique (p. 1934). 
— ADOPTION (n° 79). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 7042 du 2 janvier 1970 (J. O. du 4 jan-
vier 1970). 

EX PROPRIATION.   — Voy. : MINES ET CARRIÈRES. 

F. A. S. A. S. A. (FONDS D'ACTION SOCIALE POUR L'AME-
LIORATION DES STRUCTURES AGRICOLES). Voy. : Loi DE 
FINANCES. 

FER. — Voy. : MINES ET CARRIÈRES. 

FILIATION NATURELLE 
Proposition de loi présentée par M. Jean FOYER, député, 

abrogeant l'article 337 du code civil relatif h la reconnaissance 
des enfants naturels, adoptée par l'Assemblée nationale le 
6 mai 1969. -- Voy. : Impressions n°° 407, 682, 118. — NOUVEL 
INTITULÉ : t Proposition de loi tendant h modifier certaines dispo-
sitions du code civil sur la reconnaissance des enfants naturels.» 
— Transmission au Sénat [7 mai 1969] (I., n° 163). — Renvoi 
à la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 
Rapport par M. Léon Jozeau-Marigné [13 novembre 1969] 
(I., n° 48). — Discussion [20 novembre 1969] (p. 812 et suiv.). 
— Sont entendus dans la discussion générale : MM. Léon Jozeau-
Marigné, rapporteur René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice. —  Discussion  des articles (p. 815). — Art. 1" 
(ibid.). — Amendement par M. Léon Jozeau-Marigné, rapporteur, 
tendant  à  rédiger comme suit cet article : «  L'article 337 du 
code civil est abrogé » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. Léon Jozeau-Marigné, 
rapporteur, tendant à supprimer cet article pour harmonisation, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Léon Jozeau-Marigné, 
rapporteur, tendant  à modifier l'intitulé de la proposition de 
loi, adoption (ibid.). — NOUVEL INTITULÉ : Ax Proposition de loi 
_tendant  à  abroger l'article 337 du code civil relatif h la recon-
naissance faite, durant le mariage, par un époux, d'un enfant 
naturel né avant le mariage, d'un autre que son conjoint ». — 
Ont pris part à, la discussion des articles : MM. Léon Jozeau-
Marigné, rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre 

.de la justice. — Sur l'ensemble (p. 815). — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 29). 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 11 décembre 1969. — Voy. : Impressions 
n°' 901, 941, 188. 

Deuxième transmission au Sénat [12 décembre 1969] (I., n° 121). 
— Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale. 

TABLE ANNALES S. — 7.  

FINANCES PUBLIQUES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier. — Adopté par l'Assemblée nationale le 27 novem-
bre 1969. — Voy. : Impressions n°' 803, 906, 158. — Transmission 
au Sénat [1" décembre 19691  (I., n° 70). -- Renvoi it la com-
mission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes éco-
nomiques de la nation sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. -- Rapport par M. Marcel Pellenc, rapporteur géné-
ral [2 décembre 1969] (I., n° 81). — Discussion [12 décembre 
1969] (p. 1665 et suiv.). — Est entendu dans la discussion géné-
rale : M. Marcel Pellenc, rapporteur général. — Discussion des 
articles (p. 1666 et suiv.). — Après l'article 7 (p. 1666). — 
Amendement par M. Max Monichon tendant, après l'article 7, 
à insérer un article additionnel nouveau relatif à la récupération 
de la T. V. A., par les collectivités locales, sur les travaux 
d'électrification (ibid.), observations, l'amendement est réservé 
(p. 1668). — Art. 7 bis (ibid.). — Amendement par M. Léon 
David tendant  à  supprimer cet article mettant  à  la charge 
de l'exploitant, dans certaines communes, une fraction du 
montant de la part communale de la contribution foncière des 
propriétés bâties ou non bâties (ibid.) et amendement par 
M. Octave Bajeux tendant  à  réduire la fraction prévue de un 
tiers  à  un quart (ibid.), observations, l'amendement par M. Oc-
tave Bajeux est retiré (p. 1669) et l'amendement par M. Léon 
David est rejeté (ibid.). — Art. 7 ter (ibid.). — Amendement 
par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant  à  supprimer 
cet article relatif à la renonciation par les conseils municipaux 
a la taxe locale d'équipement sur certaines constructions (ibid.), 
observations, retrait (p. 1670), l'article 7 ter est réservé (ibid.). 
— Après l'article 7 ter (ibid.). — Amendement par M. Jacques 
Descours Desacres tendant, après l'article 7 ter,  à  insérer un 
article additionnel nouveau prévoyant un maximum au montant 
global des redevances que les agences financières de bassin 
sont autorisées à percevoir (ibid.), observations, adoption 
(p. 1671). — Amendement par M. Jacques Chirac, secrétaire 
d'Etat à l'économie et aux finances, tendant  à  insérer, après 
l'article 7 ter, un article additionnel nouveau modifiant l'arti-
cle 69 de la loi d'orientation foncière n° 67-1253 du 30 décembre 
1967 afin de prévoir le fractionnement sur trois années du 
paiement de la taxe locale d'équipement (ibid.), observations, 
l'amendement est réservé (ibid.). — Après l'article 9 (ibid.). 
— Amendement par M. Henri Tournan tendant, après l'arti-
cle 9,  à  insérer un article additionnel nouveau ainsi conçu: 

 ‘g En aucun cas, les majorations légales des rentes viagères 
constituées auprès de la Caisse nationale de prévoyance par 

• les fonds de retraites par capitalisation ne peuvent être impu-
tées sur les pensions servies par les caisses de retraites complé-
mentaires professionnelles, interprofessionnelles ou d'entreprises. 
S'il y a lieu, les statuts et règlements desdites caisses devront, 
dans un délai de trois mois, être modifiés pour se conformer 
aux dispositions du présent article. Les présentes dispositions 
sont applicables  à  partir du 1" décembre 1969 2,  (ibid.), observa-
tions, retrait (ibid.). — Art. 10 (p. 1672). — Amendement 
par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant  à  supprimer 
cet article validant, pour la période du 1" septembre 1966 
au 30 septembre 1967, les dispositions de l'arrêté du 29 juillet 
1966 fixant le taux des cotisations d'assurances sociales 
verser au titre de l'emploi des salariés placés sous le régime 
général, pour une partie des risques (ibid.) et amendement 
identique par M. Lucien Grand (ibid.), observations, les deux 
amendements sont réservés ainsi que les articles 10, 14, 16 bis, 
17 et 18 (ibid.). — Après l'article 10 (ibid.). -- Amendement 
par M. Jean Sauvage, tendant, après  l'article • 10, 	insérer 
un article additionnel nouveau validant les examens, sanction-
nant les études du premier cycle, subis dans divers établisse-
ments d'enseignement supérieur au cours de l'année universi-
taire 1968-1969 (ibid.), observations, l'amendement est réservé 
(p. 1674). — Art. 10 bis (ibid.). — Amendement par M. Jacques 
Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finances, tendant 
supprimer cet article créant une taxe  à  la charge des établis-
sements de soins et de cure, publics et privés (ibid.), observa-
tions, rejet (ibid.). — Amendement gar M. Lucien Grand, ten-
dant  a compléter cet article en précisant que le produit de 
la taxe créée permettra de contribuer au financement du per-
sonnel paramédical et technique (ibid.), observations, adoption 
(p. 1675). — Art. 13 (ibid.). — Amendement par M. Jacques 
Chirac, secrétaire d'Etat  a l'économie et aux  finances, tendant 

diverses modifications de cet article relatif aux billets à 
ordre émis par les banques et susceptibles d'être acquis par 
le Crédit foncier (ibid.), observations, adoption (p. k616). 
Après l'article 13 (ibid.). -- Amendement par M. Jean Colin, 
tendant, après l'article 13,  à  insérer un article additionnel nou-
veau interdisant, pour 1970, la création de magasins  à surface 
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de vente supérieure  à 3.000 mètres carrés et créant une taxe 
de 1 p. 100 sur le chiffre d'affaires des magasins grande 
surface de vente destinée  à  alimenter un fonds d'indemnisation 
des commerçants les plus touchés par la prolifération de ces 
grandes, surfaces (ibid.), observations, adoption. (p. 1678). — 
Après l'article 18 (ibid.). --- Amendeinent  par Mme  Marie-Hélène 
Cardot tendant  à  insérer, après l'article 18, un article 
additionnel nouveau validant trois arrêtés interministériels 
régularisant la situation administrative Tun fonctionnaire 
du ministère des anciens combattants et victimes de guerre 
(ibid.) et sous-amendement par M. Jacques Chirac, secrétaire 
d'Etat  à l'économie et aux finances, tendant un but sem-
bIatge (ibid.); observations, l'amendement et le sous-amende-
ment sont réservés (p, 1679). — Amendement par M. Charles 
Durand, tendant insérer, après l'article 18, un article addi-
tionnel, nouveau autorisant la titularisation dans le corps des 
raédécin..5, de la santé publique, de 100 médecins contractuels du 
secteur du service de santé scolaire (ibid.), et amendement 
identique par M. Lucien Grand (ibid.), observations, les, deux 
amendements sont retirés (p. 1680). — Artieles et amendements, 
prédédemment réservés (p. 1680 et sniv.). — Amendement par 
M. Max Monichon, tendant, après l'article 7,  à  insérer un article 
additionnel nouveau relatif la récupération de la T.V. A. par 
les collectivités locales sur les -travaux  d'électrification (p. 1680), 
obseryagons, retrait ,(p. 1682). -- Amendement par M. Jean 
Sauyage, tendant, après l'article 10 à  insérer un, article addition-
nel nouveau validant les examens sanctionnant les études du 
premier eyele, subis dans divers établissements d'enseignement 
supérieur au cours de l'année universitaire 1968-1969 (ibid.), 
obervations, scrutin public demandé (p. 16.83), rejet (p. 1687) 
Par,,,Sortitin public (n° 18).- —Art. 10, 14, 16 bis, 17, 18 et 
amendements (p. 1683 et suiv.). — Art. 10 (p. 1683). -- Amen-
dement .. par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant 

supprimer cet article validant pour la période du l er  sep-
tembre, 1986. au 30_ septembre 1967, les dispositions de l'arrêté 
du 29 juillet 1966 fixant le taux des cotisations d'assurances  
sociales à verser au titre de _l'emploi des salariés placés sous 
le régime général, pour une partie ,des risques et amendement 
identique par M. Lucien Grand (ibid.), observations, rejet 
(p. 1687) par scrutin public (n° 19). -- Art. 14. — Amendement 
par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant à supprimer 
cet article validant des nominations de fonctionnaires cas,sées, 
par un arrêt du Conseil d'Etat (p. 1687), observations, adop- 
tien (p. 1688). --- Art. 16 bis. — Amendement par M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général, tendant  à  supprimer cet article 
relatif  à l'intégration de trois attachés de la marine marchande 
dans le corps des agents supérieurs (ibid.), adoption (ibid.). — 
Art. 17. — Amendement par M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général, tendant à supprimer cet article confirmant les tableaux 
d'avancement au titre des années 1958. 1959, 1960,pour la classe 
fonctionnelle du grade d'inspecteur divisionnaire de la répression 
des frandes (ibid.),. adoption (ibid.), —  Art. . .1,8.. -- Amendement 
par M.,..larcel Pellenc,  rapporteur général, tendant à supprimer 
cet  artiAle validant des nominations de charges d'enseignement 
d'éducation physique et sportive (ibid.),, adoption (ibid.). — 
Après l'art. 18. — Amendement par Mme Marie-Hélène Cardot, 
tendant, après l'article 18, à insérer un article additionnel 
nouveau validant trois arrêtés ministériels régularisant la situa- ,  
tion administrative d'un fonctionnaire du ministère des anciens 
combattants et victimes de guerre et sous-amendement par 
M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à l'économie et aux finances, 
tendant à un but semblable (ibid.), l'amendement est rejeté 
(ibid.) et le sous-amendement devient sans objet (ibid.). — 
Art. 7 ter. — Amendement par M. Robert Bruyneel tendant 

supprimer cet article relatif à la renonciation par les conseils 
municipaux  à  la taxe locale d'équipement sur certaines construc-
tions (p. 1689), observations, adoption (ibid.). -- Amendement 
par M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux 
finances  tendant  à  insérer, après l'article 7 ter, un article addiz 
tionnel nouveau modifiant l'article 69 de la loi d'orientation 
foncière n° 67-1253 du 30 décembre 1967 afin de prévoir le 
fractionnement sur trois années du paiement de la taxe locale 
d'équipement (ibid.), retrait (ibid.). — Ont pris part  a  la dis-
cussion des articles : MM. André Annengatid ; Octave Bajeux ; 
Pierre Billecocq, secrétaire Mat auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale ; Robert Bruyneel ; Henri Caillavet ' • Mme Marie- 
Hélène Cardot ; MM. Fernand Chatelain ; Jacques Chirac, secré-
taire d'Etat h l'économie et aux finances ; Jean Colin ; André 
Cornu, vice-président de la cemmission des affaires culturelles ; 
Léon David ; André Diligent ; Paul Driant ; Ceudé du Forest° ; 
Roger Gaudon ; Lucien Grand ; Max Monichon ; Marcel Pellen; 
rapporteur général ; Jean Sanvage" 

' 
Jacques Soufflet • Henri 

Tournan.. — Sur l'ensemble (p. 1689 ). — Explication de vote : 
M. Fernand Chatelain. — AnoPTiow monintg (n° 48). 

Adopté-  en  deuxième lecture (commission mixte paritaire) Par 
PAssemblée nationale le 17 décembre 1969. — Voy. : Impressions 
n" 972, 980, 195. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2, de la Cons-
titution) [12 décembre 19691 (p. 1690). -- Election des •  membres 
de la commission (ibid.). — Rapport _par M. Marcel Pellenci 
rapporteur général [16 décembre 19691 (I. n° 135). — Discus-
sion [18 décembre 1989] ,  (p. 1878 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Marcel Pellenc, rapporteur pour 
le Sénat de la commission mixte paritaire ; Jacques Chirac, 
secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finances ; Jeanaric Bousch ; 
Etienne Dailly. — Discussion des articles (p. 1881 et suiv.) — 
Art. 7 ter (p. 1881). — Observations sur l'exonération de la 
taxe d'équipement des petits constructeurs individuels. — Est 
entendu : M. Fernand Chatelain. — Explications de vote : 
M. Antoine Courrière. — Sur l'ensieMble (p. 1882) et par scrutin 
public (n° 33). — ADOPTION (n° 61). — TEXTE DEFINITIF. • 

Promulgation: loi n° 69-1263 du 31 décembre 1969  (J. O.  du 
4 janvier 1970). 

FINANCES   EXTERIEU R ES• 

FINANCES LOCALES. —  Vey. : FINANCES PUBLIQUF.S. 

FISCALITE 

Projet de loi présenté par .  M. Jacques cii4Rete-rinicas, Premier 
ministre, portent  simplifications  fiscales (18 novembre 1969) 
(I, n° 51). — Renvoi  à  la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. —  Rapport par 
M. Marcel Pellenc, rapporteur général (18 novembre 1969] 
(I, n° 52). — Discussion [21  novembre  1969] (p. 826 et suiv.). 
Sont entendus dans la discussion générale: .MM. Valéry Giscard 

 d'Estaing, ministre de l'économie et des finances ; Marcel Pei-
lenc, rapporteur général ; André Arrnengaucl ; Marcel Molle ; 
Yvon Coudé du Forest°. — Discussion - des articles (p. 829 et 
suiv.). — Art. Jr  (p. 829). — Amendement par M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général, tendant  à  une modification de 
forme du 2' alinéa du § I de cet article, observations, adoption 
(ibid.). — Amendement par M. Marcel Molle tendant  à  complé-
ter in fine, le § IV de cet article par la phrase suivante : 
c En cas de refus Ide la formalité de pnbticité foncière], le 
versement des droits suspend le cours des pénalités. » (ibid.), 
observations ; amendement par M. Jacques Chirac, secrétaire 
d'Etat  à  l'économie et aux finances, tendant  à  compléter l'arti-
cle l er  par un § V ainsi rédigé : c V. — Pour l'application des 
pénalités sanctionnant le retard dans l'exécution de la formalité, 
il n'est pas tenu compte de la période comprise entre le dépôt 
de l'acte refusé et la nouvelle présentation  à  la formalité 
unique lorsque celle-ci intervient dans le mois de la notifi-
cation du refus. » (p. 830), observation, retrait de l'amendement 
par M. Marcel Molle et adoption de l'amendement par M. Jacques 
Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finances (ibid.). --- 
Art. 3 — Amendement par M. Marc Pauzet tendant 
ajouter un alinéa 2 bis  à  cet article, afin de prévoir l'application 
d'un taux réduit de 4,2 p. 100 de la taxe de publicité foncière 
pour les acquisitions susceptibles d'améliorer la rentabilité des 
exploitations agricoles (p. 831), observations, retrait (p. 832). -- 
Amendement par M. Marcel Molle tendant  à  une rédaction plus 
précise du § II, 4°, b, relatif  à  l'allégement des droits sur les 
soultes en cas de partage de biens, immeubles (ibid), obser-
'valions, adoption (ibid). — Amendement rédactionnel par 
M. Marcel Molle, au § II, 4°, c (ibid), observations, adoption 
(p. 833). — Art. 6 (ibid.). — Amendement de coordination au 
§ II, 1, par M. Marcel Molle, observations, adoption (ibid). =- 
Amendement de coordination au § II, 2, par M. Marcel Molle, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Jacques Chirac, secré-
taire  d'Etat à l'économie et aux finances, tendant  à  rédiger 
comme suit la première phrase de l'alinéa 2 du § 4 de cet 
article : « 2. — A défaut d'acte, les cessions de parts sociales 
doivent dans le mois de leur date, être déclarées  à  la recette 
des impôts dans le ressort de laquelle est situé le domicile de 
l'une des parties contractantes. » ( observations, adoption 
(p. 834). -- Amendement par M. Michel Kistler tendant  à  complé-
ter l'article 6 par un § 'VIII ainsi rédigé : c VIII. -- Les cessions 
de parts des sociétés civiles immobilières non assujetties 
l'impôt sur les sociétés, et qui sont effectuées par voie de 
transfert sur les registres sociaux, continueront  à  être exemp-
tées de tout droit d'enregistrement et de publitité foncière. » 
(ibid), observations, rejet (ibid). — Art. 9 (p. 835). — Amen-
dement par M. Marcel Molle tendant  à  supprimer cet article 
relatif au minimum de perception (ibid.), observations, adoption 
(p. 836). — Art. 14 (ibid.). — Amendement par M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général, tendant supprimer cet article 
abrogeant l'article 1373 quinguies du code général des impôts, 
article prévoyant l'enregistrement gratuit pour les ventes 
meubles consenties  à  la suite d'opérations d'équipement ou de 

VOy. : LOIS DE -FINANCES. 
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mise en valeur par les sociétés d'Etat (ibid), observations, 
retrait (p. 837). — Art. 17 (ibid). — Observations sur le plafond 
fixé pour l'examen des dossiers d'investissement par la 
commission locale d'investissement dans les départements 
d'outre-mer (ibid.). — Ont pris part et la discussion des 
articles: MM. Jacques Chirac, secrétaire drEtat  à réconomie et 
aux finances ; Georges Marie-Anne ; Marcel Molle, an nom de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale ; 
Marc Pauzet ; Marcel NIlenc, rapporteur général. — Explica-
tions de vote : MM. Louis Talamoni ; Lucien Grand. — Sur 
l'ensemble (p. 838). — Amen« (n° 33). 

Adopté avec modification par l'Assemblée nationale, le 
11 décembre 1969. — Voy. : Impressions n°' 908, 940, 950, 181. 

Transmission au Sénat (Deuxième lecture) [12 décembre 1969] 
(I, n° 122). — Renvoi  a  la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des -comptes économiques de la nation. — Rapport 
Par M. Marcel Peinent, rapporteur .général [15 décembre 1969] 
(I, n° 131). — Discussion t1/ décembre 1969 1  (p. 1800 et suiv.). --- 
Sont entendus dans la discussion générale : MM, Marcel Pellenc, 
rapporteur général ; Marcel Molle. — Discussion des articles 
(p. 1808 et 1807). -- Est entendu : M. Jacques Chirac, secré-
taire d'Etat  à  l'économie et aux finances. — AnornoN (n* 57). — 
DEUXIiME LECTURE. — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1168 du 26 décembre 1969 (J.O. du 
28 décembre 1969). 

FISCALITE. Voy. : IMPÔTS. 

FONCTIONNAIRES 

Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

VOY. : INGÉNIEURS DES TRAVAUX MARITIMES. 

VOY. : INGÉNIEURS DE L'ARMEMENT. 

VOy. : INGÉNIEURS DES ÉTUDES ET TECHNIQUES DE TRAVAUX MARI-
TIMES. 

VOy. : LOIS DE FINANCES. 

VOY. LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

FONCTIONNAIRES (NOAIINATION). 	Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 924. 

FONCTIONNAIRES (TRAITEMENTS). — Voy. : AGENTS COMMU-
NAUX. 

FONCTION PUBLIQUE 

Voy. Lois DE FINANCES. 

VOY. : OFFICIERS. 

FONDS D'ACTION CONJONCTURELLE. 	Voy. : LOIS DE 
FINANCES. 

FONDS DE- COMMERCE. — Voy. : AGENCES IMMOBILIkRES. 

FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL 

Projet de loi présenté par M. JACQUES CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif à. la participation de la France au compte spécial 
prévu par.   les Meute amendés du Fonds monétaire internatio. 
nal. -- Adopté par l'Assemblée nationale le 12 décembre 1969. — 
Voy. : Impressions n" 920, 960, 191. — Transmission au Sénat 
[15 décembre 1969] (I., n° 130). — Renvoi à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes écenerniques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le ri e-
ment. — Rapport par M. André Armengaud [17 décembre 1 9] 
(I., n°  142).—  PiKuSsion [19 décembre 1969] (p. 1918 et 1919). — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. André Armen-
gaud, rapporteur ; Jaçques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie 
et aux finances. — Articles (p. 1919). — Sur l'ensemble (ibid.). — 
ADOPTION (n° 70). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n°.  69-1175 du 26 décembre 1969 (J. O. du 
28 décembre 1969). 

FONDS NATIONAL D'AMENAGRAUINT FOKOrat WIT-P`YRIBA-
NISME. Vey. : Loi DR fiNsNcES Peux. 19_70 [camgtok,spéeiaux 
du Trésor]. 

FONDS SPECIAL D'INVESTISSEMENT ROUTIER. 	Voy. : 
Lois DE FINANCES. 

FORETS 

VOy. : LOLS DE FINANCES. 
VOy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

FORMATION PROFESSIONNELLE 

Voy. : EMPLOI. 
VOy. : LOIS DE FINANCES. 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE. — Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 92L 

FORTIFICATIONS. — Voy. : EXPROPRIATION. 

FOURQUET (AFFAIRE DE CESTAS). — Voy.: QUESTIONS 
ORALES, 903. 

FRAIS DE DEPLACEPAENT lie& AGENTS EN FONCTIONS 
DANS LES DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER.— Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 935. 

FRANÇAIS A L'ETRANGER. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

FRONTIERES (RECTIFICATIONS). — Voy. : TaArds ET 
CONVENTIONS. 

G 
GAGE ET NANTISSEMENT 

Preposition de loi, présentée par M!, Mcij nogov d4puté, 
tendant  à  mfflier  la  ici  n° SM% du; litlItilider-1951 l'estive 
au nantissement de, reutillate  et _ du rnalkka 4ifiettipemept. 
— Adopté par l'Assemblée nationale le 28 novembre 1968. 
— Voy. : Impressions n" 66, 470,, 59: — Tronsmisa.ion_au Sénat 
[29 novembre 1968] (I., n° 65). — Renvoi a la comMission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport pe ,  M. Roger Pou-
donson [11 décembre 1968] (I., n° 89). — Discussion [19 décem-
bre 1968] (p. 2229 et 2239). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 53). 

Adoptée avec modifications en deuxième lecture par l'Assem-
blée nationale le 13 mai 1969. — Voy. : Impression.s. n" 572, 
715, 122. 

Deuxième transmission au Sénat [rattachée pour ordre à la 
séance du 13 mai 1969. — J. O. 24 juin 1969] (I., n° 172). — 
Renvoi à la commission des lois eonstitutionnelles, ,  
du suffrage universel, du règlement et d'administration géné-
rale. — Rapport por-n Roger.  Poudonson [16loptembre 1060]. — 
Rattaché pour ordre au procks-verhal do la  sig4ce,,,- du 27 juin 
1969 (I., n° 183). --- Discussion [23 octobre 1969]  (p. 600 et 
suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Roger 
Poudonson, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre d'Etat chargé ,  des ,  relations avec le Par-
lement. — Discussion des articles (p. 601 et 602). Amen-
dement par M. Roger Poudonson, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit cet article : « La première phrase du • dernier 
alinéa de l'article 2 de la loi n° 51-59 du 18 janvier 1951 rela-
tive au nantissement de l'outillage et du matériel d'équipement 
est modifiée comme suit : sont assimilés aux prêteurs de deniers 
les garants qui interviennent en qualité de•caution, de- donneur 
d'aval ou d'endosseur dans l'octroi des crédits d'équipement. » 
(P. 601), observations, adoption (ibid.). — Art. 2 (ibid.). — Amen-
dement par M. Roger Poudonson, rapporteur; tendant : 1) — A 
supprimer la dernière phrase du dernier alinéa du texte 
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proposé pour l'article 3 de la loi du 18 janvier 1951 ; 2) — A 
compléter le texte proposé pour ce même article 3 par les deux 
alinéas suivants : c Lorsque la livraison du matériel intervient 
après la date prévue dans le contrat ou si elle n'est pas faite 
au lieu primitivement fixé, les créances inscrites deviendront 
de plein droit exigibles si le débiteur n'a pas fait connaître, 
dans les quinze jours de cette livraison, au créancier nanti 
la date ou le lieu auquel elle est intervenue. Le nantissement 
ne pourra être opposé aux tiers si, dans la quinzaine de l'avis 

lui notifié ou dans la quinzaine du jour o ù  il aura eu connais-
sance de la date ou du lieu de la livraison, le créancier nanti 
n'a pas requis du greffier du tribunal où a été prise l'inscrip-
tion du nantissement que mention soit faite de cette date ou de 
ce lieu en marge de ladite inscription. » (p. 602), observations, 
adoption (ibid.). — Ont pris part  à  la discussion des articles : 
MM. Roger Poudonson, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement. — Sur l'ensemble (o. 602). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 11). — DEUXIÈME LECTURE. 

Adoptée en troisième lecture par l'Assemblée nationale le 
11 décembre 1969. — Voy. : Impressions n" 860, 905, 186. 

Promulgation : loi n° 69-1129 du 19 décembre 1969 (J. O. 
du 21 décembre 1969). 

GARDE-PECHE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 947. 

GAZ 
Voy. : LOIS DE FINANCES. 
Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

GAZ NATUREL. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

GENDARMERIE 
Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 

ministre, portant rattachement de la gendarmerie maritime 
la gendarmerie nationale. — Adopté par l'Assemblée natio-

nale le 4 décembre 1969. — Voy. : Impressions n" 825, 922, 
174. — NOUVEL INTITULÉ : e Projet de loi portant intégration de 
la gendarmerie maritime dans la gendarmerie nationale.» — 
Transmission au Sénat [9 décembre 1969] (I., n° 98). — 
Renvoi  à  la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport par M. Henri 
Parisot [11 décembre 1969] (I., n° 112). — Discussion [19 décem-
bre 1969] (p. 1927 et 1928). — Sont entendus dans la dis-
cussion générale : MM. Henri Parisot, rapporteur ; André Fan-
ton, secrétaire d'Etat auprès du ministre Mat chargé de 
la défense nationale. — Articles (p. 1928). — Sur l'ensemble 
(ibid.). — ADOPTION (n° 74). — TEXTE DLFINITIF. 

Promulgation : loi n° 70-3 du 2 janvier 1970 (J. O. du 4 jan-
vier 1970). 

GENDARMERIE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

GENERAL EISENHOWER 

Hommage  à  la mémoire de l'ancien président des Etats-Unis 
d'Amérique. — Sont entendus : MM. François Schleiter ; Alain 
Poher, président du Sénat [2 avril 1969] (p. 93). 

GREFFIERS. — Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

GREVES DE L'ELECTRICITE (CONSEQUENCES SUR LES 
INDUSTRIES DE TRANSFORMATION DE PRODUITS AGRI-
COLES PERISSABLES). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 953. 

GUADELOUPE (CENTRES SUCRIERS). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 934. 

GUADELOUPE (INDEMNITE D'AIDE AU LOYER). — Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 907. 

GUADELOUPE (SERVICES DE L'AGRICULTURE). — Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 923. 

GUYANE (DEPARTEMENT). Voy. : Lois DE FINANCES RECTI- 
FICATIVES. 

H. L. M. (HABITATIONS A LOYER MODERE). Voy. : LOIS 
DE FINANCES. 

HOPITAUX. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

HORTICULTURE. — Voy. : AGRONOMIE. 

HOTELS ET RESTAURANTS 

Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MURVILLE, 
Premier ministre, mettant en harmonie l'article 1953 du code 
civil avec la convention européenne du 17 décembre 1962 sur 
la responsabilité des hôteliers quant aux objets apportés par 
les voyageurs. — Adopté par l'Assemblée nationale le 6 mai 
1969. — Voy. : Impressions n" 620, 683, 117. — NotrvF.a.  INTITULÉ:  
e Projet de loi tendant  à modifier les articles 1952  à 1954 du 
code civil sur la responsabilité des hôteliers. » — Transmission 
au Sénat [13 mai 1969] (I., n° 169). — Renvoi  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. — Rapport par M. Lucien De 
Montigny [18 septembre 1969] (I., n° 187). — Discussion [23 octo-
bre 1969] (p. 597 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Lucien De Montigny, rapporteur ; Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des 
relations avec le Parlement. — Discussion des articles (p. 599 
et suiv.). — Art. ler (p. 597). — Amendement par M. Lucien 
De Montigny, rapporteur, tendant  à  une rédaction plus précise 
du texte voté par l'Assemblée nationale (ibid.)-, observations, 
adoption (ibid.). — Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. Lucien 
De Montigny, rapporteur, tendant h supprimer le deuxième 
alinéa du texte proposé pour l'article 1954 du code civil, relatif 
a la responsabilité de l'hôtelier en matière de chargement de 
véhicules et d'animaux vivants (ibid.), observations, adoption 
(p. 600). — Ont pris part et la discussion des articles : MM. Lucien 
De Montigny, rapporteur ; Guy Petit ; Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec 
le Parlement. — Sur l'ensemble (p. 600). — ADOPTION MODIFIÉE 
(n° 10). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 25 novembre 1969. -- Voy. : Impressions, 

861, 889, 154. 

Deuxième transmission au Sénat [27 novembre 1969] (I., 
no  62). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. — Rapport par M. Lucien De Montigny [4 décembre 
1969] (I., n° 85). — Discussion [11 décembre 1969] (p. 1643 
et 1644). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Lucien De Montigny, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement. — Art. 2 (p. 1644). — Amendement par 
M. Lucien De Montigny, rapporteur,. tendant.  à  rédiger comme 
suit le second alinéa du texte présenté pour l'article 1954 du 
code civil : c Les articles 1952 et 1953 ne s'appliquent pas aux 
animaux vivants. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Sur l'ensemble (ibid.). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 43). -- DEUXIÈME 
LECTURE. 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en troi-
sième lecture le 17 décembre 1969. Voy. : Impressions, n" 966, 
981, 198. 

Troisième transmission au Sénat [18 décembre 1969] (I., 
no  152). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale. 

HOTELLERIE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

HOTELS ET RESTAURANTS. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

HUILES VEGETALES. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

HUISSIERS DE JUSTICE (ACTES). — Voy. : FISCALITÉ. 

HYDRAULIQUE AGRICOLE. 	Voy. : Lois DE FINANCES. 

HYDROCARBURES. — Vov_ LOTS  ni  Tm/Av....vo 

SENAT 

H 
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IMMEUBLES. -- Voy. : FISCALITÉ. 

IMMEUBLES ET FONDS DE COMMERCE (OPERATIONS ET 
TRANSACTIONS). - Voy. : AGENCES IMMOBILIÈRES. 

IMMIGRATION. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

IMMUNITES DIPLOMATIQUES. - Voy. : TRAITÉS ET 
CONVENTIONS. 

IMPASSE BUDGETAIRE POUR 1970. - Voy. : QUESTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, 33. 

IMPOTS 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, portant diverses dispositions d'ordre fiscal. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 17 septembre 1969. - 
Voy.-: Impressions n°" 764, 766, 128. -- Transmission au Sénat 
[18 septembre 1969] (I. n° 188). - Renvoi  à  la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. - Rapport par M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général j18 septembre 1969] (I., n° 189). - Discussion [18 sep-
tembre 19691  (p. 418 et suiv.). - Sont entendus dans la 
discussion générale : MM. • Valéry Giscard d'Estaing, ministre de 
l'économie et des finances ; Marcel Pellenc, rapporteur général ; 
Louis Talamoni ; Antoine Courrière ; Geoffroy de Montalembert ; 
Jacques Chirac, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie 
et des finances ; Guy Petit ; Louis Jung ; Jean-Eric Bousch. 

Observations sur : la situation économique (p. 412, 423, 424, 
429, 430, 432, 436), la dévaluation (p. 419, 420, 421, 423, 424, 
428, 429, 4.30), le retour  à  l'équilibre économique (p. 420, 
421, 429), le budget (p. 420, 421, 425, 426, 427, 428, 431, 433), 
les mesures fiscales (p. 420, 422, 425, 426, 431, 436), le crédit 
(p. 420, 430, 433, 436), les investissements privés (p. 421, 425, 
429, 436), les prix (p. 421, 425, 433, 434), l'épargne (p. 421, 
422, 436, 437), les patentes (p. 426), les sociétés (p. 426, 431),•

le marché commun (p. 427), les crédits de l'école normale 
française  à  Pnom-Penh (p. 427), les salaires (p. 429, 430), la 
balance commerciale (p. 429), la spéculation (p. 429, 430), l'équi-
pement agricole (p.433), les bourses dans l'enseignement (p. 434), 
les collectivités locales (p. 434), les grèves (p. 430, 435), la 
nécessité d'un recours pour les travailleurs de la fonction 
publique (p. 435). - Discussion des articles (p. 437 et - 
Art. 3 (p. 437). - Amendement par M. Hector Viron tendant 

supprimer cet article prorogeant l'augmentation de la taxe 
sur les véhicules it moteur (vignette) et amendement identique 
par M. Henri Tournan (p. 437), observations, rejet (p. 438) des 
amendements par scrutin public (n° 35). - Art. 4 (p. 438). - 
Observations sur l'épargne et le crédit mutuel (p. 438 et 439). - 
Après l'article 4 (p. 439). - Amendement par M. Michel Kistler 
tendant  à  insérer, après l'article 4, un article additionnel 
disposant que : 4 Pour les intérêts des comptes sur premier 
livret ouvert par les banques inscrites ou  à  statut légal spécial 
dans des conditions fixées par décret, le taux du prélèvement 
visé  à  l'article 125 A du code général des impôts est fixé 
10 p. 100. » (ibid.), observations, retrait (p. 440). - Art. 5 
(ibid.). - Amendement par M. Paul Driant, tendant, au début 
du § I de cet article, après les mots : c un prélèvement 
exceptionnel est mis it la charge des établissements de crédit », 

insérer les mots : c figurant sur la liste des banques inscrites », 
afin d'exclure les caisses de crédit agricole des établisse-
ments soumis au prélèvement (ibid.), observations, amendement 
par M. Jacques Duhamel, ministre de l'agriculture, tendant 
compléter le 3' alinéa du paragraphe I" de l'article 5 afin que la 
taxe de 0,75 p. 100 ne frappe que la partie des dépôts du crédit 
agricole qui servirait  à faire des opérations sur le marché moné-
taire (p. 441), observations, retrait de l'amendement par M. Paul 
Driant (ibid.), adoption de l'amendement par M. Jacques Duhamel, 
ministre de l'agriculture (p. 442). - Amendement par M. Etienne 
Dailly tendant, au paragraphe III de l'article 5, après la première 
phrase,  à  insérer la phrase suivante : c Toutefois son montant ne 
peut excéder, pour chaque établissement, la moitié de l'augmen-
tation des bénéfices d'intérêts constatée pour l'exercice 1969 par 
rapport l'exercice 1968 » (ibid.), observations (ibid.), et amen-
dement par M. Etienne Dailly, tendant, après le I" alinéa, 
insérer un nouvel alinéa permettant  à  l'établissement assujetti 
de limiter le montant dit premier versement au quart du montant 
présume de l'augmentation de ses bénéfices d'intérêt (p. 443), 
retrait des deux amendements (ibid.). - Art. 6 (p. 444). - 
Amendement par M. Jacques Chirac, secrétaire Mat auprès du  

ministre de l'économie et des finances tendant  à  supprimer cet 
article relatif au contrôle des transferts de capitaux vers l'étran-
ger entre le 1 er juillet 1968 et le 23 novembre 1968 (ibid.) et 
amendement par M. Henri Caillavet tendant : 1° au premier 
alinéa de cet article,  à  remplacer la date du 1" juillet 1968 
par celle du ler  mai 1968 ; 2° après le premier alinéa, h ajouter 
l'alinéa suivant : c Toutefois, ces renseignements n'auront pas 

être fournis en ce qui concerne les personnes privées ayant la 
qualité de résidents étrangers » (ibid.), observations; retrait des 
deux amendements (p. 445 et 446) ; amendement par Mi Etienne 
Dailly, tendant  à  reprendre la deuxième partie de l'amendement 
par M. Henri Caillavet (p. 446), observation, adoption (p. 447). - 
Art. 8 (ibid.). - Amendement par M. André Dulin tendant 
modifier le début de cet article afin de faire une situation sem-
blable au crédit agricole c officiel » et au crédit agricole c libre » 
(ibid.), observations, irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la 
Constitution (p. 448). - Ont pris part a la discussion des articles : 
MM. Jean-Eric Bousch, Henri Caillavet, Jacques Chirac, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre de l'économie et des finances ; Etienne 
Dailly, Paul Driant, Jacques Duhamel, ministre de l'agriculture ; 
André Dulin, Paul Guillard, Michel Kistler, Pierre Marcilhacy, 
Marcel Pellenc, rapporteur général ; Robert Schmitt, Louis Tala-
moni, Henri Tournan. - Explications de vote : MM. Lucien 
Grand, François Schleiter, Max Monichon, Yvon Coudé du Foresto. 
- Sur l'ensemble (p. 451), adoption (ibid.) par scrutin public 
(n° 37). - ADOPTION MODIFIÉE (H °  82). 

Adopté en deuxième lecture (commission mixte paritaire) par 
l'Assemblée nationale le 20 septembre 1969. - Voy. : Impressions 
nOS  '769, 800, 129. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la Consti-
tution) [19 septembre 1969] (p. 457). - Election des membres 
de la commission [19 septembre 1969] (p. 458). - Rapport 
par M. Paul Driant [20 septembre 1969] (I., n° 190). - Dis-
cussion [20 septembre 1969] (p. 465 et suiv.). - Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Paul Driant, rapporteur ; 
Henri Tournan ; Louis Talamoni ; Jean Bailly, secrétaire 
d'Etat au commerce ; Pierre de Félice. - Articles (p. 467 et 
468). - Art. 6 (p. 467). - Adoption par scrutin public (n° 38). - 
Sur l'ensemble (p. 467). - Adoption (p. 468) par scrutin public 
(n° 39). - ADOPTION (n° 83). - COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-872 du 25 septembre 1969 (J. O. du 
26 septembre 1969). 

IMPOTS. - Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

IMPOTS (DIRECTION). - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

IMPOTS DIRECTS. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

IMPOTS INDIRECTS. - Voy. :  FINANCES  PUBLIQUES. 

IMPOTS LOCAUX. - Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

Voy. : URBANISME. 

1MPOTS SUR LE REVENU DES PERSONNES PHYSIQUES 
(I. R. P. P.). 

Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 
Voy. : RÉGIE NATIONALE DES USINES RENAULT (R. N. U. R.). 
Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

IMPOT SUR LES SOCIETES 

Voy. : LOIS DE FINANCES. • 

VOY. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

IMPRIMERIE NATIONALE 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 

INDE. - Voy.: TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

INDEXATION. - Voy. : SALAIRE MINIMUM INTERPROFESSIONNEL 
GARANTI (S .M . G.) . 

INDUSTRIALISATION. 	Voy. : Lors DE FINANCES. 

INDUSTRIE. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

INDUSTRIE AERONAUTIQUE 

Voy. : QUESTIONS ORALES, 900, 930. 
Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 30, 19. 
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président de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées ; André Fanton; secrétaire d'Etat 
auprès du ministre d'Etat chargé de la défense nationale. -- 
Articles (p. 1933). - AnorrioN (n° 78). -- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi 70-6 du 2 -janvier 1970 (J. O. du  •  4 jan-
vier 1970). 

DE:BATS 

INDUSTRIE AEROSPATIALE FRANÇAISE 

VOY. : QUESTIONS ORALES, 943. 
Voy.: QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 19. 

INDUSTRIES DE TRANSFORMATION DE PRCOUITS AGRI. 
COLES PERISSABLES. 	Voy.: QnssnoNs °RATAS; 053. 

INFIRMIERES. 	Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 31. 

INFORMATION 

VOY. : LOIS DE FINANCES. 
VOY. : QUESTIONS ORALES, 919. 

INFORMATION PROFESSIONNELLE. - Voy. : LOIS DE 
FINANCES. 

INFORMATIQUE. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

INGEN1EURS DE L'ARMEMENT 

Projet de loi présenté 'par M. Jacques CHABAN'DELIVIAS, Pre-
tnier ministre, modifiant la loi 'ni'  •67-1115 du '21 déceinbre 
1987 relative aux corps militaires des irigénieins de l'arme-
ment et 'des ingénieurs 'des ittides et techriiqUes •d'armeiment. 
- Adopté par l'Asseniblée nationale le 4  décembre  1969. '-- 
Vdy. : Iiripressierns n" 878, 01*, 173. - Transmission eu Sénat 
[9 décenibre 1969] 	n 97 L  RenVoi  à  la corniniSsion des 
affaires étrintgéreS, de la défaite et des "fc•rees armées, sons 
réserve de la constiititien éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditiens prévueS par le règlement. - RappOrt par 
M. Pierre-Christian Taittinger '112 décembre 1960] 	n° 121). 
- Discussion [19 décembre 1969] (p. 1928 et 1929). - Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. PierreChristian 
Taittinger, rapporteur ; André Fanion, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre d'Etat chargé de la défense nationale. - Articles 
(p. 1928 et 1929). - ADOPTION (n° 74). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 70-4 du 2 janvier 1970 (J. O. du 4 jan-
vier 1970). 

INGENIEURS DES ETUDES ET TECHNIQUES DE TRAVAUX 
MARITIMES 

Projet de loi présenté par M. Jacqaes CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, relatif au corps militaire des ingénieurs des études et 
techniques de travaux maritimes. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 4 décembre 1969. - Voy. : Impressions n" 871, 
917, 171. - Transmission lu 1.4144at déceinbre 10601 ( I., n° 95). 
- Renvoi  à  la commission des affaires étrangères,  de  la  défense 
et des forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les cOnditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. -Raymond Soin  [11 décembre 1969] 
(I, n° 113). - Discussion [19 décembre 1069]  (p.1931  et 1932). 
- Sont entendus dans la discussion générale : MM. Raymond 
Boin, rapporteur ; André Fanion, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé de la défense nationale. - Articles 
(p. 1932). - Sur l'ensemble (ibid). - ADOPTION (n° 77). - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 70-5 du 2 janvier 1970 (J. O. du 4 jan 
vier 1970). 

INGENIEURS DES TRAVAUX MARITIMES 
Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 

ministre, abrogeant les -dispeeitions de  'l'article' 2 .de-4a  loi  
no  60-713 du 23 juillet 1960 relatives h la création de corps, 
civil et militaire, d'ingénieurs des travaux maritimes. - Adopté 
par l'Assemblée nationale le 4 déeembre 1069. - Voy. : Impres-
sions n" 812, 918, 112. - Transmission au Sénat [9 décembre 
1969] (I., n° 96). - Renvoi  à  la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces arillées, sous réserve de* la Consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. - Ratiperit par M. Rayintând .  Boin. 
[il décembre 1969] (I., n° 114): - Discussion [19 décem-
bre 1069] (p. 1932 et 1933). - Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Rem:nid oin, rapporteur; André -Monteil, 

INSCRIPTION MARITIME. 	: Ptcia. 

INSTITUT DE DEVELOPPEMENT INCiUrreit 1. 	Voy. : 
LOI DE FINANCES POUR 1970, art. 23 (I).  1495)• 

INSTITUTEURS (MUTATIONS).- Voy.: QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 29. 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE. - Voy.: LOIS DE FINANCES. 

INSTITUT NATIONAL DE LA CONSOMMATION. - Voy.: 
LOIS DE mimets. POUR 1970, art. 25 (p. 1570). 

INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DES 
ETUDES  tetyritomfouEs. - Voy. : Lots nt Pircurcits. 

INSTITUT PASTEUR DE LYON. 	Vey.  : Loi DE FINANCES 
POUR 1970 (p. 1531). 

INTERESSEMENT DES TRAVAILLEURS. - VOY. : RÉGIE 
NATIONALE DES USINES RENAULT  (R. N. U. R.)• 

INTERIEUR. 	VOY. : LOIS DE FINANCES. 

IRAN. 	Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

IRLANDE. 	Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

ISRAEL (EMBARGO SUR 'LES EXPEDITIONS D'ARMES). - 
Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DiEAT, 27. 

J 
JEUNESSE. 	Voy. : Lois DE FINANCES. 

JOURNAL FRANCE-REGIONS. 	Voy.: QUESTIONS ORALES, 
913. 

JOURNALISTES FRANÇAIS EN ALGERIE. 	Voy. : QUES- 
TIONS ORALES AVEC DÉBAT, 17. 

JOURNAUX OFFICIELS. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

JUSTICE 

VOy. : LOIS DE  FINANCES.  
Voy : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

KENYA 

Voy. : Takrrils  r  coNvEgriars. 

LANGUEDOC-ROUSSILLON (LITTORAL). - Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

LEGION D'HONNEUR. - Voy.: LOIS DE FINANCES. 

LICENCIEM54T. 	Voy. : DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL. 

LILLE (DECLASSEMENT DE L'ENCEINTE). - Voy.: EXPRO- 
PRIATION. 

LITTORAL MEDITERRANEEN. 	Voy. : PiCHE. 
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LIVRE (TAUX AIE ...REFACTION SUR LE). --- Voy. : LOI DE 
FINANCES POUR 1910Tart 6 $epties  

LOGEMENT. - VOy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 6, 10. 

LOGEMENTS. -- Voy. : LOIS DE FINANCES. 

LOI (DOMAINE DE LA). - Voy. : COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE (C. E. E.) . 

VOY. : •  FINANCES PUBLIQUES. 

LOI DE FINANCES POUR 1970 

Projet de loi de finances pour 1970 présente par M. Jacques 
CHABAN-DELMAS, Premier ministre. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 22 novembre /969. Voy. : Impressions n" 822, 
835, 836, 837, 838, -839, 840, 150. - Traissmissiem au Sénat 
[25 novembre 1969] (I., n° =55). -- Renvoi  à  la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes &m'Io-
Iniques de la Nation. - Pour avis  à  la commission des affaires 
culturelles,  à  la cominission =des affaires économiques -et du 
Plan,  à 4a commission des affaires étrangères, de la- défense 
et des fortes armées,  à  la commission des  affaires  seciales, et 

la conunission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement 'et d'adMirtistration géné-
rale. - Rapport par M. Marcel Pellenc, rapportein général 
[25 novembre' 1039] (I., n° 56). - Avis, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, par M.  •  Jean de Bagneux (arts et 
lettres), par M. Georges Lan1ousse (cinéma, théâtres natio-
naux), par M. Michel Miroudot (11201111111ents historiques), par 
M. Henri Caillavet (affaires étrangères : relations culturelles 
et coopération technique), par M. Henri Caillavet (affaires 
étrangères : coopération), par M. Maurice Verillon (dévelop-
pement industriel et scientifique, recherche scientifique et 
technique), par M. Adolphe Chauvin (édueation •  nationale), 
par M. Jacques Pelletier (services du Premier ministre : jeu-
nesse, sports et loisirs), par M. Jean Fleury (O. R. T. F.) 
[25 novenibre 1969] (L, n° 57). - Avis, au -neMde la commis-
sion des affaires écenomiques et du Plan, per M. Mare Pauzet 
(agriculture), par M. René Jager (développenient industriel 
et  scientifique: industrie), par M. - Michel Chauty (développe-
'ment : •énergie atomique et recherche), par M. Raymond 
Brun (économie et finances : affaires économiques), par M. Amé-
dée BoUquerel (éqUipement et logement : routes et Voies navi-
gables), par M. Joseph Yvon (équipement et logernent : ports 
maritimes), par m: Robert Laucournet (équipement et  logement: 
logement), par M.  •  Victor Golvan (équipement et logement : 
tourisme), par M. André Barroux (services du Premier minis-
tre : services généraux, aménag;ernent du territoire), par 
M. Raymond Brun (services du Premier ministre : commissa-
riat gériéral du Plan, d'équipement 'et de la productivité), par 
M.  Auguste  Billiemaz (transports : transports terrestres), par 
M. Gaston Pams (transports : aviation civile), par M. Joseph 
Yvon (transports : marine marchande et péchez), par .M. Joseph 
Beaujannot  (ports  et télécommunications) [25 novembre 1969] 
(I., n° 58). - Avis, au nom de  •  la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées, par M. le géné-
ral Antoine Bethouart (affaires étrangères), par M. Jean 
Péridier (affaires étrangères : coopération), par M. Miehel-Mau-
rice Bokanowski •  (armées : section commune), .par M. Pierre 
de Chevigny (armées : section Forces terrestres),. par M. Pierre-
Christian Taittinger (armées : section Air), par M. Raymond 
Boin (armées : section Marine) [25 novembre 1969} (I., n° 59). - 
Avis, au nom de la commission des affaires sociales, par 
M. Léon Messaud (affaires sociales : santé publique), par 
M. Pierre Barbier (affaires sociales : emploi, travail), par 
M. Pierre Barbier (affaires sociales : sécUrité sociale), par 
Mme Marie-Hélène Cardot (anciens combattants et victimes 
de guerre), par M. Robert Soudant (prestations sociales agri-
coles) [25 novembre 1969] (I., n° 59). - Avis, au nom de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, dû règlement et d'administration générale, 
par M. Jean Nayrou (intérieur) et par M. Marcel Molle (jus-
tice [25 novembre 1969] (L, n° 60). - Discussion [25 novembre 
1969] (p. 850 et suiv.). - Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de l'économie et des finances • Marcel Pellenc, rap-
porteur général ; Jacques Pelletier ;  Henri  Tournan 

' 
• André 

Armengaud ; Yvon Coudé du Faresto ; • Pierre Carous ; Fernand 
Lefort ; Louis Jung Georges Marie-Anne ; Marcel Gargar , 

Geoffroy dé Montalembert ; Louis Talamoni ; IVIlle Irma Rapuzzi ; 
MM Antoine  Courrière  ; Louis Brives. 

Observations sur : les objectifs économiques (p. 851, 863, 
865), la politique des prix (p. 851, 855, 856), l'exportation (p. 851,  

855, 856),  la  fiscalité (p; 851, 852; _854;-  859, 863; 864, 4365; -  869, 
872, 873, 874), le .découvért (p. 852,-853); le crédit ,  (p. 852, 
859, 863, 867), le budget (p. 852,,  857, 885), :les dépenses 
publiques (p. =853, 857, 863), les , dépenses 'de fonetiennenient 
et d'équipement (p -.853, :863, 894f, les equiPimeats collec-
tifs (p. 853, -1159, 864, 871), l'impôt  stir  le reveriti 7- (p, 854, 
865), les premiers résultats .du redreasernent (p‘• 855; 856), 
la situation éconerniqtte et -finarteière ' (p458;4 85fr, 858;°' 859; 
862, 871)-, le - cliraat paychblognitte-(p.1157, *59;1162,f4386, -  871), 
la dévaluation (p. 858, '862), les "petites 'et AneYettrats entre-
prises (p. .859, 871), l'enseignement .  859,  872)  les  7dépenses 
improductives (p. 860, 866;'81Z), ' le erôle ' ecarroMicItie Ttie-  l'Etat 
(p. 860, 861, 864, 869); la spenultition 	882,-: 872), le 
a Concorde 3> •  (p.. 866), les - centrales': nticléaires 	 ), 
la politique du logement (p. =867)leefpreblernes 'dé'Pagrieul- 
ture (p. 870), les 'refontes-de l'tidteltilatration (p: -  810[ 871), 
l'épargne (p. 873), l'éconetnie de* 'dettetterrients :d'entre-mer 
(p. 873, 874), la 'situation étenerrtiqtle de Pile 'de"Striirteitr-
tin (p. 875), le l'appert  •  du' rapporterritértéral (p.  '875à 4180). 

Suite' de la diecuesion [26 noVerrirare 1969] .- (0. -1189 -'et 
Discussion des articles. --- Prtnarrititt parertk. 	Geniertro' ifs 
GÉNÉRALES DE L'ÉQUILIBRE PINENCIÉSÉL 	Aeres l'artrelie 1" 
(p. 889). --- Amendement par -M. LotATilatnoni tendant,' après 
l'article ajouter 'un article •addltlehriel snou•Seau tendent 
frapper la spécialation, imptraer -JeS sociétés -plUe'lorirdéritent 
et aménager l'impôt sur le reteeritt (ibid.), ;-eibeivitians, 
rejet (p. 890). - Art. 1" bis •r,(iblal). Amendetnent par 
M. Marcel Pellenc, rapPorteur 'géttesfirl;.; tendent 'A' une'rmodifi-
cation de forme, observations ;  'retrait (ibid.). ---- Après l'ar-
ticle let  bis (ibie.). Amerideinentititer''M. Louis 'Talarrioni 
tendant, après l'article -  1"  bia,, tit 'Ingérer= Uri'-article'additiennel 
nouveau relatif  a l'impositien :deetiltis*altreede change (ibid.), 
obserVatieng,' rejet "(p. - 891). - AriétidelftetitIsarld. 7ranig Tale-
moni tendant, après l'article. 1" b..k4 Usitée:Uri -artiele 'addi-
tionnel nouveau- préVoyant tinters alleginrenta;tierlialpôt'général 
sur le revenir (ibieL), obserVatireitir,  irreeefebilit4 eut  •  ter-
mes de l'article '40 --tie Colstiltrtion -- Art. 2 
(ibid.). --- 'Anime:latent 'pet raPperteur 
général, tendant - A 'compléter le.1PartigraPlie 'N 'de *cet article 
relatif aux tarifs- de PirriPôt 'attelé lreeeiru ,par-un -  alinéa nou-
veau disposant que les nraferatitans :d'impôts- au titre de 
1969 seront déductibles des- taise/Mirs dues -pour l'imposition 
des revenus de 1970 (p. 892), observations, 'adoption fp. 894) 
par scrutin public (n° 3). -- --Ayr& l'Intiele 3 894)• - Amendement par M. Hector ,  Viren, .teridant; ',après l'article 3, 

insérer un article additionnel  nottVesu diapegant  que:  «  Sent 
exonérés de la cote mobilière' lee , tritivaillertrs 'retraites âgés 
de plus de 65 ans et ceux ,de -phig de 130 =ans reconnus 
inaptes au travail, qui ne sont pis imposable  à `l'iMlitot  sur 
le revenu (ibid.), observations; trittevabillté aux ternies de 
l'article 40 de la Constitution (p.-1195):- - Amenclernerit par 
M. Marc Patizet, tendant, sprZei raritelet3,rà Delrei4: tin . a.rticle 
additionnel notive-au 'prévoyant dIstentire le terne -des plus-
values  sur terrains  à  bâtir realitéett)  à 1castett 'cl'eXprePria-
tions de terrains  a usage 'agricele--en -litttorisarele'prepriétaire 
exploitant  à  déduire dû' mentant Vd.e etitte OU:Velue -le ,prix 
d'acquisition d'une superficie  d  terrain Identlittle (ibid.), 
observations, irrecevabilité aux tarant* de'. , l'attiefe' 40' de la 
Constitution (ibid.). - Art. 5 (ibid.).' , --- r - Obeerititiens sur 
la situation des titulaires te -  pendent - ide -1'étata1te 'fard ne 
sont pas autorisés  à déduire • de "Ibur'‘diellaratiens-de" revenus  
l'abattement forfaitaire de 10 "p.1190-:Pottr-fraig profegaiblinnels 
(ibid.). -  Amendement  par M. --ittatte 1:arklette,'--raPPorteur 
général, tendant  à  supprimer ett f--artiae '5 
50.000 francs les déductions= farter-foirée  ' speeialea id-Mines att 
titre des frais professionnels eri" at •  =de' ,  la "déditetien' ordi-
naire de 10 p. 100 (p. 896), obeervattere, retrait (p.: 7)- --- Après l'article 5 (ibid.). - Amender/teint per  M. MIttcél Bou-
langé tendant, après l'article 5, insérer am Article:additionnel 
nouveau ainsi conçu : « Les' titulaireettirepereien 'dé retraité, 
quelle qu'en soit l'origine,  • bénéfitfeie d'une iledttetien forfai-
taire égale  à 10 p. 100 du mottent ,  de: la '"perisiott - (ibid.), 
observations, irrecevabilité aux  tclarresde'l'article ''40 de la 
Constitution (ibid.). - Après' l'artiele 43 - leie-A (ibid.). --Arrien-
dement par M. André Drina ;  :tclitleit  à ninsOier • tin "article 
additionnel nouveau fixent pour' l'IMPieltien' des reVentis de 
l'année 1969, le taux du' preléventie =via& h l'article 125 A 
du code général des irig3ôts, à 4O. XIO'pour ' -lea'intérêts 
des comptes d'épargne (ibid.), obséNètiong, retrait (p.'.  898). - Art 6 bis (ibid.). - Observatiera'SA sur  la  simplification  de 
la taxe sur la valeur 'ajoutée tbc .4- --='Ainerideittefit par 
M. Jacques Duclos tendant  a eanallleter'le?paregraphe I de 
l'article 6 bis par un alinéa -4° 4t1lla1 5tiédige «  Tore les 
travaux d'équipement réa-liais Pari reh coitinuns  ou 'déParte-
//lents ayant un  caractère'-d'intffl pfhlfe'vetiaénéfieltint' d'une 
subvention de rEtat sont exonérée . taxe sur 'la 'valkir 
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ajoutée » (p. 901), observations, irrecevabilité aux termes de 
l'article 40 de la Constitution (p. 902). — Après l'article 6 ter 
(ibid.). — Amendement par M. Jacques Verneuil tendant à 
insérer, après l'article 6 ter, un article additionnel nouveau 
relevant de 125.000  à 150.000 francs le plafond du chiffre 
d'affaires annuel qui ne peut être dépassé pour l'application 
du régime du forfait tant en matière de taxe sur le chiffre 
d'affaires que de bénéfices industriels et commerciaux (ibid.), 
observations, retrait (ibid.). — Art. 6 quater (ibid.). — Amen-
dement par M. Marcel Fortier, tendant, après le paragraphe I, 
à insérer un paragraphe I bis reportant du 31 janvier au 
28 février le délai applicable au dépôt des déclarations spé-
ciales à, produire par les . commerçants et artisans pour l'éta-
blissement de leurs forfaits de taxe sur la valeur ajoutée 
(ibid.), observations, adoption modifiée, avec la date du 15 février 
(p. 903). — Art. 6 sexies (ibid.). — Amendement par M. Mar-
cel Pellenc, rapporteur général, tendant  à  compléter le 2° 
du paragraphe II de cet article par un alinéa limitant la 
reconduction à l'année 1970 des majorations de taxes sur les 
boissons spiritueuses (ibid.), observations, adoption (p. 904). 
-- Amendement par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, 
tendant it modifier le deuxième alinéa du 5° du paragraphe II 
afin d'exclure de l'augmentation du droit spécifique les eaux 
minérales (ibid.), observations, retrait (p. 905) • l'amendement 
est repris par M. Antoine Courrière et rejeté  (ibid.), par 
scrutin public (n° 4). --- Amendement par M. Marcel Martin 
tendant à une nouvelle rédaction du cinquième alinéa du para-
graphe II afin de modifier les trois taux du droit 
spécifique sur les bières (p. 905), observations, rejet 
(p. 907). — Amendement par M. Gaston Pams tendant 
à modifier le cinquième alinéa du paragraphe II afin 
d'ajouter les nectars de fruits aux boissons déjà exo-
nérées de l'augmentation du droits spécifique (p. 908) et sous-
amendement par M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'écono-
mie et aux finances, tendant, à la fin du 5° alinéa du § II, à 
remplacer les mots : «  porté à », par les mots : «  fixé à » 
(ibid.), observations, adoption de l'amendement et du sous-
amendement (ibid.). —Art. 6 septies. Réservé (ibid.). — 
Art. 6 octies (ibid.). — Observations sur le relèvement du 
plafond de la décote spéciale dont bénéficient les artisans 
pour la taxe sur la valeur ajoutée (ibid.). — Art. 7 (p. 909). 
— Amendement par M. Marc Pauzet tendant  à  compléter cet 
article par un nouvel alinéa permettant la déduction de la 
taxe sur la valeur ajoutée sur le fuel domestique acheté pour 
leurs besoins professionnels par les exploitants agricoles (ibid.), 
observations, retrait (ibid.). — Art. 11 (p. 912). -- Amendement 
par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant à une rédac-
tion plus précise du § III de l'article 11, observations, adoption 
(ibid.). — Art. 12 (ibid.). — Amendement par M. Marcel Pel-
lenc, rapporteur général, tendant  à modifier l'alinéa 1 de 
cet article afin que le taux du remboursement effectué en 
faveur des exploitants agricoles non assujettis à la taxe sur 
la valeur ajoutée soit porté à 3,50, 4,70 et 2,40 p. 100 « pour 
les ventes faites à partir du 1" janvier 1969 » et non pas 
c pour les ventes faites en 1969 » (ibid.), observations, l'amen-
dement est réservé (p. 914). — Amendement par M. Marc Pauzet 
tendant à remplacer le § V de l'article 12 par deux disposi-
tions, la première assujettissant les intermédiaires intervenant 
dans les transactions portant sur des animaux vivants, à la 
taxe sur la valeur ajoutée, la seconde fixant  à 3,50 p. 100 la 
taxe sur les ventes d'animaux non destinés  à  l'abattage (ibid.), 
observations, la seconde disposition est déclarée irrecevable 
aux termes de l'article 40 de la Constitution (ibid.), observa-
tions, adoption de la première disposition modifiée (p. 916). -- 
L'amendement par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, pré-
cédemment réservé, est adopté avec modification, les mots : 

pour les ventes faites en 1969 », étant remplacés par : «  pour 
les ventes faites  à  partir du 1" janvier 1969 et jusqu'à la 
date  à  laquelle les taux de la taxe sur la valeur ajoutée 
seraient modifiés » (ibid.). — Art. 6 septies (ibid., précédem-
ment réservé). — Amendement par M. Marcel Pellenc, rappor-
teur général, tendant à supprimer cet article portant  à 40 p. 100 
la réfaction sur le taux intermédiaire de la taxe sur la valeur 
ajoutée pour le commerce du livre (ibid.), observations ; amen-
dement par M. Edouard Bonnefous tendant à supprimer la 
réfaction et taxer le livre au taux réduit de 7,5 p. 100 (ibid.), 
observations, irrecevabilité de l'amendement aux termes de 
l'article 40 de la Constitution (p. 917), adoption de l'amende-
ment par M. Marcel Pellenc, rapporteur général (ibid.). -- 
Après l'article 12 (p. 918). — Amendement par M. Jules 
Pinsard tendant, après l'article 12, à ajouter un article addi-
tionnel nouveau disposant que c Les boissons d'origine agricole 
(jus de fruits, cidres, poirés, hydromels, vins) sont inclus 
dans la liste des produits agricoles non transformés bénéfi-
ciant du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée » (ibid.), 
observations, irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la 
Constitution (ibid.). — Art. 12 bis (ibid.). — Amendement  

par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant  à. modifier 
le début du § I de cet article afin -que, dès 1959, les 
associations syndicales autorisées puissent -*mander* leur assu-
jettissement à la taxe sur la valeur ajoutée (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Après l'article 12 bis (ibid.). — Amende-
ment par M. Marcel Martin, tendant, après l'article 12 bis, 

insérer un article additionnel nouveau ainsi rédigé : c Le taux 
intermédiaire de la T. V. A. est applicable aux recettes perçues 
à l'occasion de la location d'emplacements dans des parcs publics 
de stationnement exploités sous la forme de concession de 
l'Etat ou des collectivités publiques. » (ibid.), observations, 
retrait (p. 919). — Amendement par M. Léon David, tendant, 
après l'article 12 bis,  à  insérer un article additionnel nouveau 
modifiant le régime spécifique en faveur des exploitants agri-
coles assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ( ibid.) et amen-
dement par M. Marc Pauzet, tendant, après l'article 12 bis, à 
insérer un article additionnel nouveau doublant la franchise 
et augmentant la décote pour les exploitants agricoles (ibid.), 
observations, irrecevabilité des deux amendements aux termes 
de l'article 40 de la Constitution (ibid.). — Amendement par 
M. Marc Pauzet, tendant, après l'article 12 bis  à  insérer un 
article additionnel nouveau modifiant le taux du rembour-
sement forfaitaire prévu par l'article 12 de la loi n° 67-1114 
du 21 décembre 1967 (ibid.), observations (p. 920), retrait 
(ibid.). --- Amendement par M. Marc Pauzet tendant, après 
l'article 12 bis, à insérer un article additionnel nouveau ten-
dant, pour la distillation de la lavande, à appliquer le même 
taux de taxe à la valeur ajoutée aux artisans façonniers et 
aux coopératives de distillation (ibid.) et amendement par 
M. Maxime Javelly tendant, après l'article 12 bis, it insérer 
un article additionnel nouveau exonérant de la taxe à la 
valeur ajoutée les opérations effectuées par les coopératives 
de distillation de la lavande et du lavandin pour le compte 
de leurs producteurs (ibid.), observations, irrecevabilité des 
amendements aux termes de l'article 40 de la Constitution 
(p. 921). — Amendement par M. Jacques Verneuil tendant, 
après l'article 12 bis,  à  insérer un article additionnel nouveau 
ainsi rédigé : c Les employeurs agricoles assujettis  à  la T. V. A. 
peuvent déduire la taxe grevant les immobilisations qui sont spé-
cialement affectées, sur les lieux mêmes du travail, h l'améliora-
tion de l'habitat et des conditions de confort et d'hygiène de leur 
personnel (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Art. additionnel 
12 ter nouveau (ibid.). — Amendement par M. Raoul Vadepied 
tendant, après l'article 12 bis,  à  insérer un article additionnel 
nouveau abrogeant l'article 520 quinquies du code général des 
impôts exonérant les établissements hospitaliers pour leurs 
achats de viandes aux fournisseurs non assujettis (ibid.), obser-
vations, adoption (p. 922). — Art. 15 (ibid.). — Amendement 
par M. Etienne Dailly, tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article afin 1° d'instituer un plafond pour le versement de 6 p. 100 
exigé des sociétés de courses et 2° de fixer à 5,5 p. 100 le taux 
de prélèvement sur les mêmes sociétés de courses (ibid.), obser-
vations, retrait de la seconde partie de l'amendement et adop-
tion de la première partie (p. 924). — Après l'article 15 (ibid.). 
— Amendement par M. Etienne Restat tendant, après l'article 15, 
à insérer un article additionnel nouveau exonérant de la contri- 
bution des patentes les éleveurs de veaux dont la production 
annuelle est inférieure  à 100 animaux (ibid.), observations, 
retrait (ibid.). — Art. additionnel 16 bis nouveau (ibid.). — 
Amendement par M. Léon David, tendant, après l'article 16, 
insérer un article additionnel nouveau relatif aux taux d'exoné-
ration pour les cotisations dues en 1970 au titre de l'assurance 
maladie des exploitant agricoles et disposant que : «  En exécu-
tion de l'article 18 de la loi n° 68-1245 du 31 décembre 1968, le 
Gouvernement déposera avant le 30 avril 1970 un projet de loi 
tendant à répartir d'une façon équitable les cotisations sociales 
agricoles en fonction des ressources des assujettis. » (ibid.), 
observations, retrait des dispositions de l'amendement sur les 
taux d'exonération et adoption de la disposition relative au 
dépôt d'un projet de loi (p. 925). — Après l'article 19 (p. 926). 
— Amendement par M. Marcel Boulangé tendant, après l'arti-
cle 19, à insérer un article additionnel nouveau complétant l'arti-
cle 73 de la loi de finances pour 1969 afin que les titulaires de 
pensions garanties, anciens fonctionnaires des pays d'outre-mer, 
bénéficient des dispositions du code des pensions au même titre 
que les anciens fonctionnaires de la métropole (ibid.), observa-
tions, irrecevabilité aux termes de l'article 40 de la constitution 
(p. 927). — Art. 20 (ibid.). — Amendement par M. Hector Viron 
prévoyant une majoration supplémentaire des rentes viagères 
privées (ibid.), observations, irrecevabilité aux termes de l'ar-
ticle 40 de la Constitution (p. 928). — Art. 23 et Etat A 
(p. 928 et suiv.). -- Explication de vote : M. Antoine Courrière 
(p. 937). — Adoption (p. 938) de l'article 23 et de l'Etat A par 
scrutin public (n° 5). — Ont pris part ic la discussion des articles : 
MM. André Armengaud ; Edouard Bonnefous ; Marcel Boulangé ; 
Jacques Chirac, secrétaire d'Etat à l'économie et aux finances ; 
Coudé du Foresto ; Antoine Courrière ; Etienne Dailly ; Léon 
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David ; Jacques_ Descours -Desacres ; André Diligent ; Marcel 
Fortier ; Maxime Javelly ; Michel Kauffmann ; Michel Kistler ; 
Fernand Lefort ; Lathslas du Luart ; Marcel Martin ; Geoffroy de 
Montalembert ; Gaston Pams ; Marc Pauzet ; Marcel Pellenc, 
rapporteur général ; Paul Pelleray ; Guy Petit ' - Jules Pinsard ; 
Auguste Pinton ; Etienne Restat ; Abel Sempé ; Louis Talamoni ; 
Raoul Vadepied ; Jacques Verneuil. 

Suite de la discussion [27 novembre 1969] (p. 944 et suiv.). 

AFFAIRES SOCIALES. - TRAVAIL (p. 944 et suiv.). - Sont enten-
dus : MM. Michel Kistler, rapporteur spécial ; Marcel Pellenc, 
rapporteur général ; Pierre Barbier, rapporteur pour avis ; Mme 
Marie-Hélène Cardot ; MM. Marcel Fortier ; Hector Viron ; Pierre 
Brun ; Joseph Fontanet, ministre du travail, de l'emploi et de la 
population ; Marcel Gargar ; Michel Kauffmann ; Léon Messaud ; 
Antoine Courrière. 

Observations sur : la formation professionnelle et l'A. F. P. A. 
[agence de formation professionnelle des adultes] (p. 944, 945, 
946, 947, 949, 950, 951, 953, 954), l'emploi et le chômage (p. 944, 
945, 946, 947, 949, 951), les handicapés (p. 944, 948, 951, 955, 
956), les travailleurs étrangers (p. 945, 946, 950, 954, 955, 956), 
les travailleurs frontaliers (p. 945, 954, 955), le budget (p. 945, 
947, 951, 953, 955), les cadres (p. 946, 950), la durée du travail 
et les salaires (p. 947), les foyers de jeunes travailleurs (p. 947), 
le travail et le placement temporaires (p. 948, 955), le travail 
noir (p. 948), les salaires (p. 948, 949, 955), la grève de l'E. D. F. 
(p. 949), la réforme du S. M. I. G. (p. 950), la mensualisation des 
salaires (p. 950), les vieux travailleurs (p. 950), la politique de 
l'emploi (p. 952, 955), l'agence nationale pour l'emploi (p. 952), 
le fonds national de l'emploi (p. 953), l'association pour l'emploi 
des cadres [A. P. E. C.] (p. 946, 952), l'emploi  à  la Guadeloupe 
et aux Antilles (p. 954), la revalorisation des rentes des mutilés 
du travail (p. 950). 

IMPRIMERIE NATIONALE (p. 956 et 957). - Sont entendus : 

MM. Fernand Lefort, rapporteur spécial ; Jacques Chirac, secré-
taire d'Etat  à  l'économie et aux finances. 

Observations sur : le budget (p. 956), les impressions (p. 956), 
les effectifs et les recettes (p. 956), da sous-traitance (p. 956), le 
personnel féminin (p. 957), les installations de Douai (p. 957). - 
Crédits et articles (p. 957). 

MONNAIES ET MÉDAILLES (p. 957 et 958). - Sont entendus : 

MM. Yves Durand, rapporteur spécial ; Jacques Chirac, secré-
taire d'Etat  à  l'économie et aux finances. 

Observations sur : le budget (p. 957), les appareils automati-
ques et la pièce de 5 F (p. 958), la fabrication des médailles 
(p. 958). - Crédits et articles (p. 958). 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS (p. 959 et suiv.). - Sont enten-
dus : MM. Marcel Pellenc, rapporteur général ; Robert Galley, 
ministre des postes et télécommunications ; Henri Henneguelle, 
rapporteur spécial ; Joseph Beaujannot, rapporteur pour avis ; 
Gérard Minvielle ; Roger Gaudon ; Aimé Bergeal ; Michel 
Kauffmann ; Marcel Gargar. 

Observations sur : le budget (p. 959, 960, 963), les tarifs 
(p. 959, 961, 965), les dépôts de la "caisse d'épargne (p. 959, 961), 
les emplois nouveaux (p. 960, 964, 965, 967, 970, 971), les salaires 
(p. 960, 966, 967, 968), l'emprunt 1970 (p. 960, 961), les télécom-
munications et le financement privé (p. 961, 962, 963, 965, 966, 
967, 968, 969, 971), la politique des services financiers (p. 964, 
965), les chèques postaux (p. 964, 965, 966, 968, 969, 970, 
971), les problèmes sociaux (p. 964, 968, 972), le reclassement des 
opératrices du téléphone (p. 964, 971), la promotion sur place 
(p. 969, 972), l'avancement des agents d'exploitation (p. 970, 972), 
les bureaux de poste ruraux (p. 964, 970, 972), la prime d'instal- 
lation des jeunes agents (p. 970), les P. T. T.  à  la Guadeloupe 
(p. 970, 972). - Crédit et articles (p. 972 et 973). 

LÉGION D'HONNEUR (p. 973 et suiv.). - Sont entendus : MM. Yves 
Durand, rapporteur spécial ; Marcel Darou ; Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement. 

Observations sur : le budget (p. 973), les nouveauN contingents 
(p. 973), l'ordre du mérite (p. 973), les maisons d'éducation (p. 973), 
l'attribution d'un contingent spécial aux anciens combattants 
(p. 973, 974, 975). - Crédits et articles (p. 975). 

ORDRE DE LA LIBÉRATION (p. 975). - Sont entendus : MM. Yves 
Durand, rapporteur spécial ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le 
Parlement, 

Observations sur : le budget et les effectifs (p. 975), - 
Crédits et articles (p. 975). 

JUSTICE (p. 975 et suiv.). - Sont entendus : MM. Marcel Martin, 
rapporteur spécial ; Marcel Molle, rapporteur pour avis ;  Eduard  
Le Bellegou ; André Mignot ; René Jager ; Louis Namy ; 
Pierre de Félice ; Pierre Marcilhacy ; Lucien De Montigny ; 
René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice ; Marcel 
Gargar. 

Observations sur : le budget (p. 976, 978, 980, 983, 985, 988, 
989, 990, 994), la magistrature (p. 976, 978, 979, 980, 983, 985, 
987, 988, 989), les greffes (p. 977, 979, 981, 984, 989), l'adminis- 
tration pénitentiaire (p. 977, 979, 983, 986, 990), l'édueation sur-
veillée (p. 977, 980, 983, 986, 991), les crédits d'investissement 
(p. 977, 980, 984, 985, 989), les établissements pénitentiaires 
(p. 978, 980, 984, 985, 993), le pouvoir judiciaire et l'opinion 
publique (p. 978, 980, 985, 988), la suppression des tribunaux 
(p. 981, 986, 989, 993), la réforme du code de procédure (p. 981, 
991), la réforme des professions judiciaires (p. 982, 984, 986, 
987, 991, 992), l'intégration des conseils juridiques (p. 982, 987, 
992), les sociétés civiles professionnelles (p. 982, 992), la déten- 
tion préventive et la réforme de l'instruction (p. 982, 987, 
991, 993), le centre national d'études judiciaires  à Bordeaux 
(p. 983, 992), la réforme du conseil supérieur de la magistrature 
(p. 983), les juridictions d'exception (p. 9E3), les prisons de 
Versailles (p. 984, 993), les commissions départementales de 
remembrement (p. 985, 993), l'indépendance de la magistrature 
(p. 986, 988), l'amnistie (p. 988), les emplois nouveaux (p. 977, 
089), les crédits de la recherche et de l'informatique (p. 989, 
900), les greffes des tribunaux de commerce (p. 984, 992), le 
service judiciaire  à  la Guadeloupe (p. 994). - Crédits et articles 
(p. 994). 

Su;te de la discussion [28 novembre 1969] (p. 1000 et  suiv.). 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES. - COOPÉRATION (p. 1000 et suiv.). - 

Sont entendus : MM. Maurice Schumann, ministre des affaires 
étrangères ; André Armengaud au nom de M. Georges Portmann, 
rapporteur spécial (affaires étrangères) ; Marcel Pellenc, rappor- 
teur général ; François Schleiter ; Robert Schmitt, rapporteur 
spécial (coopération) ; le général Antoine Béthouart, rapporteur 
pour avis (affaires étrangères) ; Pierre Giraud, au nom de 
M. Jean Péridier, rapporteur pour avis (coopération) ; Léon 
Motais de Narbonne ; Henri Caillavet, rapporteur pour avis 
(affaires étrangères et coopération) ; André Monteil, président 
de la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées ; Serge Boucheny ; Jean Berthoin ; Louis Gros, 
président de la commission des affaires culturelles ; Marcel 
Gargar ; Yvon Bourges, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères, chargé de la coopération. 

Observations sur : le budget des affaires étrangères (p. 1000, 
1001, 1005, 1007, 1010), la réorganisation administrative (p. 1001, 
1005, 1006, 1020, 1021, 1025), l'Alliance française (p..1001, 1025)-, 
les problèmes scientifiques dans les relations culturelles (p. 1001, 
1009, 1010, 1025), les émissions de radio vers l'étranger (p. 1001, 
1006, 1026), l'aide  à  l'Algérie et l'Afrique du Nord (p. 1002, 
1009, 1025, 1026), la politique étrangère (p. 1002, 1013, 1014, 
1017, 1018, 1019, 1021, 1022, 1023, 1027, 1028, 1029), l'Europe, 
le Marché commun et la conférence de La Haye (p. 1002, 1012, 
1013, 1014, 1015, 1016, 1019, 1020, 1027, 1029, 1030, 1032, 1034), 
l'aide au tiers monde (p. 1003, 1028), la diffusion et le trans-
port par air des livres et journaux français (p. 1003, 1010), 
le budget de la coopération (p. 1003, 1004, 1005, 1007, 1008, 1011, 
1031), l'assistance technique (p. 1004, 1010, 1011, 1023, 1031), 
l'association française des volontaires du progrès (p. 1005, 
1011), les résultats de la politique de coopération avec les 
pays africains et malgache (p. 10e5, 1032), l'affectation des 
jeunes du contingent  à  la coopération (p. 1006, 1010, 1011, 1012, 
1031), les  Français  de l'étranger (p. 1007, 1023, 1028), le 
Conseil supérieur des Français  à  l'étranger (p. 1007, 1023, 
1026), la réorganisation des services de la coopération (p. 1007, 
1031), l'utilisation des crédits de la coopération et du Fonds 
d'aide et de coopération (p. 1012), la création d'un corps de 
fonctionnaires de la coopération (p. 1012), la convention de 
Yaoundé (p. 1005, 1012, 1013), l'union politique de l'Europe 
(p. 1015, 1016), la Grande-Bretagne et l'Europe  (p. 1014, 1015, 
1016), les rapports avec l'Est (p. 1016, 1030, 1031), l'O. T. A. N. 
(p. 1016, 1018, 1021, 1027), la politique de l'Allemagne (p. 1018), 

Viet-Nam (p. 1018, 1023, 1027), l'Euratom (p. 1020, 1028), 
la francophonie (p. 1021, 1022, 1028, 1031), la coordination 
du secteur public et du secteur privé dans la coopération (p. 1024, 
1032)  ,l'aide aux Antilles (p. 1025, 1026). Crédits et articles (p. 1033 
et 1034). - Art. 25, Etat B (p. 1033). - Amendement par M. Yvon 
Bourges, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étran• 
gères, chargé de la coopération, tendant  à  réduire de 650.000 francs 
les crédits du titre III [insuffisance de l'assistance technique] 
(p. 1033), observations, adoption (ibib.). - Amendement par 
M. Yvon Bourges, secrétaire d'Etat auprès du ministre des 
affaires étrangères, chargé de la coopération, tendant h aug-
menter de 650.000 francs les crédits du titre IV (ibid.), adoption 
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(ibid.). - Art. 26. Etat C (ibid.). - Amendement par M. Yvon 
Bourges, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé de la coopération, tendant à une ventilation des 
autorisations de programme et des crédits de paiement du 
titre VI, adoption (ibid.). 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE. JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS 
(p. 1034 et suiv.). - Sont entendus : MM. René Monory, rappor-
teur spécial ; -Jacques Pelletier, rapporteur pour avis ; Joseph 
Comiti, secrétaire d'Etat  auprès du Premier ministre, chargé de 
la jeunesse, des sports et des loisirs ;' Jean Noury ; Guy  Sehmaus, 
Pierre Giraud ; Yves Hamon ; André Aubry ; Mme Marie-Hélène 
Cardot. 

Observations sur : le budget (p. 1034, 1035, 1037, 1038, 
1039, 1042, 1043, 1044), le recrutement (p. 1034, 1035, 1044, 1045, 
1048), le tiers temps (p. 1034, 1037, 1039, 1044, 1047), les sub-
ventions aux associations (p. 1035, 1040, 1042, 1045, 1046), la 
fédération nationale des maisons de jeunes et de la culture 
(p. 1036, 1038, 1040, 1041, 1047), les jeux olympiques (p. 1035, 
1036, 1040, 1042), les offices franco-allemand et franco-quebecois 
(p. 1036, 1640), l'équipement (p. 1036, 1041, 1042, 1044, 1045, 
1047), les piscines (p. 1036, 1041, 1044, 1045), l'opération « mille 
clubs » (p. 1037, 1042), les inspecteurs départementaux de la 
jeunesse et des sports (p. 1038, 1041, 1046, 1049), les maisons 
de jeunes et de la  •  culture (p. 1038, 1042, 1046), les animateurs 
et éducateurs sportifs (p. 1038, 1041), le centre  •  d'information et 
de documentation (p. 1038, 1041), les professeurs d'éducation 
physique (p. 1040, 1042, 1048), le sport universitaire (p. 1040, 
1043, 1045, 1049), les concours de pronostics (p. 1043, 1043), 
les activités commerciales a caractère sportif (p. 1044), les écoles 
de voile (p. 1046, 1949), les instituteurs détachés au service de 
la jeunesse et des sports (p. 1047, 1049), l'éducation physique et 
sportive en Allemagne de l'Est (p. 1048). - Crédits et articles 
(p. 1049 et 1050). - Art. 25. Etat B. - Amendement par 
M. Jacques Pelletier, rapporteur pour avis, tendant A supprimer 
les crédits du titre IV [insuffisance des crédits accordés au 
budget de la jeunesse, des sports et des loisirs] (p. 1049), 
observations, adoption (p. 1050) par  •  scrutin public (n° 6). - 
Ont pris part  à  la  discussion  : MM. André Armengaud ; Joseph 
Comiti, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé 
de la jeunesse, des sports et des loisirs ; Yvon Coudé du Forest°, 
vice-président de la commission des finances, du contrôle bud-
gétaire et des comptes économiques de la nation ; René Monory, 
rapporteur spécial ; Jacques Pelletier, rapporteur pour avis. 

Suite de la diseossion [ 1 er décembre 1969] (p. 1057 et suiv.). 

ANCIENS COMitATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE (p. 1057 et suiv.). 
- Sont entendus : MM. Modeste Legouez, rapporteur spécial ; 
Marcel Pelleric, rapporteur général ; Mme Marie-Hélène Car-
dot, rapporteur pour avis ; Henri Duvillard, ministre des 
anciens  •  combattants et victimes de guerre ; Fernand Lefort ; 
Guy Peseaud ; Martial Brousse ; Charles Cathala ; Marcel Lam-
bert ; •  Marcel Darou ; Marcel Souquet ; Michel Kauffmann ; 
Antoine Courrière Guy de La Vasselais. 

Observations sur : le budget (p. 1057, 1059, 1060, 1062, 1063, 
1066, 1067), la 'retraite du combattant (p. 1057, 1058, 1063, 1066, 
1069, 1071, 1077), l'office national -(p. 1058, 1060, 1063), les mili-
tahes ayant partie .p4 aux opérations en Afrique du Nord (p. 1058, 
1061, 1064, 1066, 1067, 1069, 1070, 1072, 1076, 1078), les pen- 
sions et la' revalorisation des  •  traitements C et D de fonction-
naires (p. 1058, 1059, 1061, 1064), les revalorisations de pensions 
et le rapPért constant (p. 1059, 1063, 1066, 1067, 1068, 1071, 
1074), les détenus de la forteresse de Huy (p. 1060, 1077), les 
revendications des anciens embattants (p. 1060, 1061, 1062, 
1064, 1065, 1066, 1067, 1069, 1077), les veuves des victimes 
civiles d'Algérie (p. 1062), la retraite mutualiste (p. 1062, 
1077), la construction de la nouvelle direction départementale 
de Dijon (p. 1063), les déportés politiques et déportés résistants 
(p. 1064, 1065, 1067, 1068, 1070, 1071, 1073, 1074, 1075), les 
internés de' Rawa-Ruska (p. 1065, 1070), les anciens combattants 
alsaciens-lorrains (p. 1065, 1074, 1075), les promesses électo-
rales (p. 1066, 1068, 1071), les légions d'honneur pour les 
'anciens combattants (p. 1069, 1072, 1075), l'entretien des cime-
tières (p. 1069, 1077), le déplacement du soldat inconnu (p. 1072), 
l'U. F. A. C. [Union française des anciens combattants] (p. 1072, 
1076, 1077), les cheminots anciens combattants (p. 1073), la 
fédération nationale des blessés du poumon (p. 1073), le livre 
blanc de la fédération nationale dés-déportés et internés (p. 1074), 
les internés du camp de Tambow (p. 1065, 1074, 1075), le 
transfert des 'cendres du maréchal Pétain (p. 1079). - Crédits 
et articles (p. 1079 et suiv.) - Art. 25. Etat B. - Amende-
ment par Mme Marie-Hélène Carda, rapporteur pour avis,  ten-
"dent  à supprimer les crédits du titre IV [insuffisance des 
crédits affect6s eux 'anciens combattants] (p. 1079), observations, 

, adoption (ibid.), par scrutin public (n° 7). - Vote unique, à la 

demande du Gouvernement, en application de l'article 44, der-
nier alinéa, de la Constitution, et del 'article 42, alinéa 7°, du 
règlement du Sénat, sur les  articles 58  A-ete58 B dans la rédaction 
adoptée par l'Assemblée nationale, à l'exclusion de tout amen-
dement ou article additionnel (p. 1079). - Art. 58 A (ibid.). - 
Amendement par M. Roger Gaudon tendant à remplacer les 
mots : «  Ayant participé au maintien de l'erdre en Afrique 
du Nord », par les mots : c Ayant participe aux opérations 
militaires en Algérie, au Maroc et en Tunisie » (ibid.), obser-
vations ; amendement par M. Marcel Darou tendant, après les 
mots :« titulaires du diplôme de reconnaissance crée par la 
loi de finances n° 67-1114 du 21 décembre 1967 », à insérer 
les mots : c et sans préjuger , pour l'avenir de la reconnais-
sance de leur qualité de combattant... » (p. 1080), observations ; 
amendement par M. Roger Gauchir' tendant  à  insérer, après les 
mots : a pourront, dans les conditions qui seront fixées par 
décret, » insérer les mots suivants : « recevoir la qualité 
d'ancien combattant et... » (ibid.),  observations  ; amendement 
par M. Etienne Dailly, tendant - à compléter' l'article 58 A par 
un second alinéa ainsi rédige : t Les dispoSitions des articles 91, 
92 et 93 du code de la mutualité -  sont étendues dans dits condi- 
tions qui seront précisées par décret aux titulaires de. diplôme 
de reconnaissance de la Nation institué par l'article '77 de la 
loi n° 67-1114 du 21 décembre- 1967 ainsi qu'aux veuves, orphe-
lins et ascendants des militaires décédés du -  fait de leur parti-
cipation aux opérations d'Afrique du Nord. » (ibid.), observations 
(ibid.). - Art. 58 B (p. 1081). -- Amendement par M. Fernand 
Lefort, tendant, dans le texte propose pour compléter Parti-
de L. 203 du code des pensions militaires, après les mots : 

aux déportés politiques », à ajouter les mots : a ..., aux internés 
résistants et aux internés politiques » (ibid.), observations 
(ibid.). - Après l'article 58 B (ibid.). - Amendement par 
M. Fernand Lefort, tendant, après l'article 58 B, à insérer un 
article additionnel nouveau destiné à étendre aux déportés 
politiques la parité des pensions d'invalidité avec les pensions 
des déportés résistants (ibid.), observations, retrait (ibid.), amen-
dement par M. Marcel Sonquet tendant, après l'article 58 B, 
ajouter un article additionnel nouveau visant à un but sembla-
ble (ibid.), observations (ibid.). - Ont pris part  à  la discussion : 

-Mme Marie-Hélène Cardot, rapporteur pour avis ; MM. Etienne 
Dailly ; Marcel Darou ; Henri Duvillard, ministre des anciens 
combattants et victimes de guerre ; Roger Gaudon ' • Fernand 
Lefort ; Modeste Legouez, rapporteur spécial ; Marcel Souquet. - 
Explications de vote : MM. François Schleiter ; Pierre Brun ; 
'Antoine Courrière ' • Martial Brousse. -- Vote unique sur les 
articles 58 A et 58 B (p. 1083) par scrutin public (n° 8), rejet 
(p. 1083). 

EQUIPEMENT (p. 1033 et suiv.). --- Sont entendus : MM. Charles 
Suran, rapporteur spécial ; Amédée .Bouquerel, rapporteur pour 
avis (routes et voies navigables) ; Joseph Yvon, rapporteur pour 
avis (ports maritimes) • Fernand Chatelain ; Auguste Pinton ; 
Jacques Eberhard ; Albin Chalandon, ministre de l'équipement 
et du logement ; Pierre Brousse ; Antoine Courrière ; Guy de La 
Vasselais ; Geoffroy de Montalembert ; Etienne Dailly ; Jean-
Eric Bousch ; Michel Kauffmanri ; -Robert Schmitt. 

Observations sur : le budget (p. 1083, 1084, 1087, 1089, 1091), 
les services généraux _du ministère (p. 1083, 1084, 1086), les 
voies navigables (p. 1084, 1085, 1086, 1087, 1090, 1091, 1094), 
les ports (p. 1084, 1085, 1087, 1091, 1094), les' routes (p. 1084, 
1085, 1086, 1087, 1088, 1092, 1098), les autoroutes (p. 1084, 1085, 
1086, 1089, 1092, 1093, 1094, 1097, 1100, 1103, 1104), le finance-
ment privé des autoroutes (p. - 1084, - 1085, - 1086, 1089, 1090, 1092, 
1093, 1094, 1097), le fonds d'hivestissement routier (p. 1085, 
1089), les grands axes de liaisons fluviales' (p. 1087, 1090, 1098, 
1100), les ports pétroliers relais fp. 1088, 1091, 1103), le réseau 
routier secondaire (p. 1089, 1093), l'Installation des zones indus-
trielles et les  plus values  foncières (p. 1089, 1094), le port de 
Dieppe (p. 1091), le projet SeirietEst - (p. 1091), les travaux' 
publics (p. 1091, 1092), les routes quatre  voies (p. 1093, 1099), 
le péage (p. 1090, 1094), la construction et l'urbanisme (p. 1095), 
les II. L. M. (p. 1093), le financement de la construction (p. 1095), 
la politique d'urbanisme fp. 1096), le marché foncier (p. 1096), 
les schémas 'directeurs (p. 1096), l'urbanisme  «  opérationnel » 
(p. 1096), l'intégration du réseau routier dans le cadre euro-
péen (p. 1097, 1099, 1102) : la coordination des transports (p. 1097, 
1099), l'autoroute  A9,  Orange-Nimes et Béziers-Montpellier 
(p. 1097, 1100), la route nationale à sens unique (p. 1098), les 
'parcs des pohts et chaussées (p. 1099), la sécurité des routes 
nationales (p. 1100), la trésorerie et le plan de charges des 
entreprises de travaux publics (p. 1102), la liaison Paris-Stras-
bourg (p. 1103, 1104). - Crédits et articles .(p. 1104 et suiv,). -- 
Art. 59 (p. 1104). -  Observations  sur les emprunts à émettre 
en vue de "fihancer les atitoroutes (ibid.). - Après l'article 63 
(p. 1105). - Amendement par ,  M. Fernand Chatelain tendant, 

-après-- Partible; 631  à Maérer un -article additionnel nouveau 
donnant aux municipalités la possibilité de renoncer 'à percevoir 



TABIk AN-A LYTIQIIE 

en tout ou partie la 'ttute locale d'iquipeinent sur les eotistnic-
tiens  in4ividueIs inedettes obserVitHels, l'amendement 
concernent le .logialleat est .-rttaervô (>1100. -- Ont pris part 
d la disettasien:: Albin Chalande-à', mitistrirde 'l'équipement 
et du logement ; ,Fertnittd Chattslain ; Charlea - Suran, rapporteur 
spécial ; 

Suite de la discussion (2 décembre 1969 1  (p. 1110 et suiv.). 

EDUCATION NATIONALE (p. 1110 et suiv.). - Sont entendus : 
Mlle Irma Repue., rapporteur spécial ; MM. Adolphe Chauvin, 
rapporteur pour avis ; Charles Durand ; Maurice Vérillon ; Olivier 
Guichard, miniatte de l'éducation nationale ; Jean Colin ; Edgar 
Tailhades •; Charles Besson ; Robert  Schmitt ; Georges Cogniot ; 
Jacques Pelletier ; Pierre Garet ; Georges Lamousse ; André 
Armengaud ; lem MOtais de  Narbonne ; Mme Catherine Lagatu ; 
Edouard Bonneftnts ; Pierre Giraud ; Jean Legaret ; Louis Jung ; 
Marcel Gargar • Louis &ives ; Jacques Carat ; Mme Marie-Hélène 
Cardot ; Adri Merle ; Marcel Darou ; Pierre Sehiélé; Fer-
nand Poignant ; LouiS Guillon ; Louis Gros, président de la com-
mission des affaires eulturelles ; Pierre Billecocq, secrétaire 
d'Etat  à  l'éducation nationale. 

Ob3ervations sur : le budget (p. 1110, 1111, 1112, 1117, 1118, 
1121, 1122, 1131, 1134, 1140, 1142, 1148, 1155), les constructions 
(p. 1110, 1112, 1120, 1129, 1149, 1151), les charges des collectivités 
locales (p 1110, 1111, 1112, 1113, 1117, 1123, 1124, 1135, 1142, 
1143, 1153, 1154), le fonds d'action conjoncturelle [F. A.  C.  
(p. 1111, 1118, 1149), les classes démontables (p. 1111, 1144, 
1149), les équipements (p. 1112, 1117, 1122, 1127, 1129, 1131, 
1134, 1138, 114'7, 1148), la situation de l'Université (p. 1113, 1114, 
1116, 1120, 1131), les transports scolaires (p. 1112, 1113, 1123, 
1124, 1129, 1131, 1141, 1154),  les personnels (p. 1114, 1117, 1121, 
1122, 1126, 1127, 1135, 1138, 1146, 1148, 1152), les bibliothèques 
(p. 1115, 1122, 1149), la loi d'orientation (p. 1115, 1140, 1141, 
1148, 1152), les écoles maternelles (p. 1118, 1129, 1134, 1152), 
l'enseignement du 1" degré (p. 1119, 1128, 1134, 1143, 1144, 
1154), l'enseigneMent du second degré (p. 1119, 1127, 1144, 1154), 
l'enseignement supérieur (p. 1119, 1122, 1127, 1128, 1154), les réfor-
mes (p. 1124, 1127, 1128, 1129, 1131, 1132, 1137, 1140, 1141, 1154), 
la situation scolaire en Moselle (p. 1124, 1125, 1126, 1149), la 
recherche (p. 1128), les bourses et les pensions (p. 1128, 1129, 
1131, 1142, 1147, 11 3, 1154), les classes pratiques (p. 1129, 1144, 
1152), le personnel d'administration et de surveillance des col-
lèges d'enseignerneitt •  général (p. 1129, 1153), la branche e  tech. 

 nique industrielle long » (p. 1129), la création d'un centre uni-
versitaire à Compiègne (p. 1130), l'éducation des jeunes français 
de l'étranger (p. 1122, 1133, 1150), la réforme des études médi-
cales (p. 1133, 1135, 1136, 1137, 1154, 1155), l'orientation scolaire 
et professionne lle (p. 1135, 1145), les débouchés offerts  à  la 
jeunesse (p. 1136, 1150), les problèmes du baccalauréat (p. 1137, 
1153), le tiers teinps pédagogique (p. 1138, 1144, 1152), les pro-
fesseurs  •  des enseignements spéciaux de la Seine (p. 1138, 
1150), le bilinguisme en Alsace (p. 1139, 1150), les surveillants 
généraux des lycées et collèges (p. 1139), les problèmes de 
l'enseignement à la Guadeloupe (p. 1139), le lycée Jean-Jaurès 
de Castres (p. 1142, 1152), renseignement dans le département 
du Nord (p. 1145, 1152) et dans le département de la Sarthe 
(p. 1147), l'enseignement du breton (p. 1147, 1148, 1153), le 
paiement des heures supplémentaires (p. 1148, 1149, 1152, 1156). 
-- Crédits et articles (p 1156 et 1157). --- Art. 25, état B. - 
Observations sur les groupes d'observation dispersés [G. O. D.]. - 
Amendement par M. Adolphe Chauvin, rapporteur pour avis, 
tendant à réduire les crédits du titre III (p. 1157) [problème 
des heures supplémentaires], observations, adoption (p. 1157) 
par service public (no 9). - Ont pris part  à  la discussion : 
MM. Adolphe Chauvin, rapporteur pour avis ; Louis Gros, prési-
dent de la commission des affaires culturelles ; Olivier Guichard, 
ministre de l'éducation nationale ; Abel Sempé. 

TRANSFORTS. 	L - SERVICES COMMUNS ET TRANSPORTS TERRES- 
TRES (p. 1157 et suiv.). - Sont entendus : MM. Antoine  Courrière,  
rapporteur spécial ; Auguste Billiemaz, rapporteur pour avis ; 
Raymond Mondon, ministre des transports. 

Observations sur : la Régie autonome des transports pari-
siens (p. 1158, 1161, 1163, 1164), la S. N. C. F. et sa reforme 
(p. 1158, 1159, 1160, 1161, 1162, 1163), la fermeture des lignes 
secondaires (p. 1159, 1163), la coordination des transports 
(p. 1160), les relations de la S. N. C. F. avec les collectivités 
locales (p. 1161, 1162). 

Suite de la discussion [3 décembre 1969] (p. 1174 et suiv.). 

TRAN3PORTS. - I. - SERVICES COMMINS ET TRANSPORTS TER- 
RESTRES  (suite  et fin). - Sont entendus : MM. Antoine Courtière, 
rapporteur spécial ; Raymond Mondon, ministre des transports ; 
Pierre Garet ; François Schleiter ; Roger Gaudon ; Auguste 
Pinton ; Marcel Souquet ; Serge Boucheny ; Pierre Giraud ; 

Mlle Irma IttiPuzz1i MM. Fernand. Peinant; Auguste  Billiemaz, 
rapporteur  pour  avis ; MaxiMe..3asely. 

ObserVationS 	la  suppression des  ligne§ setinedrea de 
la S. N. C. F. (p. 1174, 1115; trio; ire, 	1182), 
la réforme de la  R. T.  P. 	1179, 120„ 1181; 1184f, le 'réseau 
express régional (p: 1180,1184), leetratisiabrti en teir'niiiim "dei 
villes de province (p. 1180, 1184) les Colis el** * (P, 1182), 
la grève de la S. N. C.  F.  (p. 118i), la teeittlian)ieli  des trans-
ports (p. 1183, 1184). -- Crédits  et  encres-  (p. 1115 . -- 
Art. 25. Etat B. - Amendement Oit M.  Marcel Utititiét 'tendant 

réduire les crédits du titre IV de 100-raililans 'de* francs 
[protestation contre la -sutuiresion des lignes secondaires de 
la S. N. C. F.] s(p. 1186), observations sur la 'réforme de la 
S. N. C. F., la coordination des transports  et l'état dés rentes, 
l'amendement est réservé (P. 1190). - Ainelideinent par 
M. Pierre Brousse tendant  à  réduire les crédits  du  titre 1V afin 
de supprimer en totalité la * participation  de ?rte 'an déficit 
de la R. A. T. P. (ibid.) et  amendement  par M. Auguste 
Billiemaz, rapportenr  pour avis, tendaltt"i réduire US Crédits 
du titre IV afin de ramener de 70 lx 100  à 50 'p. 100 la parti-
cipation de l'Etat' au - difftit de Ia R. A.  T.  P. (ibia,), observa-
tions, l'amendement par M. Marcel SouqUet, précédemment  
réservé, est rejeté (p. 1192) par bettitin public (n* 10) ; obser-
vations, l'amendement par M. Pierre Brousse est *rejeté (p. 1193) 
et l'amendement par M. Auguste 'Billieniaz, rapporteur  pour 
avis est retiré (ibid.). - Ont pris l'ait a la  discussion  : MM. Jean 
Bertaud ; Auguste BilIielnaz, r*Tititter' pour  avis ; Sergé Bou-
cheny ; Pierre Brousse ; Yvon Coudé du ForieSto, vice-président  de 
la commission des finances, du -erai:61e budgétaire et (let 
comptes économiques de la natien; Antoine  Courrière, rappor-
teur spécial ; Pierre Garet ; Rayinôtd Meudon, ministre des 
transports ; Marcel l'alleu,  rapporteur  général ; François 
Schleiter ; Marcel Souquet ;  Joseph  * Voyant. 

TRANSPORTS. - II. 	AVIATION' CIVILE (p. 1193 et suiv.). -- 
Sont entendus : MM. Marcel Portier, rapporteur spécial : Gaston 
Pams, rapporteur pour avis ; André Aubry; André Méric ; 
Jean Errecart ; Raymond  Mondon, ministre des -transports. 

Observations sur hommage  à  'Didier  Datirat; fondateur de 
l'aéropostale - (p. 1 1984, le budget ;(1), 1198, 1198,-  1291), l'aéra-
nautique et les programmes  Concorde,  Airbus, Mercure  , (p. 
1194, 1195, 1191; 1198; 1201), le 'transport' aérien  et  les compa-
gnies aériennes (p. 1194, 1196; 1197, 1199,' 1200» 1292), les 
aéroclubs (p. 1194, 1200), la codittfuetien des tiViints , légers 
(p. 1195), l'aviation de voyage (pi,, 1195), ,l'aérOriert de'' Paris 
[Orly et Roissy-en-France] (p. 1195, 1196, 1200, 1201), le bruit 
des avions  à  réaction "(p. 1105, 1202), la disserte -dei- aéroports 
(p. 1195, 1200, 1201), les air?perts-*-1,égianatix (p.. 1195, 1201), 
le secrétariat général civile* '(p. 1,195, 1201), la 
commission Cohen-Salvador tp. lot 1101), la météorologie 
(p. 1195), la politique aéronautiqUif:,(p. 1193, 1191, 1198, 1200), 
les hôtels dés compagnies  aériblilis (p. 11 • ,  l'aéropostale  
(p. 1191), la  circulation aériennélp: -1198, 1 les grives 
des  personnels  de la navigation aérienne  (p.- 11.98 1199, 1200, 
1202), le centre national de etriiiibittiatite  de  13isearosse 
(p. 1199). - Crédits et articles (p.', 4 20I et 1108): - Art, 25. 
Etat B. - Amendement par M. André Mille tendant it réduire 
le crédit du titre ln de 2.0712 francs falignement 7indiciaire des 
électroniciens avec les officiers contrôleurs) (p. 1103), obser-
vations, rejet (ibid.), par senitin  public (n' 11). - .fltat pris 
part a la discussion : MM. Marcel Portier,  rapporteur spécial; 
André Méric, Raymond Mondon, ministre des transports. 

DÉPENSES MILITAIRES (p.  1203 et  • uiv.). - Sont entendus: 
MM. Yvon Coudé du Poresto, rorteur spécial ; Michel Debré, 
Ministre d'Etat, chargé :de la défense nationale,. Gustave Mon, 
rapporteur spécial (dépenses ordriaires); Andre Axmengaud, 
rapporteur spécial 1(essences) ; Maurice  Bayrou,  rapporteur pour 
avis ; Pierre de Chevigny, rapporteur pour avis (section forces 
terrestres) ; Pierre-Christian Taittinger, rapporteur pour avis 
(section Air) ; Raymond  Bein,  rapporteur pfan avis  (section 
Marine) ; André Montell, président de la commission des affaires 
Atrangères, de la défense et , des forces armées ; Raymond .Guyot ; 
Pierre Giraud ; Serge Boticheny ; André Méric.  

Observations sur : le budget - d le 'revenu national (p. 1203, 
1204, 1214, 1219, 1224); les crédits' da budget  p. 12011 1106, 
1207, 1210, 1211, 1212, 1213, 1214, 1215, 121.8,  121,  , 
la force nucléaire Stratégique (p. 1204, 1 1205, 1209;1222, 1223, 
1224, 1227), la défense dans le -cadre eurteen - (p, '1205, 1106, 
1217, 1218, 1224), la gendarMerie (p. 1206, 1299,' 1219, 1226), 
les conditions d'aliénation des immetibles -et* Matériels non 
nécessaires aux années (p. - 1207, 7 1220), la nouvelle  tetigigte 
du Pacifique (p. 1207, 1227), la 'durée du service * militaire  
(p. 1207, 1209, 1220, 1225),  les  'f*Stritet •. 71208),' les pondues 
(p. 1208, 1228), la section conutittneln. 1 1.4, 1209), 16 service 
de santé (p. 1209), les pertorinds -vitlitairea' - (0.-  1209, 1210; 
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1213, 1219, 1220), l'armement nucléaire tactique Pluton (p. 1209, 
1210, 1211, 1227), le prêt (p. 1210, 1220, 1226), la troisième 
loi de programme militaire (p. 1210, 1211, 1214, 1219), la 
section Air (p. 1211, 1212), les programmes aéronautiques 
militaires (p. 1212), la section Marine (p. 1212, 1213), la compo-
sante navale de la force nucléaire stratégique (p. 1213, 1214), 
les forces aéronavales (p. 1213), l'exécution du deuxième plan 
d'équipement militaire (p. 1215, 1216), la politique militaire 
française (p. 1216, 1217, 1221, 1222, 1225, 1226, 1227), la poli-
tique industrielle de la défense nationale (p. 1221, 1225, 1228), 
les accords de Paris avec l'Allemagne  •  (p. 1223, 1224), la 
relance de l'O. T. A. N. (p. 1224, 1226), l'industrie nucléaire 
française (p. 1224), le personnel civil des armées (p. 1226, 
1228), la société nationale d'études et de construction de 
moteurs d'avion [S. N. E. C. M. A.] (p. 1228, 1229). - Crédits 
et articles (p. 1229 et suiv.).. Art. 28 (p. 1229). - Amendement 
par M. Raymond Guyot tendant  à  supprimer les crédits destinés 

la force de frappe et de les affecter  à  améliorer la condition 
de vie du soldat et des personnels des armées (ibid.) ; amende-
ment par M. Pierre Giraud tendant  à  diminuer les crédits 
destinés  à  la force de frappe (ibid.) ; amendement par M. André 
Colin tendant  à  une réduction de crédits du titre V afin 
d'annuler les opérations prévues au centre d'expérimentation 
du Pacifique en 1970 pour la réalisation d'explosions thermo-
nucléaires (ibid.) ; observations (p. 1230) ; l'amendement par 
M. Raymond Guyot est rejeté ; l'amendement par 
M. Pierre Giraud est rejeté (p. 1231) par scrutin public (n° 12) ; 
l'amendement par M. André Colin est adopté (p. 1231) par 
scrutin public (n° 13). - Crédits service des essences (p. 1231). 
- Crédits service des poudres (ibid.). - Ont pris part ei la 
discussion : M.M.  Maurice Bayrou, rapporteur pour avis ; Serge 
Boucheny ; Yvon Coudé du Foresto, rapporteur spécial ; Etienne 
Dailly ; Michel Debré, ministre d'Etat chargé de la défense 
nationale ; Pierre Giraud ; André Méric ; Roger Poudonson. 

Suite de la discussion [4 décembre 1969] (p. 1238 et suiv.). 

AFFAIRES CULTURELLES (p. 1238 et suiv.). - Sont entendus : 
MM. Edouard Bonnefous, rapporteur spécial ; Jean de Bagneux, 
rapporteur pour avis (section Arts et lettres) ; Georges La-
mousse, rapporteur pour avis (section cinéma, théâtres natio-
naux) ; Michel Miroudot, rapporteur pour avis (section docu-
ments historiques) ; Edmond Michelet, ministre d'Etat chargé 
des affaires culturelles ; Dominique Pado ; Paul Minot ; 
Mme Catherine Lagatu ; MM. Marcel Gargar ; Léon Messaud ; 
Jacques Carat ; Jean-Marie Louvel ; André Cornu. 

Observations sur : le budget (p. 1238, 1241, 1242, 1245, 1247, 
1251, 1254), la musique (p. 1238, 1248), les théâtres (p. 1238, 
1239, 1248, 1249, 1254, 1257), les musées (p. 1239, 1243, 1248, 
1255), les legs de collectionneurs privés à l'Etat, le mécénat 
(p. 1239, 1242, 1252, 1253, 1256), le grand Palais (p. 1239, 1247), 
les théâtres nationaux (p. 1240, 1243, 1244, 1248, 1254), les théâ- 
tres lyriques nationaux (p. 1239, 1240, 1248), le cinéma (p. 1240, 
1244, 1249), les monuments et sites (p. 1240, 1241, 1245, 1246, 
1247, 1256, 1257), l'enseignement des beaux arts et de l'architec-
ture (p. 1242, 1249), les maisons de la culture et les centres 
culturels (p. 1243, 1249, 1254, 1255, 1257), la censure (p. 1244, 
1251), les festivals (p. 1245, 1252), les ensembles naturels 
(p. 1246, 1248), l'inventaire national des monuments et richesses 
artistiques de la France (p. 1247) ; les archives de France 
(p. 1247), les manufactures de l'Etat (p. 1248), la campagne 
du 1 p. 100 du budget de l'Etat au profit des affaires cultu-
relles (p. 1250, 1252), la restitution à l'Algérie des œuvres du 
musée d'Alger (p. 1250), la culture (p. 1250, 1251, 1252), les 
problèmes de la Guadeloupe (p. 1252, 1257), l'aide culturelle 
à la province (p. 1252), le mécénat Singer au profit des vitraux 
de la cathédrale de Reims (p. 1252, 1256), les musiciens 
contemporains français travaillant à l'étranger (p. 1252, 1253), 
les orchestres des théâtres lyriques de province (p. 1253, 
1257), l'école du Louvre (p. 1255), les affiches publicitaires 
« lèpre de la route » (p. 1256, 1257), la restauration des monu-
ments historiques endommagés par la guerre (p. 1256, 1257). 
- Crédits et articles (p. 1257 et 1258). - Art. 25. Etat B. 
- Amendement par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, 
tendant à majorer la réduction tie crédits du titre III [défense 
des sites] (p. 1257), observations, retrait (p. 1258). - Amende-
ment par M. Edmond Michelet, ministre d'Etat chargé des 
affaires culturelles, tendant à diminuer la réduction de crédits 
du titre III de 1.293.000 francs (ibid.), observations sur la 
nécessité d'augmenter le nombre d'enseignants aux écoles des 
beaux-arts, adoption (ibid.). - Art. 26. Etat C. - Amendement 
par M. Edmond Michelet, ministre d'Etat chargé des affaires 
culturelles, tendant à réduire, pour harmonisation, les autori-
sations de programme et les crédits de paiement du titre V, 
adoption (ibid.). - Ont pris part  à  la discussion : MM. André 
Armengaud ; Edouard Bonnefous, rapporteur spécial ; Edmond 
Michelet, ministre d'Etat chargé des affaires culturelles. 

INTÉRIEUR ET RAPATRIÉS (p. 1258 et suiv.). - Sont entendus : 
MM. Joseph Raybaud, rapporteur spécial (intérieur) ; Jac-
ques Chaban-Delmas, Premier ministre ; André Armengaud, au 
nom de la commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation (rapatriés) ; Jean 
Nayrou, rapporteur pour avis ; Fernand Lefort ; Pierre Brousse ; 
Marcel Martin ; Gérard Minvielle ; Guy Petit ; Raymond Mar-
cellin, ministre de l'intérieur ; Lucien Grand ; Louis Namy ; 
André Mignot ; Adolphe Chauvin ; Marcel Boulangé ; Jacques 
Descours Desacres. 

Observations sur : le budget (p. 1258, 1259, 1266, 1270, 1276), 
la police nationale (p. 1259, 1260, 1267, 1280, 	1284, 1287), les 
ressources des collectivités locales (p. 1260, 1261, 1262, 1263, 
1269, 1270, 1274, 1275, 1277, 1278, 1279, 1282, 1283, 1285, 1288), 
la réforme des finances locales (p. 1261, 1662, 1263, 1264, 1266, 
1270, 1274, 1275, 1277, 1278, 1283, 1285, 1289), la patente (p. 1261, 
1262, 1270, 1278, 1283, 1289), les projets du Gouvernement pour 
la réforme des collectivités locales (p. 1262, 1263, 1264, 1269, 
1275), les communes (p. 1262, 1263, 1266, 1269, 1270, 1285, 1288), 
les départements (p. 1262, 1266, 1285, 1288), la régionalisation 
(p. 1262, 1263, 1285), la déconcentration et la décentralisation 
(p. 1263, 1288), la date des élections cantonales (p. 1264, 1286), 
les rapatriés (p. 1264, 1271, 1280, 1289), les personnels [Etat, 
préfecture, communes] (p. 1266, 1267, 1276, 1279, 1282, 1286, 
1288, 1289), l'application de la T. V. A. aux équipements réa-
lisés par les communes et les départements (p. 1269, 1289), la 
police urbaine (p. 1271, 1280, 1284, • 1286, 1287, 1289), le pro-
blème du conseil municipal de Nancy et la régionalisation 
(p. 1271, 1272, 1289), le financement des programmes de tra-
vaux communaux (p. 1273, 1289), les ressources de remplace-
ment de la taxe locale (p. 1273, 1274, 1277), la taxe d'équipe-
ment (p. 1274, 1278, 1283), les stations classées et les communes 
touristiques (p. 1277), la protection civile [feux de forêts] 
(p. 1276, 1277), la taxe sur l'électricité (p. 1278), le versement 
compensatoire de l'impôt sur les spectacles cinématographiques 
(p. 1278), les transferts de charges des communes  à  l'Etat 
(p. 1279), la police judiciaire [stupéfiants] (p. 1280,1.281, 1284), 
le maintien de l'ordre public (p. 1281, 1284), l'indemnité du 
maire (p. 1285), le déficit des transports parisiens (p. 1286, 1290), 
la commission chargée d'examiner la répartition des responsa-
bilités publiques entre l'Etat et les diverses collectivités locales 
[commission Mondon, appellée maintenant Planta] (p. 1287, 
1238, 1289). - Crédits et articles (p. 1290 et suiv.). - Art. 25. 
Etat B. - Titre III (p. 1290). - Observations sur l'insuffisance 
de la police urbaine (ibid.). - Art. 26. Etat C. - Titre VI 
(p. 1291). - Observations sur la situation des personnels de 
préfecture, les crédits pour travaux communaux urgents et les 
emprunts auprès de la Caisse des dépôts et consignations (ibid.). 
- Art. 25. Etat B (rapatriés). - Titre  W.  - Observations sur 
la nécessité d'une aide urgente aux rapatriés les plus âgés 
(p. 1292). - Ont pris part  à  la discussion : MM. Etienne Dailly ; 
Léon Jozeau-Marigné ; Raymond Marcellin, ministre de l'inté-
rieur ; Henri Tournan. 

Suite de la discussion [5 décembre 1969] (p. 1302 et suiv.). 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - SERVICES GÉNÉRAUX (p. 1362 
et suiv.). - Sont entendus : MM. André Diligent, rapporteur 
spécial ; Jean Colin ; Philippe Malaud, secrétaire d'Etat auprès 
du Premier ministre, chargé de la fonction publique ; Lucien 
Gautier ; Marcel Gargar. 

Observations sur : les établissements d'enregistrement 
(p. 1302), les instituts régionaux d'administration [I. R. Al 
(p. 1302, 1310), l'école nationale d'administration [E. N. A.] 
(p. 1302, 1303, 1304, 1310), la commission Bloch-Lainé (p. 1303, 
1305, 1310), la direction de la documentation et de la diffu-
sion (p. 1304, 1305), la fonction publique (p. 1304, 1305, 1307), 
le centre des hautes études administratives sur l'Afrique et 
l'Asie modernes (p. 1305, 1310), l'institut national d'équitation 
(p. 1305, 1306, 1311), la formation professionnelle et la promo-
tion sociale (p. 1306, 1307, 1309, 1311, 1312), le contrôle écono-
mique (p. 1308, 1310), la décentralisation et la déconcentration 
(p. 1308, 1310, 1311), les secrétaires généraux de mairie 
(p. 1308), la rémunération des fonctionnaires (p. 1308, 1309), le 
travail  à  mi-temps dans la fonction publique (p. 1309), le centre 
interministériel de renseignements administratifs [C. I. R. A.] 
(p. 1311), les fonctionnaires des départements d'outre-mer 
(p. 1313). - Crédits et articles. - Réservés (p. 1313). 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE 
LA DÉFENSE NATIONALE. - GROUPEMENT DES CONTRÔLES RADIO- 
ÉLECTRIQUES (p. 1313 et 1314). - Sont entendus : M. André 
Armengaud, rapporteur spécial ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le 
Parlement. 

Observations sur : les budgets (p. 1313), la protection civile 
(ibid.). - Crédits et articles (p. 1314). 
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AGRICULTURE (p. 131;4 et suiv.). - Sont entendus : MM. Paul 
Driant, rapporteur  special  ; Jacques Duhamel, ministre de l'agri-
culture ; Marc Pauzet, rapporteur pour avis ; André Dulin, au 
nom de la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation ; Paul Mistral ; Mme 
Suzanne Crémieux ; MM. Michel Kauffmann ; Martial Brousse ; 
Marcel Brégégère ; Ladislas du Luart : Raoul Vadepied ' • Victor 
Golvan ; Léon David ; Pierre Brousse ; Henri Caillavet; René 
Blondelle ; André Dulin. 

Observations sur : la situation agricole et le malaise paysan 
(p. 1314, 1316, 1317, 1319, 1321, 1322, 1334, 1335), les crédits 
du budget (p. 1314, 1315, 1316, 1317, 1322, 1326, 1331, 1332, 
1333, 1340, 1344), l'action économique (p. 1315, 1317), l'ensei- 
gnement agricole (p. 1315, 1327, 1332, 1334), les équipements 
(p. 1315, 1317, 1326), le remembrement et l'aménagement fon-
cier (p. 1316, 1325, 1326, 1329, 1330, 1332, 1333), les groupements 
d'aménagement foncier [C. A. F.] (p. 1316), le crédit  à  l'agri-
culture (p. 1316, 1328, 1329, 1337, 1338, 1341), la politique agri-
cole (p. 1318  à 1323, 1327, 1329, 1330, 1333, 1337, 1338, 1342, 
1344), les prix (p. 1318 à 1321, 1327, 1336, 1345), le rapport 
Mansholt et Vedel (p. 1316, 1319, 1320, 1342, 1346, 1347), le 
fonds européen d'orientation et de garantie agricole [F. E. O. 
G. A.] (p. 1315, 1320), le marché commun agricole (p. 1318 à 
1923, 1328, 1330, 1331, 1338, 1344 à 1346), la conférence de La 
Haye (p. 1319, 1330, 1331, 1344, 1345), la protection sociale 
agricole (p. 1324, 1334, 1335), l'orientation de la production 
(p. 1324, 1325, 1340, 1344), les industries agricoles et alimen-
taires (p. 1325), la politique forestière (p. 1325, 1326), les deux 
nouveaux indices des prix de détail (p. 1327, 1328), l'élevage 
des porcs (p. 1328, 1335, 1336, 1342), la politique viticole (p. 1328, 
1343, 1344), le problème laitier (p. 1328, 1336, 1346), les sociétés 
d'investissement foncier (p. 1330), la restructuration de l'exploi-
tation (p. 1330), la Grande-Bretagne et le Marché commun 
(p. 1330), les départements sinistres (p. 1337), le Crédit agri-
cole et l'affaire Genvrain (p. 1338, 1340), les services vétéri-
naires du ministère de l'agriculture (p. 1339, 1340), l'abattage 
des vaches (p. 1340), l'équilibre des marchés en Europe 
(p. 1346, 1347). 

Suite de la discussion [6 décembre 1969] (p. 1350 et suiv.). 

AGRICULTURE (suite. - p. 1350 et suiv.). - Sont entendus : 
MM. Marcel Souquet ; Jacques Duhamel, ministre de l'agricul-
ture ; Paul Guillard ; René Tinant ; André Dulin • Jules Pin-
sard ; Jacques Vassor ; Jean Nayrou ; Henri Caillavet ; Louis 
Guillou ,• Marcel Lemaire ; Michel Yver ; Roger Carcassonne ; 
Octave Bajeux ; Emile Durieux. 

Observations sur : les crédits du budget (p. 1350, 1355, 1360), 
la viticulture (p. 1350, 1351), l'encadrement du crédit (p. 1352, 
1357, 1358), le malaise paysan (p. 1352, 1355, 1360, 1361), 
l'enseignement (p. 1352, 1353, 1354), le collège agricole mixte 
de Saint-Laurent près de Charleville-Mezières (p. 1353), l'évo-
lution de l'agriculture (p. 1354, 1355, 1360), le plan Mansholt 
et le rapport Vedel (p. 1354, 1355, 1360), l'élevage (p. 1355, 
1356, 1358), les produits laitiers (p. 1356), le Marché commun 
(p. 1354, 1356, 1359), la politique forestière (p. 1356), les zones 
de rénovation rurale en montagne (p. 1356, 1357), l'attribution 
de l'indemnité viagère de départ (p. 1357), la politique agricole 
(p. 1358, 1359, 1361), la prime d'abattage de la vache laitière 
(p. 1358), l'exportation des veaux (p. 1358), l'engraissement du 
bétail (p. 1359), les charges obligatoires des exploitants agri-
coles (p. 1359). 

OFFICE DE RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE ET INFORMATION 
(p. 1361 et suiv.). - Sont entendus : MM. André Diligent, rap-
porteur spécial ; Jean Fleury, rapporteur pour avis ; Marcel Pel-
lenc, rapporteur général ; François Schleiter ; Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des 
relations avec le Parlement ; Roger Carcassonne ; Léon Motais 
de Narbonne ; Mme Catherine Lagatu ; MM. Jean Lhospied ; 
Edouard Bonnefous ; André Cornu ; Paul Mistral ; Ladislas du 
Lu art. 

Observations sur : les crédits (p. 1361, 1362, 1363, 1370, 1375), 
l'information (p. 1361, 1362, 1365, 1369, 1371), l'agence France-
Presse [A. F. P.] (p. 1362, 1370, 1371), la presse (p. 1362, 1365, 
1371, 1376, 1377, 1378), la publicité (p. 1362, 1363, 1366, 1369, 
1372, 1375, 1377, 1379, 1380), les journalistes (p. 1362, 1363), 
la S. O. F. L R. A. D. (p. 1363, 1370), la 3° chaîne (p. 1373, 1370), 
la création des deux unités d'information (p. 1364, 1366, 1367, 
1369, 1370, 1372, 1376), l'objectivité de l'information (p. 1364, 
1375), les journalistes de l'O. R. T. F. licenciés (p. 1364, 1372, 
1376, 1378), la concurrence des postes périphériques (p. 1367), 
le niveau culturel des émissions de l'O. R. T. F. (p. 1367, 1370, 
1371), l'enseignement et la culture (p. 1368, 1370, 1378, 1379), la 
politique du Gouvernement en matière d'information (p. 1368, 
1369), la commission des sages dite commission Paye (p. 1370,  

1373, 1379), le conseil de surveillance de la radiodiffusion télévi-
sion française et le contrôle du Parlement (p. 1371, 1378), la radio 
(p. 1372), les émissions des partis politiques (p. 1372, 1376), la 
défense de la langue française (p. 1373), les zones d'ombre 
(p. 1373), le droit de réponse (p. 1373, 1376), les émissions vers 
rétranger (p. 1373, 1374), les musiciens de l'O. R. T. F. (p. 1375, 
1380), le taux de la t. v. a. sur les postes de télévision (p. 1375, 
1380), la perception des redevances (p. 1375), l'implantation 
d'un émetteur de télévision dans l'île de Chypre (p. 1377, 1380), 
le paiement de la redevance par les possesseurs de résidences 
secondaires (p. 1379). - Crédits et articles (p. 1389 et suiv.) - 
Art. 55 (p. 1381). - Amendement par M. Marcel Pellenc, rappor-
teur général, tendant  à modifier le deuxième alinéa de cet 
article, afin que le produit des redevances ne puisse, en dehors 
de la taxe sur la valeur ajoutée, être soumis  à  aucune  •  autre 
imposition (ibid.), observations, retrait (p. 1383). -- Art. 65 
(ibid.). - Amendement par M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général, tendant  à  supprimer cet article qui donne it l'office 
qualité pour percevoir les redevances et les contreparties finan-
cières de ses prestations (ibid.) et amendement par Mme Cathe-
rine Lagatu tendant à une modification rédactionnelle du même 
article (ibid.), retrait de ce dernier amendement (ibid.), observa-
tions, adoption de l'amendement par M. Marcel Pellenc, rappor-
teur général (ibid.). - Ont pris part  à  la discussion : MM. Jacques 
Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finances ; André 
Diligent, rapporteur spécial ; Mme Catherine Lagatu ; MM. Marcel 
Pellenc, rapporteur général ; François Schleiter ; Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des 
relations avec le Parlement. 

AGRICULTURE (suite et fin, p. 1384 et suiv.). - Sont entendus : 
MM. Jean Deguise ; Pierre Garet ; Abel Sempé ; Jacques Duhamel, 
ministre de l'agriculture ; Léon Jozeau-Marigné ; Jean Errecart ; 
Hubert d'Andigné ; André Dulin ; René Tinant. 

Observations sur : l'encadrement du crédit (p. 1384, 1386, 1387, 
1393, 1394, 1395, 1396), les pommes de terre de consommation 
(p. 1384, 1394), le plan Mansholt et le rapport Vedel (p. 1385, 
1387, 1395), la conférence de La Haye (p. 1385, 1387), le lait et 
le beurre (p. 1386, 1392, 1393, 1396), le vin et l'armagnac (p. 1386, 
1392), le remembrement (p. 1387, 1388, 1390, 1394), le fermage 
(p. 1387), le maïs (p. 1387, 1396), les prix et l'orientation de 
la production (p. 1388, 1389, 1391, 1392, 1394, 1396), l'équipement 
dans l'Orne (p. 1389), le budget annexe des prestations sociales 
agricoles [B. A. P. S. A.] (p. 1389, 1390, 1396) le budget (p. 1390), 
la Compagnie nationale du Rhône (p. 1390), les chambres d'agri- 
culture (p. 1390), les S. A. F. E. R. (p. 1391), l'élevage (p. 1391, 
1393, 1396), le Marché commun (p. 1391, 1392, 1395), le problème 
de la montagne et de la forêt (p. 1393, 1396), la prime d'abattage 
(p. 1394), l'enseignement agricole (p. 1394, 1396), le collège de 
Charleville-Mézières (p. 1394), les vétérinaires (p. 1394). -- Crédits 
et articles (p. 1397 et 1398). - Art. 25, état B, titre III. - 
Observations sur l'indemnisation des dommages causés par les 
sangliers (p. 1397). - Art. 26, état C, titre VI. - Amendement 
par M. Emile Durieux tendant à réduire les autorisations de 
programme de ce titre de 100.000 francs [problème des remem-
brements] (p. 1397), observations, retrait (p. 1398). - Amende-
ment par M. Raoul Vadepied tendant à réduire les autorisations 
de programme de ce même titre VI de 400 millions de francs 
[politique agricole] (p. 1398), observations, retrait (ibid.). - 
Après l'article 49 (ibid.). - AMendement par M. Etienne Restat 
tendant, après l'article 49, a insérer un article additionnel 
nouveau invitant le Gouvernement à déposer un projet ,de loi 
simplifiant la loi n° 64-706 du 10 juillet 1964 sur les calamités 
agricoles (ibid.), observations, retrait (ibid.). --- Ont pris part 
a la discussion : MM. Henri Caillavet ; Jacques Descours Desacres ; 
Jacques Duhamel, ministre de l'agriculture ; Emile Durieux; 
Marc Pauzet, vice-président de la commission des affaires écono-
miques et du Plan ; Raoul Vadepied. 

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES [BUdget annexe. - B. A. P. 
S. A.] (p. 1398 et suiv.). - Sont entendus : MM. Max Monichon, 
rapporteur spécial ; Robert Soudant, rapporteur pour avis ; 
Jacques Duhamel, ministre de l'agriculture. 

Observations sur : le budget (p. 1398, 1399, 1400), le fonds 
d'action sociale de l'A. M. E. X. A. (p. 1399, 1400, 1401), la parti-
cipation professionnelle dans le B. A. P. S. A. (p. 1399), les 
prestations d'invalidité (p. 1400, 1401), la protection sociale 
contre les accidents pour les salariés agricoles (p. 1400, 1401), les 
aides familiaux (p. 1400, 1401). - Crédits et articles (p. 1401). -- 
Articles additionnels (p. 1401 et 1402). - Amendement par 
M. Emile Durieux tendant, après l'article 57,  à  insérer un article 
additionnel nouveau remplaçant la taxe sur les betteraves au 
profit du B. A. P. S. A., par une taxe sur le sucre, additionnelle 
à la T. V. A., dont le taux et les modalités d'application seraient 
fixés par décret (p. 1401), observations, rejet (ibkl.) par scrutin 
public (n° 14). - Amendement par M. Robert Soudant tendant 

insérer in fine un article additionnel nouveau prévoyant 
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qu't, 1,1  ne  pourra être perçu aucune- cotisation au titre du fonds 
d'action sociale de l'A. M. E. X. A. tant que les textes d'appli- 
cation di raticie 05 de la loi de finances pour 1968 n'auront 
pas -été publiés.,.  » (p. 1401), observations, retrait (p. 1402)- - 
Ont pris part a la discussion : MM. Yvon Coude du Foresto, vice-
président de la commission des  finances,  du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la nation ; Jacques Duhamel, 
ministre de l'agriculture ; Emile Durieux ; Robert Soudant, 
rapporteur pour avis. 

Sup. de le discussion [7 décembre 1969] (p. 1406 et suiv.). 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE. - DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 
(p. 1406 et suiv.). - Sont entendus : MM. Jean-Marie Louvel, rap-
porteur spécial ; François Duval ; Marcel Gargar ; Amédée 
Valeau ; Louis Namy ; Robert Vignon ; Henry Rey, ministre délé-
gué auprès du Premier ministre, chargé des départements et 
territoires d'outre-mer. 

Observations sur : la situation économique des D. O. M. (p. 1406, 
1412, 1413, 1414), les crédits (p. 1406, 1407, 1409, 1410, 1411, 
1413, 1417), les problèmes démographiques (p. 1407, 1408, 1410, 
1412, 1414, 1418, 1419), l'industrialisation (p. 1407, 1410, 1414, 
1415, 1416, 1418), le tourisme (p. 1407, 1408, 1410, 1415, 1416), 
l'industrie minière (p. 1407, 1411, 1418), l'emploi (p. 1408, 1412, 
1416), le logement (p. 1408, 1410, 1411, 1418), le sucre (p. 1408, 
1409, 1410, 1413, 1416, 1418), les équipements économiques et 
sociaux (p. 1409, 1412), les constructions scolaires (p. 1409), les 
cultures (p. 1410, 1412, 1416, 1418, 1419), le crédit (p. 1410, 
1419), les revendications des D. O. M. (p. 1411, 1412), les affaires 
culturelles (p. 1411), la délinquance juvénile (p. 1411), l'auto-
détermination des peuples des D. O. M. (p. 1414), les revendica-
tions guyanaises (p. 1414, 1415), la réforme financière (p. 1414, 
1418, 1419), la base spatiale de Kourou (p. 1414, 1419), la poli-
tique de développement (p. 1416), les allocations familiales agri-
coles (p. 1416, 1417), la formation professionnelle et la promotion 
sociale (p. 1417). - Crédits et articles (p. 1419 et 1420). - Est 
entendu : M. Louis NaulY- 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE. -- TERRITOIRES D'OUTRE-MER 
(p. 1420 et suiv.). - Sont entendus : MM. Jean-Marie Louvel, 
rapporteur spécial ; Jacques Henriet ; Henri Caillavet ; Alfred 
Poroï ; Albert Pen ; Henry Loste ; Henri Lafleur ; Henri Rey, 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des dépar- 
tements et territoires d'outre-mer. 

Observations sur : le budget (p. 1420), les Comores (p. 1421, 
1422, 1423, 1429, 1430), la Polynésie française (p. 1421, 1423, 
1424, 1428, 1430), Saint-Pierre-et-Miquelon (p. 1421, 1424, 1425, 
1426, 1428, 1430, 1431), Wallis et Futuna (p. 1421, 1426, 1428, 
1429, 1430, 1431), la Nouvelle-Calédonie (p. 1421, 1427, 1428, 
1429, 1431), la politique de développement des T. O. M. (p. 1428), 
les Mars et les Issas (p. 1421, 1428, 1429, 1430), les investisse-
ments (p. 1430). - Crédits et articles (p. 1432). - Est entendu : 

M. Louis Namy. 

EQUIPEMENT ET LOGEMENT : b) LOGEMENT (p. 1432 et suiv.). -- 
Sont entendus : MM. Jean-Eric Bousch, rapporteur spécial ; 
Robert Laucournet, rapporteur pour avis ; Jean Colin ; Etienne 
Dailly ; Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat auprès du minis-
tre de l'équipement et du logement ; Maurice Coutrot ; Paul Gui!. 

 lard  ; Adolphe Chauvin ; Fernand Chatelain ; René Monory. 

Observations sur : le budget (p. 1432, 1433, 1436), les dom-
mages de guerre (p. 1432), la politique de l'urbanisme (p. 1432, 
1433, 1436), la rénovation urbaine (p. 1433, 1444, 1447), la construc-
tion (p. 1433, 1434, 1435, 1436, 1438, 1439, 1444, 1447), les habita-
tions  à  loyer modéré [H. L. M.] (p. 1434, 1435, 1438, 1440, 1441, 
1443, 1444, 1445, 1448, 1449, 1450), le V' Plan (p. 1435, 1447, 1148), 
les causes de la crise du logement (p. 1436), le VP Plan (p. 1436), le 
coût de la construction dans différents pays d'Europe (p. 1437), 
les coûts de construction (p. 1434, 1437, 1445, 1448), le secteur 
libre de là construction (p. 1438, 1443, 1444, 1447), les équipe-
ments en banlieue (p. 1438, 1439), les zones d'aménagement dif-
féré [Z. A. D.] en banlieue (p. 1439, 1446, 1447), la taxe locale 
d'équipement (p. 1433, 1436, 1439, 1442, 1445, 1447), la spéculation 
foncière (p. 1442), l'amélioration de l'habitat existant (p. 1442, 
1446, 1449), le logement des travailleurs émigrés (p. 1444). - 
Crédits et articles (p. 150 et suiv.). - Art. 45 (p. 1450). - 
Amendement par M. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre de l'équipement et du logement, tendant à 
majorer de 224 millions de francs le montant initialement prévu 
des prêts de la caisse des dépôts et consignations à la caisse des 
Prêts aux 9Pelisnes  4L L  Mt  pour l'accession à la propriété 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). - Après Particle 63 
(p. 1451). - Amendement par M. Fernand Chatelain tendant h 
insérer, après l'article 63, un article additionnel nouveau dispo- 

sant. que le conseil municipal peut renoncer  à  percevoir, en tout 
ou partie, la taxe locale d'équipement sur la- construction, la 
reconstruction et l'Agrandissement d'habitations familiales. indivi-
duelles  à  caractère principal, correspondant aux normes des loge-
ments aidés par PEtat (ibid.), observations, retrait (p. 1452). - 
Ont pris part  à  la discussion : MM. Jean-Eric  Bousch, rapporteur 
spécial ; Fernand Chatelain ; Etienne Dailly • Robert-André 
Vivien, secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'équipement et du 
logement. 

Suite de Io discussion [8 décembre 1 ] (p. 1454 et suiv.) 

TRANSPORTS (suite). 	MARINE mAncuatinz (p. 1454 et  suiv.). - 
Sont entendus : MM. Louis Talamoni, rapporteur spécial ; Jean 
Errecart, au nom de M. Joseph Yvon, rapporteur pour avis ; 
Yvon Coudé du Forest°, vice-président de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation ; Jacques Eberhard ; André Cornu ; Mlle Irma Rapuzzi ; 
MM. Léon David ; Marcel Gargar ; Raymond Mondon, ministre des 
transports. 

Observations sur : les crédits du budget (p. 1454, 1455, 1456, 
1460, 1462), la situation de l'armement au commerce (p. 1454, 
1455, 1456 1457, 1459, 1460, 1461, 1462, 1463), les messageries 
maritimes,  et la Compagnie générale transatlantique (p. 1455, 1458, 
1461, 1462, 1463), les chantiers navals (p. 1455, 1456, 1460, 1461, 
1463), le régime social des marins (p.-1456), 1458, 1459, 1464), 
l'aide  à  l'armement au cabotage (p. 1458), la formation profes-
sionnelle (p. 1459), les flottes -du monde comparées (p. 1459), les 
marins sans emploi (p. 1459, 1460, 1461, 1463), la pollution des 
mers (p. 1460, 1464), les chantiers navals de Port-de-Bouc [Pro-
vence-Iindustrie] (p. 1461, 1463), les relations avec les Antilles 
(p. 1461, 1462, 1463), la pêche It la Guadeloupe (p. 1462), le 
Marché commun de la pêche (p. 1463). - Crédits et articles 
(p. 1464 et 1465). - Sont entendus MM. Jacques Eberhard ; 
Antoine Courrière. 

DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE (p. 1465 et suiv.). 
- Sont entendus : M. André Armengaud, rapporteur spécial ; 
Marcel Pellenc, rapporteur général ; Roger floudet, rappor-
teur spécial (recherche scientifique) ; René Jager, rapporteur 
pour avis (industrie) ; Michel Chauty, rapporteur pour avis 
(énergie atomique et recherche scientifique) Maurice Verillon, 
rapporteur pour avis ; François Ortoli,  ministre du développe-
ment industriel et scientifique • Georges Cogniot ; Paul Piales ; 
André Méric ; Hector Viron ; MIchel Kauffmann ; Guy Schmaus ; 
Mme Marie-Hélène Cardot ; MM. Roger  Poudonson ; Jean-Eric 
Bousch. 

Observations sur : le budget (p. 1465, 1467, 1468, 1476, 1431), 
le développement industriel (p. 1465, 1466, 1467, 1471, 1472, 
1477, 1478, 1479), les déficiences de l'industrie (p. 1465, 1489), 
la politique industrielle européenne (p. 1465, 1466, 1467, 1471, 
1478), les investissements étrangers (p. 1466), l'électricité (p. 1467, 
1471, 1478), les industries mécaniques (p. 1467), les industries 
alimentaires (p. 1467, 1478), la  recherche  scientifique (p. 1467, 
1468, 1475, 1476, 1479, 1480), la politique nucléaire (p. 1469, 
1473, 1474, 1480, 1492), le commissariat à l'énergie atomique 
[C. E. A.] (p. 1469, 1474, 1476, 1480, 1481), la querelle des 
deux filières nucléaires (p. 1469, 1473, 1481, 1482, 1483, 1484), 
le programme spatial (p. 1469, 1480, 1483), la politique de 
l'informatique (p. 1410, 1471), le t plan calcul I. (p. 1470, 1430), 
l'institut de la recherche informatique et automatique [I. R. I. A.] 
(p. 1470), l'exploitation des océans (p. 1470, 1480), le centre 
national pour l'exploitation des océans [C. N. E. X. O.] (p. 1470, 
1480), la recherche sur le plan (p. 1470, 1471, 1481, 1482), le 
secteur pétrolier (p. 1471, 1472), le gaz (p. 1472), les houillères 
(p. 1472, 1486, 1487, 1491, 1492, 1493), la recherche cancérolo-
gique (p. 1476), l'industrie chimique  à Toulouse [usine A. P. C. 
et O. N. I. A.] (p. 1484, 1485, 1486, 1492, 1494), l'équipement 
pétrochimique en France et à l'étranger (p. 1485), les tra-
vailleurs frontaliers en Alsace (p. 1488, 1493), Citroën (p. 1489), 
les nationalisations (p. 1489). - Crédits et articles (p. 1494 et 
suiv.). - Art. 25. Etat B. Titre IV. - Observations sur la caisse 
de compensation des combustibles minéraux solides et sur 
la subvention aux houillères (p. 1494 et 1495). - Art. 23. 
Etat C. Titre V. - Amendement par M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général tendant à réduire les autorisations de pro-
gramme et les crédits de paiement du titre V [institut de déve-
loppement industriel] et amendement par M. Marcel Martin 
tendant, après l'article 58, 4 insérer un article additionnel nou-
veau autorisant l'Etat participer  à  la création d'un institut 
de développement industriel (p. 1495), observations, retrait des 
deux amendements (p. 1497). - Ont pris part  à  la discussion : 

MM. André Armengaud, rapporteur spécial ; Antoine  Courrière; 
René Jager, rapporteur pour avis : François Ortoli, ministre du 
développement industriel et scientifique. 
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AFFAIRES SOCIALES (suite). - SANTÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ 
SOCIALE (p. 1497 et suiv.). - Sont entendus : MM. Paul Ribeyre, 
rapporteur spécial (Santé publique) ; Léon Messaud, rapporteur 
pour avis (Santé -publique) ,• Antoine Courrière ; Jacques Hen 

 riet  ; Michel Kistler,  rapporteur  spécial (sécurité sociale). 
Observations sur : le budget (P. 1497, 1499, 1501), la recherche 

médicale (p. 1497, 1503),  l'enseignement  (p.  1498), les assistantes 
sociales (p. 1498), les infirmières (p. 1498), la réforme des études 
médicales (p. 1498, 1504), l'action, sociale (p. 1499, 1504), l'en-
fance inadaptée (p. 1499), les équipements (p. 1499, 1500), 
les problèmes hospitaliers (p. 1499, 1500, 1563), le bilan 
du V° Plan pour la santé publique (p, 1501, 1502), le pro-
blème de la drogue et les autres fléaux sociaux (p. 1502), 
l'Institut européen du cerveau (p. 1502, 1503), l'Institut Pasteur 
(p. 1503), la sécurité sociale (p. 1504, 1505). 

Suite de la discussion [9 décembre 1969] (p. 1510 et suiv.). 

AFFAIRES SOCIALES  (suite). 	SANTÉ PUBLIQUE ET . SÉCURITÉ 
socisiss (suite et fin. -- P. 1511 et suiv.). - Sont entendus : 
MM. Pierre Barbier, rapporteur  •  pour avis (Sécurité sociale), 
Jacques Hesiriet ; Marcel Pellenc, rapporteur général ; Robert 
Boulin, ministre de la santé publique, et de la sécurité 
sociale; Marcel Souquet ; MUe  Marie-Madeleine Dienesch, 
secrétaire  dEtat  à. l'action • sociale et  à  la réadaptation ; André 
Aubry ; Marcel Gamet' ; Pierre Bouneau ; René Jager ; Jean 
Nayrou ; Marcel ,Lambert  ; .111,me Marie-Hélène Cardot ; MM. Ber-
nard Lemarik ; Francisque Collomb. 

Observations sur : la sécurité sociale (p. 1511, 1512, 1513, 1514, 
1515), la -retraite anticipée des femmes (p. 1511), l'hospita-
lisation (p. 1512, 1515, 1523), les médicaments (p. 1512, 1515), 
les médecins (p. 1512, 1513, 1515, 1518), l'acoelisme (p. 1513, 
1517), le budget (p. 1514, 1516, 1517, 1522, 1526), l'action 
sociale en faveur de la famille (p. 1515, 1521), l'action sociale 
en faveur de la vieillesse, (p. 1516, 1522, 1530), la politique de 
la santé (p. 1516), la médecine préventive (p. 1516, 1519), les 
accidents de la route (p. 1516), la lutte contre la drogue (p. 1517), 
la recherche médicale (p. 1517, 1523), l'exécution du Ve Plan 
(p. 1517, 1522), les équipements (p. 1517, 1518, 1522, 1523, 1526, 
1527, 1531), la carte hospitalière (p. 1517), la protection mater-
nelle et infantile (p. 1519, 1520), la santé scolaire (p. 1520), 
les professions para-médicales et sociales (p.- 1520, 1521, 1523, 
1530), les handicapés physiques et mentaux (p. 1521, 1523, 1524, 
1526), les centres sociaux (p. 1521), le régime des assurés 
sociaux de la Guadeloupe (p. 1522, 1531), le centre national 
de transfusion sanguine (p. 1524, 1525, 1531), l'incorporation 
des centres et postes de tranSfusion sanguine  à  l'organisation 
hospitalière (p. 1525), l'adjonction des expertises génétiques 
l'article R. 5519 du code de la pharmacie (p. 1526, 1531), l'ins-
titut européen du, cerveau (p. 1526), les incapables majeurs 
(p. 1526, 1530), la longueur des délais d'instruction des dossiers 
de construction (p. 1526, 1527, 1530), l'association des sclérosés 
en plaques (p. 1526, 1530), la situation hospitalière des 
Ardennes (p. 1527, 1531), la retraite mutualiste des anciens 
combattants et victimes de guerre (p. 1527, 1531), la coordina-
tion des services (p. 1528, 1530, 1531), l'institut Pasteur de 
Lyon et de Paris (p. 1529, 1531). - Crédits et articles (p. 1531 
et suiv.). - Observations sur l'institut Pasteur de Lyon (p. 1531 
et 1532). -- Amendement par M. Etienne Dailly tendant  à  aug-
menter la réduction des crédits du titre IV (p. 1532), observations 
sur la majoration du plafond de la retraite mutualiste des 
anciens combattants (ibid.), retrait (p. 1533). - Avant l'arti-
cle 58 (ibid.). - Amendement par M. Charles Durand tendant, 
avant l'article 58, h insérer un article additionnel nouveau- auto-
risant la titularisation dans le corps des médecins de la santé 
publique de 100 médecins contractuels de secteur du service 
de santé scolaire (ibid.), observations, retrait (ibid.). - Ont 
pris part  à  la discussion : MM. Robert Boulin, ministre de la 
santé publique et de la sécurité sociale ; Francisque Collomb ; 
Etienne Dailly ; Charles Durand ; Marcel PelIenc, rapporteur 
général. 

EQUIPEMENT ET LOGEMENT. -- TOURISME (p. 1533 et suiv.). - 
Sont entendus : MM. Victor Golvan, rapporteur pour avis ; Lucien 
Gautier, rapporteur spécial ; Marcel Anthonioz, secrétaire d'Etat 
au tourisme ; Roger Delagnes ; Jean Nayrou ; Guy Petit ; Jean 
Aubin ; Léon David ; Auguste Billemaz ; Marcel Gargar ; 
Jean-Marie Louvel. 

Observations sur : la régionalisation et les comités régionaux  
du tourisme (p. 1534, 1538, 1545), la publicité (p. 1534, 1537, 
1545), l'étalement des congés et des vacances scolaires (p. 1534, 
1535, 1538, 1539, 1541, 1544), l'hôtellerie, les meublés, le cam-
ping (p. 1534, 1535; 1537, 1541, 1542, 1543, 1545), la situation du 
tourisme (p. 1535, 1539, 1540, 1541, 1545), l'aide aux collectivités 
locales (p. 1535, 1538, 1545), l'infrastructure routière (p. 1536),  

le budget (p. 1536, 1543); les équipements collectifs (p. 1537, 1542, 
1543, 1545), les communes touristiques (p. 1538, 1539, 1543), le 
camping sauvage (p. 1535, 1540,- 154,A les problèmes des dépar-
tements de haute montagne (p. 1542, 1543, 106), le tourisme 
social (p. 1543, 1546), le tourisme dans les départements Rentre!, 
mer (p. 1543, 1544, 1546), les stations normandes et l'installation 
d'un port pétrolier dans la baie- de la Seine (p. 1544, 1546), la 
commission des transferts [licences] (p. 1545). Orédits- et  • arti. 
cles (p. 1546). 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE (suite- et fin). - SEstviets 
RAUX (suite). - COMMISSARIAT GÉNtRAL DU Pi.sx- D'IEQUIPEMENT 
ET DE LA PRODUCTIVITÉ. Sont  , entendus :  MM  Geoffroy de 
Montalembert, rapporteur spécial ; André Barre«, raPPorteur 
pour avis (aménagement du territoire) ; Raymond ,Brun,, rappor-
teur pour avis (commissariat général au Plan) ; André -Betten-
court, ministre délégué auprès du Premier ministr% chargé 
du Plan et de l'aménagement du ,territeire ; Jaersues fPelletier; 
Marcel Boulange ; Pierre  Schiele ; Marcel Fortier ; Joseph Beau., 
jannot ; Jacques Henriet ;  Marcel  Pellenc, rapporteur général ; 
Edouard Bonnefous. 

Observations sur : les crédits (p. '1547, 1548), l'action de la 
délégation (p. 1548), l'aménagement -des zones urbaines et indus-
trielles (p. 1548), la rénovation rurale (p. 1548, 1549, 1552), 
les parcs naturels (p. 1549, 1552), l'aménagement de la région 
parisienne (p. 1549, 1552, 1553, 1554, 1558, 1560), l'aérotrain 
(p. 1549), le schéma général •d'amenagement du territoire (p. 1549, 
1553), la préparation  du VI' P1an-49..15$9,  15&,  1552, 1553, 

 1555, 1558, 1559), l'exécutiondu V3iPiansiss.i154.9,,1550); conver- 
sion industrielle des régions minieres (p. 1552), rindustriali-
sation du Sud-Est (P. 1552), l'inriustrialisation de la Bretagne 
(p. 1552), la pollution des eaux et les agences- financièree de 
bassin (p. 1552), l'aéroport de Roissy (p. 1554), rue Rhin-
Rhône (p. 1554, 1555, 1556, 1558), l'autoroute 13elfort---Mentbé-
liard (p. 1555, 1556), les régions dea',Quest limitroDhea de zones 
qui bénéficient d'une aide  à  l'industrialisation (p. 1557, 1559), 
l'aménagement du territoire dans ,  les ,rigion.s Centre et Ouest 
(p. 1557, 1559), l'emploi en Alsace et Lorraine (P. 1559). - 
Crédits et articles (p. 1560). -  Etat  'B  Services généraux. - 
Observations sur l'autoroute Belfort-Montbéliard et sur les 
agréments d'installation ou d'extensien des entreprises indus-
trielles de la région parisienne4p., - Ont pris part  à  la 
discussion : MM. André Bettencourts ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé du Plan, et de l'aménagement du ter-
ritoire ; Marcel Boulangé ; Louis Tai. 

DIRECTION DES JOURNAUX OFFICI;EleS. - CONSEIL ÉCONOMIQUE 
ET SOCIAL (p. 1560 et 1561). -- Est  •,entgndu : M. André Diligent, 
rapporteur spécial. - Crédits et aftiafes (p. 1561). 

ECONOMIE ET FINANCES. - I. *meus COMMUNES (p. 1561 et 
suiv.). - Sont entendus .• MM. Roger Gaudon ; Henri Tournan, 
rapporteur spécial ; Paul Pauly ; Jacques Chirac, secrétaire 
d'Etat  à  l'économie et aux finances. 

Observations sur : le budget (p. 1561, 1562, 1563, 1564), les 
fonctionnaires des catégories C et D (p. 1561, 1562), l'aide de 
l'Etat  à  l'industrie privée (p. 1503), les bénéfices du patronat 
et le développement de l'appareil économique (p. 1563), la 
décentralisation industrielle (p. 1564). - Crédits et articles 
(p. 1564). 

II. - SERVICES FINANCIERS (p. 1564 et suiv.). - Sont enten-
dus : MM. Paul Pauly, rapporteur spécial ; Henri Tomman ; 
Raymond Brun, rapporteur pour avis 

•' 
Max Monichon ; Fernand 

Chatelain ; Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  a réconomie et aux 
finances ; André Diligent. 

Observations sur : le budget (p. 1564, 1569), le personnel 
des services extérieurs du Trésor (p. 1564, 1565, 1570), les 
fonctionnaires de la catégorie B (p. 1565), le personnel du 
Trésor (p. 1565, 1568, 1569), les -perceptions rurales (p. 1565), 
les impôts [T. V. A., patente, impôt sur le revenu] (p. 1565; 
1566), le rapport de la Cour des comptes (p. 1566), les prix 
et les échanges extérieurs (p. 1566, 1567, 1570), l'institut natio-
nal de la consommation (p. 1568), les magasins a grande-surface 
(p. 1566), la production d'essence de thérébentine et de colo-
phane (p. 1568), la production du bois (p. 1568), l'évolution 
de la situation économique et les premiers effets du plan de 
redressement économique et financier (p. 1570). - Crédits et 
articles (p. 1570 et 1571). - Art. 25. Etat B. - II. Services 
financiers. Titre III. - Amendement par M. Raymond Brun, 
rapporteur pour avis, tendant  à  augmenter les crédits du 
titre III de 350.000 francs [Institut national de la consomma-
tion] (p. 1570), observations, rejet (p. 1571). - Ont pris part 

la discussion : MM. Raymond Brun, rapporteur pour avis ; 
Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux, finances ; 
Paul Pauly, rapporteur spécial. 
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ARTICLES DE TOTALISATION DES CRÉDITS (p. 1571 et 1572). 

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR (p. 1572 et suiv.). — Sont enten- 
dus : MM. Jacques Descours Desacres, rapporteur spécial ; Fer-
nand Verdeille. 

Observations sur : les différents comptes spéciaux (p. 1572, 
1573), le fonds d'investissement routier (p. 1573, 1574, 1575), 
les réductions de crédits pour les voiries départementale et 
communale (p. 1573), les fonds de concours des collectivités 
locales (p. 1574), les autoroutes (p. 1575). — Crédits et articles 
(p. 1575 et suiv.). — Art. 36. — Amendement par M. Marcel 
Pellenc, rapporteur général, tendant à supprimer le § II de 
tet  article, relatif aux nouvelles autorisations de découvert 
ouvertes au compte e Fonds national d'aménagement foncier 
et d'urbanisme » (p. 1576), observations, retrait (ibid.). — Amen-
dement par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant 
ajouter un § III à l'article 36 réduisant de 1 million de francs 
les autorisations de découvert ouvertes au compte de commerce 
« Union des groupements d'achats publics » (ibid.), observations, 
retrait (p. 1577), l'amendement est repris par M. René Jager et 
adopté (ibid.). — Ont pris part  à  la discussion MM. Jean-Eric 
Bousch ; Jacques Chirac, secrétaire d'Etat à l'économie et aux 
finances ; Jacques Descours Desacres, rapporteur spécial ; René 
Jager. 

ARTICLES DE LA DEUXILME PARTIE NON JOINTS A L'EXAMEN DES 
CRÉDITS (p. 1578 et suiv.). — Art. 40. Etat E (p. 1593). — Amen-
dement par M. Yves Durand tendant à supprimer la ligne 59 a Taxe 
sur les oeufs  », observations, retrait (ibid.). — Amendement 
par M. Maxime Javelly tendant à supprimer la ligne 60 a Taxe 
sur les miels » (ibid.), observations, adoption (p. 1594). — Amen-
dement par M. Jacques Duhamel, ministre de l'agriculture, ten-
dant à rétablir la ligne 58 a Taxe sur les volailles », observations, 
adoption (ibid.). — Art. 40 bis. — Amendement par M. Jacques 
Duhamel, ministre de l'agriculture, tendant à supprimer l'ar-
ticle 40 bis relatif à la taxe sur les volailles, adoption (ibid.). — 
Après l'article 49 (p. 1598). — Amendement par M. Jean Colin 
tendant, après l'article 49,  à  insérer un article additionnel nouveau 
interdisant, pour 1970, la création de magasins comportant 
une surface de vente supérieure à trois  • mille mètres carrés 
(ibid.), observations, irrecevabilité aux termes de l'article 42 
de la lpi organique (p. 1599). — Amendement par M. Etienne 
R.estat, tendant, après l'article 49, à insérer un article addi-
tionnel nouveau faisant obligation au Gouvernement de publier 
tous les deux ans la liste des organismes ayant reçu une sub-
vention -  du budget de l'Etat (ibid.), observations, retrait (ibid.). 
--- Art. 52 (ibid.). — Amendement par M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général, tendant  à  supprimer cet article relatif 
l'imposition du locataire  à  l'expiration d'un contrat de crédit-
bail (ibid.), observations, retrait (p. 1600). — Art. 53 (ibid.). 
— Amendement par  •  M. Marcel Pellenc, rapporteur général, 
tendant à supprimer cet article assujettissant  à  la taxe annuelle 
les voitures prises en location par des sociétés (ibid.), observa-
tions, retrait (p. 1601), l'amendement est repris par M. René 
Monoury, observations, rejet (ibid.). — Art. 54 (ibid.). 

Amendement par M. Jacques Pelletier, tendant 
remplacer, au § II de cet article, les mots : « ...  à concurrence 

de 1.100 , francs de rente » [somme au-delà de laquelle les 
rentes mutualistes sont frappées de la taxe spéciale sur les 
conventions d'assurance] par les mots : « ...  à concurrence du 
montant maximal des retraites mutualistes majorées par l'Etat 
au profit des -  anciens combattants et victimes de guerre » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 56 (ibid.). — Amen-
dement par M. Louis Talamoni tendant à étendre les disposi-
tions de l'article 1609 quinquies, paragraphe 2, du code général 
des impôts aux petits patentés ainsi qu'aux entreprises occu-
pant moins de cinquante ouvriers (ibid.), observations, rejet 
(p. 1603) par scrutin public (n° 15). — Art. 59 A. — (p. 1603). — 
Amendement par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant, 
au § I de cet article,  à  préciser qu'il n'y aura infraction à la 
législation des changes, en ce qui concerne l'autorisation régle-
mentaire d'exportation de capitaux, que si les contrevenants 
ont en connaissance des conditions dont ces autorisations sont 
assorties (ibid.), observations, retrait (p. 1604), vote de l'article 
par division (ibid.), l'alinéa 3 relatif à la pénalisation de l'inci-
tation à la fraude est rejeté (ibid.). — Après l'article 65 
(p. 1605). — Amendement par M. Marcel Pellenc, rapporteur 
général, tendant, après l'article 65, à insérer un article addi-
tionnel nouveau relatif  à  la fermeture des lignes de chemin 
de fer (ibid.), observations, retrait (ibid.). — Amendement par 
M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant, après l'article 65, 
à insérer un article additionnel nouveau assimilant les titu-
laires de pensions d'ancien combattant à certaines catégories 
de personnels de l'Etat (ibid.), observations, retrait (ibid.). — 
Amendement par M. Jean-Eric Bousch tendant, après l'arti-
cle 65 h insérer un article additionnel nouveau relatif 

la répartition du produit de la patente en cas d'instal-
lations industrielles nouvelles (ibid.), observations, retrait 
(p. 1606). — Ont pris part  à  la discuesigin : MM. Jean-Eric 
Bousch ; Raymond Brun ; Jacques Chirac, secrétaire d'Etat 
l'économie et aux finances ; Jean Colin ; Yvon Coudé du Foresto ; 
Jacques Descours Desacres ; Jacques Diiharnel, ministre de 
l'agriculture ; Yves Durand ; Maxime Javelly ; Michel Kistler; 
René Monory 

' 
• Jean Nayrou ; Marcel Pellenc, rapporteur géné- 

rai ; Jacques Pelletier ; Louis Talamoni. 
Explications de vote sur l'ensemble : MM. Yvon .Couclé du 

Forest° ; Geoffroy de Montalembert ; Louis Talamoni P • Pierre 
Marcilhacy ; Henri Tournan ; Max Monichon ; François Schleiter. 
— Sur l'ensemble (p. 1609) et par scrutin public (n° 16). - 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 34). 

Adopté en deuxième lecture (commission mixte paritaire) 
par l'Assemblée nationale le 12 décembre 1969. — Voy. 
Impressions n'' 953, 959, 190. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (articles 45, alinéa 2 et 47 de 
la Constitution, article 39 de la loi organique relative aux lois 
de finances) [9 décembre 1969] (p. 1609). — Election des 
membres de la commission (ibid.). — Rapport par M. Mar-
cel Pellenc, rapporteur général [11 décembre 1969] (I., n° 117). 
— Discussion [16 décembre 1969] (p. 1754 et suiv.). — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Marcel Pellenc, 
rapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire ; 
Antoine Courrière ; Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'éco-
nomie et aux finances ; Marcel Souquet ; René Monory. — 
Vote unique,  à  la demande du Gouvernement, en application 
de l'article 44 de la Constitution et de l'article 42, alinéa 7, 
du règlement du Sénat sur les articles dans le texte de la 
commission mixte paritaire, modifié par cinq amendements du 
Gouvernement (p. 1758). — Discussion des articles (p. 1738 
et suiv.). — Art. 6 septies (p. 1758). — Amendement par 
M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat à l'économie et aux finances, 
tendant  à  rétablir cet article portant le taux de réfaction sur 
le livre, pour le calcul de la T. V. A., à 45 p. 100 (ibid.). — 
Art. 23 et Etat A (p. 1759 et 1760). --- Amendement par 
M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finances, 
tendant à diverses modifications d'harmonisation (p. 1760). — 
Art. 25 et Etat B (p. 1760 et 1761). — Amendement par 
M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat à l'économie et aux finances, 
tendant à une majoration des crédits [associations de jeunesse] 
(p. 1761) et amendement par M. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat 

l'économie et aux finances, tendant  à  une majoration de cré-
dits [assistants techniques servant dans les Etats africains 
et malgache] (p. 1761). — Art. 26 et Etat C (p. 1761 et 1762). --- 
Amendement d'harmonisation par M. Jacques Chirac, secré-
taire d'Etat  à  l'économie et aux finances (p. 1762). — Art. 53 A 
(p. 1763). -- Observations sur les crédits nécessaires pour 
célébrer le 25' anniversaire de la victoire (ibid.). — Ont pris 
part et la discussion des articles : MM. Jacques Chirac, secré-
taire d'Etat à l'économie et aux finances 

' 
• Jacques Descours 

Desacres ; Marcel Souquet. Explitations de vote : MM. André 
Armengaud ; Antoine Courrière ; Yvon Coudé du Foresto ; 
Adolphe Chauvin ; Fernand Lefort ; Pierre Carous ; Léon David • 
Henri Caillavet ; Mlle Irma Rapuzzi. — Sur l'ensemble (p. 1770) 
et par scrutin public (n° 27). — ADOPTION (n° 55). — COMMISSION 
MIXTE PARITAIRE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1161 du 24 décembre 1969 (J. O. du 
27 décembre 1969). 

LOI DE FINANCES POUR 1970, voy. : QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 33. 

LOI DE FINANCES RECIFICATIVE POUR 1969 

Projet de loi de finances rectificative pour 1969 présenté 
par M. Maurice COUVE DE MURVILLE, Premier ministre. — 
Adopté par l'Assemblée nationale le 29 avril 1969. — Voy, : 
Impressions n" 624, 629, 111. — Transmission au _ Sénat 
[6 niai 1969] (I., n° 157). -- Renvoi à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. — Pour avis à la conimission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées [7 mai 1969]. — Rapport 
par M. Marcel Pellenc, rapporteur général [6 mai 1969] 
(I., n' 159). — Discussion [7 mai 1969] (p. 229 et suiv.). — 

Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jacques Chirac, 
secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finances ; Marcel Pellenc, 
rapporteur général ; Jean Bertaud, au nom de la commission 
des affaires économiques et du plan ; Pierre de Chevigny, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées ; Jean Aubin ; Jean Bardol ; 
René Monory. — Articles et états (p. 241 et 242). — 
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cation de vote : M. Henri Tournan. — Sur l'ensemble (p. 243). 
— Adoption (p. 243) par scrutin public (n° 34). — ADOPTION 
(n° 78). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-433 du 16 mai 1969 (J. O. du 
17 mai 1969). 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1969 (REFEREN-
DUM) 

Projet de loi de finances rectificative pour 1969 présenté par 
M. Jacques CHABAN-DELMAS, premier ministre. — Adopté par 
l'Assemblée nationale le 9 décembre 1969. — Voy. : Impressions 

OS  674, 943, 176. — Transmission au Sénat. — [11 décembre 
1969 1  (I., n° 104). — Renvoi  à  la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — Dis-
cussion [12 décembre 1969] (p. 1690). — Est entendu dans 
la discussion générale : M. Marcel Pellenc, rapporteur général. 
— Article unique (p. 1690). — Adoption (ibid.) par scrutin 
public (n° 20). ADOPTION (n° 49). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1132 du 20 décembre 1969 (J. O. du 
23 décembre 1969). 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1969 (ELECTION 
DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE) 

Projet de loi de finances rectificative pour 1969 présenté 
par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier ministre. — Adopté 
par l'Assemblée nationale le 9 décembre 1969. — Voy. : Impres-
sions n°' 720, 944, 177. — Transmission au Sénat [11 décembre 
1969] (I., n° 105). — Renvoi  à  la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 

Discussion [12 décembre 1969] (p. 1690). — Article unique 
(p. 1690). — Adoption (ibid.) par scrutin public (n° 21). - 
ADOPTION (n° 50). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1133 du 20 décembre 1969 (J. O. du 
23 décembre 1969). 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1969 (COLLECTIF 
POUR 1969) 

Projet de loi de finances rectificative pour 1969, présenté 
par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier ministre. — Adopté par 
l'Assemblée nationale le 9 décembre 1969. — Voy. : Impressions 
nos 904, 939, 951, 178. — Transmission au Sénat [11 décembre 
1969] (I., n° 106). — Renvoi A la commission des finances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement et pour 
avis  à  la commission des affaires économiques et du Plan. — 
Rapport par M. Marcel Pellenc, rapporteur général [15 décem-
bre 1969] (I., n° 129). — Discussion [17 décembre 1969] 
(p. 1807 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Valéry Giscard d'Estaing, ministre de l'économie et des 
finances ; Marcel Pellenc, rapporteur général ; Max Monichon ; 
Fernand Lefort. 

Observations sur : la situation de l'exercice budgétaire 1969 
au 4 décembre 1969 (p. 1807), l'amélioration du découvert et 
de la situation économique (p. 1808, 1809, 1810, 1811), les 
ouvertures de crédit (p. 1808), les recettes (p. 1808, 1811, 1812), 
le financement des sociétés d'équipement téléphonique (p. 1808, 
1810), le régime fiscal de la construction (p. 1808), les allége-
ments fiscaux (p. 1808), l'E. D. F. (p. 1808), la protection du 
patrimoine forestier national (p. 1808, 1810, 1811), la conven-
tion avec la Banque de France relative A la réévaluation des 
avoirs en or et en devises (p. 1808), les dépenses de prestige 
(p. 1810), les vins (p. 1811). — Discussion des articles (p. 1812 
et suiv.). — Art. 1– A (p. 1812). — Amendement par M. Roger 
Gaudon tendant A supprimer cet article relatif A la création 
de sociétés agréées pour le financement des télécommunications 
(ibid.), observations, rejet (p. 1815), par service public (n° 28). 
— Deux amendements rédactionnels par M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général, au § II de l'article 1" A (ibid.), observa-
tions, adoption (ibid.). — Art. 3 bis (ibid.). — Amendement 
par M. Etienne Dailly, tendant : 1°  à  insérer, entre le deuxième 
let le troisième alinéa, un alinéa. nouveau, ainsi rédigé : I Lorsque 
la surcharge fiscale globale, résultant de l'accroissement du 
produit commercial brut et de l'institution du prélèvement, 
sera supérieure  à  celle qui frapperait, en raison d'un même 
accroissement du produit commercial brut et d'un même pré-
lèvement, un établissement ayant la forme d'une société de 
capitaux, le prélèvement donnera droit A un crédit d'impôt 
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supplémentaire égal  à  la différence ainsi constatée. Ce crédit 
d'impôt sera imputable dans les mêmes conditions qu'A l'alinéa 
ci-dessus. » 2° Au troisième alinéa,  à  substituer aux mots : 
0 Pour l'application de l'alinéa précédent... », les mots : 0 Pour 
l'application des alinéas précédents... » (p. 1816), observations, 
adoption (ibid.). — Art. 3 ter (ibid.). — Observations sur les 
écoles françaises de l'étranger. — Après l'article 6 (p. 1817). 
— Amendement par M. Jean-Eric Bousch, tendant A insérer, 
après l'article 6, un article additionnel nouveau portant réforme 
de la répartition du produit de la patente perçue au profit des 
collectivités locales (ibid.), observations sur la réforme des 
finances des collectivités locales, retrait (p. 1818). — Art. 7 
(ibid.). — Observations sur la taxation de l'électricité. — Amen-
dement par M. Yvon Coudé du Foresto, tendant A remplacer 
le 2° alinéa du § II de l'article 7 par le texte suivant : 0 Les 
surtaxes ou majorations de tarifs établies par les collectivités 
ayant institué une distribution d'énergie électrique ou par leurs 
groupements afin de couvrir leurs charges d'électrification seront 
incorporées  à  partir du 1" janvier 1971  à  la taxe visée au 
paragraphe I du présent article et assimilées A cette dernière 
quant A son caractère fiscal, l'identité de son assiette et l'unifor-
mité de taux par collectivité ou groupement susvisé. Leurs 
taux fixés en pour cent seront appliqués en addition de ceux 
de ladite taxe sans que les taux cumulés puissent excéder 
le taux limite de taxation visé au paragraphe précédent. » 
(ibid.)., observations, adoption (p. 1819). — Amendement par 
M. Yvon Coudé du Foresto, tendant A rédiger comme suit 16 
§ IV de l'article 7 : «  IV. — Une majoration temporaire des 
taux limites pourra être autorisée dans les mêmes conditions, 
dans le cas où une collectivité ayant institué la distribution 
d'énergie électrique ou un groupement de ces collectivités ne 
pourrait faire face  à  ses charges d'électrification au moyen 
des ressources résultant de l'application du présent article. » 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). -- Art. 9 (ibid.). — 
Amendement par M. Max Monichon, tendant, au § II de cet 
article, après les mots : 0 bois résineux »,  à  remplacer les 
mots : 0 20 ans », par les mots : « 30 ans » (p. 1820), observa-
tions, retrait (ibid.). — Art. 10 (p. 1821). — Observations sur 
les problèmes de la forêt et le défrichement (p. 1822). — 
Amendement par M. Max Monichon tendant au paragraphe I 
de l'article 10,  à  rédiger comme suit le quatrième et le cin-
quième alinéa du texte présenté pour l'article 157 du code 
forestier : « Un procès-verbal détaillé de l'enquête [sur demande 
de défrichement] effectuée est dressé dans les quatre mois 
de la déclaration ; il est notifié au demandeur qui est invité 
A présenter ses observations. Le ministre de l'agriculture ne 
peut refuser son autorisation qu'après avis de la section compé-
tente du Conseil d'Etat. Si la notification du procès-verbal 
aux demandeurs n'a pas été effectuée dans le délai prévu 

l'alinéa précédent, ou si dans les six mois de cette notification 
le ministre n'a pas rendu sa décision, le défrichement peut 
être effectué. » (p. 1823), observations, adoption (ibid.). — Amen-
dement par M. Max Monichon tendant A insérer, après le 5e ali-
néa du § VI de l'article 10, un nouvel alinéa exemptant de 
la taxe perçue  à  l'occasion du défrichement : «  les défriche-
ments portant sur des bois qui sont en taillis simple depuis 
au moins quinze ans et sur les terrains forestiers non suscep-
tibles de recevoir l'aide du fonds forestier national » (ibid.), 
observations, adoption (p. 1825). — Amendement par M. Max 
Monichon tendant  à  une nouvelle rédaction du § VI de 
l'article 10, paragraphe relatif aux parcelles de 10 hectares 
(ibid.), observations, retrait (ibid.). — Amendement par M. Mar-
cel Nuninger tendant, entre le 6' et le 7' alinéa du § VI 
de l'article 10,  à  insérer un nouvel alinéa exonérant de la 
taxe 0 les défrichements exécutés sur les immeubles expropriés 
puis cédés dans les conditions prévues par l'article 41 de l'or-
donnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 » [zones affectées 
l'industrie, usines Peugeot .et terrains dans la forêt de la 
Hardt] (p. 1825), observations, rejet (p. 1826). -- Amendement 
par M. Max Monichon tendant  à  compléter l'avant-dernier alinéa 
du § VI de l'article 10 par les mots : «  et les peupleraies » 
afin de soustraire les peupleraies au champ d'application de 
la présente loi (ibid.), observations, retrait (p. 1827). — Amen-
dement par M. Max Monichon tendant A modifier le dernier 
alinéa du § VI de cet article, en introduisant la notion des 
0 équipements et aménagements utiles pour la mise en valeur 
de la forêt et pour la satisfaction des besoins de loisirs » 
(ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amendement par M. Max 
Monichon tendant, au § VII de l'article 10,  à  ramener la taxe 
de défrichement  à  l'hectare  à 3.000 francs dans certaines con-
ditions et  à 1.500 francs dans d'autres (ibid.), observations, 
rejet (p. 1828). — Amendement par M. Max Monichon tendant 
modifier le § VII de l'article 10 afin de donner un délai d'un an. 
ferme pour le paiement de la taxe de défrichement (ibid.), obser- 
vations, rejet (ibid.). — Amendement par M. Max Monichon ten-
dant  à modifier le § XIII de l'article 10 afin d'exonérer de la 
taxe, les défrichements réalisés  à  compter du 1" janvier 
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1970 et pour lesquels la demande de défrichement aura 
été déposée à la sous-préfecture avant le 1" octobre 
1969 (ibid.), observations, adoption (p. 1829). — Amende- 
ment par M. Max Monichon tendant à modifier le § XIV 
de 'l'article 10 afin que le produit de la taxe puisse 
servir aux opérations de reboisement ou d'aménagement de 
l'Etat, des collectivités locales ou des particuliers mais non 
pas à l'agrandissement du domaine forestier de l'Etat (ibid.), 
observations, rejet (ibid.). — Amendement par M. Max Monichon 
tendant à compléter in fine le § XIV de l'article 10 par la 
disposition suivante : « Ce décret sera pris après avis du 
conseil supérieur de la forêt et des produits forestiers » (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Après l'article 10 (ibid.). — 
Amendement par M. Claudius Delorme tendant, après l'arti- 
cle 10, à insérer un article additionnel nouveau autorisant 
pour 1970 la perception d'un taxe parafiscale sur le miel 
(ibid.), observations, retrait (p. 1830). — Art. 10 ter (ibid.), 
observations sur le déclassement des vins d'appellation ; amen- 
dement par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant 
à supprimer cet article relatif au déclassement des vins, retrait 
(p. 1831). -- Amendement par M. Max Monichon tendant à 
modifier le 3' alinéa du § I de l'article 10 ter fixant les 
quantités maxima de vins pouvant être déclassés pour 1971 
et 1970 et amendement par M. Max Monichon tendant à excepter 
la récolte de 1969 (p. 1832), observations, retrait (ibid.). — 
Art. 10 quater (ibid.). — Amendement par M. Max Monichon 
tendant à compléter l'art. 10 quater par une disposition prévoyant 
que : « Par contre les cours d'appel de Bordeaux, Agen et 
Pau sont exclues de l'énumération des cours d'appel figurant 
au  je  r alinéa de l'article 420 du code général des impôts » 
(ibid.), observations, retrait (ibid.). — Amendement par M. Jean 

tendant à compléter l'article 10 quater par un 2e alinéa 
ainsi rédigé : « 2° Les articles 419, 422 et 427 du même code, 
à l'exclusion des dispositions relatives à la taxe sur le sucre 
utilisé pour le sucrage de la vendange, sont applicables dans 
le département de la Corse. » (ibid.), observations, adoption 
(p. 1833). — Amendement par M. Jean Filippi tendant à com- 
pléter in fine cet article par une disposition prorogeant jus- 
qu'au 1" janvier 1971 le droit de chaptalisation en Corse, 
sauf réglementation intervenant auparavant dans le cadre du 
Marché commun (ibid.), observations, rejet (ibid.). — 
Art. 18 (p. 1834). — Amendement par M. Marcel Pel-
lenc, rapporteur général, tendant à supprimer cet arti-
cle relatif aux nouveaux index de variation des prix 
des fournitures d'électricité (ibid.), observations, retrait 
(p. 1835). — Art. 22 (p. 1836). — Amendement par M. Roger 
Gaudon tendant à supprimer cet article relatif au reclassement 
des fonctionnaires des postes et télécommunications ou de la 
défense nationale (ibid.), observations, rejet (ibid.). — Amen-
dement par M. Marcel Pellenc, rapporteur général, tendant à 
supprimer le second alinéa de l'article 22, alinéa relatif au 
reclassement des fonctionnaires de la défense nationale (ibid.), 
observations, retrait (p. 1837). -- Après l'article 22 (ibid.). — 
Amendement par M. André Armengaud, tendant, après Parti-
cle 22, à insérer un article additionnel nouveau instituant 
une taxe intérieure de 50 F par hectolitre sur les huiles de 
soja et de tournesol importées ainsi que sur les huiles fabri-
quées en France à partir de graines de soja et de tournesol 
importées (ibid.), observations, retrait (p. 1838). — Art. 23 et 
Etat A (p. 1838 et suiv.). -- Amendement par M. Jean Péri-
dier tendant, au titre IV de l'Etat A, h réduire le crédit affecté 
aux affaires étrangères (coopération) de 15.500.000 francs [inter-
vention militaire au Tchad] (p. 1839), observations (p. 1839 

1844), adoption (p. 1846) par scrutin public (n° 29). — 
Etat A, ligne « charges communes ». — Observations sur 
l'indemnisation des rapatriés et les prêts (p. 1844 à 1846), 

— Art. 25 (p. 1847) — Amendement par M. Jean Péridier 
tendant à réduire les crédits de paiement inscrits à l'arti-
cle 25 de 33.300.000 francs [Défense nationale. — Intervention 
au Tchad] (ibid.), observations (p. 1847 et 1848), rejet (p. 1854) 
par scrutin public (n° 30). — Sur l'ensemble (p. 1854) et par 
scrutin public (n° 31),' adoption (p. 1854). Ont pris part et la 
discussion des articles : MM. André Armengaud ; Joseph Beau-
jannot ; Pierre Brousse ; Edouard Bonnefous ; Yvon Bourges, 
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères ; Maurice Carrier ; 
Jacques Chirac, secrétaire d'Etat à l'économie et aux finan-
ces • Yvon Coudé du Foresto ; Antoine Courrière ; Etienne • 

 Dailly ; Roger Magnes ; Claudius Delorme ; Jacques Descours 
Desacres ; Jacques Duhamel, ministre de l'agriculture ; André 
Dulin ; André Fanton, secrétaire d'Etat auprès du minis-
tre chargé de la défense nationale ; Jean Filippi ; Robert Galley, 
ministre des postes et télécommunications ; Roger Gaudon ; 
Louis Gros ; Jean-Marie Louvel ; Michel Kistler ; Ladislas du 
Luart ; Max Monichon ; Marcel Nuninger ; Marcel Pellenc, 
rapporteur général ; Jean Péridier ; Bernard Pons, secrétaire 
d'Etat à l'agriculture ; Georges Rougeron ; Hector Viron. - 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 58). 

Adopté en deuxième lecture (Commission mixte paritaire) 
par l'Assemblée nationale le 19 décembre 1969. — Voy. : Impres-
sions n° 989, 995, 208. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la Consti-
tution et article 39 de la loi organique relative aux lois de 
finances) [17 décembre 1969] (p. 1855). — Election des membres 
de la commission (p. 1856). — Rapport par M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général [19 décembre 1969] (I, n° 155). — Discds-
sion [19 décembre 1969] (p. 1937 et suiv.). — Sont entendus, 
dans la discussion générale :  MM.  Marcel Pellenc, rapporteur 
général ; Jacques Chirac, secrétaire d'Etat à l'éconoritie et aux 
finances. — Vote unique, à la demande du gouvernement, en 
application de l'article 44, dernier alinéa, de la Constitution, 
et de l'article 42, alinéa 7, du règlement du Sénat, sur le 
texte adopté par la commission mixte paritaire, modifiée par 
l'amendement de M. Etienne Dailly à l'article 10. — Discussion' 
des articles (p. 1939 et suiv.). — Art. 10 (p. 1940). — Amende-
ment par M. Etienne Dailly tendant à supprimer le sixième 
alinéa du § VI de cet article, alinéa relatif à l'exemption de la 
taxe de défrichement des : « bois et forêts en nature de taillis 
simples depuis au moins quinze ans » (p. 1941), observations 
(ibid.). — Ont pris part  à  la discussion des articles : MM. Etienne 
Dailly ; Jacques Deseours Desacres 

' 
• Marcel Pellenc, rapporteur 

général. — Explication de vote : M. Paul Driant. — Sur l'ensem-
ble (p. 1943) et par scrutin public (n° 37). — ADOPTION (n° 83). — • 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1160 du 24 décembre 1969 (J.O. du 
27 décembre 1969). 

LOIS DE REGLEMENT 

Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE .MirRviLLE, 
Premier ministre, portant règlement définitif du budget de 1967. 
— Adopté par l'Assemblée nationale le 6 mai 1969. — Voy. Im-
pressions, n" 542, 686, 112. — Transmission au Sénat [13 mai. 
1969] (L, n° 164). — Renvoi à la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commis-
sion spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 
Rapport par M. Marcel Pellenc, rapporteur général [16 octobre 
1969] (I., n° 11). — Discussion [6 novembre 1969] (p. 683 et 
suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jacques 
Chirac, secrétaire d'Etat à l'économie et aux finances ; Marcel 
Pellenc, rapporteur général. — Articles et tableaux (p. 686 et . 

 suiv.). — Sur l'ensemble (p. 722). — Adoption (p. 723) par 
scrutin public (n° 2). — ADOPTION (n° 21). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1037 du 20 novembre 1969 (J. O. du 
21 novembre 1969). 

LOTERIE NATIONALE. — Voy. Lors DE FINANCES. 

LOYERS. — Voy. : QUESTIONS ORALES, p. 906. 

MACHINE-OUTIL. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

MAGASINS A GRANDE SURFACE DE VENTE. — Voy. : 
Loi DE FINANCES POUR 1970, après l'art. 49 (p. 1598)• 

MAGISTRATURE 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 

Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 4. 

MAIRES. — Voy. : PARIS. 

MAISONS DE LA CULTURE. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

MARCHE COMMUN. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

MARCHE COMMUN AGRICOLE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
938. 

MARCHES AGRICOLES. — Voy. : Lors DE FINANCES. 

MAREES NOIRES. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 8, 9. 
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MARINE 

VOy. : GENDARMERIE. 

VOy. : INGÉNIEURS DES ÉTUDES ET TECHNIQUES DE TRAVAUX MARI-

TIMES. 

VOy. : INGÉNIEURS DES TRAVAUX MARITIMES. 

VOy. : LOIS DE FINANCES. 

MARINE MARCHANDE 

Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MURVILLE, 

Premier ministre, portant organisation des différents corps 
d'officiers de l'armée de mer et du corps des équipages de la 
flotte. — Adopté par l'Assemblée nationale le 22 octobre 1969. 

Voy. : Impressions n's 568, 818, 145. — NOUVEL  INTITULÉ : 

Projet de loi modifiant la loi du 4 mars 1929 portant organisation 
des différents corps d'officiers de l'armée de mer et du corps 
des équipages de ta flotte. — Transmission au Sénat. [28 octo- 
bre 1969] (I., n° 25). — Renvoi  à  la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées, sous réserve de 
la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. — Rapport par M. Raymond 
Boin [6 novembre 1969] (I., -n° 47). — Discussion [13 novem-
bre 1969] (p. 751 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Raymond Boin, rapporteur ; Pierre Giraud ; 
André Fanton, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé 
de la défense nationale ; André Monteil, président de la commis-
sion des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées. — Discussion des articles (p. '756 et suiv.). — Art. 1" 
(p. '756). — Amendement par M. Raymond Boin, rapporteur, 
tendant  à  ajouter les mots «  à  ancienneté égale », dans le § I, 
au début du texte proposé pour le 1" alinéa du 2° de 
l'article 2 de la loi du 4 mars 1929, par référence  à  ce qui 
existe pour les officiers techniciens de l'armée de l'air et de 
l'armée de terre (p. 757), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. Raymond Boin, rappor-
teur, tendant, au début de l'article,  à  insérer un nouvel alinéa 
prévoyant de faire entrer dans le corps des officiers de marine, 
les officiers des équipages de la flotte (ibid.), observations, 
adoption (p. 759). — Art. 9 (ibid.). — Amendement par M. Ray-
mond Boin, rapporteur, tendant, dans le 3' alinéa et l'avant-
dernier alinéa de cet article,  à  remplacer les mots : « admis 
dans le corps des officiers », par les mots  «  intégrés parmi 
les officiers » (ibid.), observations, adoption (p. 760). — 
Amendement par M. Raymond Boin, rapporteur, tendant, dans 
l'avant-dernier alinéa de cet article,  à  remplacer les mots : 
« Ils prendront rang dans ce corps », par les mots : « Ils 
prendront rang parmi eux » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Amendement par M. Raymond Boin, rapporteur, 
tendant  à  remplacer, au dernier alinéa de l'article 9, le mot : 
1 corps » par le mot : « branche » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Art. 11 (ibid.). — Amendement par M. Ray-
mond Boin, rapporteur, tendant  à  remplacer le mot : « corps » 
par le mot : « branche » (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art additionnel 13 nouveau (p. 761). — Amendement par 
M. Raymond Boin, rapporteur, tendant  à  insérer un article 
additionnel 13 nouveau disposant que toutes les dispositions 
contraires  à  la présente loi sont abrogées (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Ont pris part  à  la discussion des articles : 
MM. Raymond Boin, rapporteur ; André Fanton, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé de la défense nationale ; 
Edouard Le Bellegou ; André Monteil, président de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées. — 
Sur l'ensemble (p. 761). — ADOPTION MODIFIÉE (n° 26). 

Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 
deuxième lecture le 25 novembre 1969. — Voy. : Impressions, 
n" 891, 898, 151. 

Deuxième transmission au Sénat [27 novembre 1969] (I., n° 67). 
— Renvoi  à  la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées. — Rapport par M. Raymond Soin 
[7 décembre 1969] (I., n° 89). — Discussion [11 décembre 1969] 
(p. 1617 et 1618). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Raymond Boin, rapporteur ; André Fanton, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre d'Etat chargé de la défense nationale. — 

Articles (p. 1617 et 1618). — ADOPTION (n° 35). — TEXTE 

DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1138 du 20 décembre 1969 (J. O. 
du 23 décembre 1969). 

MARINS-PECHEURS. — Voy. : PÊCHE. 

MEDAILLE MILITAIRE. — Voy. LOIS DE FINANCES. 

MERITE (ORDRE DU). — Voy.: Lois DE FINANCES.  

MESSAGE DE M. LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Lecture par M. Alain POHER, Président du Sénat, du message 
de M. Georges POMPIDOU, Président de la République, en vertu 
de l'article 18 de la Constitution [25 juin 1969] (p. 312 et 313). 

MILITAIRES D'AFRIQUE DU NORD. — Voy. : Lois DE 

FINANCES. 

MINES ET CARRIERES 
Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Premier 

ministre, portant modification de diverses dispositions clu code 
minier. — Adopté par l'Assemblée Nationale le 21 octobre 1969. 

Voy. : Impressions n" 723, 828, 138. — Transmission au 
Sénat [28 octobre 1969] (L, n° 18). — Renvoi  à  la commission des 
affaires économiques et du Plan, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. — Rapport par M. René Jager [1" décembre 
1969] (I., n° 79). — Discussion [11 décembre 1969] (p. 1618 
et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. René Jager, rapporteur ; Gabriel Kaspereit, secré-
taire d'Etat  à  la moyenne et petite industrie et  à  l'artisanat. — 

Discussion des articles (p. 1619 et suiv.). — Après l'article 1– 
 (p. 1619). — Amendement par M. René Jager, rapporteur, ten-

dant, après l'article l er , insérer un article additionnel 1" bis 
nouveau classant les gîtes d'argiles et les glaises dans les mines 
afin de rendre applicables les règles de sécurité en usage dans 
les mines (ibid.), observations, rejet (p. 1620). — Art. addition-
nel 9 ter nouveau (ibid.). — Amendement par M. René Jager, 
rapporteur, tendant, après l'article 9 bis,  à  insérer un article 
additionnel 9 ter nouveau supprimant la deuxième phrase de 
l'article 28 du code minier définissant les limites des concessions 
en profondeur (ibid.), observations, adoption (p. 1621). — 
Art. 16 (ibid.). — Amendement par M. René Jager, rapporteur, 
tendant, au l er  alinéa du texte présenté pour l'article 71-1 du 
code minier, insérer, après les mots : « qu'après que les pro-
priétaires », les mots : « et, le cas échéant, les exploitants de la 
surface » (p. 1622), observations ; sous-amendement par M. Gabriel 
Kaspereit, secrétaire d'Etat  à  la moyenne et petite industrie et 

l'artisanat, tendant  à  ajouter, après : « les exploitants de la 
surface », les mots : « que les propriétaires devront faire 
connaître » (ibid.), observations, adoption de l'amendement et du 
sous-amendement (ibid.). — Amendement par M. François 
Schleiter tendant  à  insérer un article additionnel 714 bis du 
code minier ainsi rédigé : « Art. 714 bis. — Les dispositions des 
articles 71  à 71-4 [autorisations d'occupation] sont également 
applicables aux installations utilisant des produits miniers impor-
tés » (ibid.), observations ; amendement par M. Gabriel Kaspereit, 
secrétaire d'Etat  à  la moyenne et petite industrie et  à  l'artisanat, 
tendant  à  insérer dans le code minier un article addition-
nel 71-4 bis, ainsi rédigé : « Art. 71-4 bis. — Les autorisations 
accordées en application des articles 71 et 71-2 restent valables 
si les installations pour lesquelles elles ont été délivrées sont 
affectées au traitement de minerai provenant d'une autre mine 
ou importé. » (p. 1623), observations, l'amendement par M. Fran-
çois Schleiter est adopté et l'amendement par M. Gabriel Kaspe-
reit, secrétaire d'Etat, devient sans objet (p. 1624). — Art. 17 
(ibid.). — Deux amendements rédactionnels par M. René Jager, 
rapporteur (ibid.) ; amendement par M. Michel Kistler, tendant 

remplacer le quatrième alinéa du texte proposé pour l'article 72 
du code minier par les deux alinéas suivants : 

« Le juge apprécie, pour fixer le montant de l'indemnité, si 
une acquisition de droits sur ledit terrain a, en raison de 
l'époque où elle a eu lieu ou de toutes autres circonstances, 
été faite dans le but d'obtenir une indemnité plus élevée. 

« Les dispositions des deux alinéas précédents sont applica- 
bles  à  compter de la promulgation de la loi n° 	 du 
	 . » (ibid.), observations, adoption des trois amende- 
ments sur l'article 17 (p. 1625). — Art. 22 (ibid.). — Amendement 
par M. René Jager, rapporteur, tendant  à modifier la fin de la 
première phrase du texte présenté pour le l er  alinéa de l'arti-
cle 106 du code minier, afin de mentionner les services minis-
tériels compétents, les collectivités locales et les chambres 
d'agriculture a la suite des organismes consultés pour la déli-
vrance par le préfet de l'autorisation d'exploitation d'une 
carrière (p. 1626) et amendement par M. René Jager, rapporteur, 
tendant  à modifier également l'article 106 du code minier pour 
porter de deux mois  à  quatre mois le délai de réponse de 
l'administration (ibid.), observations, retrait du premier amen-
dement par M. René Jager, rapporteur, et adoption du second 
(ibid.). — Art. 24 (p. 1627). — Amendement d'harmonisation 
par M. René Jager, rapporteur, et amendement par M. René 
Jager, rapporteur, tendant  à  compléter l'article 199 du code 
minier afin de préciser que les droits du titulaire d'un permis 
d'exploitation sont opposables  à  tous les occupants du sol, quel 
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que soit leur titre (ibid.), observations, retrait du second amen-
dement par M. René Jager, rapporteur, et adoption du premier 
(ibid.). — Art. 29 (ibid.). Amendement par M. René Jager, 
rapporteur, tendant à compléter le sixième alinéa de Parti-
cle 119-1 du code minier, relatif au retrait possible du droit de 
recherche, de concession ou d'exploitation, par une disposition 
prévoyant que cette exploitation aura été « effectuée dans des 
conditions telles qu'elle est de nature à compromettre sérieuse-
ment le gisement » (p. 1628) et amendement par M. René Jager, 
rapporteur, tendant à compléter l'article 119-1, en incluant dans 
la liste des cas d'annulation du permis, la non-exécution des 
obligations du titulaire du permis  à  l'égard du propriétaire du 
sol (ibid.), observations, les deux amendements par M. René 
Jager, rapporteur, sont adoptés (ibid.). — Art. 32 (ibid.). — 
Amendement par M. René,  Jager, rapporteur, tendant à inclure 
la référence aux articles 7, dernier alinéa et 9, dans l'article 142 
du code minier, article relatif aux amendes (ibid.), observations, 
adoption (p. 1629). — Art. 34 (ibid.). — Amendement par 
M. René Jager, rapporteur, tendant  à  rédiger comme suit le 
début du premier alinéa de cet article : « Les exploitants de 
carrières légalement ouvertes avant l'entrée en vigueur de la 
présente loi sont autorisés à en continuer l'exploitation sous 
réserve de présenter la demande d'autorisation prévue à l'arti-
cle 106. Une autorisation ne pourra être refusée qu'aux exploi-
tants des carrières précédemment ouvertes dans des conditions 
irrégulières. Toutefois... » (ibid.) et amendement par M. Alfred 
Kieffer, tendant à rédiger comme suit la première phrase du 
premier alinéa de cet article : «  Les exploitants des carrières 
ouvertes dans des conditions régulières avant l'entrée en 
vigueur de la présente loi, sont autorisés de plein droit 
à en continuer l'exploitation. » (ibid.), observations, retrait 
de l'amendement par M. Alfred Kieffer et adoption de l'amen-
dement par M. René Jager, rapporteur (ibid.). — Ont pris part 
et la discussion des articles : MM. Léon David, René Jager, rap-
porteur ; Alfred Kieffer ; Gabriel Kaspereit, secrétaire d'Etat 
à la moyenne et petite industrie et à l'artisanat ; François 
Levacher ; François Schleiter. — Sur l'ensemble (p. 1629). — 

ADOPTION MODIFIEE (n° 36). 
Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en 

deuxième lecture le 16 décembre 1969. Voy : Impressions n"' 967, 
970, 194. 

Deuxième transmission au Sénat [17 décembre 1969] (I., n° 139). 
— Renvoi  à  la commission des affaires économiques et du Plan. 
—Rapport par M. René Jager [18 décembre 1969] (I. n° 147). — 
Discussion [20 décembre 1969] (p. 1948 et suiv.). — Sont enten-
dus dans la discussion générale : M. René Jager, rapporteur ; 
Jean Bertaud, président de la commission des affaires écono-
miques et du Plan ; François Ortoli, ministre du développement 
industriel et scientifique. — Discussion  •  des articles (p. 1948 et 
suiv.). — Est entendu : M. René Jager, rapporteur. — Sur l'en- 
semble (p. 1950). — ADOPTION (n° 84). — DEUXIÈME LECTURE. — 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 70-1 du 2 janvier 1970 (J. O. du 4 jan-
vier 1970). 

MINEURS (TRAVAILLEURS DE LA MINE). — Voy. TRAITÉS 
ET CONVENTIONS. 

MISSIONS D'INFORMATION. — Voy : POUVOIRS D'ENQUÊTE ET 
MISSIONS D'INFORMATION. 

MONNAI E 

Voy : FINANCES PUBLIQUES 

Voy : FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL (F.M.I.). 
Voy : Lam DE FINANCES. 

MONNAIES ET MEDAILLES. — Voy : Legs DE FINANCES. 

MONUMENTS HISTORIQUES. — Voy :  LOIS  DE FINANCES. 

MUSE ES 

Voy : LOIS DE FINANCES. 

Voy : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

MUSIQUE. — Voy : LOIS DE FINANCES. 

MUTILES DU TRAVAIL. — Voy : QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 28. 

MUTUALITE. — Voy : ASSURANCES SOCIALES DES NON SALARIÉS 
NON AGRICOLES. 

MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 

Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MURV/LLE, 
Premier ministre, portant modification de diverses dispositions 
du code rural en vue de l'unification des procédures de recou-
vrement des cotisations des régimes de protection sociale agri- 
cole. — Adopté par l'Assemblée nationale le 27 novembre 1969. 
— Voy. : Impressions, n" 717, 832, 166. — Transmission au 
Sénat [1" décembre 1969] (I., n° 78). — Renvoi  à  la commis-
sion des affaires sociales sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. — Rapport par M. Hubert d'Andigné [6 décembre 
1969] (I., n° 83). — Discussion [11 décembre 1969] (p. 1634 et 
suiv.). — Sont entendus dans la dicussion générale : MM. Hubert 
d'Andigné, rapporteur ; Bernard. Pons, secrétaire d'Etat à l'agri-
culture. — Discussion des articles (p. 1635 et suiv.). — Art. 1 er  
(p. 1635). — Amendement par M. Hubert d'Andigné, rapporteur, 
tendant  à  remanier l'article 1143 du code rural afin de tenir 
compte des modifications intervenues en 1958 dans l'organisa-
tion du contentieux général de la sécurité sociale (ibid.), obser-
vations, adoption (ibid.). — Amendement rédactionnel par 
M. Hubert d'Andigné, rapporteur, adoption (ibid.). — Amen-
dement par M. Hubert d'Andigné, rapporteur, tendant à 
rédiger comme suit le texte présenté pour le premier 
alinéa de l'article 1143-2 du code rural : « Art. 1143-2. — 
Les caisses de mutualité sociale agricole sont chargées 
du recouvrement des cotisations et, éventuellement, des péna-
lités de retard dues au titre des régimes de protection sociale 
agricole dont elles assurent l'application. » (p. 1636), obser-
vations, adoption (ibid.). — Amendement par M. Hubert d'Andi-
gné, rapporteur, tendant  à  rédiger comme suit le texte présenté 
pour le deuxième alinéa de l'article 1143-2 du code rural : 

Indépendamment de la procédure contentieuse prévue aux 
articles L. 190 et suivants du code de la sécurité sociale et de 
l'action en constitution de partie civile prévue aux articles 418 
et 536 du code de procédure pénale, les caisses de mutualité 
sociale agricole peuvent, après avoir mis en demeure les rede-
vables de régulariser leur situation, recouvrer les cotisations et 
éventuellement les pénalités dues en utilisant l'une ou plusieurs 
des procédures suivantes : » (ibid.), observations, adoption (ibid). 
— Amendement par M. Hubert d'Andigné, rapporteur, tendant 
à rédiger comme suit le texte présenté pour les 1°, 2° et 3' de 
l'article 1143-2 du code rural : 1° La contrainte visée et rendue 
exécutoire par le président de la commission de première ins-
tance qui comporte tous les effets d'un jugement et qui confère 
notamment le bénéfice de l'hypothèque judiciaire ; 2° L'état 
exécutoire signé par le préfet dans le cadre d'une procédure 
sommaire dont le recouvrement est effectué comme en matière 
de contribution directe ; 3° L'opposition, nonobstant les dispo-
sitions des articles 557 et suivants du code de procédure civile, 
faite à concurrence des cotisations et des pénalités dues sur 
les fonds détenus pour le compte des débiteurs par tous tiers 
détenteurs. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amen-
dement par M. Hubert d'Andigné, rapporteur, tendant, avant 
le dernier alinéa du texte présenté pour l'article 1143-2 du code 
rural, à insérer le nouvel alinéa suivant : «  Les organismes 
visés à l'article 1106-9 sont chargés des mêmes missions et 
disposent des mêmes voies et moyens que les caisses de mutualité 
sociale agricole en ce qui concerne le recouvrement des coti-
sations prévues aux articles 1106-6 et suivants, ainsi que des 
pénalités de retard. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Amendement par M. Hubert d'Andigné, rapporteur, tendant à 
rédiger comme suit le dernier alinéa du texte présenté pour 
l'article 1143-2 du code rural : «  Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les modalités d'application du présent article et 
notamment désigne les personnes ou les organes collectifs 
habilités à utiliser les procédures de recouvrement énumérées 
au présent article. » (ibid.), observations, adoption (ibid). — 
Art. 2 (p. 1637). — Amendement par M. Hubert d'Andigné, 
rapporteur, tendant  à  rédiger comme suit le texte présenté pour 
l'article 1143-3 du code rural : (.< Art. 1143-3. — Sauf le cas 
de fraude ou de déclarations sciemment inexactes ou incomplè-
tes, les cotisations et les pénalités de retard dues au titre des 
régimes de protection sociale agricole se prescrivent par cinq 
ans à compter de l'expiration de l'année civile au titre de laquelle 
elles sont dues. Les actions résultant de l'application de l'arti-
cle 1143-2 se prescrivent par cinq ans à compter de la mise 
en demeure. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — Amen-
dement par M. Hubert d'Andigné, rapporteur, tendant  à  rédiger 
comme suit le texte présenté pour l'article 1143-4 du code rural : 
0 Art. 1143-4. — En cas de carence d'une caisse de mutualité 
sociale agricole ou d'un organisme visé  à  l'article 1106 -9, le 
ministre de l'agriculture peut se substituer  à  la caisse ou 
l'organisme pour mettre en jeu les procédures prévues  à  l'arti-
cle 1143-2. » (ibid.) et sous-amendement par M. Bernard Pons, 
secrétaire d'Etat à l'agriculture, tendant, dans l'amendement 
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précédent,  à  remplacer les mots : « le ministre de l'agriculture », 
par les mots : «  l'autorité administrative désignée par le ministre 
de l'agriculture » (ibid.), observations, adoption de l'amende-
ment et du sous-amendement (ibid.). — Art. 3 (ibid.). — Amen-
dement par M. Hubert d'Andigné, rapporteur, tendant  à  suppri-
mer la référence  à  l'article 1134 du code rural, article lui-même 
supprimé (ibid.), observations, adoption (p. 1638). — Amende-
ment par M. Hubert d'Andigné, rapporteur, tendant  à  compléter 
l'article 3 par un 2 alinéa ainsi rédigé : «  Dans l'article 1078 
du code rural, les mots : «  de la mise en demeure de payer 
lesdites cotisations », sont remplacés par les mots : «  de l'avis 
d'appel de cotisations » (ibid.), observations, adoption (ibid.). 
— Art. 4 (ibid.). — Amendement par M. Hubert d'Andigné, 
rapporteur, tendant  à  abroger différents articles du code rural 
en conséquence de l'adoption des amendements précédents (ibid.) 
et sous-amendement par M. Bernard Pons, secrétaire d'Etat 
l'agriculture, tendant  à  maintenir les deux premiers alinéas de 
l'article 1080 relatifs aux assujettis qui n'ont pas adhéré à. la 
caisse de mutualité sociale agricole (ibid.), observations, adoption 
de l'amendement et du sous-amendement (ibid.). — Art. addition-
nel 4 bis nouveau (ibid.). — Amendement par M. Hubert d'Andi-
gné, rapporteur, tendant  à  insérer un article additionnel 4 bis 
nouveau ainsi rédigé : « Il est inséré au chapitre II du titre II 
du livre VII du code rural un article 1033-1 ainsi rédigé : 

Art. 1033-1. — Indépendamment des majorations de retard 
dues pour les cotisations qui n'ont pas été acquittées dans le 
délai réglementaire, les caisses de mutualité sociale agricole 
sont fondées  à  poursuivre, auprès de l'employeur, dans les 
conditions fixées aux alinéas suivants, le remboursement des 
prestations de maladie de longue durée effectivement servies 
par elles aux salariés de l'entreprise. Cette sanction est encou-
rue lorsque,  à  la date de l'arrêt de travail, l'employeur n'avait 
pas acquitté l'intégralité des cotisations d'assurances sociales 
agricoles dues pour son personnel. Cette sanction est limitée 
au remboursement des prestations effectivement servies aux 
assurés, entre la date de l'arrêt de travail provoqué par l'affec-
tion visée  à  l'article L. 293 du code de la sécurité sociale et 
la date de l'acquittement des cotisations impayées par l'employeur 
pour l'ensemble de son personnel lors de l'arrêt de travail du 
salarié ou assimilé. Ce remboursement ne pourra, d'autre part, 
être supérieur au montant des cotisations dues pour l'ensemble 
du personnel  à  la date de l'arrêt de travail. Les dispositions 
de l'article 1143-2 sont applicables au recouvrement des sommes 
dues en application du présent article. Toutes dispositions 
contraires au présent article sont abrogées. » (ibid.), observa-
tions, adoption (p. 1639). — Ont pris part  à  la discussion des 
articles : MM. Hubert d'Andigné, rapporteur ; Bernard Pons, 
secrétaire d'Etat  à  l'agriculture. — Sur l'ensemble (p. 1639). — 
ADOPTION MODIFIÉE (n° 38). 

NANTISSEMENT DE L'OUTILLAGE ET DU MATERIEL 
D'EQUIPEMENT. — Voy. : GAGE ET NANTISSEMENT. 

NAUTISME. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

NOMADES 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, Pre-
mier ministre, modifiant l'article 14 de la loi n° 69-3 du 
3 janvier 1969 relative  à  l'exercice des activités ambulantes 
et au régime applicable aux personnes circulant en France sans 
domicile ni résidence fixe; adopté par l'Assemblée nationale le 
18 décembre 1969. — Voy. : Impressions n" 958, 976, 203. — 
Transmission au Sénat [19 décembre 1969] (I. n° 157). — Renvoi 

la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rapport 
par M. Pierre Schiélé [19 décembre 1969 1 I.  n° 158). — Discus-
sion [19 décembre 19691  (p. 1934 et 1935). — Sont entendus dans 
la discussion générale : MM. Pierre Schiélé, rapporteur ; André 
Bord, secrétaire d'Etat  à  l'intérieur. — Sur l'ensemble (p. 1935). 
- ADOPTION (n° 80). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation: loi n° 69-1238 du 31 décembre 1969 (J. O. du 
3 janvier 1970). 

NORD (CREDITS D'HYDRAULIQUE AGRICOLE). — Voy. : 

o 
OBTENTIONS VEGETALES. — Voy. : AGRONOMIE. 

OCEANOGRAPHIE — Voy. : Lois DE FINANCES. 

OFFICE DE RADIODIFFUSION-TELEVISION FRANÇAISE 
(O.R.T.F.). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

OFFICE DE RADIODIFFUSION-TELEVISION FRANÇAISE 
(O. R. T. F.). — (UTILISATION PAR LE GOUVERNEMENT 
EN VUE DU REFERENDUM DU 27 AVRIL 1969 [CREA-
TION DES REGIONS ET REFORME DU SENAT]). 

Voy.: QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 32. 

Voy. : COMMISSIONS D'ENQUÊTE. 

OFFICE NATIONAL DES FORETS (RAPPORT DE GESTION). 
— Voy. : RAPPORTS DU GOUVERNEMENT. 

OFFICE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DES PECHES MARI-
TIMES. — Voy.: FISCALITÉ. 

OFFICIERS 

1. — Projet de loi présenté par M. 'Maurice COUVE DE MURVILLE, 
Premier ministre, relatif aux changements d'arme ou de service 
d'officiers d'active du génie et des transmissions. — Adopté par 
l'Assemblée nationale le 21 novembre 1968. -- Voy. : Impres-
sions n" 388, 461, 54. — Transmission au Sénat [25 novem-
bre 1968] (I., n° 57). — Renvoi  à  /a commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le règlement. — Rapport par M. Pierre 
de Chevigny [2 avril 1969] (I.,  no  146). — Discussion [6 mai 1969] 
(p. 206 et 207). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Pierre de Chevigny, rapporteur ; Pierre Messmer, ministre 
des armées. — Articles (p. 207). — Sur l'ensemble (ibid.). -- 

ADOPTION (n° 71). TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69 -412 du 9 mai 1969 (J.O. du 10 mai 1969). 
2. — Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 

Premier ministre, tendant h faciliter l'accès des officiers  à des 
emplois civils. — Adopté par l'Assemblée nationale 9 décembre 
1969. — Voy. : Impressions n" 911, 947, 179. — Tranmission au 
Sénat [11 décembre 1969] (I., n° 107) — Renvoi  à  la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — Rap-
port par M. Marcel Lemaire [12 décembre 1969] (I., n° 128). 
— Discussion [19 décembre 1969] (p. 1929 et suiv.). — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Marcel Lemaire, 
rapporteur : André Monteil, président de la commission des 
affaires étrangères, de la défense et des forces armées ; Pierre 
Giraud ; François Schleiter ' • André Fanton, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre d'Etat chargé de la défense nationale. — 
Articles (p. 1931). — Sur l'ensemble (ibid.). — Explication de 
vote : M. Antoine Courrière. — Adoption (ibid.) par scrutin 
public (n° 36). — ADOPTION (n° 76). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation: loi  no  70-2 du 2 janvier 1970 (J.O. du 4 jan-
vier 1970). 

Voy. : ARMÉE. 
Voy. : GENDARMERIE. 

Voy. : MARINE NATIONALE. 

OFFICIERS DE L'ARMEE DE MER. — Voy. : MARINE 
NATIONALE. 

OLEAGINEUX. — Voy.: LOIS DE FINANCES. 

ORDONNANCES. — Voy. : COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EURO-
PÉENNE (C. E. E.) . 

ORDRE DE LA LIBERATION. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

ORDURES MENAGERES (TAXE D'EN'LEVEMENT). — Voy. : 
LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 



108 DEBATS DU SENAT 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (O. I. T.). 
— Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS (convention internationale du 
travail n° 105). 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE (O. M. S.). 
— Voy. TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

ORIENTATION FONCIERE. 	Voy. : URBANISME. 

ORIENTATION PROFESSIONNELLE. — Voy. Lois DE 
FINANCES. 

OUGANDA. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

OUVRIERS AGRICOLES. — Voy. : SALAIRE MINIMUM INTER-
PROFESSIONNEL GARANTI (S. M. I. G.). 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

VOY. : URBANISME. 

PERSONNALITE MORALE. — Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

PERSONNEL COMMUNAL. — Voy. : AGENTS COMMUNAUX.  

PERSONNEL PARA-MEDICAL.— Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 31 

PERSONNELS DE PREFECTURE. — Voy. : Loi DE FINANCES 
POUR 1970, art. 26 (p. 1291) 

PETITIONS 

PAPIERS TIMBRES. — Voy. : FISCALITÉ. 

PARCS NATIONAUX. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 25. 

PARCS NATURELS. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

PARIS 

Proposition de Loi, présentée par M. Raymond GUYOT, séna-
teur, portant statut de la ville de Paris [18 décembre 1969] 
(I., n° 149). — Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale clans les conditions 'prévues par le règle-
ment. 

PARTICIPATION. — Voy. • RÉGIE NATIONALE DES USINES 
RENAULT (R. N. U. R.). 

PATENTE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 951. 

PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT. — Voy. : Lois DE 
FINANCES. 

PECHE 

Proposition de loi présentée par M. René COUVEINHES, député, 
tendant  à faire bénéficier les associations d'inscrits maritimes 
d'un droit de priorité pour prendre  à bail le droit de pêche 
dans les étangs privés du littoral méditerranien. — Adopté par 
par l'Assemblée nationale le 9 octobre 1969. Voy. : Impres- 
sions n" 582, 802, 131. — NOUVEL INTITULÉ : «  Proposition 
de loi tendant  à faire bénéficier 'les groupements de marins 
pêcheurs professionnels d'un droit de priorité pour prendre 

bail le droit de pêche dans certains étangs du lifterais méditer-
ranéen >>. - Transmission au Sénat [14 octobre 1969] (I., n° 4). 
— Renvoi  à  la commission des affaires économiques et du 
Plan, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commis-
sion spéciale dans les conditions prévues par le règlement 

PECHE MARITIME. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

PENSIONS 

Proposition de loi, présentée par M. André MONTEIL, sénateur, 
tendant  à  l'interprétation de l'article 4 de la loi n° 64-1339 
du 26 décembre 1964 portant réforme du code des pensions 
civiles et militaires de retraite (partie législative) [11 décem- 
bre 1969] (I., n° 110). — Renvoi  à  la commission des affaires 
sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une commis-
sion spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

PENSIONS DE RETRAITE 

Proposition de loi, présentée par M. Jean BERTAUD, sénateur, 
tendant  à faire bénéficier les épouses divorcées  à  leur profit 
d'une partie de la retraite  à  laquelle peut prétendre la veuve da 
leur ex-conjoint et non remariées [22 octobre 1969] (I., n° 13). — 
Renvoi A la commission des affaires sociales, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans 
les conditions prévues par le règlement. 

1. — Pétitions examinées par la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale [7 février 1969] (p. 40). — [15 août 
1969] (p. 386). 

2. — Réponses des ministres sur les pétitions qui leur ont 
été envoyées par le Sénat (art. 89 du règlement). 

Pétition n° 33 du 27 janvier 1969 par M. Charles Albert Louise 
et réponse de M. le garde des sceaux, ministre de la justice 
[20 septembre 1969] (p. 469). Pétition n° 34 du 27 janvier 
1969 par M. Adrien Fontang et réponse de M. le garde des 
sceaux, ministre de la justice [4 novembre 1969] (p. 664). 

PETROLE 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 

Voy. : MINES ET CARRIÈRES. 

PHOSPAORE. 	Voy. : FiscALrrt. 

PIECES D'IDENTITE (VALEUR PROBATOIRE). 	Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 917. 

PIERRELATTE (USINE DE). — Voy. : QUESTIONS ORALES, 
954. 

PLAN. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

POLICE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

POLMQUE AGRICOLE. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBATS, 11, 13, 33. 

POLLUTION ATMOSPHERIQUE (MANTES). — voy. : QUES. 
TIONS ORALES, 959. 

POLLUTION (EAU) 

Voy. : EAU. 

Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

VOY. : QUESTIONS ORALES, 929. 
Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

POLYNESIE FRANÇAISE. — Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

POMMES DE TERRE (PRODUCTION). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES AVEC DÉBAT, 34, 26. 

PONTS ET CHAUSSEES (OUVRIERS DES PARCS ET ATE-
LIERS. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 925, 926. 

POPULATION. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PORTE-AVIONS FOCH. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 909. 

PORTS. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PORTS MARITIMES. -- Voy. : Lois DE FINANCES. 

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 

VOY. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 
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POUDRERIE NATIONALE DE TOULOUSE. - Voy. QUES-
TIONS ORALES, 911. 

POUDRES. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

POUVOIR D'ACHAT. - VOY. : SALAIRE MINIMUM INTERPRO-
FESSIONNEL GARANTI (S. M. I. G.). 

POUVOIRS D'ENQUETE ET MISSIONS D'INFORMATION 

DEMANDES 

1. - Lettre par laquelle M. le président de la commission 
des affaires culturelles fait connaître que cette commission a 
décidé de demander au Sénat l'autorisation de désigner une 
mission d'information chargée de s'informer sur toutes les 
questions concernant les relations culturelles et la coopération 
'technique dans certains pays d'Amérique du Sud, notamment 
les pays andins [27 juin 1969] (p. 327). - Octroi de l'autori-
sation demandée [27 juin 1969] (ibid.). 

2. - Lettre par laquelle M. le président de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation fait connaître que cette commission a décidé de 
demander au Sénat l'autorisation de désigner deux missions 
d'information : 

- l'une chargée d'étudier sur place les conséquences de la 
loi portant régime fiscal de certains investissements dans le 
territoire de la Nouvelle-Calédonie ; 

- l'autre chargée d'étudier les problèmes de formation profes-
sionnelle et d'emploi en U. R. S. S., en liaison avec les conditions 
de réalisation des investissements [27 juin 1969] (p. 327). - 
Octroi de l'autorisation de la deuxième mission [18 décembre 
1969] (p. 1878). 

3. - Lettre par laquelle M. le président de la commission 
des lais constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale fait connaître que 
cette commission a décidé de demander au Sénat l'autorisation 
'de désigner une 'mission d'information chargée d'étudier, aux 
Antilles, les conditions d'application  à  la Guadeloupe et  à  la 
Martinique de la réforme foncière édictée par les lois des 
2 août 1961 et 17 décembre 1963, et en particulier l'évolution 
de la situation au cours des cinq dernières années [16 décembre 
1969] (p. 1793). - Octroi de l'autorisation demandée [18 dé-
cembre 1969] (p. 1878). 

4. - Lettre par laquelle le président de la commission des 
affaires culturelles fait connaître que cette commission a décidé 
de demander au Sénat l'autorisation de désigner trois missions 
d'information chargées : la première, en Europe, de poursuivre les 
études comparées concernant 'la législation de protection des monu-
ments historiques et les modalités d'organisation et de fonctionne-
ment des enseignements artistiques dans divers pays d'Europe ; la 
deuxième, en Afrique, de s'informer sur les relations culturelles 
et la coopération technique avec le Congo-Kinshasa le Kenya 
et l'Ethiopie ; la troisième, en Allemagne et en Suède, de pour-
suivre les études comparées concernant l'enseignement agricole 
dans divers pays d'Europe [16 décembre 1969] (p. 1793). - Octroi 
de l'autorisation demandée [18 décembre 1969] (p. 1878). 

5. - Lettre par laquelle M. le président de la commission 
des affaires économiques et du Plan fait connaître que cette 
commission a décidé de demander au Sénat l'autorisation de 
désigner deux missions d'information chargées : la première, 
aux Etats-Unis, d'étudier les problèmes de la construction aéro- 
nautique ; la deuxième, en -Afrique francophone, d'étudier la 
situation économique des pays africains et le problème de leur 
coopération avec les pays du Marché commun [16 décembre 
1969] (p. 1793). - Octroi de l'autorisation demandée [18 dé-
cembre 1969] (p. 1878). 

6. - Lettre par laquelle M. le président de la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées, 
fait connaître que cette commission a décidé de demander au 
Sénat l'autorisation de désigner deux missions d'information 
chargées : la première, d'étudier la situation dans les pays de 
l'Amérique latine et notamment au Brésil, en Uruguay, en Répu-
blique argentine, au Chili et au Venezuela et de se rendre 
compte de l'état des relations politiques, économiques et cultu-
relies entre la France et ces pays ; la deuxième, au Maroc, de 
se rendre compte sur place - au ,  moment où des relations 
diplomatiques normales sont rétablies avec le royaume chérifien 
- de l'état des relations politiques et culturelles franco-maro-
caines et de la situation de nombreux Français résidant encore 
au Maroc ; et au Sénégal et au Mali, d'étudier le fonctionnement 
de la coopération franco-africaine [16 décembre 1969] (p. 1793). 
- Octroi de l'autorisation demandée [18 décembre 1969] (p. 1878). 

7. - Demande conjointe des présidents de la commissio n 
 des affaires culturelles, de la commission des  •  affaires écono-

miques et du Plan, de la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées et de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation, par laquelle ils demandent au Sénat l'autorisation 
de désigner une mission d'information commune chargée d'étudier 
l'ensemble des questions nucléaires [16 décembre 1969] (p. 1793). 
- Octroi de l'autorisation demandée [18 décembre 1969] (p. 1878). 

POUVOIRS PUBLICS. - Voy. : LOIS DE FINANCES 

PREFECTURES. - Voy. : LOIS DE FINANCES 

PREMIER MINISTRE (SERVICES). - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE (ELECTION). - Voy. : 
LOI  DE FINANCES  RECTIFICATIVE POUR 1969. 

PRESSE 

Proposition de loi présentée par M. JEAN VALLEIX, député, 
tendant  à modifier l'article 15 de la loi du 29 juillet 1881 sur 
la liberté de la presse afin de permettre, sous certaines condi-
tions, l'usage du papier blanc pour l'impression des affiches 
commerciales [et proposition identique par M. BERTRAND DENIS, 
député]. - Adoptée par l'Assemblée nationale le 23 octobre 
1969. - Voy. : Impressions n" '780, 784, 823, 148. - NOUVEL 
INTITULÉ : « Proposition de loi- tendant  à modifier l'article 15 
de la loi du 29 juillet 1881 relatif  à  l'usage du papier blanc, 
'pour l'impression des affiches. »-Transmission  au.Sénat [28 octo- 
bre 1969] (I., n° 26). - Renvoi  à  la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel du règlement 
et d'administration générale, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par 
le règlement. - Rapport par M. Lucien De Montigny [6 novembre 
1969] (L, n° 41). - Discussion_ [20 novembre 1969] (p. 815 et 
816). Sont entendus dans la discussion générale : MM. Lucien 
De Montigny, rapporteur ; René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice.  -r  Article unique (p. 816). - ADOPTION 
(n° 30). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1067 du 28 novembre 1969 (J. O. du 
29 novembre 1969) . 

LIBRE CHOIX DU MEDECIN. - Voy. : S. N. C. F. 

PRESSE. - Voy. : EMPLOI. 

PRESSE (ENTREPRISES) 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 

VOy. : Lors DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

PRESTATIONS FAMILIALES  

Projet  de loi présenté par M. JACQUES CHABAN-DELMAS, Premier 
ministre, concernant l'octroi d'une allocation exceptionnelle 
caractère familial. - Adopté par l'Assemblée nationale le 
23 octobre 1969. - Voy. : Impressions n" 819, 843, 149. - 
Transmission au Sénat [28 octobre 19691  (I., n° 16). - Renvoi 

la commission des affaires sociales, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. - Rapport par M. Roger Menu 
[30 octobre 1969] (I., n° 29). - Discussion [30 octobre 1969] 
(p. 635 et suiv.). - Sont entendu, dans /a discussion générale;: 

,MM. Roger Menu, rapporteur ; André Aubry ; Marcel Gargar ; 
Robert Boulin, ministre de la santé publique et de la sécurité 
sociale. - Articles (p. 638). - Sur l'ensemble (ibid.). - ADOPTION 
(n° 12). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1014 du 13 novembre  1969 (J.  O. du 
14 novembre 1969). 

PRESTATIONS FAMILIALES AGRICOLES 

VOy. : DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. 

VOy. : LOIS DE FINANCES. 

PRESTATIONS SOCIALES AGR/COLES 

VOy. : LOIS DE FINANCES. 

VOY. : MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE : COTISATIONS. 

PRIX. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 
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PRIX AGRICOLES. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 938. 

PROCEDURE CIVILE ET COMMERCIALE 

Voy.: BAUX COMMERCIAUX. 

VOy. : RAPATRIÉS. 

VOy. : TRAITES ET CONVENTIONS. 

PROCEDURE PENALE. 	Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

PRODUCTION. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PROFESSIONS LIBERALES. — Voy. : COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE (C. E. E.). 

PROFESSORAT D'EDUCATION PHYSIQUE. — Voy. : QUES-
TIONS ORALES, 916. 

PROMOTION SOCIALE 

Voy.: ENSEIGNEMENT. 

VOy. : LOIS DE FINANCES. 

PROORIETE INDUSTRIELLE. — Voy. : AGRONOMIE 

PROTECTION CIVILE. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

PROTECTION DE LA NATURE. — Voy. : QUESTIONS ORALES 
AVEC DÉBAT, 25. 

PROTECTION SOCIALE AGRICOLE. — Voy. : MUTUALITÉ 
SOCIALE AGRICOLE. 

PUBLICITE DES OFFRES ET DEMANDES D'EMPLOI. — 
Voy. : EMPLOI. 

PUBLICITE FONC1ERE. 	Voy. : FISCALITÉ. 

QUESTIONS ORALES 

898. — M. Paul GUILLARD demande  à M. le ministre de la 
justice : 1° si l'article 63 du code pénal, qui impose à tout 
citoyen l'obligation de porter secours  à  toute personne en danger, 
ne devrait pas avoir pour corollaire la protection par l'Etat du 
sauveteur. En effet l'acte de secours peut avoir, dans des 
cas exceptionnels, des suites tragiques pour le sauveteur, et la 
victime du devoir peut avoir des charges de famille ; dans ce 
cas, il se peut que les ayants droit soient dans l'impossibilité 
de dégager un responsable solvable ou non ; 2° si le Gouverne-
ment est prêt  à  déposer sans tarder un projet de loi prévoyant 
avec les ressources nécessaires la protection de tout sauveteur, 
lorsqu'il n'y a pas de tiers responsable et solvable ; une pro-
position de loi d'initiative parlementaire pour mettre fin 
cette situation choquante serait sans doute irrecevable compte 
tenu de l'article 40 de la Constitution ; 3° Si, dans le cas 
contraire, le Gouvernement accepterait un texte d'initiative 
parlementaire et ses répercussions financières sur la collectivité 
[17 décembre 1968]. — Réponse [13 mai 1969] (p. 252 et 253). 
— Sont entendus : MM. Maurice Schumann, ministre d'Etat 
chargé des affaires sociales ; Paul Guillard. 

899. — M. Jean NAYROU expose à M. le ministre des armées 
que dans certains camps les jeunes soldats ne reçoivent que de 
faibles rations peu compatibles avec les exercices que l'on exige 
d'eux et lui demande quelles mesures sont prises pour assurer 
une alimentation convenable et aussi semblable que possible 
entre les corps et les régions [18 décembre 1968]. — Réponse 
[6 mai 1969] (p. 205 et 206). — Sont entendus : MM. Pierre 
Messmer, ministre des armées ; Jean Nayrou. 

900. — M. André AUBRY rappelle  à M. le ministre de l'industrie 
qu'au cours du récent débat budgétaire il lui avait posé des 
questions précises concernant l'industrie aérospatiale. Il attire 
à nouveau son attention sur la situation actuelle de l'industrie 
aéronautique qui inspire les plus vives inquiétudes. En effet 
des menaces de licenciements massifs pèsent sur les ouvriers, 
techniciens, ingénieurs et cadres dans les usines de Sud-Aviation 
S. N. E. C. M. A. Dassault notamment. Il aimerait connaître les 
mesures qu'il compte prendre en vue d'assurer  à  l'aéronautique  

française le plan de charge nécessaire à la vie et au développe-
ment de cette industrie pour : 1° l'étude et la construction de 
l'avion civil Air-Bus 300 B ; 2° l'extension du marché Caravelle 
et l'allongement de cet appareil portant sa capacité à 120/130 pas-
sagers ; 3° l'allocation de crédits importants pour l'étude, le 
développement, la fabrication de moteurs servant à équiper 
des appareils civils ; 4° pour favoriser l'utilisation par les 
compagnies Air France et Air Inter, de matériel construit dans 
les entreprises nationales ; 5° pour le développement de l'avia-
tion légère sportive. [24 février 1969. — J. O. 28 février 1969]. 
Réponse [6 mai 1969] (p. 194 et suiv.). Sont entendus : MM. Jean 
Chamant, ministre des transports ; André Aubry. 

901. — M. Raymond Bossus expose  à M. le ministre des anciens 
combattants et victimes de guerre que le syndicat des transports 
parisiens (organisme gouvernemental) a obligé la R. A. T. P. 
cesser l'exploitation de la ligne 193 au bénéfice d'une entreprise 
de transports privés. Tout en élevant une protestation contre 
cette cession d'une partie d'un service public  à  une entreprise 
privée à but bénéficiaire, il lui demande si des mesures ont 
été prises afin de faire bénéficier de tarif réduit les personnes 
qui y avaient droit sur les réseaux R. A. T. P. et en particulier 
les pensionnés mutilés de guerre [5 mars 1969. — J. O. 18 mars 
1969]. — Réponse [6 mai 1969] (p. 197). — Sont entendus : 

MM. Henri Duvillard, ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre ; Raymond Bossus. 

902. — M. Raymond Bossus informe M. le ministre des anciens 
combattants et victimes de guerre de l'inquiétude et de la 
réprobation généralisée du personnel de la S. N. C. F. et de 
nombreux usagers  à  l'annonce de la menace de suppression de 
nombreuses lignes dites secondaires. Ce souci est partagé par 
les anciens combattants pensionnés de guerre qui bénéficient 
de tarifs réduits de 25 p. 100, de 50 p. 100 et de 75 p. 100 ou 
de la gratuité suivant le pourcentage de la pension qui leur est 
allouée  à  la suite de leurs mutilations. Ce souci est justifié, 
car sur les lignes de transport routier déjà en service, les 
pensionnés mutilés de guerre ne bénéficient pas des réductions 
susvisées. Cette constatation vient d'être faite ces derniers jours 
sur certaines lignes d'autobus privés, par exemple Perpignan 
—Amélie-les-Bains—Arles-sur-Tech (desservant en particulier 
l'hôpital militaire de cure d'Amélie et la maison de repos des 
anciens combattants d'Arles-sur-Tech (Pyrénées-Orientales). La 
situation est la même sur la ligne de Nice—Levens où est ins-
tallée une maison de repos des anciens combattants volontaires 
juifs. H lui demande donc de lui faire connaître ce qu'il compte 
faire pour que sur toutes les lignes de transport par route 
remplaçant les lignes de la S. N. C. F. les mutilés de guerre 
bénéficient des réductions de tarif auxquelles ils avaient droit 
[5 mars 1969. — J. O. 18 mars 1969]. — Réponse [6 mai 1969] 
(p. 197 et 198). — Sont entendus : MM. Henri Duvillard, ministre 
des anciens combattants et victimes de guerre ; Raymond Bossus. 

903. — M. Roger CARCASSONNE demande à M. le Premier ministre 
de lui faire connaître qui, dans l'affaire de Cestas, a donné 
l'ordre d'exécuter le mandat d'amener lancé contre Fourquet, 
quels services ont eu, dans cette affaire,  à  prendre part à cette 
décision et dans quelle mesure [6 mars 1969. — J. O. 18 mars 
1969]. 

904. — M. Pierre MARcnmAcy demande  à M. le Premier ministre 
dans quelle mesure l'institution de  «  Dialogue service » animée 
par le centre d'information civique et qui traitera des problèmes 
soumis au pays par voie de référendum ne porte pas atteinte 
aux principes de l'égalité des citoyens et des tendances politiques 
à s'exprimer au cours de la campagne électorale. Il rappelle, 
s'il en était besoin, que le centre d'information civique ne fait 
pas mystère de ses liens avec la majorité gouvernementale 
(14 mars 1969. — J. O. 18 mars 1969]. 

905. — M. Jacques DucLos expose à M. le Premier ministre 
que les mesures prises chaque année par le Gouvernement sont 
insuffisantes pour remédier d'une façon décisive aux conditions 
d'existence douloureuses des allocataires et des pensionnés 
bénéficiaires du minimum vieillesse ; que le Gouvernement 
n'applique pas les propositions, cependant très limitées, de la 
commission Laroque ; que, malgré les quelques relèvements 
obtenus, le minimum des allocations et pensions vieillesse 
(F. N. S. compris) reste de beaucoup inférieur au minimum vital 
indiSpensable ; qu'au rythme actuel de deux augmentations de 
100 francs par an (exceptionnellement trois) il faudrait encore 
plus de onze années, et  à condition que le niveau des prix 
reste stable, pour que le minimum vital soit atteint ; que ce 
minimum vital ne saurait être fixé pour les personnes âgées à 
un chiffre inférieur à 4.800 francs par an (le S. M. I. G. étant 
actuellement de 6.240 francs). Il lui demande en conséquence 
s'il ne pense pas, comme le revendique l'union des vieux de 
France, que des mesures devraient être prises afin : que soit 
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garanti aux personnes âgées un minimum vieillesse par une 
allocation unique égale à 80 p. 100 du S. M. I. G. ; que dans 
l'immédiat et comme première étape le minimum vieillesse soit 
fixé à 400 francs par mois (40.000 AF) ; que cette allocation 
unique puisse éventuellement se cumuler avec d'autres ressources 
dans la limite d'un plafond égal : pour une personne seule, à 
110 p. 100 du minimum vital défini ci-dessus, soit 5.300 francs 
par an (chiffre arrondi) ; pour un ménage, à deux fois le mini-
mum vital, soit 9.600 francs par an actuellement ; que le 
minimum des allocations et pensions vieillesse ainsi fixé à 4.800 
francs par an, une fois accordé, soit garanti par l'application de 
l'echelle mobile pour suivre l'évolution du coût de la vie ; qu'il 
ne soit plus fait état de l' « obligation alimentaire » pour 
l'attribution du minimum garanti d'allocations et de pensions 
vieillesse ; que soient exclues les retraites complémentaires 
pour l'appréciation des ressources des allocataires ; que l'actif 
net des successions à partir duquel pourront être récupérées 
les prestations vieillesse non contributives servies soit porté 
à 60.000 francs ; que le financement du  «  minimum garanti » 
fasse l'objet d'un budget spécialement affecté à la vieillesse ; que 
le (t minimum garanti » soit attribué dans les mêmes conditions 
de ressources aux travailleurs salariés, aux travailleurs non 
salariés et aux ressortissants de l'aide sociale [14 mars 1969. 
— J. O. du 18 mars 1969]. — Réponse [13 mai 1969] (p. 253 
et 254). — Sont entendus : MM. Maurice Schumann, ministre 
d'Etat chargé des affaires sociales ; Fernand Lefort, au nom 
de M. Jacques Duclos. 

906. — M. Fernand CHATELAIN rappelle à M. le ministre de 
l'équipement et du logement qu'en raison du manque de loge-
ments et de la politique actuelle des loyers, on constate depuis 
dix ans une hausse constante des loyers qui a des répercus-
sions fâcheuses sur les conditions de vie des familles labo-
rieuses. Il lui rappelle également : 1° qu'en l'espace de huit ans 
les loyers réglementés des immeubles anciens ont été augmentés 
de 200 à 300 p. 100 ; 2° que dans les H. L. M. les prix sont 
doublés ; 3° que dans les villes où la réglementation a été 
supprimée et pour les locaux disposant d'un confort élémen-
taire, les loyers sont deux ou trois fois supérieurs à ceux 
du domaine réglementé ; 4° que de ce fait une grande partie 
des travailleurs et des familles modestes consacrent de 15 à 
25 p. 100 de leurs ressources pour le loyer. Il lui demande en 
conséquence s'il ne pense pas, comme le revendique la confé-
dération nationale des locataires, que des mesures devraient 
être prises afin de : permettre la construction de 600.000 loge-
ments par an dont 300.000 H. L. M. ; fixer les loyers des 
H. L. M. à des taux vraiment modérés en accordant aux orga-
nismes d'H. L. M. des prêts remboursables en soixante-cinq ans 
et sans intérêt ; bloquer les loyers des immeubles anciens 
réglementés jusqu'au retour de la parité loyer-salaire fixée 
par le législateur en 1948 (12 p. 100 du salaire servant de 
base au calcul des allocations familiales) ; réglementer toutes 
les locations, afin de juguler la spéculation en revenant à l'appli-
cation de la loi du 1" septembre 1948 pour tous les logements 
anciens et en fixant le loyer en fonction du coût réel de construc-
tion et des frais réels de gestion et d'entretien dans les immeu-
bles neufs. Il lui demande enfin quelles sont les mesures qu'il 
envisage afin que la hausse des loyers ne limite pas d'une 
manière abusive le pouvoir d'achat des travailleurs [2,0 mars 
1969. — J. O. 2 avril 1969]. — Réponse [6 mai 1969] (p. 200 
et 201). — Sont entendus : MM. Jacques Trorial, secrétaire d'Etat 

l'éducation nationale ; Fernand Chatelain. 

907. — M. Marcel GARGAR demande à M. le ministre d'Etat 
chargé des affaires sociales, les raisons pour lesquelles l'indem-
nité d'aide au loyer servie aux Salariés par les caisses générales 
de sécurité sociale de la Martinique et de la Réunion depuis 
nombre d'années n'est pas encore étendue aux travailleurs de 
la Guadeloupe. Il aimerait connaître les dispositions qu'il entend 
prendre pour une application rapide de cette mesure transitoire 
'dans le département de la Guadeloupe. A cet effet, il lui rap-
pelle le vœu pressant des travailleurs des départements d'outre-
mer d'obtenir l'extension aux départements d'outre-mer du 
bénéfice de l'allocation de logement, dans les conditions prévues 
par les articles L. 510 et suivants du code de la sécurité sociale 
[28 mars 1969. — J. O. 2 avril 1969]. — Réponse [6 mai 1969] 
(p. 201 et 202). — Sont entendus : MM. Jacques Trorial, secré-
taire d'Etat à l'éducation nationale ; Marcel Gargar. 

908 — M. Martial BROUSSE demande à M. le ministre de 
l'économie et des finances de bien vouloir lui faire connaître : 
1 0  si la commission départementale des impôts chargée de la 
détermination des bénéfices agricoles doit, avant de prendre 
une décision, étudier les comptes d'exploitation qui lui sont 
soumis tant par l'administration que par les représentants de 
la profession agricole et fixer ces bénéfices à l'hectare à la 
suite de cette comparaison ou si cette fixation peut simplement  

résulter uniquement de propositions faites par l'une des parties 
avant même examen des comptes d'exploitation ; 2° si, lorsque 
le département est divisé en plusieurs zones, la commission 
doit examiner les comptes d'exploitation présentés pour chaque 
zone et décider pour chacune du montant des bénéfices à 
l'hectare ou se contenter d'examiner et d'étudier les comptes 
d'une ou deux régions et d'appliquer aux autres un coefficient 
d'adaptation par rapport à celles dont les comptes ont été 
étudiés ; 3° s'il lui paraît équitable que l'impôt sur les béné-
fices agricoles pour l'année 1969 soit augmenté de 30 à 
40 p. 100 alors que le revenu de l'agriculture pour cette même 
année a diminué ou est resté stationnaire ; 4° s'il n'y aurait 
pas lieu d'harmoniser le montant de cet impôt à l'hectare entre 
les départements d'une même région de programme et il 
lui semble logique qu'un département voie l'impôt sur les béné-
fices agricoles augmenté de 30 à 40 p. 100 alors que celui 
des deux départements voisins appartenant à la même région sont 
diminués [2 avril 1969]. — Réponse [6 mai 1969] (p. 198 et 
suiv.). — Sont entendus : MM. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat 

l'économie et aux finances ; Martial Brousse. 

909. — M. Antoine COURRIÈRE demande à M. le ministre 
des armées les conditions dans lesquelles a eu lieu l'accident 
survenu au porte-avions Foch lors de la venue à Brest de 
M. le Premier ministre, la durée de l'immobilisation ainsi que 
le montant des frais entraînés par les réparations nécessaires 
[8 avril 1969]. 

910. — M. Hector VIRON attire l'attention de M. le ministre 
de l'éducation nationale sur l'insuffisance notoire des crédits 
accordés à l'académie de Lille pour la création de postes d'en-
seignants et administratifs, pour la rentrée scolaire 1969. De 
l'avis même des syndicats et de tous les services compétents, 
cette situation, si elle n'était pas revue risquerait de compro-
mettre très sérieusement la rentrée dès septembre. Il ressort 
des informations rendues publiques par différents milieux, que 
les crédits attribués aboutissent en fait à refuser les cinq 
sixièmes des postes budgétaires qui s'avèrent indispensables pour 
effectuer une rentrée acceptable. Les quelques exemples sui-
vants permettent de mesurer l'écart à combler : 130 postes 
de professeurs du deuxième degré seront créés au lieu des 
726 nécessaires ; 54 postes de maîtres de C. E. G. au lieu 
des 412 nécessaires ; 152 postes de maîtres de classes de 
transition et pratiques au lieu des 910 nécessaires. Il en va de 
même pour de nombreuses autres catégories notamment dans 
l'enseignement primaire, où les besoins atteignent le millier 
pour des classes de trente élèves. Cette situation nécessiterait 
une dotation budgétaire suplémentaire. Il lui demonde donc les 
mesures qu'il compte prendre pour permettre à l'académie 
de Lille d'assurer une rentrée scolaire 1969 acceptable [8 avril 
1969]. — Réponse [6 mai 1969] (p. 203 et 204). — Sont 
entendus : MM. Jacques Trorial, secrétaire d'Etat à l'éducation 
nationale ; Hector Viron. 

911. — M. Hector VIRON attire l'attention de M. le ministre 
de l'éducation nationale sur la situation de la faculté des sciences 
de l'université de Lille. La première tranche des travaux de 
cette faculté, achevée depuis deux ans environ, devait être 
suivie d'une deuxième permettant de porter la capacité des 
locaux de 6.500 places actuellement à 10.500 places pour 1970. 
Cette deuxième tranche était admise depuis plusieurs années 
au titre du V' Plan. Or la réalisation et le financement viennent 
d'en être reportés à une date ultérieure, alors que le nombre 
de 10.500 étudiants sera atteint pour la rentrée universitaire 1969. 
Cette décision a pour effet de pénaliser la faculté des sciences 
de l'université de Lille dans le domaine de la recherche, cela 
dans une région qui a accumulé bien des retards au cours de 
ces dernières années. Il lui demande : les mesures qu'il compte 
prendre pour éviter que cette situation n'aille en s'aggravant ; 
les dispositions qu'il envisage, afin de financer la réalisation de 
la deuxième tranche des travaux, comme cela avait été décidé 
pour 1969 [8 avril 1969]. — Réponse [6 mai 1969] (p. 204 
et 205). — Sont entendus : MM. Jacques Trorial, secrétaire d'Etat 
à l'éducation nationale ; Hector Viron. 

912. — M. Jean BARDOL attire l'attention de M. le Premier 
ministre sur l'aggravation des charges fiscales et sociales des 
artisans et des commerçants individuels. Pour protester contre 
la politique qui les accable, les intéressés, après déjà plusieurs 
manifestations unanimes, ont décidé, dans les départements du 
Pas-de-Calais et du Nord, de fermer les ateliers et magasins pen-
dant vingt-quatre heures le 5 mars. Le mécontentement des 
artisans et commerçants est d'autant plus légitime et profond qu'ils 
se rendent parfaitement compte de l'importance des privilèges 
fiscaux dont bénéficient les magasins à succursales multiples, 
les supermarchés tout comme les trusts de l'industrie. A l'inverse, 
la loi de finances pour 1969 entraîne de nouvelles et lourdes 
difficultés pour les artisans et commerçants individuels : aug- 
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mentation des quatre taux de la T. V. A., augmentation de 
l'impôt sur le revenu pour la grande majorité des assujettis, 
maintien de la taxe complémentaire qui ne devait s'appliquer 
qu'en 1939 et 1960, augmentation des droits de succession, de 
bail, d'enregistrement (plus 25 p. 100 !), etc. Au cours de la 
discussion de cette loi devant le Sénat, le 22 novembre der-
nier, l'auteur de la question avait, au nom du groupe commu-
niste, dénoncé ces dispositions et déposé des Amendements de 
suppression auxquels le Gouvernement s'était opposé. Parallè-
lement à cette aggravation des charges fiscales, l'entrée en 
application de la loi n° 66-509 du 12 juillet 1966 relative à 
l'assurance-maladie soulève de nombreuses critiques justifiées, 
tant au point de vue des cotisations que de la limitation du 
nombre des risques « couverts » et de l'insuffisance des taux 
de couverture. Dans ces conditions, il lui demande quelles 
sont les dispositions qu'il entend prendre pour : 1° la sim-
plification de la T. V. A. et la réduction des taux qui ont été 
très fortement majorés ; 2° un réel allégement de la fiscalité 
qui frappe les commerçants individuels et artisans, par exemple, 
dans l'immédiat, en fixant A 6.000 F par part l'abattement à 
la base pour le calcul de l'impôt sur le revenu et en supprimant 
la taxe complémentaire ; 3 le transfert A l'Etat d'une partie des 
charges qu'il a imposées depuis dix ans aux communes et qui 
lui incombent ; ce qui permettrait l'allégement de la patente 
et des autres impôts communaux ; 4° la diminution des droits 
de mutation pour les petites successions, du droit de bail, du 
droit d'enregistrement, en cas de cession ; 5° la revision de 
la loi sur l'assurance maladie et maternité, de la loi sur l'assu-
rance vieillesse de façon à instituer un véritable régime de 
prévoyance sociale garantissant efficacement les intéressés 
contre toutes les maladies et leur assurant une retraite décente 
[8 avril 1969]. — Réponse [13 mai 1969] (p. 255 et suiv.). — 
Sont entendus : MM. Jacques Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'éco-
nomie et aux finances ; Jean Bardol. 

913. — M. Antoine COURRIÈRE demande à M. le Premier 
ministre sur quel crédit sont payés les frais de composition, 
d'impression, de routage et de distribution du journal France-
Régions distribue à 15 millions d'exemplaires gratuits en France. 
Dans le cas improbable oit il ne s'agirait pas d'une publication 
faite sous le contrôle du Gouvernement, il lui demande de bien 
vouloir lui indiquer l'organisation responsable et l'origine des 
fonds qui lui permet de pareilles dépenses [8 avril 1969]. 

914. — M. Joseph RAYBAUD attire l'attention de M. le ministre 
de l'équipement et du logement sur la situation très préoc-
cupante dans laquelle se trouvent les riverains des deux rives 
de la vallée du Var inférieur, sur une longueur de 25 kilo-
mètres, du fait des bouleversements apportés dans le lit de 
ce fleuve côtier par des extractions massives de sables et 
graviers, que les dispositions d'arrêtés préfectoraux, trop sou-
vent non respectés, ne peuvent réglementer. Considérant que 
cette situation menace non seulement les endiguements, déjà 
affouillés, en de nombreux points sur une grande partie du 
territoire des communes de Nice, Colomars, Castagniers, Saint-
Blaise, Saint-Martin-du-Var et La Roquette-sur-Var pour la 
rive gauche, et Saint-Laurent-du-Var, La Gaude et Gattières 
pour la rive droite, mais également perturbe un usage normal 
des eaux provenant de la nappe alluviale du Var pour la des-
serte de terrains dont la vocation naturelle est agricole ; consta-
tant que cette situation met aussi en péril les pompages de 
nappe alluviale concernant la ville de Nice, mis en place en 
1929-1930 avec un débit de 900 litres par seconde et ceux du 
syndicat intercommunal de la rive droite du Var, en cours 
d'exécution, dont la mission est d'assurer la desserte des agglo-
mérations côtières de Menton à Antibes, soit près de 
600.000 habitants ; constatant qu'il en est de même pour les 
pompages du syndicat intercommunal de Levens, Contes et 
L'Escarène (travaux terminés depuis fin janvier 1968) et du 
syndicat de La Gravière (travaux en cours) et de la desserte 
par gravitation des usagers du canal de la rive droite du Var, 
créée il y a plus de soixane-dix ans ; considérant que la prévi- 
sion de déplacements éventuels de ces divers pompages A 
25 kilomètres en amont de l'embouchure du Var au confluent 
de ce fleuve côtier avec la rivière l'Esteron ne peut qu'aggraver 
les inquiétudes du présent au regard d'une baisse du lit du 
fleuve allant par endroit de trois mètres à sept mètres, il lui 
demande de bien vouloir envisager l'ouverture d'une enquête 
sur les faits susdécrits et de la confier à la haute instance de 
son département ministériel : le conseil général des ponts et 
chaussées [8 avril 1969]. — Réponse [13 mai 1969] (p. 258 et 
suiv.). — Sont entendus : MM. Philippe Dechartre, secrétaire 
d'Etat  à  l'équipement et au logement ; Joseph Raybaud. 

915. — M. André DULIN demande à M. le ministre des anciens 
combattants et victimes de guerre de lui faire connaître les 
raisons pour lesquelles, et contrairement à la décision du 
conseil d'administration de l'office des anciens combattants  

et victimes de la guerre, il a réduit de 40 p. 100 le montant 
de la subvention allouée régulièrement chaque année depuis 
1945 à l'union française des associations de combattants et 
victimes de guerre (U. F. A. C.) pour ses activités nationales 
et internationales, cette organisation groupant 50 associations 
nationales et rassemblant 1.800.000 combattants de toute géné-
ration du feu, et s'il est exact que cette mesure a été prise à 
titre de sanction sous le prétexte que cette organisation n'aurait 
pas eu une stricte neutralité politique au cours des événements 
de mai 1968 [14 avril 1969]. 

916. — M. Léon ROGL attire l'attention de M. le secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et 
des sports sur les conséquences graves qu'entraîne l'insuffi-
sance du budget de la jeunesse et des sports, notamment A 
l'occasion du concours de recrutement au professorat d'édu-
cation physique. Il lui rappelle qu'il y a actuellement 1.518 can-
didats pour les 1.100 postes mis au concours, ce qui implique 
l'éviction a priori de 26 p. 100 des candidats ayant terminé 
leurs études. Il lui demande : 1° comment il envisage l'avenir 
pour ceux-ci ; 2° quelles solutions il envisage afin de résoudre 
le problème humain posé aux 900 auxiliaires qui exercent déjà 
cette fonction depuis plusieurs années, tenant compte que les 
postes mis en concours ne sont pas des créations budgétaires ; 
3 0  de l'informer des mesures qu'il entend prendre pour assu-
rer un débouché aux 8.000 étudiants en éducation physique 
actuellement en formation. Il insiste sur la gravité d'une telle 
situation qui suscite chez ces derniers une inquiétude et un 
mécontentement légitimes [6 mai 1969]. — Décès de son 
auteur le 12 septembre 1969. 

917 — M. Jean NAYROU expose à M. le ministre de l'intérieur 
qu'un individu effectuant une démarche dans une mairie n'a 
pu montrer au maire d'autre pièce d'identité qu'une carte du 
« Service d'action civique » et lui demande si cette pièce 
fait foi en la matière [6 mai 1969].  — Riponse [14 octobre 
1969] ( p. 506). — Sont entendus : MM. André Bord, secrétaire 
d'Etat  à  l'intérieur ; Jean Nayrou. 

918. — M. Joseph RAYBAUD, sénateur, demande à M. le ministre 
d'Etat chargé des affaires sociales de bien vouloir donner les 
raisons pour lesquelles la commission administrative du cen-
tre hospitalier de Nice ne peut plus pratiquement se réunir, 
certains de ses membres n'ayant pas été renouvelés depuis le 
l er  janvier dernier [13 mai 1969. — J. O. Lois et décrets du 
15 mai 1969, p. 4874]. — Retrait par son auteur [14 octobre 
1969] (p. 506). 

919. — M. André DILIGENT attire l'attention de M. le Pre-
mier ministre sur le fait que le 21 mai, quatre quotidiens pari-
siens du matin, soit la moitié, n'ont pu paraître alors même que 
l'information apparaît comme un service public. Il lui demande 
si cette carence ne souligne pas la faillite d'une politique de 
l'information qui, sur le plan de la presse écrite aussi bien que 
sur celui de l'O. R. T. F., s'est avérée depuis plus de dix ans 
incapable de promouvoir les réformes indispensables aux exi-
gences du monde moderne dans une démocratie [21 mai 1989. — 
J. O. 31 mai 1969]. — Retrait par son auteur [14 octobre 1239] 
(p. 503). 

920. — M. Antoine COURRIÈRE demande à M. le ministre de 
l'intérieur les mesures qu'il compte prendre en faveur des 
agriculteurs, des propriétaires d'immeubles bâtis et des collec-
tivités locales victimes des pluies abondantes qui se sont sont 
abattues sur le département de l'Aude, au cours de l'automne 
1968, du printemps 1969 et plus spécialement à la suite de 
la tornade du 25 mai 1969 [29 mai 1969. — J. O. 31 mai 1969]. 

921. — Mme Catherine LAGATU demande à M. le ministre 
de l'éducation nationale quelles sont, A quelques mois de 
la rentrée scolaire, les mesures prévues A la fois pour assurer 
une formation professionnelle et technique à des dizaines de 
milliers de jeunes qui désirent apprendre un métier et mettre 
fin  à  la situation tragique de ce secteur de l'enseignement où, 
selon les propres estimations des experts de la commission 
universitaire du V' Plan, cent mille jeunes ne pourront trouver 
place A la rentrée 1969 [4 juin 1969. — J. O. 24 juin 1969]. — 
Réponse [14 octobre 1969] (p. 508 et 509). — Sont entendus : 
MM. Pierre Billecocq, secrétaire d'Etat A l'éducation nationale ; 
Mme Catherine Lagatu. 

922. — M. Emile DURIEUX demande à M. le ministre de 
l'agriculture, eu égard A la situation particulièrement difficile 
dans laquelle se rouve le marché de la viande chevaline en 
France, quelles mesures il envisage de prendre rapidement 
pour y porter remède et s'il ne pense pas que l'interdiction 
des importations de viande chevaline, puis la réglementation 
de celles-ci dans l'avenir, accompagnées de différentes mesures 
d'aide aux exportations, d'organisation des marchés tant sur 
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le plan national que dans le cadre de la C. E. E., pourraient 
d'ores et déjà être envisagées [18 juin 1969. — J. O. 24 juin 
1969]. — Réponse [14 octobre 19691 (p. 509). — Sont entendus : 
MM. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Emile Durieux. 

923. — M. Marcel GARGAR attire l'attention de M. le ministre 
de l'agriculture sur la dualité qui persiste entre le service 
départemental d'agronomie et la direction départementale de 
l'agriculture de la Guadeloupe. Ces deux services sont indé-
pendants l'un de l'autre (cf. arrêté ministériel et APS/ENS 
C - 32-43 du 22 avril 1966 créant le service d'agronomie dans 
les départements d'outre-mer). La direction départementale de 
l'agriculture, qui se trouve l'ordonnateur délégué et qui détient 
les crédits des divers services relevant du ministère de l'agri-
culture, refuse certains mandatements, ce qui paralyse l'action 
du service d'agronomie, et notamment la vulgarisation. Il lui 
demande quelles dispositions il entend prendre pour régulariser 
cette situation dans l'intérêt des agriculteurs guadeloupéens 
[24 juin 1969]. — Réponse [14 octobre 1969] (p. 510). — Sont 
entendus : MM. Jacques Limouzy, secrétaire d'Etat auprès du 
ministère d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Mar-
cel Gargar. 

924. — M. Marcel GARGAR attire l'attention de M. le Premier 
ministre sur l'anomalie résultant du fait que les fonction-
naires issus d'un concours interne se trouvent pénalisés par 
rapport à ceux issus d'une liste d'aptitude quand ils passent 
de la catégorie B en catégorie A. Des solutions propres à 
atténuer la règle de la nomination à l'échelon de début des 
corps de catégorie A sont prévues et les textes nécessaires 
sont en cours de préparation d'après sa réponse du 27 octo-
bre 1968. Il lui demande quelles solutions ont été retenues 
et quand les textes prévus seront publiés [24 juin 1969]. — 
Réponse [21 octobre 1969] (p. 552 et 553). — Sont entendus : 
MM. Philippe Malaud, secrétaire d'Etat auprès du Premier minis-
tre, chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives ; Marcel Gargar. 

925. — M. Marcel GARGAR attire l'attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur les arrêts rendus par le 
Conseil d'Etat le 2 juillet 1965, le 31 mai 1968 qui ont annulé 
certaines dispositions de la circulaire du 3 août 1962 et de 
l'arrêté du 18 mai 1966 sur la diminution de deux pour cent des 
primes de rendement et d'ancienneté des ouvriers des parcs 
et ateliers des ponts et chaussées; en conséquence, il lui 
demande de bien vouloir lui indiquer la date à laquelle il 
compte rembourser aux ouvriers des parcs et ateliers des 
ponts et chaussées les sommes qui leur sont dues [24 juin 1969]. 
— Réponse [21 octobre 1969] (p. 554). — Sont entendus : MM. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé 
des relations avec le Parlement ; Marcel Gargar. 

926. — M. Marcel GARGAR attire l'attention de M. le ministre 
de l'équipement et du logement sur la situation des ouvriers 
des parcs et ateliers des ponts et chaussées en ce qui concerne 
l'application d'une référence indiciaire de salaire. Ce mode 
de paiement, réclamé par le syndicat depuis de nombreuses 
années, a fait l'objet d'une décision du groupe de travail 
chargé d'apporter une solution à toutes les questions concer-
nant les ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées 
sur la base d'un projet présenté par toutes les organisations 
syndicales. En conséquence, il lui demande : 1° les raisons 
pour lesquelles il a déposé au ministère de l'économie et des 
finances deux autres projets qui ne recueillent pas l'assen-
timent des syndicats ; 2° quelles mesures il compte prendre 
pour donner satisfaction aux ouvriers des parcs et ateliers des 
ponts et chaussées qui ne demandent qu'a être traités comme 
leurs homologues de la fonction publique [24 juin 1969]. — 

Réponse [21 octobre 1969] (p. 554). — Sont entendus : MM. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé 
des relations avec le Parlement ; Marcel Gargar. 

927. — M. Joseph RAYBAUD expose à M. le ministre de 
l'intérieur que les circulaires n° 566 du 13 décembre 1968 
et n° 57 du 4 février 1969 ont modifié sensiblement les bases 
de calcul du taux des subventions pour les travaux de distri-
bution d'eau. Auparavant, l'aide de l'Etat était fonction du 
prix de vente du mètre cube d'eau facturé ; quand ce prix 
était inférieur à 0,60 franc, la commune urbaine n'avait pas 
droit à la subvention. Actuellement, la subvention est calculée 
en tenant compte du prix moyen du mètre cube d'eau produit ; 
les fuites sur réseau malheureusement inévitables, surtout dans 
les réseaux anciens, et les cessions gratuites interviennent dans 
l'évaluation du prix moyen de production et ont pour résultat 
d'en abaisser le montant ramené au mètre cube. De nom-
breuses communes se trouveront ainsi en dessous du seuil de 
0,60 franc, qui est resté inchangé, perdant ainsi le droit à 

subvention. Il est vrai qu'elles peuvent y remédier en obtenant 
l'autorisation d'augmenter le prix de vente du mètre cube, 
ce qui n'est pas recommandable, ce dernier étant déjà alourdi, 
notamment par les incidences des redevances de bassin. Dans 
ces conditions, il lui demande quelles mesures pratiques il 
compte prendre afin de permettre aux communes de bénéficier 
de l'aide de l'Etat sans les obliger pour autant  à  augmenter 
le prix de vente de l'eau [25 juin 1969]. — Réponse [14 octo-
bre 1969] (p. 506 et suiv.). — Sont entendus : MM. André Bord, 
secrétaire d'Etat à l'intérieur ; Joseph Raybaud. 

928. — M. Octave BAJEUX expose  à M. le ministre de l'agri. 
culture que la région du Nord souffre gravement d'inondations 
en de nombreux secteurs. A chaque pluie abondante, comme 
ce fut le cas encore le 24 juin dernier, des dégâts consi-
dérables sont occasionnés non seulement aux récoltes en terre 
mais également aux chemins, aux maisons, etc. Sur le plan 
technique, la solution réside dans l'aménagement rationnel des 
principaux émissaires et ne présente pas de difficultés parti-
culières. Sur le plan administratif, des organismes spécialisés, 
notamment des syndicats intercommunaux d'assainissement et 
une union régionale de ces syndicats, se sont constitués et 
ne demandent qu'A mener à bien la tâche qui leur incombe, 
mais leur activité est paralysée par l'insuffisance notoire des 
crédits qui leur sont octroyés. Il insiste en conséquence sur 
l'urgence qui s'attache à attribuer à la région du Nord des 
crédits d'hydraulique agricole en rapport avec les besoins réels 
de cette région et lui demande les mesures qu'il compte prendre 
à cet effet [27 juin 1969]. -- Réponse [21 octobre 1969] (p. 557 
et 558). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le 
Parlement ; Octave Bajeux. 

929. — M. Roger DELAGNES expose à M. le Premier ministre 
que la récente pollution des eaux du Rhin pose le problème 
général de la pollution de nos grands fleuves français. Il 
indique que si sur l'un d'entre eux, le Rhône par exemple, 
déjà très pollué, il arrivait un grave accident comme celui 
qui s'est produit sur le Rhin, les populations du Bas-Rhône 
et de son delta, uniquement tributaires de ce fleuve, seraient 
pratiquement privées d'eau potable. Il lui demande quelles 
mesures il compte prendre pour remédier à ce très grave 
danger [4 juillet 1969. — J. O. 15 août 1969]. — Réponse 
[18 novembre 1969] (p. 773 et 774). — Sont entendus : MM. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé 
des relations avec le Parlement ; Roger Delagnes. 

930. — M. André AUBRY appelle l'attention de M. le ministre 
du développement industriel et scientifique sur la situation 
actuelle de l'industrie aéronautique qui inspire les plus vives 
inquiétudes aux personnels de cette industrie. Des menaces de 
licenciements massifs pèsent sur les ouvriers, techniciens, ingé-
nieurs et cadres dans toutes les usines, en particulier à 
Sud-Aviation à Courbevoie, où l'on annonce la fermeture, à 
brève échéance, de l'entreprise qui groupe 1.849 personnes dont 
449 cadres, 62 agents de maîtrise, 471 techniciens, 113 dessina-
teurs, 350 employés et 404 ouvriers. Des mesures urgentes 
doivent être prises pour sauvegarder l'emploi des travailleurs 
et garantir ainsi leurs conditions de vie. Des solutions  existent: 
10  d'ici 1971, il est possible de lancer un programme d'études 
spatiales civiles (programme Roseau, études et fabrication d'un 
gros lanceur, etc.) ; 2° tout en répartissant les charges entre 
toutes les usines de la société, rapatriement des charges d'études 
et fabrication d'avions à Courbevoie, dont la vocation d'usine 
prototype s'est affirmée dans les années passées. Ceci sera 
possible dans le cadre d'un programme d'études et de construc-
tion aérospatiale  à  moyen et long terme, tenant compte des 
besoins et intérêts nationaux et des intérêts des travailleurs de 
l'industrie aérospatiale ; 3° revision du plan d'aménagement du 
secteur pour le maintien et la modernisation du groupe technique 
de Paris. En conséquence, il lui demande de lui faire connaître : 
lu les projets envisagés par le Gouvernement pour assurer à 
l'industrie aéronautique le plan de charge indispensable au 
maintien du plein emploi ; 2° les mesures qu'il compte prendre 
clans l'immédiat pour l'usine Sud-Aviation  à  Courbevoie [7 août 
1969. — J. O. 15 août 1969]. — Réponse [21 octobre 1969] (p. 554 
et suiv.). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le 
Parlement ; André Aubry. 

931. — M. Emile DURIEUX expose à M. le ministre de l'économie 
et des finances que les agriculteurs ont à subir de nombreuses 
et importantes augmentations de leurs charges, tant en ce qui 
concerne la majoration des taxes et cotisations de toutes sortes 
qui leur sont réclamées, que par suite de la hausse continuelle 
des prix intervenant dans le coût de la production agricole et 
que, de ce fait, la situation de l'agriculture n'a cessé de se 
détériorer et son endettement de croître. Au moment où les 
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mesures de dévaluation ne vont pas manquer de provoquer de 
nouvelles augmentations des charges, il lui demande de bien 
vouloir lui faire connaître quelles sont les mesures qui ont été 
envisagées  à  la fois pour rétablir un équilibre dont la nécessité 
paraît avoir été oubliée et pour permettre aux agriculteurs de 
faire face  à  la situation créée par les dernières décisions du 
Gouvernement [13 août 1969. — J. O. 15 août 1969]. — Réponse 
[28 octobre 1969] (n. 623 et suiv.). -- Sont entendus : MM. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé 
des relations avec le Parlement ; Emile Durieux. 

932. — M. Fernand LEFORT expose  à M. le ministre des affaires 
étrangères qu'au moment où se déroulent en France les fêtes 
pour la célébration du 252  anniversaire de la Libération, un 
sujet inquiète énormément les anciens combattants, les déportés 
et résistants : c'est l'impunité dont jouissent en République 
fédérale allemande les criminels de guerre nazis. Pourtant, nul 
n'a le droit d'oublier les innombrables crimes, les massacres 
commis par les hitlériens. Malgré l'adoption récente par le 
Bundestag d'un texte de loi déclarant imprescriptibles les crimes 
de génocide et portant de vingt  à  trente ans le délai de pres-
cription pour meurtre, les solutions conformes  à  la justice et 
la loi internationale sont bien loin d'être assurée du fait que : 
1 0  selon le ministre fédéral de la justice  «  les éléments constitu-
tifs du délit pénal de génocide ne sont pas applicables aux 
crimes de violence nationaux-socialistes » ; 2° en vertu de 
l'article 50 (paragraphe 2) du code pénal de la République 
fédérale allemande, le délai de prescription pour meurtre 
accompli sans intention « vile » ou pour complicité de meurtre, 
a été ramené ,  de vingt  à  quinze ans. D'autre part,  à  moins d'être 
complices, on ne peut passer sous silence l'activité des néo-nazis 
en République fédérale allemande. Ces néo-nazis sont regroupes 
principalement au sein du N. P. D. et réclament l'amnistie pour 
les criminels de guerre, la réhabilitation des Waffen S. S., le 
retour aux frontières du « grand Reich ». En conséquence, dans 
l'intérêt des peuples français et allemand, en vue de la conso-
lidation de la paix en Europe, il lui demande quelle initiative 
le Gouvernement français compte prendre pour obtenir de la 
République fédérale allemande une véritable imprescriptibilité 
des crimes de guerre nazis [23 août 1969. — J. O. 16 septem-
bre 1969]. — Réponse [21 octobre 1969] (o. 556 et 557). — Sont 
entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Fernand 
Lefort. 

933. — M. Louis JUNG expose  à M. le ministre de l'économie 
et des finances que le paiement de la T. V. A. pour les travaux 
et investissements par les collectivités locales est une charge 
fiscale très importante. Il lui demande s'il ne pense pas qu'une 
rétrocession de ces sommes serait le moyen le plus efficace 
de venir en aide aux communes et départements [20 septembre 
1969]. — Réponse [21 octobre 1969] (p. 553). — Sont entendus : 
MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Louis Jung. 

934. — M. Marcel GARGAR, informé par un télégramme de la 
commission départementale du conseil général de la Guadeloupe 
unanime de l'émotion et de la crainte soulevées par une situation 
économique des plus critiques h la Guadeloupe, demande 
M. le Premier ministre quelles mesures urgentes il compte 
prendre pour qu'une solution immédiate soit donnée au pro- 
blème du paiement des salaires, des fournitures de cannes et 
des rajustements du prix de la tonne de canne, dans les prin-
cipaux centres sucriers, notamment dans les centres de Gardel 
et Sainte-Marthe où la situation menace d'être explosive [ 20 sep-
tembre 1969]. — Réponse [28 octobre 1969] (p. 625 et 626). — 
Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Marcel 
Gargar. 

935. — M. Marcel GARGAR demande â M. le secrétaire d'Etat 
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique et 
des réformés administratives quelles sont les raisons qui s'oppo-
sent  à  l'extension du bénéfice du décret du 10 août 1966 relatif 
aux frais de déplacement des fonctionnaires, aux agents en 
fonction dans les D.O.M. et quelles sont les mesures qu'il compte 
prendre pour faire cesser cette discrimination qui lèse des fonc-
tionnaires placés dans des conditions particulièrement difficiles 
et onéreuses pour l'exercice de leur fonction dans des régions 
où le coût de la vie est très élevé [22 septembre 1969. — J. a 
2 octobre 1969]. — Réponse [28 octobre 1969] (p. 626). — Sont 
entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Marcel 
Gargar. 

936. — M. Jean NAYROU appelle l'attention de M. le ministre 
de l'éducation nationale sur les conditions désastreuses dans 
lesquelles s'est effectuée la rentrée scolaire au collège d'ensei- 

gnement secondaire de Foix et lui demande quelles mesures il 
a prises ou compte prendre pour remédier rapidement A cette 
situation [2 octobre 1969]. — Réponse [28 octobre 1969] (p. 626 
et 627). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le 
Parlement ; Jean Nayrou. 

937. — M. André COLIN demande  à M. le ministre de l'équipe-
ment et du logement ce qu'il advient dans la conjoncture actuelle 
des mesures adoptées par le conseil des ministres le 9 octobre 
1968 et solennellement confirmées depuis, en ce qui concerne 
l'avenir de la Bretagne, et plus particulièrement l'équipement 
routier. Ces mesures avaient été ainsi définies et annoncées : 

Réalisation totale pour 1975 de deux axes routiers Brest—Saint-
Brieuc vers la Normandie et Brest vers Nantes, aménagement 
progressif de l'axe central Châteaulin—Rennes et des axes 
Nantes—Rennes-Manche et Rennes—Lorient ». Si ces mesures 
sont maintenues, il lui demande de vouloir bien lui indiquer 
l'échéancier financier et technique concernant leur réalisation 
[8 octobre 1969]. — Réponse [28 octobre 1969] (p. 622 et 623). — 
Sont entendus : MM. Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat au 
logement ; André Colin. 

938. — M. Raoul VADEPIED demande A M. le ministre de 
l'agriculture quelle est,  à  la suite de la dévaluation du franc 
français et de la réévaluation de fait du mark allemand, la 
situation du marché commun agricole et la référence du prix 
des produits agricoles par rapport  à  l'unité de compte [8 octo-
bre 1969]. — Réponse [4 novembre 1969] (p. 656 et 657). — 
Sont entendus : MM. Bernard Pons, secrétaire d'Etat  à  l'agricul-
ture ; Raoul Vadepied. 

939. — M. André DULIN expose A M. le ministre de l'agriculture 
que le conseil des ministres des Communautés a décidé, le 
17 septembre 1969, la mise en application des mesures d'abattage 
d'une première tranche de 250.000 vaches laitières. Sur les 
quelques 20 millions que comporte la Communauté, la France, 
avec près de 10 millions, représente donc près de 50 p. 100 
du cheptel alors qu'elle ne produit que 28 millions de tonnes de 
lait sur les 72 millions de la Communauté, soit près de 40 p. 100. 
C'est dire que l'extension des primes d'abattage risque d'être 
très rapidement néfaste A l'industrie laitière française. Il faut 
d'ailleurs constater la sensible baisse de collecte plus nette en 
France, et qui est due  à  l'intense propagande faite contre la 
production laitière, liée A ce que sa rentabilité n'étant pas la 
meilleure, les exploitants âgés prennent leur retraite lorsqu'ils 
le peuvent, et les plus jeunes se tournent vers la production de 
céréales dès que leur surface d'exploitation le permet. Il lui 
demande : 1° si, avant de mettre en application les mesures 
d'abattage et de reconversion, il ne serait pas prudent d'augmen-
ter les crédits de lutte contre la brucellose, maladie qui atteint 
particulièrement le cheptel français et compromet la production 
de viande et s'il n'envisage pas de prévoir que l'abattage soit 
effectué chez les animaux atteints de cette grave maladie, même 
contagieuse pour la santé publique ; 2° de plus, s'il ne faudrait 
pas mettre en place des primes A la production de lait de 
qualité A l'occasion de la mise en application de la loi sur 
le paiement du lait A la qualité qui ne manquera pas d'aggraver 
les coûts de production ; 3° enfin, ce projet étant mis en applica- 
tion, si l'abattage éventuel des vaches laitières ne devrait pas 
être effectué par priorité dans les régions  à vocation non 
laitières-viandes. Ces quatre mesures permettraient  à  la France 
de rattraper le retard dans ces domaines par rapport  à nos 
deux principaux partenaires de la C. E. E. et réduiraient le 
risque très sérieux que court l'industrie laitière française de 
voir se tarir ses sources de matières premières de qualité, les 
producteurs étant convaincus que cette production est condamnée 
par les pouvoirs publics [14 octobre 1969]. — Réponse [4 novem-
bre 1969] (p. 657 et 658). — Sont entendus : MM. Bernard Pons, 
secrétaire d'Etat  à  l'agriculture ; André Dulin. 

940. — M. Jean COLIN expose  à M. le ministre de l'éducation 
nationale que les conditions de la rentrée ont été gravement 
pertubées — notamment pour les collèges d'enseignement  •  secon-
daire (C. E. S.) où l'initiative est laissée en totalité A l'Etat 
— par la carence totale des entreprise chargées de fournir et 
d'installer les bâtiments préfabriqués dits classes provisoires. 
Il lui demande : 1° s'il lui paraît normal que d'importants 
marchés d'Etat aient été confiés A des entreprises qui — et 
on le voit par expérience — n'avaient ni la surface ni les pos-
sibilités d'honorer leurs marchés ; 2° quel critère a été choisi 
pour sélectionner de telles entreprises qui, dans l'ensemble 
de la France, ont été en nombre très limité, alors qu'il pouvait 
être fait appel A d'autres entreprises très nombreuses ; 3° pour-
quoi la procédure normale des marchés de l'Etat n'a pas été 
suivie ; la règle du marché de gré  à  gré semblant avoir été systé-
matiquement retenue sans donner pour sautant la moindre 
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garantie ; 4° s'il n'était pas déraisonnable de confier des com-
mandes en très grand nombre aux mêmes entreprises sans véri-
fier qu'elles pourraient tenir leurs engagements quant aux 
délais et aux approvisionnements ; 5° s'il a bien été prévu 
des pénalités de retard dans les marchés signés et, dans l'affir-
mative, si ces pénalités ont bien été appliquées dans toute leur 
rigueur et pour leur totalité [14 octobre 1969]. — Réponse 
[28 octobre 1969] (p. 627 et suiv.). — Sont entendus : MM. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé 
des relations avec le Parlement ; Jean Colin. 

941. — M. André Mtutc attire l'attention de M. le ministre 
d'Etat, chargé de la défense nationale, sur la situation critique 
par suite du manque de commandes, de la poudrerie nationale 
de Toulouse. Il lui demande quelles mesures il compte prendre 
pour redonner  à  cet établissement de l'Etat l'essor industriel 
qui devrait être le sien [14 octobre 1969]. — Réponse [4 novem-
bre 1969] (p. 658 et 659). — Sont entendus : MM. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé 
des relations avec le Parlement ; André Méric. 

942. — M. Jean Oum demande  à M. le ministre de l'inté-
rieur de lui faire connaître quelle est la situation juridique 
des groupements, dits  «  Comités de défense de la République », 
constitués après les événements de mai dernier. Il souhaiterait 
que lui soit précisé si ces groupements ont fait l'objet d'une 
déclaration sous l'empire de la loi de 1901 et, dans cette 
hypothèse,  à  quels journaux officiels la publication légale a 
été opérée [14 octobre 1969]. 

943. — M. Serge BOUCHENY attire l'attention de M. le ministre 
d'Etat chargé de la défense nationale sur la situation de l'indus-
trie aérospatiale française, mise en danger par les nombreux 
licenciements annoncés dans la plus grande usine de moteurs 
d'avions. Devant les menaces qui pèsent sur le potentiel humain, 
technique et industriel de cette industrie, du fait de sa concen- 
tration en une société nationale aérospatiale, il aimerait savoir 
quelle mesure il compte prendre pour assurer : le plein emploi 
dans cette industrie ; les crédits nécessaires pour l'étude de 
nouveaux matériels ; le développement de l'aérospatiale fran-
çaise [16 octobre 1969]. — Réponse [4 novembre 1969] (p. 660 
et 661). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le 
Parlement ; Serge Boucheny. 

944. — M. Pierre BARBIER demande  à M. le ministre de 
l'équipement et du logement s'il est en mesure de confirmer 
l'intention qui lui est prêtée de transférer aux collectivités 
locales une part importante des dépenses d'entretien des 
routes nationales et, dans l'affirmative, s'il n'estime pas qu'en 
vertu de l'article 34 de la Constitution une telle aggravation 
des charges des collectivités locales ne saurait être décidée que 
par le Parlement ; si avant de lancer publiquement cette idée, 
le Gouvernement a consulté la commission mixte instituée 
par la loi du 2 février 1968, qui est précisément chargée do 
reviser la répartition des responsabilités et des charges entre 
l'Etat et les collectivités locales ; s'il ne s'est pas avisé que 
la situation financière des collectivités locales est déjà très 
détériorée, notamment en raison des fonds de concours exigés 
par son administration, sans base légale et sans référence au 
Plan, et qu'il est hors de question d'aggraver le poids de la fis-
calité locale qui depuis dix ans a augmenté beaucoup plus vite 
que celui des impôts d'Etat, et qui a généralement atteint le 
maximum supportable ; quel est le montant total des fonds de 
concours attendus des collectivités locales par le ministère de 
l'équipement et du logement pour la période du V' Plan, et 
quel est le montant des charges d'entretien des routes nationales 
qu'il entend tranférer de rEtat aux collectivités locales [16 octo-
bre 1969]. — Réponse [18 novembre 1969] (p. 770 et 771). — 
Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Pierre 
Barbier. 

945. — Mme Catherine LAGATU demande  à M. le ministre 
de l'éducation nationale de bien vouloir lui indiquer les mesures 
financières qu'il compte prendre afin de permettre l'organi-
sation des loisirs, le samedi après-midi et le fonctionnement des 
cantines le samedi  à midi dans les écoles primaires et mater-
nelles [16 octobre 1969]. — Réponse [4 novembre 1969] (p. 661). 
— Sont entendus : M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; 
Mme Catherine Lagatu. 

946. — M. Robert LAUCOURNET appelle l'attention de M. le 
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur les 
incidences regrettables de l'application de sa circulaire n° 126 
du 12 août 1969 concernant l'exonération des redevances de 
location des compteurs électriques en faveur des économiquement 
faibles ; il lui rappelle que dans le passé les économiquement 

faibles, exclusivement titulaires de la carte sociale, personnes 
âgées et souvent malades ou infirmes, retiraient facilement dans 
les mairies les titres leur permettant de bénéficier de l'exoné-
ration alors qu'ils devront désormais se rendre dans les percep-
tions de chef-lieu de canton, situées très souvent à plusieurs 
kilomètres. Il lui demande donc les raisons qu'il peut invoquer 
pour justifier ces tracasseries qui rendent illusoire le bénéfice 
minime (6 francs) de l'avantage qui leur est consenti [21 octobre 
1969]. — Réponse [4 novembre 1969] (p. 662 et 663). — Sont 
entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; 
Robert Laucournet. 

947. — M. Henri CAILLAVET attire l'attention de M. le ministre 
de l'agriculture sur la qualification des gardes-pêche commis-
sionnés de l'administration. Cette qualification a été modifiée 
par des textes réformant le code de procédure pénale ainsi que 
par une circulaire du 30 septembre 1959 de la direction générale 
des eaux et forêts, et les gardes-pêche n'ont plus, depuis lors, la 
qualité d'officier de police judiciaire. Leurs procès-verbaux ne 
sont donc plus valables, comme précédemment, jusqu'à l'ins-
cription de faux. Il lui demande s'il ne lui semble pas souhai-
table, eu égard aux impératifs de la police de l'eau, que la 
qualité d'officier de police judiciaire soit rendue, tout au moins 
aux gardes chefs, et que la compétence des gardes commissionnés 
de l'administration s'étende à la constatation des infractions 
commises par les adeptes du motonautisme contrevenant en 
particulier aux arrêtés préfectoraux pouvant être en vigueur 
dans les départements [21 octobre 1969]. 

948. — M. Robert BRUYNEEL rappelle  à M. le Premier ministre 
que, le 26 octobre 1967, le Sénat a adopté une proposition de loi 
organique tendant  à modifier certains articles du code électoral 
de façon  à  prévoir le remplacement, par des élections partielles, 
des membres du Parlement dont le siège deviendrait vacant. 
Il lui demande s'il a l'intention de proposer rapidement l'ins-
cription de ce texte  à  l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, 
afin d'écarter les multiples inconvénients résultant de l'insti-
tution des remplaçants, dont le moindre n'est pas la pression 
exercée sur les remplaçants d'anciens ministres dans le but 
de les amener à présenter leur démission de député [23 octobre 
1969]. — Réponse [18 novembre 1969] (p. 771 et 772). — Sont 
entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Robert 
Bruyneel. 

949. — Mme Marie-Hélène CARDOT demande  à M. le ministre 
de l'éducation nationale de lui faire connaître les mesures que 
le Gouvernement entend prendre pour régler la situation des 
instituteurs chargés de l'éducation physique et sportive dans 
les C. E. G. et les C. E. S. Elle lui demande en particulier si 
un projet de réforme instituant un C. A. P.  à  l'enseignement 
dans les C. E. G. et C. E. S. avec option e Education physique », 
qui permettrait  à  ces personnels d'entrer dans le corps profes-
soral de ces établissements, est bien à l'étude et, dans l'affir-
mative, quel délai peut être envisagé pour la parution des textes 
nécessaires [23 octobre 1969]. — Réponse [4 novembre 1969] 
(p. 661 et 662). — Sont entendus : M. Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement ; Mme Marie-Hélène Cardot. 

950. — M. Marcel DAROU rappelle  à M. le ministre des 
anciens combattants et victimes de guerre que le Sénat a voté 
le 11 décembre 1968 une proposition de loi tendant à la recon-
naissance de la qualité de combattant aux militaires ayant pris 
part aux combats en Afrique du Nord. Il lui précise que cette 
proposition, transmise  à  l'Assemblée nationale depuis près d'une 
année, n'a pas encore été soumise  à son examen. Il lui demande 
en conséquence quelles mesures il entend prendre pour que 
l'Assemblée nationale puisse enfin statuer sur ce texte [23 oc-
tobre 1969]. — Réponse [18 novembre 1969] (p. 772 et 773). 
Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; 
Marcel Darou. 

951. — M. Maxime JAVELLY attire l'attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur la déclaration qu'il aurait 
faite récemment, selon laquelle il envisageait de donner aux 
préfets des intructions pour demander aux collectivités locales 
de maintenir pour l'année 1970 le taux actuel de la patente. 
Il lui précise que les collectivités locales, soucieuses de l'accrois-
sement permanent de la fiscalité qui frappe lourdement les 
contribuables, accéderont d'autant mieux à ce désir lorsque 
le Gouvernement assurera par d'autres moyens les charges qu'il 
impose aux communes. Il lui demande en conséquence les 
mesures qu'il compte prendre dans ce domaine, 1° pour modifier 
les dispositions en vigueur imposées aux communes pour la 
détermination des patentes ;  2 ° pour permettre un allégement 
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de ladite fiscalité en faveur des artisans et commerçants, tout 
en assurant aux collectivités locales les ressources pour faire 
face  a  leurs besoins d'ailleurs toujours accrus. [23 octobre 1969]. 

952. — M. Louis GROS expose  à M. le ministre des affaires 
étrangères que des enfants de familles françaises et franco-
phones non françaises résidant  à  Bâle, au nombre de quatre-
vingt-quatre, se rendent quotidiennement  à Saint-Louis (Haut-
Rhin) pour y suivre des cours donnés dans le collège d'ensei-
gnement du second degré, situation analogue  à  celle d'autres 
enfants habitant la Suisse et fréquentant un établissement de 
Ferney-Voltaire, dans le département de l'Ain. Il lui précise 
que les communes françaises en question voient leurs charges 
angmentées des dépenses afférentes  à  un enseignement donné 

des enfants français ou francophones résidant en territoire 
étranger. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas normal que 
les communes françaises qui contribuent  à  l'enseignement 
donné aux jeunes Français résidant dans un pays limitrophe 
soient dédommagées des frais entraînés par cet enseignement. 
Il lui demande, en outre, s'il n'appartiendrait pas au ministère 
des affaires étrangères de prendre  à  sa charge, au titre de 
l'action culturelle  à  l'étranger, les dépenses que ces communes 
exposent pour l'enseignement des jeunes étrangers francophones 
résidant dans un pays contigu. [28 octobre 1969]. — Réponse 
[16 décembre 1969] (p. 1748 et 1749). — Sont entendus : MM. Jean-
Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé 
des rapports avec le Parlement ; Louis Gros. 

953. — M. Jean DEGUISE expose  à M. le ministre de l'agriculture 
les graves inconvénients qui surviennent dans les industries 
de transformation de produits agricoles périssables, lors des 
suppressions de fournitures d'électricité, notamment en cas de 
grèves. Non seulement la journée le travail est perdue, mais 
encore des quantités importantes de fruits, légumes et primeurs 
risquent d'être ou sont perdues. Il lui demande, en conséquence, 
s'il ne serait pas possible d'étendre le bénéfice des priorités, 
prévu par le décret de mars 1966, aux usines transformatrices, 
aux centres de conditionnement de fruits, légumes et pommes de 
terre, ainsi qu'aux serres où le courant électrique est indis-
pensable. Il lui signale en même temps que cette demande joue 
sur une puissance installée en kilowatts très faible sur le plan 
national, alors que les répercussions économiques de ces pertes 
sont considérables. [30 octobre 1969]. -- Réponse [18 novem-
bre 1969] (p. 774). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement ; Jean Deguise. 

954. — M. Yvon COUDÉ DU FORESTO demande  à M. le Premier 
ministre quelles sont les conséquences financières de la pour-
suite, pendant de nombreuses années, de l'équipement nucléaire 
civil par la filière uranium naturel, graphite-gaz, et quelle est 
actuellement, de manière précise, la position de la France. 
Quelles sont les conséquences techniques et financières de cette 
nouvelle conception. Enfin quel sera le sort de l'usine de 
Pierrelatte qui, dans l'état actuel des choses, n'est pas susceptible 
de produire de l'uranium légèrement enrichi  à des prix compé-
titifs permettant d'alimenter les nouvelles centrales conçues sur 
le modèle américain. [30 octobre 1969]. — Réponse [18 novem-
bre 1969] (D. 774 et suiv.). — Sont entendus : MM. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé .eds 
relations avec le Parlement ; Yvon Coudé du Foresto. 

955. — Mme Catherine LAGATU demande  à M. le Premier 
ministre quelle suite il entend donner dans les meilleurs délais 
aux déclarations gouvernementales relatives  à  l'attribution d'un 
temps d'antenne régulier  à  la radio et  à  la télévision pour les 
partis politiques et les organisations syndicales.  130 octo-
bre 19691 — Réponse [18 novembre 1969] (p. 776 et 777). — 
Sont entendus : M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; 
Mine Catherine Lagatu. 

956. — M. Gérard MINVIELLE attire l'attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur la situation extrêmement 
critique dans laquelle se trouvent de nombreuses communes, 
qui ne peuvent parvenir  à  réaliser des programmes de travaux 
en préparation par suite de l'inertie administrative dont font 
soudainement preuve les autorités de tutelle normalement compé-
tentes. Il en résulte, d'une part, que les dossiers de travaux, 
dont la subvention a été notifiée, ne sont pas transmis aux 
organismes prêteurs susceptibles d'accorder le financement 
complémentaire  à  la charge des communes et, d'autre part, que 
des procès-verbaux d'adjudication pour des travaux dont le finan-
cement est assuré en toute certitude, tant sur le plan des 
subventions que sur celui des emprunts, ne se voient pas 
approuvés sans qu'ils soient pour autant refusés : ceci dans 
ce dernier cas a pour conséquence de conduire les communes 
intéressées  à payer des annuités pour des emprunts dont elles  

ne peuvent disposer et de les exposer,  à coup sûr,  à  subir 
les clauses de revision de prix qui résulteront du retard pris. 
Il lui demande, en conséquence, si les communes victimes de 
cette situation pourront, par référence  à  la jurisprudence du 
Conseil d'Etat sur l'inertie administrative, engager les voies de 
recours prévues par la procédure administrative. [13 novem-
bre 1969]. 

957. — M. Gérard MINVIELLE demande M. le ministre de 
l'économie et des finances de lui faire connaître les raisons 
pour lesquelles les primes pour suppression d'abattoirs .commu-
naux ayant été fermés dans les conditions prévues  à  l'article 12, 
premier alinéa de la loi du 8 juillet 1965 et au décret n° 67-729 
du 29 août 1967 ne sont pas encore versées. Il lui demande 
également si les maires sont fondés  à  inscrire dans leur budget 
communal pour 1970 cette recette, dont l'existence a été voulue 
par le législateur [13 novembre 1969]. 

958. — M. Pierre SCHIELE expose  à M. le ministre de l'écono-
mie et des finances que l'article 39 de la loi de finances 
rectificative n° 62-873 du 31 juillet 1962 a posé le principe 
d'une réglementation du titre de conseil ou de conseiller fiscal 
et stipulé que les modalités d'application de cette réglemen-
tation seront fixées par décret. A une question écrite posée par 
M. Richards, député, il a été répondu (Journal officiel, Débats 
A. N. du 5 mai 1966, p. 1087, question n° 13612) que « la date 
de la publication de ce décret ne pouvait encore être précisée, 
puisque les autres départements ministériels intéressés devaient 
être consultés, chacun en ce qui le concerne ». Deux ans après 
cette réponse et six ans après l'intervention de la loi, il lui 
demande s'il est enfin en mesure d'annoncer la parution pro-
chaine du décret d'application en question [18 novembre 1969]. 
— Réponse [16 décembre 1969] (p. 1750). — Sont entendus : 

MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Roger Poudon-
son au nom de M. Pierre Schiele. 

959. — M. Edouard BONNEFOUS demande .A M. le ministre 
de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître les mesures 
prises pour remédier  à  la pollution sans cesse croissante de la 
région mantaise, dont les effets sont  à  l'origine de nombreux 
malaises, de crises d'asthme 'et de rhinopharyngite de la popu-
lation [2 décembre 1969]. — Réponse [16 décembre 1969] 
(p. 1753 et 1754). — Sont entendus : MM. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement ; Edouard Bonnefous. 

960. — M. Léon MOTAIS DE NARBONNE rappelle  à M. le ministre 
des postes et télécommunications que les communications télé-
phoniques entre la métropole et la Nouvelle -Calédonie sont 
organisées de telle sorte que, compte tenu du décalage horaire, 
il n'est possible d'obtenir Nouméa qu'après l'heure de ferme-
ture des bureaux. Il lui demande s'il n'estime pas opportun de 
remédier  à  cette anomalie [2 décembre 1969]. — Réponse 
[16 décembre 1969] (p. 1750). — Sont entendus : MM. Robert 
Galley, ministre des postes et télécommunications ; Léon Dilatais 
de Narbonne. 

961. — M. Jacques CARAT expose  à M. le ministre de la justice 
que les restrictions budgétaires retardent de façon fâcheuse la 
construction des palais de justice prévus dans les nouveaux 
départements de l'agglomération parisienne. Dans le Val -de-
Marne notamment, l'ajournement de l'acquisition des terrains, 
le blocage des crédits d'étude délégués au ministre des affaires 
culturelles font qu'au mieux la justice ne sera départementalisée 
que six ans après les autres administrations et qu'en attendant 
elle sera écartelée entre Paris, Corbeil, Créteil et Versailles. 
Il lui demande s'il a l'intention de faire débloquer rapidement 
les crédits d'études qui avaient été ouverts et si, dans le même 
temps, il ne serait pas possible d'étendre de façon limitée la 
compétence du tribunal de Créteil [3 décembre 1969]. -- 
Réponse [16 décembre 1969] (p. 1751). — Sont entendus : 

MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Jacques Carat. 

962. — M. Emile DURIEUX expose  à M. le ministre de l'édu-
cation nationale que les communes qui doivent construire des 
classes primaire perçoivent conformément aux dispositions du 
décret n° 63-1374 du 31 décembre 1963, une somme de 
77.000 francs par classe, ladite somme devant couvrir égale-
ment les annexes, cour, préau, sanitaire et un logement de 
fonction ; que par lettre du 23 septembre 1968 son prédéces-
seur lui a fait savoir qu' «  aucune dérogation aux dispositions 
du décret n° 63-1374 du 31 décembre 1963, et particulièrement 
de son article 6, n'est intervenue depuis cette date ; les hausses 
de prix survenues en cours d'exécution des travaux sont  à  la 
charge des collectivités ». Il lui demande s'il ne considère pas 
que les changements sont assez importants depuis 1963 pour 
apporter une modification aux règles précitées et pour faire 
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bénéficier les collectivités qui doivent construire des classes 
primaires et des classes maternelles d'un coefficient d'adaptation 
comme cela existe en ce qui concerne les constructions du 
secondaire [3 décembre 1969]. - Réponse [16 décembre 1969] 
(p. 1752 et 1753). - Sont entendus : M. Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement ; Emile Durieux. 

963 - M. Jean NAYROU appelle l'attention de M. le ministre 
de l'éducation nationale sur la composition et le fonctionnement 
des comités départementaux de ramassage scolaire et lui demande 
d'accorder aux parents d'élèves une représentation valable 
avec voix délibérative [6 décembre 1969]. - Réponse [16 décem-
bre 1969] (p. 1751 et 1752). - Sont entendus : MM. Jean-Louis 
Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des 
relations avec le Parlement ; Jean Nayrou. 

964. - M. Louis GROS demande à M. le ministre de l'intérieur 
de bien vouloir lui préciser que la promulgation de la loi du 
6 novembre 1969 instituant certaines mesures en faveur des 
rapatriés et Français d'outre-mer, n'a pas et ne peut pas avoir 
pour effet : 1° de supprimer ou même de suspendre toutes les 
mesures d'accueil prévues par la loi du 26 décembre 1961 pour 
les Français rentrant des Etats et territoires visés  à  l'article 1" 
de ladite loi ; 2° de mettre fin ou même de suspendre toutes 
les mesures financières, et notamment les prêts de réinstallation, 
prévues par la loi du 26 décembre 1961 en faveur des Français 
rapatriés des Etats et territoires visés à l'article ler  de ladite 
loi. Et, d'une manière générale, il lui demande que tous les 
organismes, services et commissions à tous les échelons qui ont 
assuré jusqu'à ce jour l'application de la loi du 26 décembre 1961 
continuent dans les mêmes conditions et avec les mêmes moyens 
à assurer l'application de ladite loi [8 décembre 1969]. -- 
Réponse [16 décembre 1969] (p. 1749). -- Sont entendus: 
MM. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Louis Gros: 

965. -- M. Jean NAYROU rappelle à M. le ministre de l'éducation 
nationale sa question orale n° 963 concernant le ramassage 
scolaire et la réponse qu'il lui a faite le 16 décembre 1969. 
A la suite de l'incident regrettable du vendredi 12 décembre 1969 
à La Roche-sur-Yon qui montre une fois de plus la nécessité 
d'organiser ce service sous la surveillance des établissements 
scolaires, la responsabilité de l'Etat étant engagée à partir du 
moment  où  les élèves sont accueillis dans les véhicules de trans-
port, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable que le ministère 
de l'éducation nationale ait la haute main sur le ramassage 
scolaire [17 décembre 1969]. 

966. - M. Joseph RAYBAUD considère que les déclarations de 
M. le ministre de l'équipement et du logement, au cours des 
débats budgétaires devant le Parlement ont remis en cause, pour 
l'immédiat, le financement admis par l'Etat de la construction 
de l'autoroute urbaine Nord de Nice sur une longueur de 
10,800 kilomètres entre les vallées du Var et du Paillon. En raison 
de l'importance vitale pour la desserte routière de la Côte d'Azur 
que représente la réalisation de ce projet, inscrit au r Plan, 
déclaré d'utilité publique par décret du 27 juillet 1969, par le 
département des Alpes-Maritimes et la ville de Nice, à concur-
rence de 45 p. 100, il lui demande de bien vouloir lui préciser 
ses intentions sur les moyens de financement qu'il envisage 
pour remplacer l'aide de l'Etat primitivement admise et devenue 
aujourd'hui défaillante, afin de ne pas retarder plus longtemps 
la mise en chantier de ces travaux dont l'exécution ne saurait 
être plus longtemps différée [18 décembre 1969]. 

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT 

25. - M. Jean COLIN demande à M. le ministre de l'économie 
et des finances s'il est exact que les contrôleurs financiers des 
divers départements ministériels aient reçu des instructions pour 
différer leur visa jusqu'à la fin de 1968 en ce qui concerne 
toutes les opérations d'équipement, et notamment les construc-
tions scolaires. Dans l'affirmative, il lui demande : 1° si une 
telle décision n'est pas de nature à compromettre des réalisations 
répondant  à des besoins urgents pour la collectivité et si l'éco-
nomie générale ne risque pas, d'un autre côté, d'être sérieusement 
affectée dans son équilibre ; 2° si, dans l'hypothèse où les 
opérations actuellement bloquées seraient enfin libérées, leur 
montant restera imputé normalement sur les crédits d'équipement 
1968 ou si, au contraire, ce montant sera réduit de la masse 
des crédits d'équipement prévus jusque-là pour 1969, ces derniers 
étant alors en fait amputés d'autant [16 décembre 1968]. - 
Retrait par son auteur [2 avril 1969] (p. 96). 

26. - M. Henri CAILLAVET rappelle à M. le Premier ministre 
que le Sénat a entendu les explications de M. le ministre d'Etat 
et de M. le ministre délégué quant à la réforme du Sénat et la  

création de collectivités régionales. Les ministres responsables 
ont fait un louable effort d'analyse et ont tenté avec probité 
de tracer les lignes de farce éventuelles de ces deux importants 
projets. Le Gouvernement a également rappelé que rien n'était 
encore décidé définitivement et qu'au demeurant ces débats, 
sans sanction, avaient simplement valeur indicative. Par ailleurs 
il est vite apparu, tant à l'Assemblée nationale qu'au- Sénat, que, 
pour être efficace, la discussion exigeait un débat approfondi 
sur des textes déjà élaborés, la matière discutée étant véritable-
ment révolutionnaire. Or, le Gouvernement a manifesté son 
intention de s'en remettre à la voie référendaire pour faire 
approuver un texte forcément complexe, une seule réponse étant 
exigée pour deux questions posées. Avant que d'engager le 
processus du référendum, et pour lui enlever en partie son 
caractère plébiscitaire, il serait souhaitable que soit préalable-
ment recueilli l'avis autorisé des conseils municipaux et des 
conseils généraux sur un texte assez précis pour mériter les obser-
vations d'administrateurs dévoués et compétents et assez souple 
pour que le Gouvernement puisse tenir compte des analyses 
auxquelles les conseils procéderaient. Il demande à M. le Premier 
ministre s'il ne partage pas ce jugement conforme à l'esprit 
démocratique et, dans l'affirmative, ,comment il entend, et à 
quelle époque, faire procéder à cette consultation préalable qui 
ne souffre aucune difficulté matérielle puisque des renseigne-
ments recueillis, on peut conclure qu'une infime minorité d'élus 
locaux a donné indirectement un avis sur le précédent question-
naire non contraignant [31 décembre 1968. - J. O. 7 février 
1969 et 2 avril 1969]. - Devenue caduque en raison de la 
démission du gouvernement auquel elle était adressée [2,4 juin 
1969] (p. 286). 

27. - M. Pierre GIRAUD signale à. M. le Premier ministre 
la vive émotion produite dans l'opinion publique par les décla-
rations du président de la République relatives  à  la question 
du Moyen-Orient  Il  lui demande : 1° s'il ne pense pas que la 
brutale décision d'imposer un embargo général sui les expédi-
tions d'armes  à  l'Etat d'israiil est de nature  à  compromettre les 
chances de règlement du conflit ; 2° et si la décision prise, sans 
la moindre consultation du Parlement, ne réduit pas les possi-
bilités pour la France de jouer un rôle efficace dans la 
recherche de la paix [8 janvier 1969. - J. O. 7 février 1969 
et 2 avril 1969]. - Devenue caduque en raison de la démission 
du Gouvernement auquel elle était adressée [24 juin 1969] 
(p. 286). 

28. - M. Jean LECANUET expose  à M. /e ministre des affaires 
étrangères l'indignation des Français de toutes opinions devant 
l'indifférence de l'Etat français en face de l'héroïsme et des 
sacrifices de la jeunesse de la Tchécoslovaquie pour la liberté. 
Il lui demande si le Gouvernement français entend rester plus 
longtemps sans réaction et complice par  son  silence de cette 
situation intolérable. Il lui demande s'il continue de regarder 
l'occupation prolongée,  de la Tchécoslovaquie par des forces 
militaires étrangères comme un simple e  incident  de parcours e 
ou s'il est en mesure de faire cameaître l'action qu'il entend 
entrepreeidre sur le plan diplomatique pour soutenir le droit 
du peuple tchécoslovaque à se déterminer librement et souverai-
nement [28 janvier 1969. - J. O. 7 février 1969 et 2 avril 1969]. 
- Devenue caduque en raison de la démission du Gouvernement 
auquel elle était adressée [24 juin 1969] (p. 286). 

29. - M. Antoine COURRIkRE demande à M. le ministre des 
transports quelle est la politique qu'il suit en matière de 
réforme de la S.N.C.F. et s'il ne croit pas que la suppression 
des lignes secondaires va à remontre de la politique de régiona-
lisation dont le Gouvernement se réclame [30 janvier 1969. --- 
J. O. 7 février 1969 et 2 avril 19691  .- Devenue caduque en 
raison de la démission du Gouvernement auquel elle était 
adressée [24 juin 1969] (p. 286). 

30. - M. André Meinic demande  à M. le ministre des armées 
quelles mesures il compte prendre pour développer, dans les 
délais les plus brefs, le plan de charge des usines aéronautiques 
de Toulouse (Sud-Aviation, Bréguet, Latécoère) afin d'éviter la 
diminution des horaires de travail, les licenciements éventuels 
et d'assurer l'embauchage des jeunes gens qui sortent de centres 
d'apprentissage ou d'écoles techniques et qui se trouvent sans 
emploi [5 février 1969. - J. O. 7 février 1969 et 2 avril 1969]. 
- Devenue caduque en raison de la démission du Gouvernement 
auquel elle était adressée [24 juin 1969] (p. 286). 

31. -- M. Pierre BROUSSE expose à M. le ministre d'Etat 
chargé des affaires sociales que le catit de la formation profes-
sionnelle de prés de 25.000 élèves infirmières et de plusieurs 
milliers d'autres agents du personnel paranuidical est assumé 
pour la plus grande partie par des écoles attachées à des 
hôpitaux publics. Ces dernières, au nombre de près de 200, sont 
en réalité gérées et financées, pour une large part, par ces 
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hôpitaux. De ce fait, les dépenses indispensables sont incorporées 
dans le prix de revient de ces hôpitaux et payées par les 
malades ou les organismes payeurs. Ainsi, à Béziers, au cours des 
dix dernières années, 200 infirmières diplômées ont été formées 
par l'école d'infirmières du centre hospitalier, dont le coût 
moyen par élève, et par an, à la charge de l'établissement seul, 
a avoisiné régulièrement 2.000 francs. Or, 22 élèves seulement 
sont restées  à titre définitif au centre hospitalier de Béziers. 
Dans ces conditions — et l'Etat se refusant à assumer cette 
formation technique, ce qui serait pourtant logique — il lui 
paraît convenable qu'une taxe, analogue à la taxe d'apprentis-
sage, soit créée et versée par la totalité des employeurs publics 
et privés, dans un fonds commun géré de façon tripartite (Etat, 
hôpitaux publics, secteur privé) et destiné à couvrir ces frais 
d'enseignement professionnel d'un personnel indispensable à 
l'ensemble de la nation. En conséquence, il lui demande quelles 
mesures il compte prendre pour trouver une solution  à  ce 
problème [13 février 1969. — J. O. 28 février 1969 et 2 avril 1969]. 
— Devenue caduque en raison de la démission du Gouvernement 
auquel elle était adressée [24 juin 1969] (p. 286). 

32. — M. Roger CARCASSONNE demande A M. le.  secrétaire 
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de l'information, 
s'il ne considère pas comme une violation des règles d'honnêteté, 
d'objectivité et d'équité qui devraient être celles de l'O. R. T. F. : 
premièrement, les interventions successives et quotidiennes des 
ministres dont il apparaît clairement qu'elles visent  à  la mise 
en condition des citoyennes et des citoyens avant le référendum 
du 27 avril ; deuxièmement, les enquêtes faites sous la rubrique 
1 dialogue-service » à propos de la régionalisation et de la 
réforme du Sénat avant même que les textes ne soient publiés 
et que la campagne ne soit ouverte. Il lui demande, d'autre part, 
quel est le coût de cette dernière enquête et ce qu'elle comporte 
comme mobilisation de matériel et de personnel [2 avril 1969]. 
— Discussion [8 avril 1969] (p. 122 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Roger Carcassonne ; Joël 
Le Theule, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé 
de l'information ; Dominique Pado ; Edouard Le Bellegou ; Pierre 
Marcilhacy ; Jacques Soufflet ; Marcel Champeix ; Robert Bruy-
neel ; Adolphe Chauvin ; Hector Viron ; André Diligent ; René 
Tinant ; Auguste Pinton ; Etienne Dailly. 

33. — M. Jean AUBIN se félicite auprès de M. le ministre 
de l'économie et des finances que le Gouvernement ait enfin 
reconnu l'importance particulière du Conseil économique — dont 
il semble, par ailleurs, préparer la dissolution — en soumettant, 
en premier lieu, à son appréciation le projet de réforme de 
l'impôt sur le revenu. Il s'étonne toutefois qu'au moment de 
promouvoir la régionalisation, dont le coût s'élèvera, selon les 
déclarations de M. le ministre de l'information,  à  mille milliards 
d'anciens francs, l'Etat puisse envisager de se priver d'une partie 
de ses ressources. Il lui demande, en conséquence : premièrement 
s'il prévoit, pour l'établissement du projet de loi de finances 
pour 1970, de maintenir l'impasse budgétaire et, dans cette 
hypothèse plus que vraisemblable, quel sera le montant de cette 
impasse ; deuxièmement, s'il n'est pas à redouter que ce montant 
entraîne ipso facto une dévaluation [2 avril 1969]. — Retrait 
par son auteur [6 mai 1969] (p. 211). 

34. — M. Jean DEGUISE expose A M. le ministre de l'agriculture 
le véritable désastre qu'a constitué pour les producteurs de 
pommes de terre la campagne de commercialisation  1968-1969.:  
pour la deuxième année consécutive, les prix sont restés à un 
niveau extrêmement bas, voisin de dix centimes le kilo à la 
production. De ce fait, le revenu à l'hectare sera inférieur 
d'environ 1.500 francs au coût de production. Devant une telle 
situation, les pouvoirs publics sont restés, jusqu'ici, pratiquement 
indifférents. Les crédits débloqués par le F. O. R. M. A. pour la 
régularisation du marché ne se sont élevés jusqu'à présent, en 
crédits d'engagement, qu'A cinq millions de francs et, en dépenses 
réelles, qu'A trois millions, ce qui représente seulement une 
« aumône » et non un effort réel pour soutenir le marché. Sur 
l'initiative du comité économique Nord - Pas-de-Calais, les produc-
teurs viennent de prendre la décision très risquée de refuser 
de continuer les livraisons au prix de misère pratiqué jusqu'à 
maintenant. La fédération nationale des producteurs et groupe-
ments de producteurs de pommes de terre de consommation 
s'est solidarisée avec le comité économique Nord - Pas-de-Calais 
et les producteurs du Nord et de la Picardie ont accepté de 
signer des traites pour garantir les invendus. Le prix minimum 
que les producteurs se sont engagés à respecter (16 francs le 
quintal nu culture, soit 20 francs logé wagon départ), est 
inférieur de 8,50 F au prix de mobilisation du stock de sécurité 
prévu pour le mois de mars. Il lui demande en conséquence : 
premièrement, si les pouvoirs publics ont l'intention de soutenir 
l'action entreprise par les producteurs ; il désirerait savoir, 
notamment, si le F. O. R. M. A. va enfin se décider à une inter- 

vention immédiate et massive. (Pour résorber les excédents de 
pommes de terre, il est nécessaire d'envoyer  à  la déshydratation 
l'intégralité du stock de sécurité, soit 18.300 tonnes remises sur 
le marché depuis le 9 mars et 28.382 tonnes qui le seront le 
9 avril) ; deuxièmement, si le F. O. R. M. A. a l'intention d'aider 
par une subvention massive les comités économiques dans l'action 
difficile qu'ils viennent d'entreprendre [2 avril 1969]. — 
Devenue caduque en raison de la démission du Gouvernement 
auquel elle était adressée [24 juin 1969] (p. 286). 

35. — M. Léon MOTAIS DE NARBONNE demande à M. le Premier 
ministre si, compte tenu des leçons du passé et de l'effort actuel-
lement encouragé du développement économique de la France 
hors de ses frontières, le moment ne lui paraît pas venu d'inflé-
chir la politique de coopération dans le sens d'une coopération 
plus étroite avec le secteur privé. Il lui suggère que celle-ci 
pourrait être envisagée : I. — Au niveau de la conception : 
1 0  par une modification des structures en associant dans une 
consultation permanente les responsables de la coopération et 
ceux du secteur privé, métropolitain et local, pour l'élaboration 
des plans de développement et l'étude des actions à entre-
prendre ; 2° par la contribution du secteur privé à l'enseignement 
pratique et à l'éducation dans les universités locales, de cadres 
directement formés à l'économie appliquée, comme il est de 
pratique en Europe et aux U.S.A. H. — Au niveau de l'exécu-
tion, par la recherche d'une conciliation bénéfique entre les 
intérêts de certaines entreprises existantes et l'évolution éco-
nomique du pays, jusqu'à disparition complète des derniers îlots 
de colonisation ; par l'accession des assistés au commerce et 
à l'industrie ; par la formation des cadres autochtones ; par 
l'orientation d'un enseignement où prédomineraient des insti-
tuts pratiques créés en fonction des besoins locaux (instituts 
du café, du coton, des pêches) de préférence aux cours 
magistraux des grandes matières, soit très générales, soit étran-
gères au contexte ; par l'institution d'un climat de confiance : 
a) en France, entre les institutions de coopération et le secteur 
prive, conduisant A la mise en place d'organismes consultatifs 
efficaces ; b) hors de France, entre les responsables africains 
et les Français publics et privés qui jouent un rôle dans l'éco-
nomie donc dans la vie d'un pays d'outre-mer. [23 avril 1969. 
— J.O. 25 avril 1969 et 29 avril 1969]. — Devenue caduque 
en raison de la démission du Gouvernement auquel elle était 
adressée [24 juin 1969] (p. 286). 

1. — M. Antoine COURRIÈRE demande à M. le Premier ministre 
les mesures qu'il compte prendre pour accorder A l'agriculture 
des prix décents et pour assurer aux producteurs les possibilités 
d'équipement de leurs exploitations et de restructuration des 
propriétés rurales, permettant ainsi de maintenir à la terre 
des milliers d'agriculteurs qui, faute d'aides de l'Etat, seront 
obligés de la quitter et, dans le même temps, comment il entend 
assurer à l'agriculture des conditions de prix compétitifs sur 
le plan du Marché commun [26 juin 1969]. 

2. — Antoine COURRIÈRE demande également à M. le Premier 
ministre de vouloir bien définir sa politique concernant les 
traitements et les salaires en fonction de la hausse constante 
du coût de la vie [26 juin 1969]. 

3. — M. Marcel DAROU signale à M. le Premier ministre, 
la suite de la déclaration qu'il a faite devant le Parlement, que 
malgré les nombreux problèmes économiques et financiers 
intéressant les diverses catégories sociales qu'il a évoqués, aucune 
précision n'a été fournie sur la situation des anciens combattants 
et des victimes de guerre, et il lui demande en conséquence 
s'il peut envisager un certain nombre de mesures souhaitées 
par eux : 1' de réunir rapidement une commission tripartite 
qui apporterait une solution valable et définitive  à  l'irritant 
problème du rapport constant dont sont présentement victimes les 
anciens combattants et victimes de guerre ; 2° de prévoir une 
nouvelle étape A l'occasion du budget de 1970 pour réaliser 
les différents points de l'article 55 de la loi de finances pour 1962, 
A savoir : les pensions des veuves et des ascendants ; la pro-
portionnalité des pensions ; la retraite des anciens combattants ; 
3 0  d'accorder une égalité des droits A réparation pour tous 
les déportés et internés politiques avec les déportés et 
internes résistants ; 4° d'accorder la carte d'ancien combattant 
A ceux qui ont combattu en Afrique du Nord, conformément 
au vote exprimé par le Sénat le 19 novembre 1968 ; 5° de lever 
définitivement toutes les forclusions ; 6° de proclamer à nou-
veau que le 8 mai est jour de fête nationale dans les mêmes 
conditions que le 11 novembre ; 7° de créer chaque année un 
contingent spécial dans l'Ordre national de la Légion d'honneur 
pour donner satisfaction en particulier aux anciens combattants 
de la première guerre mondiale de 1914-1918 qui ont au moins 
quatre titres de guerre ; 8° de décider que la tombe 
du soldat inconnu restera définitivement sous l'Arc de Triomphe 
[27 juin 1969]. 
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4. — M. Pierre MARCILHACY demande  à M. le garde des sceaux, 
ministre de la justice, quelles mesures il compte prendre ou 
proposer pour porter remède à la situation matérielle, morale et 
sociale qui est actuellement celle de la magistrature française, 
dont la mission, qui doit rester indépendante des exigences 
du pouyoir administratif ou politique, devient chaque jour 
plus lourde et plus difficile [11 juillet 1969. — J.O. 15 août 
1969. — J.O. du 16 septembre 1969]. — Discussion [14 octo-
bre 1969] (p. 510 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Pierre Marcilhacy ; André Diligent ; Edouard 
Le Bellegou ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 
justice. 

5. — M. Antoine COURRIÈRE demande à M. le Premier ministre 
quelle sera l'incidence de la dévaluation : 1° sur les traitements, 
salaires, pensions, retraites et, d'une manière générale, sur le 
niveau des travailleurs et des personnes figées ; 2° sur les prix 
agricoles et sur les conditions d'existence du monde rural ; 
3 0  sur le fonctionnement du Marché commun et notamment 
sur la poursuite de la politique tendant à la réalisation de l'Eu-
rope [16 septembre 1969]. 

6. — M. Fernand CHÂTELAIN  expose  à M. le ministre de l'équi-
pement et du logement que la situation du logement en France 
a des conséquences néfastes sur les conditions de vie des 
familles ; que l'augmentation régulière des loyers est un facteur 
important de la hausse des prix et de la dégradation du pou-
voir d'achat des masses laborieuses ; que le nombre de loge-
ments construits chaque année plafonne autour de 400.000 et 
ne répond pas aux nécessités, compte tenu de l'augmentation 
du nombre des jeunes ménages à la recherche d'un toit, de 
l'exode de ruraux vers les villes et de la vétusté du patri-
moine immobilier français dont 62 p. 100 des logements ont 
plus de cinquante ans d'existence ; qu'il est anormal que le 
nombre des logements vacants ait augmenté de 43,4 p. 100 de 
1962 à 1967 en raison du coût d'achat ou de location des loge-
ments du secteur libre alors que le nombre des logements 
H.L.M. construits est absolument insuffisant pour faire face 
aux demandes des catégories les plus modestes. Il lui demande 
quelles mesures il compte prendre pour augmenter le rythme 
de la construction, en particulier des logements H.L.M., et 
pour apporter des solutions positives au problème social que 
constitue la crise du logement dans notre pays [16 septem-
bre 1969]. — Discussion [28 octobre 1969] (p. 613 et suiv.). -- 
(Commune avec la discussion de la question posée par M. Robert 
Laucournet, n° 10). — Sont entendus dans la discussion géné-
rale : MM. Robert Laucournet ; Fernand Chatelain ; Hector 
Viron ; Paul Guillard ; Robert-André Vivien, secrétaire d'Etat 
au logement ; Emile Durieux. 

7. — M. Marcel BRÉGÉGÈRE demande  à M. le Premier ministre 
quelle politique il compte suivre vis-à-vis de la caisse nationale 
de crédit agricole et quelles modifications il entend apporter 
au crédit agricole [16 septembre 1969]. — Discussion [21 oc-
tobre 1969] (p. 559 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Marcel Brégégère ; Léon David ; Charles Suran ; 
Jacques Duhamel, ministre de l'agriculture ; Octave Bajeux ; 
Robert Vignon ; Marcel Souquet ; Paul Driant ; Marcel Gargar. 

8. — M. Edouard BONNEFOUS rappelle h M. le Premier 
ministre : 1° que l'accident du Torrey-Canyon du 27 mars 1967 
a fait se répandre 90.000 tonnes de mazout sur les côtes de 
Cornouailles et de Bretagne et a coûté plus de 4 milliards d'an-
ciens francs it la France ; 2° qu'au cours de l'été dernier deux 
marées noires ont encore pollué gravement les côtes de Vendée 
et celles de Bretagne ; 3° que malgré la convention de Londres 
du 12 mai 1954 et la loi française du 29 décembre 1964, des 
navires pétroliers continuent  à  polluer volontairement les mers ; 
chaque jour 10.000 tonnes d'hydrocarbures sont ainsi déversées 
et 250 tonnes viennent souiller les plages françaises. Il lui 
demande quelles initiatives le Gouvernement français compte 
prendre en vue de faire respecter les accords internationaux 
et, le cas échéant, aggraver les sanctions prévues contre les 
contrevenants. [16 septembre 1969]. — Discussion [16 décembre 
1969] (p. 1782 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Edouard Bonnefous ; Jacques Eberhard ; Yvon 
Coudé du Forest° . André Bettencourt, ministre délégué auprès 
du Premier  ministre,  chargé du Plan et de l'aménagement du 
territoire. 

9. — M. André CORNU demande  à M. le ministre des trans-
ports de lui faire connaître les mesures indispensables que 
compte prendre le Gouvernement pour détruire en haute mer 
les nappes de mazout en provenance de pétroliers accidentés 
ou de dégazages illicites avant qu'elles ne soient susceptibles 
de souiller les plages, notamment par la création de dépôts de 
matériel nécessaire aux interventions d'urgence [16 septembre 
1969]. — Retrait par son auteur [11 décembre 1969] (p. 1617). 
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10. — M. Robert LAUCOURNET demande à M. le ministre de 
l'équipement et du logement : 1° quelles mesures il entend 
prendre pour remédier aux incidences extrêmement défavora-
bles du resserrement du crédit dans le contexte général du 
plan d'assinissement financier du Gouvernement, à la fois sur 
l'industrie du bâtiment et sur l'aspect social de l'accession à la 
propriété ; 2° compte tenu du blocage des crédits prévus pour 
les réalisations Crédit foncier de France et H. L. M., d'une part, 
et du resserrement des crédits nécessaires à la petite accession 
à la propriété, de quelle façon il compte mettre  •  en œuvre sa 
politique d'industrialisation, et donc d'équipement, dont il vient 
de rappeler par son discours d'ouverture de la foire de Stras-
bourg l'impérieuse nécessité ; 3° ce qu'il adviendra, de toute 
façon, des équipements déjà mis en place en fonction de cette 
même politique et quelle sera la situation de l'emploi dans la 
perspective de récession où se place, dès à présent, le bâtiment ; 
40  comment il peut espérer tenir les prévisions du V' Plan déjà 
insuffisantes pour le secteur des logements sociaux et de la 
petite accession  à  la propriété ; 5° sous quelle forme il entend 
régler, dans ces conditions, le problème social du logement des 
catégories les moins favorisées sur lesquelles le Gouvernement 
prétend, au titre du même plan de redressement financier, se 
pencher avec sollicitude [16 septembre 1969]. — Discussion 
[28 octobre 1969] (p. 613 et suiv.). — (Commune avec la dis-
cussion de la question posée par M. Fernand Chatelain, n° 6, 
cf. supra.) 

11. — M. René MONORY expose  à M. le ministre de l'agri-
culture qu'afin de rattraper l'écart qui existait entre les revenus 
agricoles et les autres catégories de revenus, le V° Plan dispose : 
c ...les taux annuels moyens suivants ont été retenus pour 
la progression des principales catégories de revenus directs 
en francs constants et par tête : (...) s Revenu agricole par 
exploitation : 4,8 p. 100 ». Or, la commission nationale des 
comptes de l'agriculture indique que l'augmentation des revenus 
agricoles s'est traduite par les chiffres ci-dessous : 1962-1963, 
+ 6,8 p. 100 ; 1963-1964, — 4,5 p. 100 ; 1964-1965, + 2,5 p. 100

' 
 . 

1965-1966, + 5,1 p. 100 ; 1966-1967, p. 4,3 p. 100 ; 1967-1968, 
— 0,4 p. 100, soit, pour les six dernières années, par une 
moyenne de 2,3 p. 100,  c'est-à-dire à, peine la moitié de l'objectif 
assigné. Il lui demande quelle politique agricole il compte mettre 
en œuvre en liaison avec les organisations représentatives : 
1 0  pour permettre l'amélioration des revenus des exploitants 
agricoles ; 2° pour promouvoir au cours du VI° Plan les mesures 
nécessaires permettant de leur garantir la parité du niveau de vie 
avec les autres catégories sociales de la nation [18 septembre 
1969]. 

12. — M. Jean PÉRIDIER demande à M. le Premier ministre 
de lui indiquer en vertu de quelles décisions et dans quelles 
conditions des troupes françaises ont été engagées dans des 
combats sur le territoire du Tchad [18 septembre 1969]. — 
Discussion [25 novembre 1969] (p. 842 et suiv.). — Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Jean Péridier ; Serge Bou-
cheny ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement ; Michel Kauff-
mann. 

13. — M. Michel KAUFFMANN expose à M. le ministre de 
l'agriculture que les déclarations qu'il a faites à Bruxelles à 
la suite de la réunion du conseil des ministres consécutive à 
la dévaluation du franc, ainsi que celles faites à l'Assemblée 
nationale par M. le Premier ministre A l'occasion de la session 
extraordinaire du Parlement, laissent entendre que la loi d'orien-
tation agricole votée en 1962 ne sera plus  à  l'avenir la charte 
de l'agriculture française. Afin que les agriculteurs sachent 
comment orienter leur activité, il lui demande de vouloir bien 
définir dans les meilleurs délais possibles quelle sera la 
nouvelle politique agricole que le Gouvernement entend mettre 
en œuvre pour assurer la progression du revenu agricole en 
France, ainsi que les orientations nouvelles de la politique 
agricole européenne qui se dessinent  à Bruxelles [18 septembre 
1969]. 

14. — M. Jean COLIN expose h M. le ministre de l'éducation 
nationale que les conditions de la rentrée ont été gravement 
perturbées — notamment pour les collèges d'enseignement secon-
daire (C. E. S.) où l'initiative est laissée en totalité  à l'Etat — 
par la carence totale des entreprises chargées de fournir et 
d'installer les bâtiments préfabriques dits classes provisoires. 
Il lui demande : 1° s'il lui paraît normal que d'importants 
marchés d'Etat aient été confiés it des entreprises qui — et on 
le voit par expérience — n'avaient ni la surface ni les possibilités 
d'honorer leurs marchés ; 2° quel critère a été  •  choisi pour 
sélectionner de telles entreprises qui, dans l'ensemble de la 
France, ont été en nombre très limité, alors qu'il pouvait être 
fait appel  à  d'autres entreprises très nombreuses ; 3° pourquoi 
la procédure normale des marchés de l'Etat n'a pas été suivie, 
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la règle du marché de gré  à  gré semblant avoir été systémati-
eUement retenue sans donner pour autant la moindre garantie ; 
40  s'il n'était pas diraisormable de confier des commandes en 
très grand nombre aux mêmes entreprises sans vérifier qu'elles 
pourraient tenir leurs engagements quant aux délais et aux 
approvisionnements ; 5° s'il a bien été prévu des pénalités de 
retard dans les marchés signés et, dans l'affirmative, si ces 
pénalités ont bien été appliquées dans toute leur rigueur et pour 
leur totalité [20 septembre 19691 [retrait par son auteur, le 
14 octobre 1969, qui dépose, le même jour, une question orale 
identique, n° 9401. 

15.— M. Marcel MARTIN demande à M. le ministre de l'économie 
et des finances s'il n'estime pas que devrait être modifiée 
l'interprétation de la loi aux termes de laquelle, lorsqu'un 
testateur partage ses biens entre ses héritiers directs, il y a 
application des droits de partage alors que, si ce même testateur 
avait légué lesdits biens 4 des étrangers, ceux-ci n'auraient 
payer qu'un droit fixe très léger. Dans l'hypothèse où cette 
interprétation serait conforme au texte, il lui demande s'il envi-
sage la  modification  de celui-ci afin que ne soient pas pénalisées 
les successions en ligne directe [8 octobre 1969] . 

16. — M. Léon MOTAIS DE NARBONNE demande à M. le ministre 
des affaires étrangères si le moment ne parait pas opportun 
de définir les positions françaises à l'égard du Viet-Nam, et de 
préciser, d'autre part, les mesures qu'il envisage de prendre 
en faveur des  Français  demeurant A Saigon, 4 Pnompenh et 
à Ventiane [8 octobre 1969]. — Discussion [16 décembre 1969] 
(p. 1788 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Léon Motels de Narbonne ; Jacques Duclos ; Yvan Bourges, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre des a ffaires étrangères, 
chargé de la coopération. 

17. — M. Henri Csnassver demande à M. le ministre des 
affaires étrangères dans quelles conditions deux journalistes 
français de renom, qui se trouvaient en Algérie, et dont l'un 
couvrait la visite officielle que le ministre rendait h l'Etat 
algérien, ont pu  •  être gardés  à  vue, puis ont fait l'objet d'une 
mesure de refoulement de la part des autorités algériennes. 
Il lui demande si, en tant que représentant du Gouvernement 
français, il juge ces actions connratibles avec les règles habi-
tuellement suivies lors de visites officielles, et s'il ne compte pas 
intervenir auprès du Gouvernement algérien contre des mesures 
paraissant aussi arbitraires, alors qu'il est souhaitable de conser-
ver aux relations franco-algériennes un caractère de courtoise 
franchise et de compréhension [8 octobre 19691. 

18. — M. Fernand LEFORT signale à M. le Premier ministre 
qu'après avoir informé le Gouvernement et les ministres res-
ponsables et après leur avoir remis les résolutions votées par 
les 20.000 manifestants du Parc des Princes, les délégués des 
organisations professionnelles représentant ?ensemble des 
commerçants et das artisans de France viennent de s'adresser 
au Parlement. En conséquence, il lui demande quelle suite il 
pense devoir donner  à  ces résolutions et quelles dispositions 
il compte prendre afin de faire droit aux revendications de 
justice fiscale et d'équité sociale de ces catégories profession-
nelles [16 octobre 19691. — Discussion [18 novembre 1969] 
(P. 791 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Fernand Lefort ; Robert Boulin, ministre de la santé 
publique et de la sécurité sociale ; René Monory ; Mlle Irma 
Rapuzzi. 

19. — M. André Mn= demande 4 M. le Premier ministre 
de vouloir bien lui exposer, en fonction des dispositions qu'il 
vient de prendre en matière de fusion de l'industrie aéro-
spatiale: 1° quelle est la politique que le Gouvernement entend 
suivre A régard de l'industrie ae.'ronautique et spatiale ; 2° les 
garanties qu'il est en mesure de lui &nier en ce qui concerne 
la sauvegarde des personnes (ingénieurs, cadres et ouvriers) 
qui travaillent dans ces différentes entreprises [21 actobre 1969j. 
— Discussion [18 novembre  19091 (p. 778 et suiv.). — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. André Méric, André 
Fenton, secrétaire d'Etat auprâs du ministre d'Etat chargé de 
la défense nationale ; Jacques Duclos ; André Menteil. 

20.— M. Jean LEGARET demande à M. le ministre de l'éclucetion 
natiouale : 1° s'il est exact qu'il l'épreuve do français  «  mati. 
ciné. » du baccalauréat 1974,  »lus de 8,0 p. 100 des candidats 
ont obtenu une note inférieure  à  la moyenne; 2° si, dans la 
correction de ladite épreuve, il a été tenu  compte — ainsi 
qu'il avait été annoncé après eetélation de l'erreur en cause 
d'une grossière erreur dans l'intitulé de l'uu des sujets de 'cette 
épreuve de fraulais; 3° s'il est exact que, contrairement  à  ee 
qui, avait été officiellement  priese au °ours de l'année scolaire 
ecoulée, ainsi qu'au moment des épretwes, le Gouvernement 
envisage de priver les candidats de la possibilité de subir  

nouveau, avant le mois de Mil, l'épreuve de,françaiselent.les 
données comme le résultat ont -été *Mai. faussés [22 octobre 
1969]. 

21. — M. Charles LAIMENT-TiliOUVMEY demande 4 M. le 
Premier ministre de lui illd:«1»E eftintAent  il  Meilie les termes 
de la  Constitution  déclarant riens son article 20 que.* .4 Gou-
vernement détermine et conduit la politique de la nation » et 
ses déclaration sur le rOle du ?résident de la République qui, 
selon lui, 4 définit les orieutetionS, ehoisit les voies dans 
lesquelles le pays doit être engagé » [22  octobre].  

22. — M. Pierre BROUSSE expose  à M. le ministre de  •  l'intérieur 
que l'actuelle législation frangaise en ce qui concerne .1a répa-
ration des dommages causés par les calamités est 	la fois 
complexe, car de nombreux textes la régissent, injuste puisque, 
selon les catégories socio-profesaionneiles, des aides différentes 
peuvent être accordées et de toute façon rudimentaire. Toutes 
les fois qu'une catastrophe s'abat sur une réÉen de France, 
les pouvoirs publics  sont alertés et l'on vote à la a sauvette » 
une loi de circonstance  •  en se promettant lorsque le came sera 
revenu de prendre des mesures permanentes pour l'avenir. 
C'est ainsi qu'A l'occasion des inondations de l'automne 1960, 
la loi du 21 décembre 1960, après avoir réglé la question des 
indemnisations  à  accorder aux sinistrés de l'époque, avait 
édicté en son article 17: e Le Gouvernement soumettra au 
Parlement, dans un délai d'un an 4 compter de la promulgation 
de la présente loi, un projet de loi de earactère ge,néral relatif 
à la participation de l'Etat  à  la isiparation des dommages causés 
Par les caletnités atmosphériques ». En 1909, neuf ans donc 
après, le Parlement n'a été saisi d'aucun texte législatif général 
concernant les sinistres. Il lui demande quelles mesures compte 
prendre le Gouvernement pour que sa parole soit tenue et que 
cesse, grâce A une législation complète et équitable, la difficile 
et injuste quête de e secours » qui se renouvelle chaque fois 
qu'une ealamité touche une région de ce pays comme celle 
qui vient de s'abattre sur le Biterrois du 18 au 22 octobre 1969 
[30 octobre 1969]. — Discussion [18 décembre 1889) (p. 1772 
et suiv.). — Sant entendus dans la discussion générale : 
MM. Pierre Brousse ; Jacques thirac, secrétaire, d'Etat 
l'économie et aux finances ; Jean P462,1dier. 

23. — M. Pierre BROUSSE attire l'attention de M. le ministre 
des transports, sur les consétpersces que pourrait avoir pour la 
ville de Béziers le projet de redolopeoette dos régions 5.14. C.F. 
— conséquences susceptibles d'entraîner le transfert à Montpel-
lier, avec les arrondissements de llésiers, d'un certain nombre 
de cheminots et de leurs Uniates — ,ainsi -que sur la -Préoccu-
pante baisse d'activité du trafic du  •triage de Béziers. Ti  lui 
demande quelles mesures il compte prendre pour éviter les 
répercussions que de telles dispositions seraient et sont suscep-
tibles d'avoir, tant sur le plan-économique que sur le plan social, 
dans le Biterrois  130 octobre 19491. 

24. — M. Jacques DUCLOS expose  à M. le ?nini,9tre. ' d' 4t  chargé 
de la défense nationale que le président directeur g(méral d'une 
société dépendent do Sud -Aviation, sise  a  Trignitc (Wire-Atlan-
tique), a signé un accord le 10 octobre derme avec les orga-
nisations syndicales C. G. T. et C. F. D. T. faisant droit  à  cer-
taines revendications ; que le 13 octobre, un président directeur 
général intérimaire le remplaçant déclara dans un communiqué 
que cet accord ne pouvait être valable en raison des pressions 
qui s'étaient exercées sur la direction ; que la dénonciation de 
cet accord, par ordre des représentants de Sud-Aviation, avait 
pour cause la diffusion d'un tract relatif. A la prétendue séques-
tration du président directeur général signataire de cet accord, 
tract provocateur émanant de groupes d'aventuriers gauchistes ; 
que, devant le manque de sérieux de vat argument  le'  direction 
de Sud-Aviation dans un nouveau communiqué du -  17 octobre 
ne parlait plus des pressions imaginaires dont il était question 
dans le tract télécommandé, male prenait pour argument de 
cette dénonciation l'état de santé  dhcent du président :directeur 
général signataire de l'accord. 11 luVilentande 1° s'il ne consi-
dère pas que la slieonciatiou d'un neeenti signé -entre le président 
directeur général de cette **reprise et les organisations syn-
dicales C. G. T. et C. F.  D.  T. constitue une attaque directe contre 
les travailleurs de l'entreprise ,tpti sont -en grève pour exiger 
l'application de l'accord du 10 octobre ; 2° , quelles mesures il 
compte prendre pour exiger que l'accord soit mis en 'application 
afin que les travailleurs puissent reprendre le travail. [4 novem-
bre 19691. — Discussion [18 novembre 3989] (p. 788 et suiv.). — 
Sont entendus dans /a diteussians générale -MM. Jacques-Duclos ; 
André _Fanion, -secrétaire d'Etat -auprès 'du ministre d'Etat 
char0 de ta ilidense nationale. 

U.  i  Piméral Antoine Binitnetier «pan u 
tre CielOgUi «prés du erentier **ignare, xbarge-,du 'Bas et de 
l'aménagement du territoires les prineenpations qui –sent les 
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siennes. 4,1a suite des atteintes portées 4 la nature tant par le 
développement industriel  et urbain de la civilisation moderne 
que par des mesures susceptibles de remettre en cause la poli-
tique des perce telle qieelle a été voulue par le législateur. Dans 
ces condittons, il lui demande (»telle poliUque entend suivre le 
Gouvernement  • pour remédier 4. dee pratirsees susceptibles de 
mettre ea péril la santé,  physique •  et morale de, la nation. [13 no-
vembre 19691. Discuseion [16 déeembre 19691 (p. 1774 et 
suiv.). — Sont entendus  •  dans la discussion générale : MM. le 
général Aetteine Béthatert ;; Victor Golvan ; Fernand Chatelain ; 
René Tiriant André Betteneourt, ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé du Plan et de l'aménagement du 
territoire ; René Jager. 

26. — M. Jean DEGUISE, 4 la suite de la publication par le 
ministère de l'économie et des finances de l'avis aux exporta-
teurs de pommes de terre relatif au rétablissement des licences 
d'exportation pour les pommes de terre de consommation (Journal 
officiel du 5 novembre 1989) demande  à N. le ministre de 
l'économie et des finances les véritables raisons de cette mesure 
qui parait en contradiction avec l'actuelle politique éconoinique 
de la Fraffl, selon laquelle tout est subordonne au rétablisse-
ment de réquilibee de la balance commerciale. Il s'étonne d'une 
mesure clieriminatoire qui brise les efforts tentés pour orga-
niser, dans le domaine de la pomme de terre, des courants 
commerciaux  permanents  vers l'exportation. Il souhaiterait 
connaître quelle est, en matière de production de ponunes de 
terre de consommation, la doctrine véritable du ministère de 
ragricultuee et du ministère de réconomie et des  finances  Il 
demande si, en contrepartie de cette mesure négative, il sera 
proOdi l'organisation du, Marché de la pomme de terre de 
ctinsommation,  notamment par l'extension des règles depuis 
longtemps eéclamée,s par le comité économique Ile-de-France - 
Picardie et aussi par l'apposition d'une vignette obligatoire sur 
chaque emballage, destinée partieuli&ernent des fins statis-
tiques. Sur le plan immédiat, il désirerait savoir si la délivrance 
des licences d'exportation sera entendue sous une forme dila-
toire consistent pratiquement 4 supprimer lesdites exportations, 
ou pins simplement en vue des les contrôler [13 novembre 1969]. 

Diectiseots [16 décembre 1969] (p. 1770 et suiv.). — Sont 
entendus.clans la discussion générale : MM. Jean Deguise ; Jacques 
Chirac, secrétaire d'Etat  à  l'économie et aux finances. 

— 	Georges COGNIOT attire l'attention de M. le ministre 
du divelopperaent industriel et scientifique sur la grave crise 
que traverse le commissariat  a  l'énergie etomiciue et sur le 
péril national représenté par une politique de démantèlement 
de la recherche et d'abandon aux puissances industrielles 
étrangères de la construction des centrales nucléaires. Il exprime 
la crainte que la politique gouvernementale ne consiste  à  tirer 
un trait sur vingt ans d'études, de recherches et de réalisa-
tions en licenciant des milliers d'agents, et demande s'il ne 
conviendrait pas au contraire de mettre en  oeuvre  une véritable 
politique de la recherche publique en assignant des missions 
et des programmes au commissariat, en assurant la recon-
version et le reclassement de tous les travailleurs des secteurs 
en baisse au lieu de leur licenciement, en veillant au respect 
des accords signés avec le personnel [20 novembre 1969]. 

28: — M. Hector VIRON attire l'attention de M. le ministre de 
la santé publique et de la sécurité sociale sur .1a situation qui 
est faite aux mutilés du travail. En effet, ceux-ci n'ont pas 
bénéficié, sur leurs rentes et pensions, du pourcentage d'augmen-
tation moyen qui a été appliqué auk salaires depuis juin 1968. 
De plus, ils subissent plus que d'autres les effets de la déva- 
luation et de la hausse des prix. Il lui demande donc quelles 
mesures sont envisagées pour réparer cette injustice, combler 
le retard accumulé et revaloriser les rentes et pensions en 
rétablissant les rapports tels qu'ils existaient auparavant avec 
les Salaires [3 décembre 1969]. 

29. — M. Etienne DAILLY expose à. M. le ministre de l'éducation 
nationale que certains journaux, en général de -  province, publient 
dans leurs petites annonces des offres d'argent émanant d'insti-
tuteurs désireux d'obtenir leur mutation dans d'autres dépar-
tements et qui proposent ainsi une sorte de « reprise » 
d'éventuels permutants. Il lui demande : 1° si une telle pratique 
lui paraît conforme 4 la loi et compatible avec la- dignité de la 
fonction publique; 2° dans la négative, quelles mesures il 
compte prendre pour mettre fin  a  une telle situation [12 décem-
bre 1969]. 

, 30. — M. Henri CAILLAVET indiq,ue  à M. le Premier ministre 
qu'après la décision du gouvernement grec de se retirer du 
Conseil  de l'Europe, la suppression,  pax la direction des affaires 
extérieures et de la coopération  du  ministère des affaires &an-

: gères, des émissions radiephaniqwes sur ondes courtes à, destina-
tion de la Grace constitue une mesure très regrettable. En effet,  

ces émissions étaient un des rares liens d'information objective 
existant entre un pays clémoeratique et la Grèce, ei un s régime 
de colonels * n'assure plus l'exercice des libertés individuelles 
et collectives que toute démocratie a le devoir de perraettre. 
Il lui demande les dispesitions qu'il compte -prendre pour 
rapporter cette décision ambiguë et inopportune, cpsi empêchera 
la France de remplir une mission d'information peuvent contri-
buer  à  restaurer en Grèce un régime politique libéral et démo-
cratique. [15 décembre 1969. — Erratum 19 décembre 1969]. 

31. — M. Pierre GIRAUD attire l'attention de M. le Premier 
ministre sur l'émotion ressentie par rensemble de la population, 
et en particulier les Parisiens, 	la suite des informations 
relatives au développement des opérations concernant la 
reconstruction  des abattoirs de La Vfifette, et lui demande de 
bien vouloir lui fournir toutes les informations utiles [18 décem-
bre 1969]. 

32. — Mine Catherine LAGATU rappelle  à.  M. le 'ministre de 
l'intérieur que M. le préfet de police de Paris déclarait derniè-
rement  à  la presse : 	Le seationitement payant doit rempla- 
cer totalement le stationnement gr-atitit. 11 faut rétendre  à. tout 
Paris... Les tarifs devront être- progressifs au fur et  à  mesure 
que l'on se rapprochera du centre... En dehors- des rues 

- stationnement payant, la règle serait l'interdiction -du station.- 
nement... Pour sélectionner les diplatements automobiles indis -

pensables, je ne vois pas d'autres moyens que la perception d'une 
taxe... » En conséquence, elle lui demande: 1° S'il est d'accord 
pour imposer le stationnement payant de jour et de nuit aux 
automobilistes iparisiens 	aceablis d'impats et- de taxes ; 
2' Quelles mesures il entend prendre pour ameliorer la situation 
dans la capitale [20 décembre 19œ]. 

33. — M. Etienne RESTAT indique  à M. le ministre de l'agri-
culture que les informations qu'il a fournies au Sénat, lors 
du débat budgétaire, l'orientation qu'il entend, donner 	la 
politique agricole française et les perspectives agricoles 
dégagées la conférence de La Haye ont rassuré, en partie, 
les agriculteurs et tous ceux qui sont préoccupé& de l'avenir 
de l'agriculture française. Conscient des difficultés qui vont 
accompagner, dans les prochains mois, la nécessaire mutation 
de l'agriculture frangiase et du délai indispensable it la. prise 
de conscience des solutions qui s'imposeront, il lui demande 
d'exposer au Sénat, au début de la ,prechaine session ordinaire 
du Parlement, les résultats  déjà  obtenus et le plan d'action 

moyen et  à long terme que devrait adopter le Gouvernement 
pour permettre un règlement définitif du problème agricole 
français dans le cadre national et dans le cadre du Marché 
commun [20 décembre 1969]. 

RACISME. 	Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. (convention inter- 
nationale du travail n° 105). 

RADIO ET TELEVISION (TEMPS D'ANTENNE AUX PARTIS 
POLITIQUES ET ORGANISATIONS SYNDICALES). 	Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 955. 

RAMASSAGE SCOLAIRE.  Vey. : QUESTIONS ORALES, 963, 965. 

RAPATRIES 

Projet de loi présenté par M. Jacques  Cansus-Deolviss, Premier 
ministre, instituant des mesures en faveur des Français rapa-
triés et autres débiteurs dépossécli.s de leurs biens outre-mer. 
— Adopté par l'Assemblée nationale le 9 octobre 1969. — 
Voy. : Impressions n" 'Z67, 809, 130. — NOUVEL isrrieuet : 
s Projet de loi instituant des, mesures de protection juri-
dique en faveur des rapatries et de personnes dépossédées 
de leurs biens outre-mer ». — Transmission au Sénat [14 octo-
bre 1969] (I., n° 5). -- Renvoi  à  la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d'administration générale. — Rapport par 
M. Edouard Le Bellegou [21 octobre 19691 (I.,, n° 12). — 
Discussion [21 octobre 19691 (p. 567 et — Sont entendus 
dans la discussion générale : 311.411. Edouard Le Bellegou, rappor-
teur ; Léon Motais de Narbonne ; Louis Namy ; René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice. — Discussion des arti-
cles (p. 572 et suiv). — Art. 1" (p. 572). -- Aroenderne,nt 
rédactionnel au 1" alinéa de cet article, par M. Edettasd Le 
Bellegou, rapporteur ; observations ; adoption  (p. 573), -- 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant 
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à la fin du 2° alinéa de l'article premier, à supprimer, pour 
éviter une confusion, les mots : « ... jusqu'à la date à laquelle 
ces mesures seront abrogées » (ibid.), observations, adoption 
(ibid.). — Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le 
Bellegou, rapporteur, tendant à une nouvelle rédaction de cet 
article afin d'étendre la qualité de rapatrié aux rapatriés du 
Maroc et de Tunisie ainsi qu'aux Français ayant été dans 
l'obligation de quitter l'Egypte  à  la suite des événements de 1956 
(ibid.), observations ; l'amendement est pris en considération 
(p. 574) ; sous-amendement par M. Marcel Souquet tendant 
étendre les dispositions de l'article 2 aux créances des sociétés 
privées et des particuliers (ibid.), observations, rejet du 
sous-amendement et adoption de l'amendement (p. 575). — 
Art. 4 (ibid.). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant à remplacer les deux derniers alinéas de 
cet article par les dispositions suivantes : « Toutefois, la production 
ou l'admission des créances mentionnées à l'article premier 
peut, à titre exceptionnel, être autorisée par le tribunal, compte 
tenu des intérêts en présence ; ces mêmes créances peuvent 
toujours être produites ou admises après que les créanciers 
ont été constitués en état d'union » (ibid.), observations, adop-
tion (p. 577). — Art. 5 (ibid.). — Amendement rédactionnel par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, observations, adoption 
(ibid.). — Ont pris part  à  la discussion des articles : MM. Mau-
rice Carrier ; Antoine Courrière ; Edouard Le Bellegou, rappor-
teur ; Pierre Marcilhacy ; René Pleven, garde des sceaux, minis-
tre de la justice ; Marcel Souquet. — Suite de ta discussion [22 octo-
bre 1969] (p. 584 et suiv.). — Suite de la discussion des articles 
(ibid.). — Art. 6 (p. 584). — Amendement par M. René Pleven, 
garde des sceaux, ministre de la justice, tendant  à  remplacer cet 
article par le texte suivant : « Toutes les sûretés réelles y 
compris celles fournies par un autre que le débiteur, garantis-
sant les obligations prévues  à  l'article 2, cessent de produire 
effet. La radiation des inscriptions sur un registre public est 
opérée à la demande du débiteur, sur production d'une attesta-
tion délivrée par le créancier et authentifiée, en tant que de 
besoin, par un fonctionnaire désigné par le ministre dont relève 
l'établissement prêteur. En cas de refus du créancier : l'attes-
tation ci-dessus peut être établie par le ministre intéressé ou son 
représentant ; la radiation peut également être ordonnée, en la 
forme des référés, par le président du tribunal de grande instance 
ou, en matière commerciale, par le président du tribunal de com-
merce, le créancier et l'agent judiciaire du Trésor dûment appelés. 
La juridiction compétente est celle du domicile du demandeur. 
La radiation ne donne lieu à la perception d'aucun droit ou taxe 
au bénéfice de l'Etat. » (ibid.), observations ; amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, dans le pre-
mier alinéa de l'article 6, à remplacer les mots : «  à  l'article 2 », 
par les mots : « aux articles 1" et 2 » (p. 586) ; amendement 
par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, au même 
alinéa, à remplacer les mots : « cessent de produire effet », 
par les mots : « sont réputées nulles et de nul effet » ; amen-
dement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant à 
remplacer les deuxième et troisième alinéas par les deux 
alinéas suivants : « La radiation des inscriptions sur un registre 
public est opérée à la demande du débiteur, sur production 
d'une mainlevée délivrée par le créancier. En cas de refus du 
créancier, la radiation sera ordonnée par le président du tri-
bunal de grande instance ou, en matière commerciale, par le 
président du tribunal de commerce, le créancier et l'agent 
judiciaire du Trésor dûment appelés. La juridiction compétente 
est celle du domicile du demandeur » (ibid.) ; amendement par 
M. Maurice Carrier tendant à compléter l'article 6 par les deux 
alinéas suivants : « Les juges accorderont mainlevée de toutes 
mesures conservatoires, de toutes sûretés réelles et de toutes 
saisies garantissant les obligations à l'égard desquelles les pour-
suites sont suspendues en application de l'article 1" de la 
présente loi. Néanmoins, ils pourront, à titre exceptionnel, à la 
demande du créancier et en considération de la situation res-
pective des parties, maintenir totalement ou partiellement toutes 
mesures conservatoires et toutes sûretés réelles ou ordonner 
la constitution de garanties affectées spécialement à la créance 
du saisissant » (ibid.) ; les amendements par M. Edouard Le 
Bellegou, rapporteur, et par M. Maurice Carrier sont retirés 
(ibid.) ; l'amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice, est adopté (p. 587). — Art. 7 (ibid.). — 
Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant, 
au premier alinéa de cet article,  à  remplacer les mots : « en 
considération des facultés de paiement du débiteur et de la 
situation du créancier », par les mots : « en considération A 
la fois des facultés de paiement du débiteur et de la situation 
financière du créancier, lorsqu'il est démontré que ce dernier 
est lui-même dans une situation difficile et digne d'intérêt » 
(ibid.), observations, adoption (p. 588). — Amendement par 
M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, tendant  à  remplacer le 
deuxième alinéa de l'article 7 par l'alinéa suivant : « Toute 
partie intéressée peut demander au tribunal qu'il soit à nouveau 

statué en cas de changement dans la situation respective des 
parties » (p. 588), observations, adoption (ibid.) ; amendement 
rédactionnel par M. Edouard Le Bellegou, rapporteur, adoption 
(ibid.). -- Art. 8 (ibid.). — Amendement par M. Etienne Dailly 
tendant  à  compléter cet article par un deuxième alinéa pré-
voyant que les dispositions des articles qui précèdent peuvent 
être étendues « par le tribunal au créancier dont la situation 
se trouverait compromise du fait de l'application,  à  certains de 
ses débiteurs, des dispositions de l'article l er  de la présente 
loi, dès lors que les poursuites engagées  à son encontre ont 
un lien direct avec les obligations visées audit article » (ibid.), 
observations, adoption (p. 589). — Art. additionnel 8 bis nou- 
veau (ibid). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, rap-
porteur, tendant, après l'article 8, à insérer un article addition-
nel 8 bis nouveau disposant que « les dispositions de la présente 
loi sont applicables aux héritiers et aux légataires universels 
ou  à titre universel des personnes qui en sont bénéficiaires » 
(ibid.), observations, adoption (ibid). -- Article additionnel 8 ter 
nouveau (ibid). — Amendement par M. Edouard Le Bellegou, 
rapporteur, tendant, après l'article additionnel 8 bis nouveau, 
à insérer un article additionnel 8 ter nouveau dispensant de 
timbre et enregistrement tous jugements, ordonnances et actes 
divers auxquels donnera lieu l'application de la présente loi. 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). — Art. 9 (ibid.). — Obser-
vations sur les sociétés constituées par les rapatriés (ibid.). — 
Après l'article 9 (p. 590). — Amendement par M. Maurice 
Carrier tendant, après l'article 9, à insérer un article 9 bis 
nouveau relatif à la suspension des intérêts pour les obli-
gations financières contractées par les rapatriés (ibid.), obser-
vations, retrait (ibid.). — Après l'article 10 (ibid.). — 
Amendement par M. Jean Nayrou tendant à insérer in fine 
un article additionnel prévoyant la levée des délais de 
forclusion prévus dans les textes antérieurs en faveur des 
rapatriés (ibid.), observations, retrait (p. 591). — Deuxième 
délibération sur l'article 5 demandée par le Gouvernement 
(ibid.). — Amendement par M. René Pleven, garde des sceaux, 
ministre de la justice, tendant à rédiger comme suit l'article  5: 
« Les dispositions de la présente loi font obstacle  à  la poursuite 
de toute procédure d'exécution en cours au jour de son entrée 
en vigueur. En outre, les actes ou formalités auxquels il aurait 
été procédé cessent de produire leurs effets et, s'ils ont été 
mentionnés sur un registre public, leur radiation est opérée 
dans les conditions prévues aux alinéas 2 et suivants de l'article 6. 
Il n'est porté atteinte ni à la validité des ventes et adjudications 
ni à celle des paiements, déjà intervenus » (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Ont pris part et la discussion des articles : 
MM. Maurice Carrier ; Etienne Dailly ; Louis Gros ; Edouard 
Le Bellegou, rapporteur ; Pierre Marcilhacy ; Marcel Molle, vice-
président de la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale ; Jean Nayrou ; René Pleven, garde des sceaux, ministre 
de la justice. — Explication de vote : M. Roger Carcassonne. — 
Sur l'ensemble (p. 592) et par scrutin public (n° 1). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 8). 

Adopté en seconde lecture par l'Assemblée nationale le 23 octo-
bre 1969. — Voy. : Impressions n" 856, 857, 147. 

Promulgation : loi n° 69-992 du 6 novembre 1969 (J. O. du 
7 novembre 1969). 
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2 juillet 1965 [29 avril 1969] (p. 176). 



TABLE ANALYTIQUE 
	

123 

Dépôt d'un rapport concernant les résultats des mesures insti-
tuées pour favoriser le développement de l'assurance contre les 
risques agricoles, conformément aux dispositions de l'article 5 
de la loi n° 64-706 du 10 juillet 1964 [24 juin 1969] (p. 286). 

Dépôt d'un rapport, en application des dispositions de l'arti-
cle 13 de la loi n° 60-1354 du 17 décembre 1960 portant création 
d'une bourse d'échange de logements, sur l'activité de cet orga-
nisme en 1968 [16 septembre 1969] (p. 395). 

Dépôt du rapport de gestion de l'office national des forêts 
pour l'exercice 1968, établi en application de l'article premier de 
la loi de finances rectificative pour 1964 (loi n° 64-1278 du 
23 décembre 1964) [14 octobre 1969] (p. 506). 

Dépôt du compte rendu, établi en 1969, sur le programme 
d'équipement militaire, conformément aux dispositions de l'arti-
cle 4 de la loi n° 64-1270 du 23 décembre 1964 [13 novembre 
1969] (p. 733). 
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. REGIE NATIONALE DES USINES RENAULT 

Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DEL1VIAS, Premier 
ministre, relatif  à  la Régie nationale des usines Renault. — 

Adopté par l'Assemblée nationale le 16 décembre 1969. — 
Voy. : Impressions n" 942, 965, 971, 193. — Transmission au 
Sénat [17 décembre 1969] (I., n° 138). — Renvoi à la commis-
sion des affaires sociales, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues par 
le règlement. — Rapport par M. Pierre Brun [17 décembre 1969] 
(I., n° 143). — Discussion [18 décembre 1969] (p. 1887 et suiv.). 
— Sont entendus dans la discussion générale : MM. Pierre Brun, 
rapporteur ; François Ortoli, ministre du développement indus-
triel et scientifique. — Motion par M. André Aubry tendant 

opposer la question préalable (p. 1890). — Sont entendus 
sur la motion : MM. André Aubry ; François Ortoli, ministre 
du développement industriel et scientifique. — La question 
préalable n'est pas adoptée (p. 1890). — Sont entendus dans la 
suite de la discussion générale (p. 1890 et suiv.) : MM. Robert 
Laucournet ; Etienne Dailly ; Léon Motais de Narbonne ; Fran-
çois Ortoli, ministre du développement industriel et scienti-
fique ; Guy Schmaus. — Discussion des articles (p. 1895 et 
suiv.). — Art. 2 (p. 1895). — Amendement par M. Pierre Brun, 
rapporteur, tendant à la nouvelle rédaction suivante de cet 
article : c Le Gouvernement fixe par décret en Conseil d'Etat 
les modalités selon lesquelles une partie de ces actions peut 
être distribuée aux salariés de la régie — gratuitement — 
dans le cadre de plans d'épargne d'entreprise conformément 
là l'ordonnance n° 67-694 du '17 août 1967, en vue de la parti-
cipation des salariés de la régie aux fruits de l'expansion de 
l'entreprise, en application de l'ordonnance n° 67-693 du 17 août 
1967, et par dérogation  à  l'article 9 de ladite ordonnance. Les 
trois quarts des actions au moins doivent demeurer la propriété 
de l'Etat, auquel des augmentations de capital à titre onéreux 
peuvent être réservées » (ibid.), observations, l'amendement 
est modifié par le retrait du 1" alinéa, adoption du 2' alinéa 
(p. 1896). — Art. 3 (ibid.). — Amendement par M. Pierre 
Brun, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le début de 
cet article : «  La distribution gratuite d'actions... » (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). — Art. 5 (ibid.). — Amendement  

par M. Pierre Brun, rapporteur, tendant à supprimer les mots : 
... en fonction de leur part dans le capital » [représentation 

des salariés actionnaires au conseil d'administration de la Régie] 
(ibid.), observations, adoption (p. 1897). — Art. 6 (ibid.). — 
Amendement par M. Pierre Brun, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit cet article : «  Les actions créées en application de 
l'article 1" de la présente loi sont nominatives. Elles ouvrent 
le droit de participer aux bénéfices distribuables réalisés par 
la Régie, et de participer aux augmentations de capital par 
incorporation de réserves, ainsi que, sous réserve des disposi-
tions de l'article 2, aux augmentations de capital par apport 
en numéraire. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). — 
Art. 7 (ibid.). — Amendement par M. Pierre Brun, rapporteur, 
tendant à rédiger comme suit cet article : «  Au terme d'un 
délai de cinq années à compter de leur émission, les actions 
de la Régie sont négociables au profit des membres du personnel, 
dans des conditions fixées par décret. En outre, si leur titulaire 
en fait la demande, il est procédé à leur rachat par un fonds 
créé à cet effet au sein de la Régie, ou par l'Etat,  à  un cours 
qui ne peut être inférieur à un montant fixé annuellement par 
décret en fonction des résultats de l'exploitation. Un décret 
fixera les conditions dans lesquelles les actions de la Régie 
Renault pourront être exceptionnellement négociées ou 
rachetées avant l'expiration du délai fixé à l'alinéa pre-
mier ci-dessus. » (ibid.), observations, rejet (p. 1898). — 
Art. 8 (ibid.). — Amendement par M. Pierre Brun, rapporteur, 
tendant à rédiger comme suit cet article : c Le nombre 
maximum d'actions que peut acquérir, en application de l'ar-
ticle 7, une même personne physique, est fixé par décret. 2 

(ibid.), observations, rejet (ibid.). — Art. 9 (ibid.). — Amen-
dement par M. Pierre Brun, rapporteur, tendant à rédiger 
comme suit cet article : 1 Les salariés, lorsqu'ils quittent la 
Régie, peuvent conserver les actions dont ils sont détenteurs, 
de même que le conjoint, les ascendants ou les descendants 
d'un salarié ou d'un ancien salarié à qui elles sont parvenues 
par succession, par donation entre vifs ou à cause de mort ou 
par liquidation de communauté. Lorsque des actions sont 
recueillies par des personnes non habilitées à les détenir, elles 
doivent être cédées dans un délai déterminé par décret, et, à 
défaut, sont transférées de plein droit au fonds spécial consti-
tué au sein de la Régie, à charge pour celui-ci d'en payer la 
valeur. » (ibid.), observations, rejet (p. 1899). — Art. 10 
(ibid.). — Amendement par M. Pierre Brun, rapporteur, ten-
dant à compléter in fine cet article par un nouvel alinéa ainsi 
rédigé : c La transmission par donation, liquidation de commu-
nauté au succession des actions de la Régie Renault ne donne 
lieu à la perception d'aucun impôt. » (ibid.), observations, 
rejet (ibid.). — Ont pris part  à  la discussion des articles : 

MM. Pierre Brun, rapporteur ; Louis Namy ; François Ortoli, 
ministre du développement industriel et scientifique. — Sur 
l'ensemble (p. 1900) et par scrutin public (n° 35). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 66). 

Adopté en deuxième lecture (commission mixte paritaire) 
par l'Assemblée nationale le 20 décembre 1969. — Voy. : Impres-
sions N°s 1020, 1021, 210. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la Cons-
titution) [18 décembre 1969] (p. 1900). — Election des membres 
de la commission (ibid.). — Rapport par M. Pierre Brun 
[20 décembre 1969] (I., n° 165). — Discussion [20 décembre 
1969] (p. 1951 et suiv.). — Sont entendus dans la discussion géné-
rale : MM. Pierre Brun, rapporteur ; François Ortoli, ministre 
du développement industriel et scientifique. — Articles (p. 1951 
et 1952). — Explications de vote : MM. Etienne Dailly ; Guy 
Schmaus ; André Armengaud Antoine Courrière. — Sur l'en-
semble (p. 1953). — Vote unique, la demande du Gouverne-
ment, en application de l'article 44, dernier alinéa, de la Cons-
titution, et de l'article 42, alinéa 7, du règlement du Sénat sur 
l'ensemble du projet de loi dans le texte adopté par la commis-
sion mixte paritaire (ibid.). — Scrutin public (n° 38). — ADOP-
TION (n° 86). — COMMISSION MIXTE PARITAIRE. --- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation: loi n° 70-11 du 2 janvier 1970 (J. O. du 
4 janvier 1970). 
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AVEC DÉBAT, 33. 
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'RESPONSABILITE CIVILE DES COLLECTIVITES LOCALES 
DANS LES SOCIETES  ANONYMES.—  Voy. : Socrtits D'ÉCONOMIE 
MIXTE. 

RESPONSABILITE DES HOTELIERS. — Voy.: HOTELS ET 
RESTAURANTS. 

RETRAITE 

Proposition de loi, présentée par M. Etienne DAILLY, sénateur, 
relative aux conditions de validation par les régimes spécieux 
de retraite de l'Etat et des collectivités locales -des services 
accomplis dans les bases alliées en France {28 novembre 1969 1 
(L, n° 69) — Renvoi  à  la commission des affaires sociales, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

,RETRAITES. — Voy. : PENSIONS DE RETRAITE. 

RETRAITES MUTUALISTES. — Voy. : LOI DE FINANCES POUR 
1970, ,p. 1532, 1601. 

REVENUS. — Voy. : Lors DE FINANCES. 

REVENUS AGRICOLES. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, il. 

REVENUS DES CAPITAUX MOBILIERS. — Voy. : TRAITÉS 
ET CONVENTIONS. 

RHIN (AMENAGEMENT). — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ROUMANIE. — Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

ROUTES 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 
Voy. : QUESTIONS ORALES, 937. 

ROUTES NATIONALES. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 944. 

S. A. F. E. R. (SOCIETE D'ANIEt4AGEMENT FONCIER Er 
IYETABLISSEMENT RURAL). — Voy. : *LOIS DE FINANCES. 

SALAIRE MINIMUM INTERPROFESSIONNEL 

Projet de loi présenté par M. Jacques CRABAN-DILMAS, Premier 
ministre, *godant réforme du salaire minhoom garanti, et création 
d'un salaire minimum do croissittice. Adopté par l'Assemblée 
nationale le 10 décembre 1969. — Voy.; Impressions n's 912, 
945, 180. — Transmission au Sénat [11 décembre 1969] (I., 
no 109). — Renvoi  à  la commissien des affaires sociales sous 
réserve de la constitution éventuelle d'Une comMitsion spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. —  RappOrt  par 
M. Jean Gravier [16 décembre 1969] (L, n° 132). -- Discussion 
[17 décembre 1969] (p. 1856 et suiv.). — Sont entendus dans 
la discussion générale : MM. Jean Gravier, rapporteur ; Joseph 
Fontanet, ministre du travail, de l'emploi et de la population ; 
André Aubry. — Discussion des articles (p. 1860 et suiv.). — 
Art. ler  (p. 1860). — Amendement par M. Jean Gravier, rappor-
teur, tendant  à  supprimer cet arliele abrogeant différents articles 
du code du travail pour le reprendre  à  la fin de l'examen des 
articles du projet de loi (ibid.), observation, adoption (p. 1861). 
— Art. 2 (ibid.). — Amendement par M. Jean Gravier, rappor-
teur, tendant  à modifier l'article 31 x c du code du travail, en 
ce qui concerne les conditions selon lesquelles le salaire minimum 
de croissance évoluera en fonction de l'indexation sur l'indice 
des prix (p. 1861), observations, rejet (p. 1862). — Amendement 
par M. Jean Gravier tendant  à  remplacer les deux premiers 
alinéas de l'article 31 x d par diverses dispositions précisant 
les conditions dans lesquelles devra travailler la conunission 
supérieure des conventions collectives; (ibid.), observations, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Jean Gravier, rappor- 
teur, tendant  à  une modification d'harmonisation du début du 
troisième alinéa de l'article 31 x d, adoption (ibid.). — Amen-
dement par M. André Aubry tendant  à modifier le troisième 
alinéa de l'article 31 x d afin de prévoir l'ajustement automa-
tique et intégral du salaire minimum interprofessionnel garanti 
sur les taux des salaires (ibid.), observations, rejet (p. 1863). — 
Deux amendements d'harmonisation, par M. Jean Gravier, rap-
porteur, au quatrième alinéa de l'article 31 x d, observations, 
adoption (ibid.). -- Amendement rédactionnel, par M. Jean Gravier, 
rapporteur, au dernier alinéa de l'article 31 x d, observations, 
adoption (ibid.). — Amendement par M. Roger Gaudon tendant, 
dans l'article 31 x f,  à  supprimer les mots : 4 ou des références 

ce dernier » [interdiction des références au salaire minimum 
de croissance dans les conventions collectives] (ibid.), obser-
vations, rejet (ibid.). — Ametvdement par M. Marcel Gargar 
tendant  à modifier l'article 31 * fi afin d'étendre là tout le terri-
toire, métropole et départements d'outre-mer, le salaire minimum 
interprofessionnel garanti (ibid.), observations, rejet (p. 1864). 
— Amendement par M. Alfred  lautier  tendant it une nouvelle 
rédaction du troisième alinéa de l'article 31 x g disposant que : 
« le salaire minimum de croissance des départements d'outre-
mer est fixé chaque année, compte tenu de la situation éco-
nomique locale, telle qu'elle résulte notamment des comptes 
économiques du département considéré, par décret en conseil 
des ministres, après avis motivé de la commission supérieure 
des  conventions  collectives » (ibid.) et sous-amendement par 
M. Jean Gravier, rapporteur, tervdant  à  remplacer les mots : « le 
salaire minimum de croissance des départements d'outre-mer » par 
les mots : « le salaire minimum de chaque département d'outre-
mer » (ibid.), observations, adoption de l'amendement et du 
sous-amendement (p. 1865). — Art. 3 bis (ibid.). Amende-
ment par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant  à  supprimer 
les mots : « législatives ou » au ler alinéa de cet article 
déterminant les règles selon lesquelles les références Seront 
appliquées, afin de différencier les mesures ayant un carac-
tère réglementaire et celles ayant un caractère législatif 
(ibid.) et amendement par M. Jean Gravier, rapporteur, ten-
dant it compléter cet article par un alinéa nouveau consacré 
aux mesures ayant un caractère législatif (ibid.), observations, 
le premier amendement est retiré et le second devient sans 
objet (p. 1806). — Après l'article 3 ter (ibid.). -- Amende-
ment par M. Jean Gravier, rapporteur, tendant, après l'arti-
cle 3 ter,  à  insérer un article additionnel nouveau ainsi conçu : 
« Les abattements applicables aux jeunes travailleurs devront 
être réduits dans chaque trairehe d'âge après les six premiers 
mois de trayait et supprimés après un an » (ibid.), observations, 
retrait (ibid.). — Art. 4 (ibid.). — Amendement par M. André 
Aubry tendant  à modifier cet article afin de prévoir une 
revalorisation de 20 p. 100 du salaire minimum intereof es-
sionnel garanti (ibid.), observations, rejet (p. 1867). — Amen-
dement par M. •  Andre Aubry tendant  à  compléter l'article 4 
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par un nouvel alinéa ainsi rédigé : «  Le salaire minimum 
national interprofessionnel garanti est applicable  à  tous les 
travailleurs sans- qu'il puisse être établi de discrimination eu 
égard  à  leur état de mineur devant la loi, au fait qu'ils sont 
insuffisamment qualifiés. » (ibid.), observations, retrait (ibid.). 
- Article additionnel 5 nouveau% - Amendement par M. Jean 
Gravier, rapporteur, tendant  à  insérer un article additionnel 5 
nouveau reprenant les dispositions de l'article le' précédem-
ment supprime (ibid.), observations, adoption (ibid.). - Ont 
pris part dl la discussion des articles : MM. André Aubry ; 
Joseph rontanet, ministre du travail, de l'emploi et de la popu-
lation ; Marcel . Gargar ; Jean Gravier, rapporteur ; Alfred Isau-
tier. - Explication de vote : M. André Aubry. - Sur l'en-
semble (p. 1867). et par scrutin public (n° 32). - ADOPTION 
MODIFIÉE (Ir 60). 

Adopté en deuxième lecture (commission mixte paritaire) par 
l'Assemblée nationale le 19 décembre 1969. - Voy : Impres-
sions : n°° 988, 996, 206. 

COMMISSION MIXTE PARITAIRE (article 45, alinéa 2 de la Consti- 
tution) [17 décembre 1969] (p. 1867). Election des mem-
bres de la commission (p. 1868). - Rapport par M. Jean 
Gravier [19 décembre 1969] (I. n° 161). - Discussion [19 dé- 
cembre 1969] (p. 1936 et 1937). - Sont entendus dans la dis-
cussion générale : MM. Jean Gravier, rapporteur ; Joseph Fon-
tanet, ministre du travail, de l'emploi et de la population. - 
Articles (p. 1936 et 1937). - Vote unique,  à  la demande du 
Gouvernement, en application de l'article 44, dernier alinéa, 
de la Constitution, et de l'article 42, alinéa 7, du règlement 
du Sénat, sur le texte adopté par la commission mixte pari-
taire. - Explication de vote : M. Antoine Courrière. - Sur l'en-
semble (p. 1937). - ADOPT/ON (n° 62). - COMMISSION MIXTE 
PARITAIRE. - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation. -- Loi n° 70-7 du 2 janvier 1970 (J. O. du 4 jan-
vier 1970). 

SALAIRES. - Voy.: SALAIRE MINIMUM INTERPROFESSIONNEL 
GkRANIT (S. M. I. G.). 

SANGLIERS (DEGATS) 

Voy. : ALSACE-LORRAINE. 
Voy. : Loi DE FINANCES POUR 1970, art. 25 (p. 1397). 

SANTE. 	Voy. : LOIS DE FINANCES. 

SATELLITES. 	Voy. : LOIS DE FINANCES. 

SAUVETEUR (PROTECTION OU). Voy. : QUESTIONS ORALES, 
898. 

SCOLARITÉ OBLIGATOIRE. 	Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

SECURITE SOCIALE 

1. Proposition de loi, présentée par M. Lucien GRAND, 
sénateur, tendant  a  calculer les pensions de sécurité sociale 
selon le système des peints [6 mai Me] (I. n° 156). - Itenvoi 
à la commission des affaires sociales, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. 

2. - Proposition de loi, présentée par M. Roger  CRessoN, 
sénateur, tendant di medWIer l'artWe L. 470 du code de la 
sécurifif sociale f7 mai 1908] a., /1 6  144». - Renvoi  à  la commis-
sion de affaires sociales sous régente de ta  constitution éventuelle 
d'une cerninission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par  M. Léon Messaud [14 novembre 1966] 
(L, n° 35). - Discessiet* [30 octobre 1969] (p. 641 et suiv.). - 
Sont entendus dans la diseussion geénérale : MM. Léon Messand, 
rapporteur ; Edouard Le Bellegtott ; Robert Boulin, ministre de 
la santé publique et de la sécurité sociale. - Discussion des 
articles (p. 644 et suiv.). - Art. 1" (p. 644). - Amendement par 
M. Robert Boulin, ministre de santé publique et de la sécurité 
sociale, tendant à rédiger comme suit le début du texte proposé 
pour l'article L. 307 du code de la sécurité sociale : g Art. L. 307, 
- Lorsque la lésion a été causée  à  L'assuré social ou  à  l'ayant 
droit par un tiers,. » (ibid.), retrait (ibid.) ; amendement par 
M. Léon Messaud, rapporteur, tendant à rédiger comme suit le 

I début du texte propose pour 'article L. 397 du code de la sécu-
rité sociale : 4 Art. L. 397. - a la lésion dont est atteint 
l'assuré social ou son ayant droit est imputable à un tiers... », 
adoption (p. 645); amendement par M. Robert Boulin, ministre 
de la santé publique -et de la sécurité sociale, tendant  à  rédiger 
comme suit l'alinea a da texte proposé pour l'article L. 398,  du 
code de la sécurité sociale :  e a) Le remboursement de dépenses 

dont l'objet n'est pas convert par les dispositions du présent 
livre; * (ibid.), observations, adoption (ibid.) ; amendement par 
M. Robert Boulin, ministre de la Santé publique et de la sécurité 
sociale, tendant  à  rédiger comme suit l'alinéa b du texte pro-
posé pour l'article L. 398 du code de la sécurité sociale :  e b) La 
réparation accordée au titre du pretium. doloris. » (ibid.), obser-
vations, rejet (ibid.). - Art. additionnel ler  bis nouveau (p. 646). 
- Amendement par M. Léon Messaud, rapporteur, tendant à 
ajouter un article additionnel 1" bis nouveau d'harmonisation 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). - Art. 2 (ibid.). - Amen-
dement d'harmonisation par M. Robert Boulin, ministre de la 
santé publique et de la sécurité sociale, adoption (ibid.). - 
Amendement par M. Léon Messalidi, rapporteur, tendant  à  modi-
fier l'intitulé de la proposition de loi, adoption (ibid.). - NOUVEL 
INTITULÉ : g Proposition de loi relative  à  l'étendue de l'action 
récursoire des caisses de sécurité sociale en cas d'accident 
occssionné  à  un assuré social par un tiers. » - Sur l'ensemble 
(ibid.). - ADOPTION (n° 15). 

SECURITE SOCIALE 

Voy. : FINANCES PUBLIQUES. 

VOY. : LOIS DE FINANCES. 

SECURITE SOCIALE (CONVENTIONS INTERNATIONALES). 

- Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

SENAT 

I. - ALLOCUTIONS. 

Allocution de M. Alain POREN, président du Sénat, sur la 
situation sociale et sur le référendum tendant  à  approuver le 
projet de loi relatif it la création d« régions et à.  la rénovation 
da Sénat. - Proposition d'affichage par M. Jean Deguise [2 avril 
1969I (p. 94 et suiv.). 

Allocution par M. André MéRIC, viceerésident remplaçant 
provisoirement M. le président da Sénat appelé  à  exercer les 
fonctions de Président de la République, rendant hommage à 
M. Alain Poher, président du Sénats  et k M. Gaston Monnerville, 
ancien président du Sénat [29 avril 1969] (p. 176). 

Allocution de bienvenue au président du Sénat du Chili, par 
M. Alain Pollen, président du Sénat, auquel s'associe, au nom 
du Gouvernement, M. Robert Boums, ministre de la santé 
publique et de la sécurité sociale [30 octobre 1969] (p. 643 
et 644). 

Allocution par M. Alain Pollen, président du Sénat, sur les 
travaux de la session, l'aménagement des méthodes de travail 
du Parlement, la réforme des collectivités locales, l'Europe, 
l'élection présidentielle, prononcée  à  l'occasion de la clôture de 
la session. Allocution de M. Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat 
auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement 
[20 décembre 1969] (p. 1953 à- 1956). 

II. -- BUREAU. 

Désignation de M. André Mteic, vice-président du Sénat, 
conformément à l'article  3, 3e alinéa, du règlement du Sénat, 
pour remplacer provisoirement M. le président du Sénat pen-
dant la période  où  ee dernier est appelé it exercer les fonctions 
du Président de la République [29 avril 1969] (p. 176 et 181). 

Bureau d'âge et composition [2 octobre 1969] ( p 473). 
Nomination des secrétaires du Sénat  18 octobre 1969].  (p. 485). 

- a) COMMISSION DE CONTRÔLE [ÉQUIPEMENT SANrrAIRE ET 
SOCIAL]. 

Proposition de résolution, présentée par M. Lucien GRAND, 
sénateur, tendant h la disignagien d'une commission de 
Contrât. [17 décembre 1989] n° 140). - Renvoi it la 
eornmission des affaires sociales. - Rapport par M. Lucien 
Grand [17 décembre 1969] (L, n° 141). - Discussion [18 décem-
bre 1969] (p. 1905). - Est entendu dans la discussion générale : 
M. Lucien Grand, président et rapporteur de la commission 
des affaires sociales. - Article unique (p. 1905). - ADOPTION 
(H O  68). 

Election des membres de la commission de contrôle [19 décem-
bre 1969] (p. 1917 et 1929). Sont élus : MM. Kistler, Messaud, 
Golvan, Grand, Ribeyre, Chauvin, Lemarié, Raymond Brun, Jean 
Gravier, Martial Brousse, Sondant, Barbier, Mathias, Miroudot, 
Aubry et Souquet 

b) ConfroriSsion D'ENQUÊTE. 

1. - Proposition de résolution, présentée par M. Auguste 
PINTON, sénateur, tendant h la création d'une commission 
d'enquête chargée d'étudier los conditions dans lesquelles l'Office 
de la radio-télévision française a été utilisé pendant la campagne 
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référendaire, tout particulièrement le jour précédant le scrutin, 
dans le but d'influencer l'opinion publique dans le sens voulu 
par le Gouvernement sans qu'il existe aucune possibilité de 
contestation et de réponse [29 avril 1969] (I., n° 153). - Renvoi 

la commission des affaires culturelles. 
2. - Proposition de résolution présentée par M. Auguste 

PINTON, sénateur, tendant  à  la création d'une commission 
d'enquête devant déterminer dans quelle mesure et pour quel 
montant les fonds publics provenant des contributions payées 
par les citoyens ont été utilisés pour servir uniquement la 
campagne des partisans du projet de loi référendaire [29 avril 
1969] (I.

' 
 n° 154). -- Renvoi la commission des finances, du 

contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 

--- OBSERVATIONS 

A l'occasion d'un rappel au règlement, question sur l'origine 
des fonds du matériel publicitaire édité pour la campagne 
référendaire [29 avril 1969] (p 177). 

V. - RÉFORMES 

a) Proposition de loi organique, présentée par M. Henri 
CAILLAVET, sénateur, tendant  à fixer  à  trente ans l'âge requis 
pour être élu au Sénat [21 novembre 1969] (I., n° 53). - Renvoi 

la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 

b) Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 26. 

Voy. : I. - ALLOCUTIONS. 

VI. - SESSIONS. 

Ouverture de la deuxième session ordinaire de 1968-1969 par 
M. Alain POHER, président du Sénat [2 avril 1969] (p. 91). 

Clôture de la deuxième session ordinaire de 1968-1969 par 
M. Alain POHER, président du Sénat [27 juin 1969] (p. 345). 

Ouverture de la session extraordinaire du 16 septembre 1969 
par M. Alain POHER, président du Sénat [16 septembre 1969] 
(p. 387). 

Clôture de la session extraordinaire par M. Pierre CAROUS, 
vice-président du Sénat [20 septembre 1969] (p. 468). - Est 
entendu : M. Jean-Louis TINAUD, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement. 

Ouverture de la première session ordinaire de 1969-1970 
par M. Alain POHER, président du Sénat [2 octobre 1969] (p. 473). 

Clôture de la première session ordinaire de 1969-1970 par 
M. Alain POHER, président du Sénat [20 décembre 1969] (p. 1956). 

SENATEURS 

I. - DÉCÈS. 
Décès de M. Alfred Dehé, sénateur du Nord, survenu le 

11 janvier 1969 et de M. Henri Longchambon, sénateur repré-
sentant les Français établis hors de France, survenu le 20 mars 
1969 [2 avril 1969] (p. 100). 

Eloges funèbres de M. Alfred Dehé, sénateur du Nord et de 
M. Henri Longchambon, sénateur représentant les Français 
établis hors de France, prononcés par M. Alain POHER, président 
du Sénat, auquel s'associe M. Philippe DECHARTRE, secrétaire 
d'Etat  à  l'équipement et au logement [2 avril 1969] (p. 92 et 93). 

Décès de M. Emile Aubert, sénateur des Basses-Alpes, survenu 
le 22 août 1969 et de M. Léon Rogé, sénateur de la Seine-
Maritime, survenu le 12 septembre 1969 [16 septembre 1969] 
(p. 397). 

Eloge funèbre de M. Emile Aubert, sénateur des Basses-
Alpes, prononcé par M. Alain POHER, président du Sénat, auquel 
s'associe M. Jean-Louis TINAUD, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé d%s relations avec le Parlement [16 sep-
tembre 1969] (p. 388 et 389). 

Eloge funèbre de M. Léon Rogé, sénateur de la Seine-Maritime, 
prononcé par M. Alain POHER, président du Sénat, auquel s'asso-
cie M. Jean-Louis TINAUD, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
d'Etat chargé des relations avec le Parlement [18 septembre 
1969] (p. 422 et 423). 

II. - CESSATION DE MANDAT. 

Cessation,  à  la date du 22 juillet 1969,  à  minuit, du mandat 
sénatorial de M. Jean-Louis Tinaud (Basses-Pyrénées), secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le 
Parlement [16 septembre 1969] (p. 397). 

III. - DÉMISSION. 

Démission de M. Raymond Bossus, sénateur de Paris [25 juin 
1969] (p. 313). 

IV. - REMPLACEMENTS. 

M. Roger Deblock est appelé  à  remplacer M. Alfred Dehé, 
sénateur du Nord [2 avril 1969] (p. 96 et 100). 

M. Jacques Habert est appelé  à  remplacer M. Henri Long-
chambon, sénateur représentant les Français établis hors de 
France [2 avril 1969] (p. 96 et 100). 

M. Serge Boucheny est appelé  à  remplacer M. Raymond 
Bossus, sénateur de Paris [27 juin 1969] (p. 327 et 346). 

M. Emmanuel Lartigue est appelé  à  remplacer M. Jean-Louis 
Tinaud, sénateur des Basses-Pyrénées, nommé membre du Gou-
vernement [16 septembre 1969] (p. 389 et 397). 

M. Maxime Javelly est appelé  à  remplacer M. Emile Aubert, 
sénateur des Basses-Alpes [16 septembre 1969] (p. 389 et 397). 

M. Jacques Eberhard est appelé  à  remplacer M. Léon Rogé, 
sénateur de la Seine-Maritime [16 septembre 1969] (p. 389 
et 397). 

SERVICE DU TRAVAIL OBLIGATOIRE (S. T. O.). - Voy. : 
DÉPORTÉS ET INTERNÉS. 

SIDERURGIE. - Voy. : Lois DE FINANCES. 

SITES (PROTECTION).- Voy. : Lois DE FINANCES. 

S. N. C. F. (LIGNES SECONDAIRES). - Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 902 ; QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 29. 

S. N. C. F. (REDECOUPAGE DES REGIONS ET SITUA-
TION DE BEZ1ERS). Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 23. 

SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRAN-
ÇAIS. - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

SOCIETE NATIONALE D'INVESTISSEMENT. - Voy. : Lois 
DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

SOCIETES. - Voy. : FISCALITÉ. 

Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

SOCIETES ANONYMES. - Voy. : SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

SOC1ETES COMMERCIALES 

1. -- Proposition de loi présentée par M. Edouard CHARRET, 
député, tendant  à modifier les articles 499, 500, 501, 502 de 
la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales 
afin de proroger le délai de mise en harmonie des statuts des 
sociétés commerciales constituées antérieurement. - Adopté 
par l'Assemblée nationale le 26 juin 1969. - Voy. : Impres- 
sions n°' 660, 727, 731, 125. - NOUVEL INTITULÉ : «  Propo- 
sition de loi relative  à  certaines dispositions concernant 
les sociétés. » - Transmission au Sénat [27 juin 1969] (I. n° 178). 
- Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi-
nistration générale sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par 
le règlement. - Rapport par M. Etienne Dailly [27 juin 1969] 
(I. n° 180). - Discussion [27 juin 1969] (p. 327 et suiv.). - 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Etienne Dailly, 
rapporteur

' 
 René Pleven, garde des sceaux, ministre de la 

justice. - Discussion des articles (p. 328 et 329). - Ont pris 
part  à  la discussion des articles : MM. Etienne Dailly, rap-
porteur ; René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice. 
- ADOPTION (n° 80). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-717 du 8 juillet 1969 (J. O. du 9 juil-
let 1969). 

2. - Propostion de loi, présentée par M. Etienne DAILLY, 
sénateur, tendant  à modifier le dernier alinéa de l'article 127 
de la loi n° 66-537 sur les sociétés commerciales [21 novembre 
1969] (I. n° 54). - Renvoi  à  la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale, sous réserve de la constitution éven-
tuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. - Rapport par M. Etienne Dailly [3 décembre 
1969] (I., n° 84). - Discussion [11 décembre 1969] (p. 1648 
et 1649). - Sont entendus dans la discussion générale : 

MM. Etienne Dailly, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secré-
taire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
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avec le Parlement ; Jacques Descours Desacres. - Articles 
(p. 1649). - NOUVEL INTITULÉ : 0 Proposition de loi tendant 

modifier les articles 127 et 151 de la loi n° 66-537 du 
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales 	- ADOPTION 
(n° 45). 

Rejet par l'Assemblée nationale le 17 décembre 1969. - Voy. : 
Impressions n" 964, 977, 200. 

Transmission au Sénat (deuxième lecture) [17 décembre 
1969] (I.,  no  144). - Renvoi h la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions pré-
vues par le règlement. 

SOCIETES COMMERCIALES. - Voy. : ASSURANCES SOCIALES 
DES NON SALARIÉS NON AGRICOLES. 

SOCIETES D'ECONOM1E MIXTE 

Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MURVILLE, 
Premier ministre, définissant les conditions d'exercice de la 
responsabilité civile des collectivités locales dans certaines 
sociétés anonymes d'économie mixte. - Adopté par l'Assem-
blée nationale le 8 mai 1969. - Voy. : Impressions n° 8  426, 
678, 120. - Transmission au Sénat [13 mai 1969] (I., n° 171). 
- Renvoi it la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. André Mignot [4 novembre 1969] 
(I., n° 37). - Discussion [6 novembre 1969] (p. 677 et suiv.). 
- Sont entendus dans la discussion générale : MM. André 
Mignot, rapporteur ; André Bord, secrétaire d'Etat  à  l'intérieur. 
- Discussion des articles (p. 679 et 680). - Art. ler  (p. 679). 
- Amendement par M. André Mignot, rapporteur, tendant, 
dans le texte proposé pour l'article 401 du code de l'admi-
nistration communale, à remplacer les mots : « société d'éco-
nomie mixte » par les mots : « société anonyme » (ibid.), 
observations, adoption (ibid.). - Art. 2 (ibid.). - Amende-
ment par M. André Mignot, rapporteur, tendant  à  la nouvelle 
rédaction suivante de l'article 2 : c Lorsque, dans une société 
anonyme, un département a la qualité de membre ou de 
président du conseil d'administration, de membre du directoire, 
de membre ou de président du conseil de surveillance, la 
responsabilité civile résultant de l'exercice du mandat des 
représentants du département incombe au département et non 
à ces représentants » (ibid.). observations, adoption (p. 680). 
- Art. 3 (ibid.). - Amendement par M. André Mignot, rappor-
teur, tendant à la nouvelle rédaction suivante de l'article  3:  

Lorsque, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin 
et de la Moselle, un département ou une commune a, dans 
une société anonyme, la qualité de membre ou de président 
du conseil d'administration, de membre du directoire, de 
membre ou de président du conseil de surveillance, la respon-
sabilité civile résultant de l'exercice du mandat des repré-
sentants du département ou de la commune incombe au dépar-
tement ou  à  la commune et non à ces représentants. Dans ces 
trois départements, les sociétés anonymes créées à partir de 
la publication de la présente loi avec la participation des 
communes seront soumises aux dispositions des articles 395 
400 et 402  à 404 inclus du code de l'administration commu-
nale. » (ibid.), observations, adoption (ibid.). - Amendement 
par M. André Mignot, rapporteur, tendant  à modifier l'intitulé 
du projet de loi, adoption (ibid.). - NOUVEL INTITULÉ : 0 Projet 
de loi définissant les conditions d'exercice de la responsabilité 
civile des collectivités locales dans les sociétés anonymes ». - 
Sur l'ensemble (p. 680). - Ont pris part  à  la discussion des 
articles : MM. André Bord, secrétaire d'Etat à l'intérieur ; 
André Mignot, rapporteur. - ADOPTION MODIFIÉE (n° 18). 

Adopté en deuxième lecture par l'Assemblée nationale le 
25 novembre 1969. - Voy. : Impressions n" 868, 895, 152. 

Promulgation : loi n° 69-1092 du 6 décembre 1969 (J. O. du 
7 décembre 1969). 

SOCIETES DE CONSTRUCTION 

Proposition de loi, présentée par M. Marcel MOLLE, sénateur, 
destinée h compléter le titre V de la loi du 28 juin 1938 relatif 
aux sociétés de construction [26 novembre 1964] (I., n° 46). - 
Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, de légis-
lation, du suffrage universel, du règlement et d'administration 
générale sous réserve du droit reconnu au Gouvernement de 
demander la nomination d'une commission spéciale. - Rapport 
par M. Jacques Delalande [25 mai 1965] (I., n° 169). - 

Discussion [8 juin 1965] (p. 534 et 535). - NOUVEL nrrirmt : 
Proposition de loi tendant h compléter le chapitre  PT  de la loi 

du 28 juin 1938 tendant h régler le statut de la copropriété 
des immeubles divisés par appartement. - ADOPTION (n° 81). - 
Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale le 13 mai 
1969. - Voy. : Impressions n" 1430 (2° législ.), 16 (3' législ.), 
119, 566 (4' législ.). 

Transmission au Sénat (deuxième lecture) [rattachée pour 
ordre  à  la séance du 13 mai 1969. - J. O. du 24 juin 1969] 
(I., n° 174). - Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adrninis-
tration générale. 

RADIO-ELECTRICITE. 	Voy. TÉLÉcomyrurneffloNs. 

SOCIETES ET PERSONNES MORALES. - Voy. TRAITÉS 
ET CONVENTIONS. 

SOCIETES IMMOBILIERES POUR LE COMMERCE ET L'IN-
DUSTRIE (S. I. C. O. M. I.). - Voy. : LOIS DE FINANCES. 

SOLDAT INCONNU SOUS L'ARC DE TRIOMPHE. - Voy. : 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 3. 

SOUS-OFFICIERS. - Voy.: GENDARMERIE. 

SPECTACLE 

1. - Proposition de loi présentée par M. Henry REY, député, 
relativement au placement des artistes du spectacle. - Adopté 
par l'Assemblée nationale /e 15 mai 1968. - Voy. : Impressions, 
n" 750, 792, 140. - Transmission au Sénat [21 mai 1968] 
(I., n° 173). - Renvoi  à  la commission des affaires sociales, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. - Rap-
port par M. Henri Terré [5 décembre 1968] (I., n° 74). - 
Discussion [11 décembre 1968] (p. 1965 et suiv.). - ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 29). - Adoptée avec modifications par l'Assemblée 
nationale en deuxième lecture /e 18 décembre 1968. - Voy. : 
Impressions, n" 518, 545, 92. 

Deuxième transmission au Sénat [18 décembre 1968] (I., 
n° 117). - Renvoi  à  la commission des affaires sociales. - 
Rapport par M. Henri Terré [27 juin 1969] (I., n° 182). - Dis-
cussion [16 octobre 1969] (p. 534 et suiv.). - Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Henri Terré, rapporteur ; 
Philippe Dechartre, secrétaire d'Etat au travail,  à  l'emploi et 

la population. - Discussion des articles (p. 534 et suiv.). - 
Art. 1" (p. 534). - Amendement rédactionnel par M. Henri 
Terré, rapporteur (ibid.), observations, adoption (p. 535). - 
Art. 4 (ibid.). - Amendement de M. Jacques Descours Desacres, 
tendant  à  étendre les incompatibilités entre les fonctions d'en-
trepreneur de spectacles et d'agent artistique, en insérant, au 
deuxième alinéa de l'article 4, après les mots : 4: ou de tous 
autres supports d'enregistrement », les mots : c fabricant d'ins-
truments de musique, marchand de musique ou de sonorisation, 
loueur de matériels et espaces de spectacles » (ibid.), observa-
tions, adoption (p. 536). - Amendement par M. Henri Terré, 
rapporteur, tendant à étendre aux associés communautaires 
l'incompatibilité prévue à l'encontre des associés commandités 
(ibid.), observations, adoption (ibid.). - Art. 10 (ibid.). - 
Amendement par M. Henri Terré, rapporteur, tendant à repren-
dre le texte adopté en première lecture, ainsi conçu : c Les 
articles 79, 88 et 89 à 98 du livre Ier  du code du travail ne 
sont pas applicables aux agents et agences touristiques régis 
par la présente loi. L'autorité municipale surveille les agences 
artistiques, leurs succursales et leurs bureaux annexes pour y 
assurer le maintien de l'ordre et les prescriptions de l'hygiène » 
(ibid.), observations, adoption (p. 537). - Ont pris part à. la 
discussion des articles : MM. Philippe Dechartre, secrétaire 
d'Etat au travail, à l'emploi et  à  la population ; Jacques Descours 
Desacres ; Henri Terré, rapporteur. - Sur l'ensemble (p. 537). 
- ADOPTION MODIFIÉE (n° 2). - DEUXIÈME LECTURE. 

2. - Projet de loi, présenté par M. Maurice COUVE DE MURVILLE, 
Premier ministre, relatif  à  la situation juridique des artistes du 
spectacle et des mannequins. - Adopté par l'Assemblée nationale 
le 15 octobre 1968. 	Voy. : Impressions n" 273, 348, 26. - 
Transmission au Sénat  1 17 octobre 1968] (I., n° 9). - Renvoi à 
la commission des affaires sociales, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. - Rapport par M. Jean-Pierre Blan-
chet [5 décembre 1968] (I., n° 75). - Discussion [11 décem-
bre 1968] (p. 1913 et suiv.). ADOPTION MODIFIÉE (n° 25). - 
Adopté avec modifications par l'Assemblée nationale en deuxième 
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lecture le 18 décembre 1908, 	Vey,  Impressions le" 522, 544, 
90. -- Deuxième transmission aU UMM' [19 décembre 1968] 
(L, n° 122). — Renvoi à la cOmmission des affatres sociales: — 
Rapport par M. Jean-Pierre Blanchet f 16 septembre 1969. — 
Rattaché pour ordre au proces-verbal de la séance du 27 juil-
let 19691  (L, n° 184). — DiSCUSSi011 [16 octobre 1969] (p. 540 et 
suiv.). — Sont entendus dans la discussion générale : MM. Pierre 
Barbier, au nom de M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur ; Phi-

' lippe tesehartre, secrétaire Mat au travail, à l'emploi et à la 
population. -- Discussion des &Odes (p. 541 et suiv.). — 
Art. l er  (p. 541). — Amenceleelielit pat M. jean-Pierre Blanchet, 

•rapporteur, teedant à une fisatificetion d'ordre rédaetionnel 
(ibid.), l'amendement est réservé (ibid.). — .Amendement par 
M. Pierre Brun, tendant, dans le troisième alinéa du texte pré-
sente pour l'article 29 s du code du travail, après les mots 
e le chef d'orchestre », à insérer les mots : e l'arrangeur orches-
trateur 2. (ibid.), observations, adoption (p. 542). — Amendement 
par M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur, tendant à compléter 
l'article 29 s du paragraphe 6 du chapitre II du titre II du 
livre Ier  du code du travail par les paragraphes suivants : e Le 
contrat  d  fietvail d'oit être indieldttel. Toutefois, il peut être 
commun  à  plusieurs artistes lersquel eenterite  des artistes Se 
produisant dans un même numéro ou des musiciens appartenant 
au même orchestre. Dans ee cas, le eontrat doit faire mention 
nominale de tous les artistes  engages  et comporter le montant 
du salaire attribué à chacun creex. Ce contrat de travail peut 
n'être revêtu que de la signature d'un seul artiste, à condition 
que le signataire ait reçu mandat eitrit de chacun des artistes 
figurant au contrat. Conserve la qualité de salarié l'artiste contrac-
tant dans les conditions précitées. » (ibid.), observations, adop-
tion (ibid.). — Amendement par M. Jean-Pierre Blanchet, rap-
porteur, tendant, dans le paragraphe g da chapitre II du titre II 
du livre Ier  411 code du trierait,  à  inseeret 1111 article 29 u relatif 
au probleine des redevances ot iteralties, dans le texte voté 
par le Sénat en première lecture (ibid.), -observations, l'amende-
ment est réservé ainsi que l'enseenble de l'article l er  (p. 543). 
— Art. 2 (ibid.). — Ameedereent per M. Jean-Pierre Blanchet, 

-rapperteer, tendant à rétebter eet artiele dans le texte voté 
-par le S'état en première lectere et ainsi rédige : e Après l'ar-
ticle L 120 du code de la séturiti soteetle, il est inséré un 
article L. 120-1  ainsi  emicu : An. L. 120-1. — Pour l'application 
de l'article L. 242-1 du code, reeA pae considérée comme salaire 
la rémunération due à l'artiste .011  au.  mannequin  à  l'occasion 
de la vente ou de l'exploitation de l'enregistrement de son inter-
prétation, exécution ou présentation par Pettployeur ou tout 
autre utilisateur clés que la prétence physique de l'artiste ou du 

•mannequin n'est plus requise pote exploiter ledit enregistrement 
et que cette rémunération n'est  ei rien fonction du salaire reçu 
pour la production de son interprétation, exécution ou présen-
tation, mais au contraire foncliee du produit de la vente ou 
de l'exploitation dudit enregistrement. » (ibid.) et sous-amende- 
ment par M. Philippe Dechaetee, secrétaire d'Etat au travail, 
à l'emploi et A la population, tetidant à. rédiger tomme suit le 
•début  de l'amendement : « N'est pas considérée -  comme salaire 
la rémunération... », afin que la disposition ne soit pas inscrite 
dans le code de la sécurité sociale (ibid.), observations, adoption 
de l'amendement modifié par le sous-amendement (p. 544). — 
Art. ler 	- précédemment réservé). -- Les amendements 
réserves sont sans objet (p. 544). — Ont pris part et la discussion 
des articles : MM. Pierre Barbier, au nom de M. Jean-Pierre 
Blanchet, rapporteur ; Pierre Brun ; Philippe Dechartre, secrétaire 
d'Etat au travail,  à  l'emploi et  à  la population ; Marcel Pellenc, 
rapporteur général. — Sur l'ensemble (p. 544). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 4). — DEUXIÈME LECTURE. 

SPECTACLES (IMPOTS SUR LES). — Voy. : FINANCES PM I.  
QUES. 

spoRts.— voy : Lois DE FINANCES. 

SPORTS D'HIVER.-- Voy. : LOIS DE FINANCES. 

STATIONNEMENT PAYANT. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC 
DÉBAT, 32. 

STATIONS RADIO-ELECTRIOUES PR1VEES. 	Voy. : Tee& 
COIVIMUNICATIONS. 

STATUT DE LA COPROPRfETE. 	Voy. : SOCIÉTÉS DE 
CONSTRUCTION. 

STOCKAGE.— Voy. : LOIS DE FINANCES  

SUCCESSIONS 

Proposition de loi  par  M. Michel HOGUET, député, tendant 
compléter les articles  832 et 832-2 du code civil concernant l'attri-
bution préférentielle d'une exploitation agricole. — NOUVEL INTI-
nul : e Proposition de loi, tendes* Ir compléter les articles 822, 
832-1 et 832-2 du code civil. * — Adeptée par l'Assemblée nationale 
le 28 novembre 1968. — Voy. : Impressions nce 67, 471, 60. — 
Transmission au Sénat [29 novembre 1968] (I., n° 66). -- Renvoi 

la commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du regtement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions peeeeet peur le règlement. -- Rapport 
par M. Léon. Jozeau-Marigné [18 décembre 1968] (I., n° 114). — 
Discussion [19 décembre 1968] (p. 2231 et suiv.). — ADOPTION 
MODIFIÉE (n° 55). 

Adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en deu-
xième lecture le 13 mai 1969. Voy. : Impressions n° 13  573, 716, 123. 

Deuxième transmission au Sénat [rattachée pour ordre à la 
séance du 13 mai 1969. — J. O. 24 Pin 1969] (L, ne 173). — Ren-
voi h la eoMmission des rote conetitetiofirielles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'edieinistration générale. 

SUCCESSIONS. — Voy. : Questioes ORALES AVEC DÉBAT, 15. 

Voy. : RÉGIE NATIONALE LES USINES RENAULT (It. N. U. RO. 

SUD-AVIATION 

VOy. QUESTIONS mutes, 900, 930. 
Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 30, 24. 

SUISSE. VOy. : TRAITS ET CONVENTIONS 

SYNDICATS De commuNes. — Voy. : URBANISME. 

TANZANIE. 'Thy.  : Tnerret et eoeveerriceis. 

TARIFS itEttirrS (TRAt4SPORTS). — Voy.: QUESTIONS ORALES, 
902. 

TAXE CCfMPLEMENTAIRE StAl LE REVENU DES PER-
SONNES PHYSIQUES. — Voy. : leurres ET CONVENTIONS. 

TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT 

Proposition de loi, présentée par M. Jacques Duceos, sénateur, 
tendant  à  permettre auk collettivIris locales de renoncer 
percevoir efri ?eut ou paille la Taxe locale d'équipement sur les 
habitations individUellles (I., n° 36). — Renvoi à. la commission 
des finances, du contelle budgétaire et des comptes économiques 
de la natioh sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. 

TAXE LOCALE D'EQUIPEMOIT. — Voy. : FINANCES PUBLI-
QUES. 

TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT (RENONC1AT/ON A LA). — 
Voy. : LOI DE FINANCES POUR 1970, après l'art. 63 (p. 1451). 

TAXE SPECIALE D'EQU1PEMENT. — Voy. : Lois DE FINANCES. 

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE 

Voy. : ASSURANCES. 

VOy. : FINANCES PUBLIQUES. 

VOy. : LOIS DE FINANCES. 

Voy. : Lois DE FINANCES necenteeserees. 

TAXE SUR LI$  ACTIVITSS 13 INANCIERIES. — Voy. 
FINAMES PUBLIQUES. 

TAXES SUR LE SUCRE. vo. :  LO De remets POUR 1976 
[BUDGET ANNEXE DES PRESTATIONS SOC/ALÈS AGRICOLES]. 
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TAXES SUR tes ŒUFS, LE  M1t, -LES VOLAILLES. --- 
Voy. : 141 DE FINANCES POIYR 1970,  ft 40. 

TAXE SUR LES VOITURES EN tOCATION. - Voy. : Loi DE 
FINANCES POUR 1970, art. 53 (p. 1600). 

TAXES PARAFISCALES 

Voy. : AGRONOMIE. 
Voy. : FiNANcEs PUOLDVES. 

TCHAD (TROUPES FRANCANE6 AU). -- Voy. : QuESTIONS 
ORALES ,AVEC DÉBAT, 11 

TCHECOSLOVAOUIE 

Voy. : QUESTIONS ORAT.ES AVEC Dit AT, 28. 
Voy. : TnAtrts rr COITVENTIONS. 

TELECOMMUNICATIONS 

Projet de loi présenté par M. Maurice CuuvE DE MURVILLE, 
Premier ministre, relatif aux stations radia4lectriques privées 
et aux eppareits radicrélectrimeas eonstituant ces -stations. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 9 cretebre 1669. - Vey.: 
Impressions se SIS, 768, 131 - Transmission Du Sénat 
(14 octobre 1960) (I., n* d). - Renvoi â la commission des 
affaires économiques et du Plan. - Rapport par M. ,Jeati Colin 
[30 octobre 1969] 	n° 32). -- bisetission f6 novembre 1969] 
(p. 669 et 670). 	Est entendu dans la discussion générale: 
M. Jean  Colin,  rapporteur. - Articles (p. 670). Sur l'ensemble 
(ibid). - ADOPTION (n° 16). - etreta Diwieerw- 

Promulgation : loi n° 69-1038 cla 20 novembre 1969 (J. O. du 
21 novembre 1969). 

TEuscommumeitTioNs. - Vey. : Lots DE FINANCES RECTIFI- 
CATIVES. 

TELEPHONE (METROPOLE -NOUVELLE-CALEDONIE). 
Voy. : QUESTIONS ORALES, 960. 

TELEVISION. - Voy.: LOIS DE FINANCES. 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

1. - Projet de loi présenté par M. Jacques Cmunkw-DmacAs, 
Premier tninistre, vomplétant J'altitie  B du code pénal en 
vigueur eux Cemeres, aux Wes Wallis et  Fen, è  la Nrntrelle-
Calédonie et dépendences, I la Poierldmie française, ir Saint-
Pierre et Miquelon et dans te  têtrilloire Mimais les Afers -et 
des Issas. - Adopté par 1"Assembiée ktatiemele le 25 novem-
bre 1969. - Voy. : Impressions n" 406, 867, 157. - Transmis-
sion au Sénat [27 novembre 1969] (I., s* 64). - Renvoi  à  la 
commission des lois  ionstitutiOnnel4es  4e législaticon, du suffrage 
universel, du  •règlement et d'adminietration générale, sous 
réserve de la constitution éventrielie d 'une toramission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M. Lucien de Meetigny ja décembre 1660] (I., n* 101). - Dis-
cussion [11 dieembre MI (p. 1642). - Sent entendus dans la 
discussion générale: MM. Lucien De Mentigny, rapporteur ; 
Louis Narre; Jean-Lek s Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé des rendions avec le Parlement. - 
Article unique (p. 1642). - ADOPT/41W (te 41). - TEXTE DÉFI-
NITIF. 

Promulgation: loi n° 69-1165 du 24 décembre 1969 (J. O. du 
27 décembre 1969). 

2. - Projet de loi présenté par M. Matirice COUVE DE MUR. 
VILLE Premier ministre, étendant aux îles  Wallis  et  utune, 

la Nouvelle-Calédonie et dépendances, i la Polynésie française, 
Saint-Pierre et Miquelon et an Itbtritoire français des Afars 

et des ISSOS tes  dirtobaltiens de raYffcla 4143 du cede pénal. - 
Adopté par l'AsseMblée nationale le 	novembre 1969. - 
Voy. : Impressions n" -675, 888, 192. 	TrairstiVivalen au Sénat 
[27 novembre 1969] (L, n• 66). Renvoi la tommission des 
lois constitutionnelles, de légne.  Mite, du serrage universel, du 
règlement et -d'administration getérale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une ternir:19*ft stekiale dans les eendi-
tiOns prévues par le règlement. RaPpett par M. lArcien De 
Mentie:1 [11 décembre  •  13  (I, ri* 142). - Discessien 
[11 décembre 19691 (p. 1642 et MS). Srent entendus dans la 
discussion générale : •  MM. Luciett De Montigny rapporteur ; 

Jean-Louis Tinaud, secrétaire d/tat 'auprès du Ministre trEtat 
charge des relatiettS /met le tarteinerit ; Lotit Narre. 	Article 
unique (p.  1t43). 	Atnterice; (te 4). - Terri ntrauttr. 

Promulgation: loi n° 694184 du 24 décettlze 1069 (J. O. du 
27 décembre 1969). • 

TERRITotRES D'OUTREAER 

Voy.: DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER. 

Voy. : LOIS DE FINANCES. 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER (REGLEMENTATION DES 
BONS DE CAISSE). - Voy.: DitAirrEME/TM D'oUTEIPMER. 

THEATRES NATIONAUX. 	 Lors SE FINANCES. 

TOURBIERES. - Vey. : Mmes Er CARRIÈRES. 

TOURISME. - Voy.: Lors DE FINANCES. 

TRAITEMENTS ET SALAIRES. - Voy. : QUESTIONS ORALES 
AVEC DÉBAT, 2. 

TRAITES ET -CONVENTIONS 

1. - Projet de -14i, firésenté par M. Maurice Cobvt DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisai* ruPprobation de 4a ciurtveh-
tion franco-italienne relative it l'alimentation en eau de la 
colYtmUne de Ittenton et du pretotele annexe, Signés A Paris le 
28 septembre 1967. - Adopté par l'Assemblée *L'Ho:Mate le 
21 novembre 1968. - Vey.: ImPresSionS, n" 276, 454, 47. - 
Trerrstrofisitrn et Sénat [25 noveMbre 1968] (L, 11 °  50). - Renvoi 

la commissiOn d'et affaires dittliggères, de la défense et des 
forces armées, sOUS réserve de la leOfistittetiOn itettuelle rune 
commission spétiate dans let trneliftioità priVirea Pat le tihele-
ment. -- Poe toit a la dotera*** ries ffnrandes-:‘, ittc etetterite 
budgétaire et des coniptet icoiraWsigitet de la natiim TO .décein-
bre 1 ]. - Rapport Par M. Aliked Melle/.  ¶2tiVrii 11991 (L, 
no 147). - Avis par M. Noteph Rebattit r6 min.  1969] g., le 158). 
Discussion [6 mai 1969] (p. 299 et - &Ont entendus 
dans là discussion générale : MM. Alfred Kieffer,  rapporteur ;  
Joseph Raybaud, rapporteur pour *Vis-, Parti Masse. -- Article 
unique (p. 209). - ADOPTION ‘(n °  Vit ). -  TEXTE  DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° -69426 du 12 mai 1969 (J. O. du 
13 mai 1969). 

2. - Projet de loi, présenté par M. Mantice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant la ratification de la conven-
tion d'établissement et -de liavigiltiOO antre la France et litran, 
signée  à  Téhéran le 24 juin 1964. - Adopté par l'Agen/hi& 
nationale le 21 novembre 1968. - Voy. : Impressions n" 277, 
455, 48. - Transmission au Sénat neveinbre 1968] (L, n° 51). 
- Renvoi  à  la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. -  Rapport  par M. Michel Vve/. [2 avril 1969] (I., 
no 148). - Discussion [6 mai 1969i (p. 299 et 210). - Est 
entendu dans la discussion générale : M. Michel Yver, rap- 
porteur. - Article unique (p. 210). - AbOPTION (n° 74). - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation: loi n° 69-424 du 12 mai 1969 (J. O. du 
13 mai 1969). 

3. - Projet de lei présenté par M. Maurice Couva  DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant l'approbation de l'accord 
da siege, signé  à  Paris le 14 mers 1967, er*re le Goevernentent 
de la République française et l'organisation mondiale de la 
santé relatif eux privilèges et immunités du centre internatienal 
de recherche sur la cancer. - Adopté par l'Assemblée nationale 
le 21 novembre 1968. - Voy.: Impressions, n" 278, 456, 49. - 
Trensmission au Sértatt [25 novembre 1968] (I., n° 52). --- Renvoi 

la commission des affaires etrolingières, de la défense et des 
forces armées, sons réserve de la canStittition éventuelle d'une 
commission spéciale dans les totttlitions préottek Ilar  le  rat/tentent. 
- Rapport de M. Rayniond Rein [2 avril 1969] (L, n* 1,2). - 
Discussion [6 mai /9621 (p. 212). -- Est entendu dans 1.er discus-
sion générale : M. Raymond Boin, rapportear. - Artide unique 
(p. 210). - ADOPTION (n° 1/6). - Texte nérnerrift. 

.Pronitolgeticm: loi 11° 69-427 du 12 mai 1969 (J. O. du 
13 mai 1969). 

4. - Prolet cle loi présenté par M. Maurice  cüuv 	z. DE MUR- 

VILLE, Premier ministre, atitorisanIt raTtOr6bation de eaux échan-
ges de lettres du 26 septembre 11067 relatifs  à  une rectification 
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du tracé de la frontière franco-italienne dans le secteur de 
Claviires et  à  la construction d'un bureau commun h contrôles 
nationaux juxtaposés. -- Adopté par l'Assemblée nationale le 
21 novembre 1968. - Voy. : Impressions, n" 279, 457, 50. - 
Transmission au Sénat [25 novembre 1968] (I., n° 53). - Renvoi 
et la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. - Rapport par M. Alfred Kieffer [2 avril 1969] (I., 
no 150). - Discussion [6 mai 1969] (p. 209). - Est entendu 
dans la discussion générale : M. Alfred Kieffer, rapporteur. - 
Article unique (p. 209). - Adoption par scrutin public (n° 33). 
- ADOPTION (n° 73). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-425 du 12 mai 1969 (J. O. du 
13 mai 1969). 

5. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant la ratification de la conven-
tion consulaire et de son annexe, signées le 8 décembre 1966 
entre la République française et l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques. - Adopté par l'Assemblée nationale le 
21 novembre 1968. - Voy. : Impressions, n" 339, 458, 51. - 
Transmission au Sénat [25 novembre 1968] (I., n° 54). - Renvoi 
et la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. - Rapport par M. Michel Yver [2 avril 1969] a., n° 151). 
- Discussion [6 mai 1969] (p. 210). - Est entendu dans la 
discussion générale : M. Michel Yver, rapporteur. - Article 
unique (p. 210). - ADOPTION (n° 75). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-423 du 12 mai 1969 (J. O. du 
13 mai 1969). 

6. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant l'approbation de la conven-
tion du 7 septembre 1967 entre la Belgique, la République 
fédérale d'Allemagne, la France, l'Italie, le Luxembourg et les 
Pays-Bas pour l'assistance mutuelle entre les administrations 
douanières respectives. - Adopté par 'l'Assemblée nationale le 
28 novembre 1968. - Voy. : Impressions, n" 366, 464, 57. - 
Transmission au Sénat [30 novembre 1968] (I., n° 67). - Renvoi 
it la commission des affaires économiques et du Plan, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M. Jean Bertaud [25 juin 1969] (I., n° 175). - Discussion 
[23 octobre 1969] (p. 596 et 597). - Sont entendus dans la dis-
cussion générale • MM. Jean Bertaud, président et rapporteur 
de la commission des affaires économiques et du Plan ; Jean 
de Lipkowski, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères. - Arti-
cle unique (p. 597). - ADOPTION (n° 9). -- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-994 du 6 novembre 1969 (J. O. du 
7 novembre 1969). 

7. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant l'approbation de l'arrange-
ment international sur les céréales de 1967, comprenant la 
convention relative au commerce du blé et la convention relative 

l'aide alimentaire signées le 27 novembre 1967. - Adopté 
par l'Assemblée nationale le 28 novembre 1968. - Voy. : 
Impressions, n° 392, 464, 465, 57. - Transmission au Sénat 
1130 novembre 1968] (I., n° 68). - Renvoi et la commission des 
affaires économiques et du Plan, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions pré-
vues par le règlement. - Rapport par M. Octave Bajeux [7 mai 
1969] (I., n° 162). - Discussion [16 octobre 1969] (p. 531 et 
suiv.). - Sont entendus dans la discussion générale : MM. Octave 
Bajeux, rapporteur ; Yvon Bourges, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères. - Article unique (p. 534). - 
ADOPTION (n° 1). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-966 du 24 octobre 1969 (J. O. du 
25 octobre 1969). 

8. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant l'approbation de la conven-
tion fiscale entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République du Congo, ensemble le 
protocole et l'échange de lettres joints, signés h Brazzaville le 
13 novembre 1967. - Adopté par l'Assemblée nationale le 
6 mai 1969. - Voy. : Impressions, n" 621, 687, 691, 113. - 
Transmission au Sénat [13 mai 1969] (I.,  no 165). - Renvoi à 
la commission des finances, du contrôle budgétaire et des comp-
tes économiques de la nation, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. - Rapport par M. Georges Portmann [9 octo-
bre 1969] (I., n° 1). - Discussion [16 octobre 1969] (p. 545 
et 546). - Sont entendus dans la discussion générale : MM. Mar- 

eel Pellenc, rapporteur général, au nom de M. Georges Port-
mann, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat- auprès 
dû ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement. -- 
Article unique (p. 545). - ADOPTION (n° 5). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-965 du 24 octobre 1969 (J. O. du 
25 octobre 1969). 

9. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE 
MURVILLE, Premier ministre, autorisant la ratification de la 
convention entre la France et l'Irlande tendant  à  éviter les 
doubles impositions et  à  prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impôts sur le revenu, signée  à  Paris le 21 mars 1968. - Adopté 
par l'Assemblée nationale le 6 mai 1969. - Voy. : Impressions 
n" 462, 688, 690, 114. - Transmission au Sénat [13 mai 1969] 
(I. n° 166). - Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M. Georges Portmann [9 octobre 1969] (I., n° 2). - Discussion 
[16 octobre 1969] (p. 545). - Est entendu : M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général au nom de M. Georges Portmann, rappor- 
teur. - Article unique (p. 545). - ADOPTION (n° 6). - TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-971 du 24 octobre 1969 (J. O. du 
26 octobre 1969). 

10. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE 
MURVILLE, Premier ministre, autorisant l'approbation de la 
convention fiscale entre la France et le Rayoume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord tendant  à  éviter les doubles 
impositions et  à  prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur les revenus, signée  à  Londres le 22 mai 1968. - Adopté par 
l'Assemblée nationale le 6 mai 1969. - Voy. : Impressions 
n" 548, 689, 692, 115. - Transmission au Sénat [13 mai 1969] 
(I. n° 167). - Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M. Georges Portmann [9 octobre 1969] (I. n° 3). Discussion 
[16 octobre 1969] (p. 545). - Est entendu : M. Marcel Pellenc, 
rapporteur général, au nom de M. Georges Portmann, rappor- 
teur. - Article unique (p. 545). - ADOPTION (n° 7). - TEXTE 
DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-972 du 24 octobre 1969 (J. O. du 
26 octobre 1969). 

11. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE 
MURVILLE, Premier ministre, autorisant l'approbation des accords 
suivants signés le 17 octobre 1967 : avenant  à  la convention 
générale sur la sécurité sociale, signée le 12 octobre 1948 entre 
la France et la Tchécoslovaquie, avenant  à  l'accord complémen-
taire  à  ladite convention relatif au régime de sécurité sociale 
applicable aux travailleurs des mines et établissements assimilés, 
protocole relatif  à  l'allocation supplémentaire instituée par la loi 
française du 30 juin 1956 modifiée et protocole relatif au régime 
d'assurances sociales applicable aux étudiants tchécoslovaques en 
France et aux étudiants français en Tchécoslovaquie. - Adopté 
par l'Assemblée nationale le 6 mai 1969. - Voy. : Impressions 
n" 628, 677, 116. - NOUVEL INTITULÉ 	Projet de loi autorisant 
l'approbation de quatre accords de sécurité sociale signés le 
17 octobre 1967 entre la France et la Tchécoslovaquie ». - 
Transmission au Sénat [13 mai 1969] (I., n° 168). - Renvoi à 
la commission des affaires sociales, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. - Rapport par M. Marcel Mathy 
[28 octobre 1969] (L, n° 27). - Discussion [30 octobre 1969] 
(p. 639 et suiv.). - Sont entendus dans la discussion générale : 
MM. Marcel Mathy, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat, chargé des relations avec le 
Parlement. - Article unique (p. 641). - ADOPTION (n° 14). - 
TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-993 du 6 novembre 1969 (J. O. du 
7 novembre,11969). 

12. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant la ratification de la conven-
tion sur la reconnaissance mutuelle des sociétés et personnes 
morales, signée h Bruxelles le 29 février 1968. - Adopté par 
l'Assemblée nationale le 8 mai 1969. - Voy. : Impressions, 
n" 625, 681, 121. - Transmission au Sénat [13 mai 1969] 
(L, n° 170). - Renvoi  à  la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'admi- 
nistration générale, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. Marcel Prélot [8 décembre 1969] 
(L, n° 91). - Discussion [11 décembre 1969] (p. 1640 et suiv.). 
Sont entendus dans la discussion générale MM. Marcel Prélot, 
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rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement. 
- Article unique (p. 1642). Adoption (ibid.) par scrutin public 
(n° 17). - ADOPTION (n° 40). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1134 du 20 décembre 1969 (J. O. du 
23 décembre 1969). 

13. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la ratification de la convention 
concernant la compétence judiciaire et l'exécution des déci-
sions en matière civile et commerciale, ainsi que du protocole 
et de la déclaration joints, signés h Bruxelles le 27 septem-
bre 1968. - Adopté par l'Assemblée nationale le 15 octobre 1969. 
- Voy. : •  Impressions, n" 762, 810, 137. - Transmission au 
Sénat [28 octobre 1969] (I., n° 17). - Renvoi  à  la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'adminsitration générale, sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. - Rapport par M. Jacques 
Piot [13 novembre 1969] (I., n° 49). - Discussion [20 novem-
bre 1969] (p. 816 et suiv.). - Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Jacques Piot, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des rela- 
tions avec le Parlement. - Article unique (p. 818). - ADOPTION 
(n° 31). -- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 694064 du 28 novembre 1969 (J. O. du 
29 novembre 1969). 

14. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation des amendements 
la convention pour l'établissement d'une Organisation européenne 
pour la recherche nucléaire (C. E. R. N.) signée  à  Paris le 1" juil-
let 1953 et au protocole financier annexé  à  cette convention. - 
Adopté par l'Assemblée nationale le 21 octobre 1969. - Voy. : 
Impressions n" 761, 820, 139. - Transmission au Sénat [28 octo-
bre 1969] (I., n° 19). - Renvoi  à  la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées, sous réserve de 
la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. - Rapport par M. Louis 
Martin [6 novembre 1969] (I., n° 42). - Discussion [20 novem-
bre 1969] (p. 810 et 811). - Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Louis Martin, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement. - Article unique (p. 811). - ADOPTION (no 27). 
- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1066 du 28 novembre 1969 (J. O. du 
29 novembre 1969). 

15. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant l'approbation de l'accord 
franco-suisse concernant la station d'épuration des eaux usées 
des régions de Bâle et de Saint-Louis-Huningue. - Adopté par 
l'Assemblée nationale le 21 octobre 1969. - Voy. : Impressions 
n"' 626, 806, 140. - Transmission au Sénat [28 octobre 1969] 
(I., n° 20). - Renvoi  à  la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sous réserve de la constitution 
éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions prévues 
par le règlement. - Rapport par M. Louis Jung [6 novem-
bre 1969] (I., n° 43). - Discussion [20 novembre 1969] (p, 811 
et 812). - Sont entendus dans la discussion générale : MM. Louis 
Jung, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement. - 
Article unique (p. 812). - ADOPTION (n° 29). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1065 du 28 novembre 1969 (J. O. du 
29 novembre 1969). 

16. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation de la convention inter-
nationale du travail n° 105 concernant l'abolition du travail 
forcé, adoptée  à  Genève le 25 juin 1957. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 21 octobre 1969. - Voy. : Impressions n" 755, 812, 
830, 141. - Transmission au Sénat [28 octobre 1969] (I., n° 21). 
- Renvoi  à  la commission des affaires sociales, sous réserve 
de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. - Rapport par M. Marcel 
Souquet [6 novembre 1969] (I., n° 44). - Discussion [13 novem-
bre 1969] (p. 733 et suiv.). - Sont entendus dans la discussion 
générale : MM. Marcel Souquet, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement. - Article unique (p. 735). - ADOPTION (n° 22). 
- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1045 du 21 novembre 1969 (J. O. du 
22 novembre 1969). 

17. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE Mtravn.LE, 
Premier ministre, autorisant la ratification de la convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques, en date du 18 avril 1%1, 
et la ratification de la convention de Vienne sur les relations 
consulaires, en date du 24 avril 1963. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 21 octobre 1969. - Voy. : Impressions, n°' 631, 
808, 142. - Transmission au Sénat [28 octobre 1969] (I., n° 22). 
- Renvoi  à  la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. Jean Péridier [30 octobre 1969] 
(I., n° 33). - Discussion [6 novembre 1969] (p. 680 et suiv.). - 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Jean Péridier, 
rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement. - 
Articles (p. 682). - Sur l'ensemble (ibid.). - ADOPTION (n° 19). 
- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1039 du 20 novembre 1969 (J. O. du 
21 novembre 1969). 

18. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la ratification de la convention 
consulaire signée  à  Paris le 22 juillet 1968, entre la République 
française et la République populaire de Bulgarie. -- Adopté 
par l'Assemblée nationale le 21 octobre 1969. - Voy. : Impres-
sions, n" 757, 821, 143. - Transmission au Sénat [28 octo-
bre 1969] (I., n° 23). - Renvoi  à  la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées sous réserve de 
la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les 
conditions prévues par le règlement. - Rapport par M. Alfred. 
Kieffer  [30 octobre 1969] (I., n° 34). - Discussion [6 novem-
bre 1969] (p. 682 et 683). - Sont entendus dans la discitission 
générale : MM. Alfred Kieffer, rapporteur ; Jean-Louis Tinaud, 
secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement. - Article unique (p. 683). - ADOPTION 
(n° 20). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1040 du 20 novembre 1969 (J. O. du 
21 novembre 1969). 

19. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant l'approbation de l'avenant 
modifiant les articles 4 et 5 de l'annexe IV de la convention 
du 28 décembre 1858, additionnelle au traité de délimitation 
de la frontière du 2 décembre 1856 entre la France et l'Espagne, 
signé  à  Paris le 15 mars 1968. - Adopté par l'Assemblée natio-
nale le 27 novembre 1969. - Voy. : Impressions, n" 398, 807, 
159. - Transmission au Sénat [1" décembre 1969] (I., n° 71). - 
Renvoi  à  la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées, sous réserve de la constitution éventuelle 
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le 
règlement. - Rapport par M. Michel Yver [11 décembre 1969] 
(I., n° 116). - Discussion [18 décembre 1969] (p. 1883 et 1884). 
- Sont entendus dans la discussion générale : MM. Michel Yver, 
rapporteur ; Yvon Bourges, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
des affaires étrangères. - Article unique (p. 1884). - ADOPTION 
(n° 63). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1173 du 26 décembre 1969 (J. O. du 
28 décembre 1969). 

20. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant la ratification des amende-
ments aux articles 24 et 25 de la constitution de l'organisation 
mondiale de la santé adoptés le 23 mai 1967. - Adopté par 
l'Assemblée nationale le 27 novembre 1969. - Voy. : Impressions, 
n" 623, 805, 160. - Transmission au Sénat [1" décembre 1969] 
(I., n° 72). - Renvoi à. la commission des affaires étrangères, 
de la défense et des forces armées, sous réserve de la constitu-
tion éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. - Rapport par M. Raymond Boin 
[11 décembre 1969] (I., n° 115). - Discussion [18 décembre 1969] 
(p. 1883). - Sont entendus dans la discussion générale : MM. Ray-
mond Boin, rapporteur ; Yvon Bourges, secrétaire d'Etat auprès 
du ministre des affaires étrangères. - Article unique (p. 1883). 
- ADOPTION (n° 62). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1171 du 26 décembre 1969 (J. O. du 
28 décembre 1969). 

21. - Projet de loi présenté par M. Maurice COUVE DE MUR-
VILLE, Premier ministre, autorisant l'approbation de la conven-
tion entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République algérienne démocratique et 
populaire tendant  à  éliminer les doubles impositions et h établir 
des règles d'assistance mutuelle administrative en matière fis-
cale, ensemble le protocole et les trois échanges de lettres 
joints, signés  à  Alger, le 2 octobre 1968. -- Adopté par l'Assem-
blée nationale le 27 novembre 1969. - Voy. : Impressions, 
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n°' 679, 815, 889, 161. - Transmission au Sénat (1" décem-
bre 19441 n° '73). --  Renvoi à. la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation 
sous réserve de la constitution eventuelle  d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le  règlement. - Rapport 
par M. -Georges Portmann [9 décembre 19691 (I., n°  100). - 
Discussion [12 déce.mbre 1969j (p. 1664  et 1665). - Sont entendus 
dans La discussion -générale : MM. Georges Portmann, rappor-
teur ; Henri Caillavet ; Jacques Chirac, serTétaire d'Etat 
l'économie et aux finances, - Article unique (p. 1665). - ADOP- 
TION (II °  4,7). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1135 du 20 décembre 1969 (J. O. 
du 23 décembre 1969). 

22. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation de la convention 
entre le Gouvernement de la République français* et le- Gouver- 
nement de l'Inde, tendant  à  éviter la double imposition en 
matière &impôts sur tes revenus, ensemble l'échange de lettres 
joints, signés  à  Paris le 26 mars 1969. - Adopté par l'Assemblée 
nationale le 27 novembre 1961 Voy. : Impressions, n" 724, 
814, 831, 162. - Transmission au Sénat [ler décembre 1969] 
(L, n° 74). - Renvoi à la commission des finances, du contrôle 
budgétaire et des comptes économiques de la nation, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M. André Armengaud [2 décembre 1969] (I., n° 80). - Discussion 
[13 décembre 19691  (p. 1663). - Est .entenclu dans la discussion 
générale : M. André Armengaud, rapporteur. - Article unique 
(p. 1663). --- A4OPTION (11 °  46) . --- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1136 du 20  décembre 1969 (J. O. du 
23 décembre 1969). 

23. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant l'approbation de l'accord instituant 
la conférence européenne de biologie moléculaire, signé  à  Genève 
le 13 février 1969. - Adopté par l'Assemblée nationale le 
4 décembre 1961 - Voy. : Impressions les 869, 914, 168. - 
Transmission au Sénat [9 décembre 1969] (L, n° 92). - Renvoi 

la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. 
- Rapport par M. Pierre Giraud [16•décembre 1969]  (L, n° 133). 
- Discussion, [18 décembre 1969] (p. 1881 et 1685). - Sont enten-
dus dans la discussion générale-: MM. Pierre Giraud, rapporteur ; 
Jacques Henriet ; Yvon Bourges, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des affaires étrangères. -- Article unique (p. 1885). - 
Anopericer (n° 63). ---  Tx TE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 694172 du 26- décembre 1969 (J. O. du 
28 décembre 1969). 

24% - Projet de loi présenté par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier MiniStre, autorisant : 1° la ratification de la convention 
&association entre  iaL  Communauté économique européenne et 
les Etats africains et malgache associés à, cette Communauté, et 
de l'accord relatif aux produits relevant de ta Communauté  euro-
péenne du charbon et de l'acier ; 2° l'approbation de l'accord 
interne relatif au financement et  à  la gestion des aides de la 
Communauté, signés  à.  Yaoundé le 29 juillet 1969. - Adopté par 
l'Assemblée nationale le 4 décembre 1969. - Voy. : Impressions 
n°8  903, 927, 928, 169. - Transmission au Sénat [9 décembre 
1969] (I, n° 93). - Renvoi à la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées sous réserve de la 
constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi-
tions prévues par le règlement. - Rapport par M. Pierre de 
Chevigny [12 décembre 1969] (L, n° 125). - Discussion [12 dé-
cembre 1969] (p. 1711 et suiv.). - Sont entendus dans la discus-
sion générale : MM. Pierre de Chevigny, rapporteur ; André 
Armengaud ; Edouard Bonnefous ; Jean-Louis Tinaud, secrétaire 
d'Etat auprès du ministre d'Etat chargé des relations avec le 
Parlement. Articles (p. 1715). - Sur l'ensemble (ibid.) et par 
scrutin public (nŒ 24). - ADOPTION (n° 53). - TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1130 du 19 décembre 1969 (J. O. du 
21 décembre 1969). 

25. - Projet de loi présenté par M. Jacques CHAI3AN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant la, ratification de l'accord créant 
une associ4tion Wer,e.  ta  CemMunauté économique européenne 
et la. République, u0 e, da Tanzanie, la. République de t'Ouganda 
et la, Républimie Kenya,  siSpi 4rusha le 24 septembre 1969. 
- Adopté pu 1 A5serrib1ée nationale le 16 clécembre 1969. - 
Voy. : ImpressionS n°' 957. Ka, 182. - Transmission au Sénat 
[16 décembre 19691 (L, n° 13e). - Renvoi à la commission des 
affaires étrangères, de la. cléfeuse et des forces armées, sous 
réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale  

dans les conditions prévues par le règlement. - Rapport par 
M Jean Péridier [17 décentre 1969] (L, n° 137). - Discussion 

. 18 décembre 19691 (p. 1885 et, -- Sont entendus dans 
"a discussion générale : MM. Jean. Péridier, rapporteur ; Yvon 
Bourges, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étran-
gères. -- Article  unique (p.  188:7). - Adoption. (ibid.) par 
scrutin public (n° 34). - ADOPTION (n° 65). -- TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1174 du 26 décembre 1969 (J. O. du 
28 décembre 1969,) . 

26. - Projet de loi présenté. par M. Jacques CHABAN-DELMAS, 
Premier ministre, autorisant Is ratiers:lion de Vavenant  à  la 
convention du 21 juiRe1 1959 entre Io République française et 
la République fédérai* d'Allemagne en vue d'éviter- les doubles 
impositions et. &établir des règles d'assistance administrative et 
juridique. réciproque en- matière &impôts sur le revenu et sur 
la fortune, ainsi qu'en, matière de contributions de s  patentes et 
de contributions foncières, signé à, Bonn le 9 juin 1969. Adopté 
par l'Assemblée nationale le 17' décembre 1969, - Voy. : Impres-
sions n" 909, 983, 196. - Transmission au,  Sénat [18 décem-
bre 1969] (L, n° 151). - Renvoi à  la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les codifions prévues par le règlement. - Rap-
port par M. Georges Portmann [la décembre 19691 (I., n° 153). - 
Discussion [19 décembre 1969] (p. 1917 et 1919). - Sont entendus 
dans la discussion générale : MM. Georges Portmann, rappor-
teur ; Jacques, Chirsei. secrétaire trEtat à- l'économie et aux 
finances. - Article unique (p. 1918). - ADOPTION (n° 69). -- 
TEXTE DÉFINITIF. 

PrORMIllatiV1 :  loi  11°  69-1170 du 26 décembre 1969 (J. O. du 
28 décembre 1969). 

TRAITES ET CONVENTIONS 

Voy. : COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE (C. E. E.). 
Voy. : FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL (F. M. I.). 
Voy. : LOIS De FINANCES. 

TRAITES INTERNATIONAUX. - Voy. : COMMUNAUTÉ ÉCONO- 
MIQUE EUROPÉENNE.  •  

TRANSPORTS. - Voy. : Lois DE FINANCES. 

TRAVAIL. 	Voy. : Lois DE FINANCES. 

TRAVAIL FORCE. 	Voy. : TRAITÉS ET CONVENTIONS. 

TRAVAILLEURS SAISONNIERS. - Voy. : DÉLÉGUÉS DU PER- 
SONNEL. 

TRAVAUX COMMUNAUX (FINANCEMENT). - Voy. : 
QUESTIONS ORALES, 956 ET LOI DE. FINANCES  POUR 1970 [intérieur. - 
4 décembre 1969. - p. 1273 et 1g893. 

TRESOR. 	Voy. : Lois DE FINANCES. 

UNION DES GROUPEMENTS. D(ACHATS PUBLICS. - Voy. : 
LOI DE FINANCES POUR /970, [comptes spéciaux du Trésor]. 

UNION FRANÇAISE DES ASSOCIATIONS DE COMBATTANTS 
ET VICTIMES DE GUERRE (U. F. A. C.). - Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 915. 

UNIVERSITE DE LILLE. - Voy.: QUESTIONS ORALES, 911. 

URANIUM. - Voy. : QUESTIONS ORALES, 954. 

URBANISME 

1. - Proposition de loi présentée par M. Pierre RUAIS, député, 
tendent  a  faciliter les opérations de rénovation, urbaine. - Adoptée 

 par l'Assemblée  nationale  le 19 décembre 1968, - Voy. : Impres-
sions re' 196, 509, 95. Transmission,  au %net [19 décembre 1968] 
(I., n° 134). - Renvoi 4 /a cmnmieeien clet  lois constitutionnelles, 
de législation, du  suffroge univers& de règlement at d'adminis-
tration générale, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans les conditions prévues par le règle-
ment. - Rapport par M. gtienne.  Dailly [28 octobre 1969] 
(I., n° 28). 
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2. -- Projet de 1oi présenté par M. Jacques CHABAlq-DELMAS, 
Premier ministre, tendant  à  itendry l'application des dispositions 
des artkles 16 et 19 du code de l'urbanisme et de l'habitation. — 
Adopté par l'Assemblée nationale le 4 décembre 1969. — Voy. : 

n" 886, 913, 937, 170. — NouvEL nirrruil : s Projet de 
loi tendant h modifier l'article 2 de fa loi d'orientation 
foncière n° 67-1253 du 30  décembre  1967. » — Transmission 
au Sénat [9 décembre 1969 1  (L, n° 94). — Renvoi à la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du 
suffrage universel, du règlement et d'administration générale, 
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — Pour 
avis  à  la commission des finances, du contrôle budgétaire et 
des comptes économiques de la nation [12 décembre 1969 1 . --- 
Rapport par M. Etienne Dailly [11 décembre 1969] (I., n° 108). — 
Discussion [18 décembre 1969] (p. 1900 et suiv.). — Sont 
entendus dans la discussion générale : MM. Etienne Dailly, 
rapporteur ; Fernand Chatelain. — Discussion des articles (p. 1901 
et suiv.). — Après l'article 3 (p. 1902). — Amendement par 
M. Etienne Dailly, rapporteur, tendant, après l'article 3, 
insérer un article additionnel nouveau relatif  à  la taxe locale 
d'équipement et  à  la renonciation par les conseils municipaux, 

la perception de cette taxe (ibid.), observations, retrait 
(p. 1904). — Amendement par M. Fernand Chatelain tendant, 
après l'article 3,  à  insérer un article additionnel nouveau 
faisant obligation au Gouvernement de déposer, avant le 15 mai 
1970, un projet de loi portant réforme des règles relatives 
l'expropriation pour cause d'utilité publique (ibid.), obser-
vations, rejet (ibid.). — Ont pris part  à  la discussion des 
articles : MM. Raymond Bonnefous, président de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale ; Albin Chalandon, 
ministre de l'équipement et du logement ; Fernand Chatelain ; 
Etienne Dailly, rapporteur ; Max Monichon. — Sur l'ensemble 
(p. 1904). — ADOPTION (n° 67). — TEXTE DÉFINITIF. 

Promulgation : loi n° 69-1239 du 31 décembre 1969 (J. O. du 
3 janvier 1970). 

3. — Proposition de loi présentée par M. Michel BOSCHER, 
député, tendant  à  faciliter la création d'agglomérations nouvelles. 
— Adopté par l'Assemblée nationale le 18 décembre 1969. — Voy.: 
Impressions, n" 142, 961, 202. — Transmission au Sénat [19 décem-
bre 1969] (I., n° 159). — Renvoi à la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, sous réserve de la consti-
tution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement. 

URBANISME 

VOY. : EXPROPRIATION. 
Voy. : Lors DE FINANCES. 

USINES AERONAUTIQUES DE TOULOUSE. -- Voy. : 
QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 30. 

VACHES LAITIERES (ABATTAGE). -- Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 939. 

Voy. : Loi DE FINANCES. 

VAL-DE-MARNE (PALAIS DE JUSTICE). — Voy. : QUESTIONS 
ORALES, 961. 

VALEURS MOBIL1ERES. — Voy. : RÉGIE NATIONALE DES USINES 
RENAULT (R. N. U. R.). 

VAR. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 914. 

VEH1CULES. — Voy. : TERRITOIRES D'OUTRE-MER. 

VIANDE CHEVALINE. — Voy. : QUESTIONS ORALES, 922. 

VIET-NAM. — Voy. : QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT, 16. 

VINS 

Proposition de loi présentée par M. Edouard BOROCCO, député, 
relative au statut des vins d'Alsace. — Adopté par l'Assemblée 
nationale le 18 décembre 1969. — Voy. : Impressions n" 934, 
984, 204. — Transmission au Sénat [19 décembre 1969] (I., 
no  160). — Renvoi à la commission des affaires économiques et 
du Plan, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement. — 
Rapport par M. Charles Zwickert [19 décembre 1969] (I., 
no  163). — Discussion [20 décembre 1969] (p. 1950 et 1951). — 
Sont entendus dans la discussion générale : MM. Charles Zwickert, 
rapporteur ; Bernard Pons, secrétaire d'Etat à l'agriculture. 
Articles (p. 1951). — Sur l'ensemble (ibid.). — ADOPTION 
(n° 85). — TEXTE DÉFINITIF. 

• 
Promulgation : loi n° 70-8 du 2 janvier 1970 (J. O. du 4 jan-

vier 1970). 

VINS. — Voy. : LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES. 

VOIES NAVIGABLES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

VOLAILLES. — Voy. : LOIS DE FINANCES. 

ZONES D'AMENAGEMENT CONCERTE (Z. A. C.). — Voy. : 
URBANISME. 
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LISTE ALPHABÉTIQUE 

de Mmes et MM. les Sénateurs. 

(Au 31 décembre 1969. 

A 

Ahmed ABDALLAH, Comores. 
Hubert d'ANDIGNE, Orne. 
Louis ANDRE, Calvados. 
André ARMENGAUD, Français 

établis hors de France. 
Jean AUBIN, Hautos-Alpes. 
André AUBRY, Hauts-de-Seine. 

Jean de BAGNEUX, Côtes-du-Nord. 
Octave BAJEUX, Nord. 
Clément BALESTRA, Var. 
Pierre BARBIER, Nièvre. 
Jean BARDOL, Pas-de-Calais. 
Hamadou BARKAT GOURAT, 

Territoire français des Afars 
et des Issas. 

Edmond BARRACHIN, Hauts-
de-Seine. 

André BARROUX, Puy-de-Dôme. 
Maurice BAYROU, Paris. 
Joseph BEAUJANNOT, Loir-

et-Cher. 
Jean BENE, Hérault. 
Aimé BERGEAL, Yvelines. 
Jean BERTAUD, Val-de-Marne. 
Jean BERTHOIN, Isère. 
Roger BESSON, Allier. 
Général Antoine BETHOUART. 

Français établis hors de France. 
Auguste BILLIEMAZ, Ain. 
Jean-Pierre BLANC, Savoie. 
Jean-Pierre BLANCHET, Loire. 
René BLONDELLE, Aisne. 
Raymond BOIN, Haute-Marne. 
Edouard BONNEFOUS, Yvelines. 
Raymond BONNEFOUS, Aveyron. 
Georges BONNET, Lozère. 
Charles BOSSON, Haute-Savoie. 
Serge BOUCHENY, Paris. 
Marcel BOULANGE, Territoire 

de Belfort. 
Jean-Marie BOULOUX, Vienae. 
Pierre BOUNEAU, Landes. 
Amédée BOUQUEREL, Oise. 
Pierre BOURDA, Hautes- 

Pyrénées. 
Jean-Eric BOUSCH, Moselle. 
Robert BOUVARD, Haute-Loire. 

Joseph BRAYARD, Ain. 
Marcel BREGEGERE, Dordogne. 
Louis BRIVES, Tarn. 
Martial BROUSSE, Meuse. 
Pierre BROUSSE, Hérault. 
Pierre BRUN, Seine-et-Marne. 
Raymond BRUN, Gironde. 
Robert BRUYNEEL, Loir-et-Cher. 

Henri CAILLAVET, Lot-
et-Garonne. 

Jacques CARAT, Val-de-Marne. 
Roger CARCASSONNE, Bouches-

du-Rhône. 
MmeMarie-Hélène CARDOT, 

Ardennes. 
Pierre CAROUS, Nord. 
Maurice CARRIER, Français 

établis hors de France. 
Charles CATHALA,  Seine -Saint-

Denis.  
Léon CHAMBARETAUD, Rhône. 
Marcel CHAMPEIX, Corrèze. 
Fernand CHATELAIN, Val-d'Oise. 
Michel CHAUTY, Loire- 

Atlantique. 
Adolphe CHAUVIN, Val-d'Oise. 
Algert CHAVANAC, Paris. 
Pierre de CHEVIGNY, Meurthe-

et-Moselle. 
Georges COGNIOT, Paris. 
André COLIN, Finistère. 
Jean COLIN, Essonne. 
Francisque COLLOMB, Rhône. 
André CORNU, Côtes-du-Nord. 
Yvon COUDE DU FORESTO, 

Deux-Sèvres. 
Roger COURBATERE, Corrèze. 
Antoine COURRIERE, Aude. 
Louis COURROY, Vosges. 
Maurice COUTROT, Seine-Saint- 

Denis. 
Mme Suzanne CREMIEUX, Gard. 

D 

Etienne DAILLY, Seine-et-Marne. 
Georges DARDEL, Hauts-de-Seine. 
Marcel DAROU, Nord. 
Michel DARRAS, Pas-de-Calais. 

Léon DAVID, Bouches-du-Rhône. 
Roger DEBLOCK, Nord. 
Jean DEGUISE, Aisne. 
Roger DELAGNES, Bouches- 

du-Rhône. 
Claudius DELORME, Rhône. 
Jacques DESCOURS DESACRES, 

Calvados. 
Henri DESSEIGNE, Loire. 
André DILIGENT, Nord. 
Paul Driant, Moselle. 
Emile DUBOIS, Nord. 
Hector DUBOIS, Oise. 
Roger DUCHET, Côtes-d'Or. 
Jacques DUCLOS, Seine-Saint- 

Denis. 
Baptiste DUFEU, Isère. 
André DULIN, Charente-

Maritime. 
Charles DURAND, Cher. 
Hubert DURAND, Vendée. 
Yves DURAND, Vendée. 
Emile DURIEUX, Pas-de-Calais. 
François DUVAL, Martinique. 

Jacques EBERHARD, Seine-
Maritime. 

Jean ERRECART, Pyrénées-
Atlantiques. 

Fernand ESSEUL, Maine-
et-Loire. 

Yves ESTEVE, Ille-et-Vilaine. 

Pierre de FELICE, Loiret. 
Charles FERRANT, Seine-

Maritime. 
Jean FILIPPI, Corse. 
Jean FLEURY, Hauts-de-Seine. 
Marcel FORTIER, Indre-et-Loire. 
André FOSSET, Hauts-de-Seine. 

Pierre GARET, Somme. 
Marcel GARGAR, Guadeloupe. 
Roger GAUDON, Val-de-Marne. 
Abel GAUTHIER, Puy-de-Dôme. 

Lucien GAUTIER, Maine-et-Loire. 
Jean GEOFFROY Vaucluse. 
François GIACOBBI, Corse. 
Pierre GIRAUD, Paris. 
Victor GOLVAN, Morbihan. 
Mme Marie-Thérèse GOUTMANN, 

Seine-Saint-Denis. 
Lucien GRAND, Charente-

Maritime. 
Jean GRAVIER, Jura. 
Robert GRAVIER, Meurthe-

et-Moselle. 
Léon-Jean GREGORY, Pyrénées. 

Orientales. 
Louis GROS, Français établis 

hors de France. 
Paul GUILLARD, Loire-

Atlantique. 
Paul GUILLAUMOT, Yonne. 
Louis Guradou, Finistère. 
Marcel GUISLAIN, Nord. 
Raymond GUYOT, Paris. 

H 

Jacques HABERT, Français 
établis hors de France. 

Roger du HALGOUET, Ille- 
et-Vilaine. 

Yves HAMON, Finistère. 
Baudouin de HAUTECLOCQUE, 

Pas-de-Calais. 
Henri HENNEGUELLE, Pas-

de-Calais. 
Jacques HENRIET, Doubs. 
Gustave HEON, Eure. 
Roger HOUDET, Seine-Maritime. 

Alfred ISAUTIER, Réunion. 

René  JÄGER,  Moselle. 
Eugène JAMAIN, Cher. 
Maxime JAVELLY, Basses-Alpes. 
Léon JOZEAU-MARIGNE, Manche. 
Louis JUNG, Bas-Rhin. 
Lucien JUNILLON, Drôme. 
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Michel KAUFFMANN, Bas-Rhin. 
Alfred KIEFFER, Bas-Rhin. 
Michel KISTLER, Bas-Rhin. 

Jean LACAZE, Tarn-et-Garonne. 
Jean de LACHOMETTE, Haute-

Loire. 
Henri LAFLE'UR, Nouvelle-

Calédonie. 
Mme Catherine LAGATU, Paris. 
Maurice LALLOY, Seine-et-Marne. 
Marcel LAMBERT, Morbihan. 
Georges LAMOUSSE, Haute- 

Vienne. 
Adrien LAPLACE, Tarn-

et-Garonne. 
Emmanuel LARTIGUE, Pyrénées-

Atlantiques. 
Robert LAUCOURNET, Haute-

Vienne. 
Robert LAURENS, Aveyron. 
Charles LAURENT-THOUVEREY, 

Jura. 
Guy de LA VASSELAIS, Eure-

et-Loir. 
Arthur LAVY, Haute-Savoie. 
Edouard LE BELLEGOU, Var. 
Jean LECANUET, Seine-Maritime. 
Fernand LEFORT, Seine-Saint- 

Denis. 
Jean LEGARET, Paris. 
Modeste LEGOUEZ, Eure. 
Marcel LEGROS, Saône-et-Loire. 
Marcel LEMAIRE, Marne. 
Bernard LEMARIE, Côtes-

du-Nord. 
François LEVACHER, Eure-

et-Loir. 
Jean LHOSPIED, Nièvre. 
Robert LIOT, Nord. 
Henry LOSTE, Wallis et Futuna. 
Jean-Marie LOUVEL, Calvados. 
Ladislas du LUART, Sarthe. 

Pierre MAILHE, Hautes-
Pyrénées. 

Pierre MAILLE, Somme. 
Pierre MARCILHACY, Charente. 

Georges MARIE-ANNE, 
Martinique. 

Louis MARTIN, Loire. 
Marcel MARTIN, Meurthe-

et-Moselle. 
Paul MASSA, Alpes-Maritimes. 
Pierre-René MATHEY, Haute-

Marne. 
Jean-Baptiste MATHIAS, Savoie. 
Marcel MATHY, Saône-et-Loire. 
Michel MAURICE-BOKANOWSKI, 

Hauts-de-Seine. 
Jacques MAURY, Sarthe. 
Jacques MENARD, Deux-Sèvres. 
Roger MENU, Marne. 
André MERIC, Haute-Garonne. 
Andre MESSAGER, Val-d'Oise. 
Léon MESSAUD, Haute-Garonne. 
André MIGNOT, Yvelines. 
Paul MINOT, Paris. 
Gérard MINVIELLE, Landes. 
Michel MIROUDOT, Haute-Saône. 
Paul MISTRAL, Isère. 
Marcel MOLLE, Ardèche. 
Max MONICHON, Gironde. 
Gaston MONNERVILLE, Lot. 
René MONORY, Vienne. 
Claude MONT, Loire. 
Geoffroy de MONTALEMBERT, 

Seine-Maritime. 
André MONTEIL, Finistère. 
Lucien DE MONTIGNY, 

Mayenne. 
Gabriel MONTPIED, Puy-de-Dôme. 
Roger MOREVE, Indre. 
André MORICE, Loire-Atlantique. 
Léon MOTAIS DE NARBONNE, 

Français établis hors de France. 

Louis NAMY, Essonne. 
Jean NATALI, Oise. 
Jean NAYROU, Ariège. 
Jean NOURY, Ille-et-Vilaine. 
Marcel NUNINGER, Haut-Rhin. 

Dominique PADO, Paris. 
Gaston PAMS, Pyrénées-

Orientales. 
Henri PARISOT, Vosges. 
Guy PASCAUD, Charente. 
François PATENOTRE, Aube. 
Paul PAULY, Creuse. 

Marc PAUZET, Gironde. 
Marcel PELLENC, Vaucluse. 
Paul PELLERAY, Orne. 
Jacques PELLETIER, Aisne. 
Albert PEN, Saint-Pierre 

et Miquelon. 
Lucien PERDEREAU, 
Jean PERIDIER, Hérault. 
Guy PETIT, Pyrénées- 

Atlantiques. 
Paul PIALES, Cantal. 
André PICARD, Côte-d'Or. 
Jules PINSARD, Saône-et-Loire. 
Auguste PINTON, Rhône. 
Jacques PIOT, Yonne. 
Alain POHER, Val-de-Marne. 
Fernand POIGNANT, Sarthe. 
Alfred POROI, Polynésie 

française. 
Georges PORTIVIANN, Gironde. 
Roger POUDONSON, Pas-

de-Calais. 
Marcel PRELOT, Doubs. 
Henri PRETRE, Haute-Saône. 
Pierre PROST, Essonne. 

Mile Irma RAPUZZI, Bouches-
du-Rhône. 

Jacques RASTO1N, Bouches-
du-Rhône. 

Joseph RAYBAUD, Alpes-
Maritimes. 

Georges REPIQUET, Réunion. 
Etienne RESTAT, Lot-et-Garonne. 
Paul RIBEYRE, Ardèche. 
Eugène ROMAINE, Creuse. 
Vincent ROTINAT, Indre. 
Alex ROUBERT, Alpes-Maritimes. 
Georges ROUGERON, Allier. 

Maurice SAMBRON, Loire-
Atlantique. 

Jean SAUVAGE, Maine-et-Loire. 
Pierre SCHIELE, Haut-Rhin. 
Francois SCHLEITER, Meuse. 
Guy SCHMAUS, Hauts-de-Seine. 
Robert SCHMITT, Moselle. 
Abel SEMPE, Gers. 
Charles SINSOUT, Dordogne. 
Edouard SOLDANI, Var. 

Robert SOUDANT, Marne. 
Jacques SOUFFLET, Yvelines. 
Marcel SOUQUET, Aude. 
Charles SURAN, Haute-Garonne. 

Edgar TAILHADES, Gard. 
Pierre-Christian TAITTINGER, 

Paris. 
Louis TALAMONI, Val-de-Marne. 
Henri TERRE, Aube. 
Louis THIOLERON, Cantal. 
René TINANT, Ardennes. 
Henri TOURNAN, Gers. 
René TRAVERT, Manche. 

V 

Raoul VADEPIED, Mayenne. 
Amédée VALEAU, Guadeloupe. 
Jacques VASSOR, Indre-et-Loire. 
Fernand VERDEILLE, Tarn. 
Maurice VER1LLON, Drôme. 
Jacques VERNEUIL, Charente- 

Maritime. 
Jean-Louis VIGIER, Paris. 
Robert VIGNON, Guyane. 
Hector VIRON, Nord. 
Joseph VOYANT, Rhône. 

Raymond de WAZIERES, Somme. 

Y 

Michel Yver, Manche. 
Joseph YVON, Morbihan. 

Charles ZWICKERT, Haut-Rhin. 

Modifications survenues du 1" janvier au 31 décembre 1969. 

SÉNATEURS CIRCONSCRIPTION MOTIF DATE REMPLACÉ 	PAR DATE 

MM. Alfred DEHE 	 

	

Henri LONGCHAMBON 	 
Raymond BOSSUS 	 
Jean-Louis TINAUD 	 
Emile AUBERT 	 
Léon ROGE 	 

Nord. 
Français hors de France. 

Paris. 
Pyrénées-Atlantiques. 

Basses-Alpes. 
Seine-Maritime. 

Décès. 
Décès. 

Démission. 
Ministre. 

Décès. 
Décès. 

11 janvier 1969. 
20 mars 1969. 
25 juin 1969. 

22 juillet 1969. 
22 août 1969. 

12 septembre 1969. 

MM Roger DEBLOCK 	 
Jacques HABERT 	 
Serge BOUCHENY... 	 

	

Emmanuel LARTIGUE 	 
Maxime JAVELLY. 	 
Jacques EBERHARD 	 

2 avril 1969. 
2 avril 1969. 
27 juin 1969. 

16 septembre 1969. 
16 septembre 1969. 
16 septembre 1969. 
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LISTE DE Mines ET MM. LES SÉNATEURS 
par circonscriptions électorales. 

(Au 31 décembre 1969) ( 1 ) •  

A) DEPARTEMENTS METROPOLITAINS 

Garonne (Haute-) (3 sénateurs). 

M. André MERIC. 
M. Léon MESSAUD. 
M. Charles SURAN. 

Mn (2 sénateurs). 

M. Auguste BILLIEMAZ. 
M. Joseph BRAYARD. 

Aisne (3 sénateurs). 

M. René BLONDELLE. 
M. Jean DEGUISE. 
M. Jacques PELLETIER. 

Allier (2 sénateurs). 

M. Roger BESSON. 
M. Georges ROUGERON. 

Alpes (Basses-) (1 sénateur). 

M. Maxime JA'VELLY. 

Alpes (Hautes-) (1 sénateur). 

M. Jean AUBIN. 

Alpes-Maritimes (3 sénateurs). 

M. Paul MASSA. 
M. Joseph RAYBAUD. 
M. Alex ROUBERT. 

Ardèche (2 sénateurs). 

M. Marcel MOLLE. 
M. Paul RIBEYRE. 

Ardennes (2 sénateurs). 

Mme Marie-Hélène CARDOT. 
M. René TINANT. 

Ariège (1 sénateur). 

M. Jean NAYROU. 

Aube (2 sénateurs). 

M. François PATENOTRE. 
M. Henri TERRE. 

Aude (2 sénateurs). 

M. Antoine COURRIERE. 
M. Marcel SOUQUET. 

Aveyron (2 sénateurs). 

M. Raymond BONNEFOUS. 
M. Robert LAURENS. 

Belfort (territoire de) (1 sénateur). 

M. Marcel BOULANGE. 

Bouches-du-Rhône (5 sénateurs). 

M. Roger CARCASSONNE. 
M. Léon DAVID. 
M. Roger DELAGNES. 
Mlle Irma RAPUZZI. 
M. Jacques RASTOIN. 

Calvados (3 sénateurs). 

M. Louis ANDRE. 
M. Jacques DESCOURS 

DESACRES. 
M. Jean-Marie LOUVEL. 

Cantal (2 sénateurs). 

M. Paul PIALES. 
M. Louis THIOLERON. 

Charente (2 sénateurs). 

M. Pierre MARCILHACY. 
M. Guy PASCAUD. 

Charente-Maritime (3 sénateurs). 

M. André DULIN. 
M. Luden GRAND. 
M. Jacques VERNEUIL. 

Cher (2 sénateurs). 

M. Charles DURAND. 
M. Eugène JAMAIN. 

Corrèze (2 sénateurs). 

M. Marcel CHAMPEIX. 
M. Roger COURBATERE. 

Corse (2 sénateurs). 
M. Jean FILIPPI 
M. François GIACOBBI. 

Cate-d'Or (2 sénateurs). 
M. Roger DUCHET. 
M. André PICARD. 

Cates-du-Nord (3 sénateurs). 
M. Jean de BAGNEUX. 
M. André CORNU. 
M. Bernard LEMARIE. 

Creuse (2 sénateurs). 

M. Paul PAULY. 
M. Eugène ROMAINE. 

Dordogne (2 sénateurs). 

M. Marcel BREGEGERE. 
M. Charles SINSOUT. 

Doubs (2 sénateurs). 

M. Jacques HENRIET. 
M. Marcel PRELOT. 

Drôme (2 sénateurs). 

M. Lucien JUNILLON. 
M. Maurice VERILLON. 

Essonne (3 sénateurs). 

M. Jean COLIN. 
M. Louis NAMY. 
M. Pierre PROST. 

Eure (2 sénateurs). 

M. Gustave HEON. 
M. Modeste LEGOUEZ. 

Eure-et-Loir (2 sénateurs). 

M. Guy de LA VASSELAIS. 
M. Français LEVACHER. 

Finistère (4 sénateurs). 

M. André COLIN. 
M. Louis Gurudou. 
M. Yves HAMON. 
M. André MONTEIL. 

Gard (2 sénateurs). 

Mme Suzanne CREMIEUX. 
M. Edgar TAILHADES. 

Gers (2 sénateurs). 

M. Abel SEMPE. 
M. Henri TOURNAN. 

Gironde (4 sénateurs). 

M. Raymond BRUN. 
M. Max MONICHON. 
M. Marc PAUZET. 
M. Georges PORTMANN. 

Hauts-de-Seine (7 sénateurs). 

M. André AUBRY. 
M. Edmond BARRACHIN. 
M. Georges DARDEL. 
M. Jean FLEURY. 
M. André FOSSET. 
M. Michel MAURICE- 

BOKANOWSKI. 
M. Guy SCHMAUS. 

Hérault (3 sénateurs). 

M. Jean BENE. 
M. Pierre BROUSSE. 
M. Jean PERIDIER. 

Ille-et-Vilaine (3 sénateurs). 

M. Yves ESTEVE. 
M. Roger du HALGOUET. 
M. Jean NOURY. 

Indre (2 sénateurs). 

M. Roger MOREVE. 
M. Vincent ROTINAT. 

Indre •et-Loire (2 sénateurs). 

M. Marcel FORTIER. 
M. Jacques VASSOR. 

Isère (3 sénateurs). 

M. Jean BERTHOIN. 
M. Baptiste DUFEU. 
M. Paul MISTRAL. 

Jura (2 sénateurs). 

M. Jean GRAVIER. 
M. Charles LAURENT- 

THOUVEREY. 

Landes (2 sénateurs). 
M. Pierre BOUNEAU. 
M. Gérard MINVIELLE. 

Loir-et-Cher (2 sénateurs). 
M. Joseph BEAUJANNOT. 
M. Robert BRUYNEEL. 

(1) Pour les modifications survenues du l er  janvier au 31 décembre 1969, voir tableau page précédente, 
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Loire (4 sénateurs). 

M. Jean-Pierre BLANCHET. 
M. Henri DESSEIGNE. 
M. Louis MARTIN. 
M. Claude MONT. 

Loire (Haute-) (2 sénateurs). 

M. Robert BOUVARD. 
M. Jean de LACHOMETTE. 

Loire-Atlantique (4 sénateurs). 

M. Michel CHAUTY. 
M. Paul GUILLARD. 
M. André MORICE. 
M. Maurice SAMBRON. 

Loiret (2 sénateurs). 

M. Pierre de FELICE. 
M. Lucien PERDEREAU. 

Lot (1 sénateur). 

M. Gaston MONNERVILLE. 

Lot-et-Garonne (2 sénateurs). 

M. Henri CAILLAVET. 
M. Etienne  RESTÂT.  

Lozère (1 sénateur). 

M. Georges BONNET. 

Maine-et•Loire (3 sénateurs). 

M. Fernand ESSEUL. 
M. Lucien GAUTIER. 
M. Jean SAUVAGE. 

Manche (3 sénateurs). 

M. Léon JOZEAU-MARIGNE. 
M. René TRAVERT. 
M. Michel YVER. 

Marne (3 sénateurs). 

M. Marcel LEMAIRE. 
M. Roger MENU. 
M. Robert SOUDANT. 

Marrie tHaute-) (2 sénateurs). 

M. Raymond 130IN. 
M. Pierre MATHEY. 

Mayenne (2 sénateurs). 

M. Lucien De MONTIGNY. 
M. Raoul VADEPIED. 

Meurthe-et-Moselle (3 sénateurs). 

M. Pierre de CHE'VIGNY. 
M. Robert GRAVIER. 
M. Marcel MARTIN. 

Meuse (2 sénateurs). 

M. Martial BROUSSE. 
M. François SCHLEITER. 

Morbihan (3 sénateurs). 

M. Victor GOLVAN. 
M. Marcel LAMBERT. 
M. Joseph YVON. 

Moselle (4 sénateurs). 

At. Jean-Erie BOUSCH. 
M. Paul MUANT. 
M. René JAGER. 
M. Robert SCHMITT. 

Nièvre (2 sénateurs). 

M. Pierre BARBIER. 
M. Jean LHOSPIED. 

Nerd (9 sénateurs). 

M. Octave BAJEUX. 
M. Pierre CAROUS. 
M. Marcel DAROU. 
M. Roger DEBLOCK. 
M. André DILIGENT. 
M. Emile DUBOIS. 
M. Marcel GUISLAIN. 
M. Robert LIOT. 
M. Hector VIRON. 

Oise (3 sénateurs). 

M. Amédée BOUQUEREL. 
M. Hector DUBOIS. 
M. Jean NATALI. 

Orne (2 sénateurs). 

M. Hubert d'ANDIGNE. 
M. Paul PELLERAY. 

Paris (12 sénateurs). 

M. Maurice BAYROU. 
M. Serge BOUCHENY. 
M. Albert CHAVANAC. 
M. Georges COGNIOT. 
M. Pierre GIRAUD. 
M. Raymond GUYOT. 
Mme Catherine LAGATU. 
M. Jean LEGARET. 
M. Paul MINOT. 
M. Dominique PADO. 
M. Pierre-Christian TAITTINGER. 
M. Jean-Louis VIGIER. 

Pas-de-Calais (6 sénateurs). 

M. Jean BARDOL. 
M. Michel DARRAS. 
M. Emile DURIEUX. 
M. Baudouin de HAUTECLOCQUE. 
M. Henri HENNEGUELLE. 
M. Roger POUDONSON. 

Puy-de-Dôme (3 sénateurs). 

M. André BARROUX. 
M. Abel GAUTHIER. 
M. Gabriel MONTPIED. 

Pyrénées-Atlantiques 

(3 sénateurs). 

M. Jean ERRECART. 
M. Emmanuel LARTIGUE. 
M. Guy PETIT. 

Pyrénées (Hautes-) (2 sénateurs). 

M. Pierre BOURDA. 
M. Pierre MAILHE. 

Pyrénées-Orientales 
(2 sénateurs). 

M. Léon-Jean GREGORY. 
M. Gaston PAMS. 

Rhin (Bas-) (4 sénateurs). 

M. Louis JUNG. 
M. Michel KAUFFMANN. 
M. Alfred KIEFFER. 
M. Michel KISTLER. 

Rhin (Haut-) (3 sénateurs). 

M. Marcel NUNINGER. 
M. Pierre SCHIELE. 
M. Charles ZWICKERT. 

Rhône (5 sénateurs). 

M. Léon CHAMBARETAUD. 
M. Francisque COLLOMB. 
M. Claudius DELORME. 
M. Auguste PINTON. 
M. Joseph VOYANT. 

Saône (Haute-) (2 sénateurs). 

M. Michel MIROUDOT. 
M. Henri PRETRE. 

Saône •et-Loire (3 sénateurs). 

M. Marcel LEGROS. 
M. Marcel MATHY. 
M. Jules PINSARD. 

Sarthe (3 sénateurs). 

M. Ladislas du LUART. 
M. Jacques MAURY. 
M. Fernand POIGNANT. 

Savoie (2 sénateurs). 

M. Jean-Pierre BLANC. 
M. Jean-Baptiste MATHIAS. 

Savoie (Haute-) (2 sénateurs). 

M. Charles BOSSON. 
M. Arthur LAVY. 

Seine-Maritime (5 sénateurs). 

M. Jacques EBERHARD. 
M. Charles FERRANT. 
M. Roger HOUDET. 
M. Jean LECANUET. 
M. Geoffroy de MONTALEMBERT. 

Seine-et-Marne (3 sénateurs). 

M. Pierre BRUN. 
M. Etienne DAILLY. 
M. Maurice LALLOY. 

Seine-Saint-Denis (5 sénateurs). 

M. Charles CATHALA. 
M. Maurice COUTROT. 
M. Jacques DUCLOS. 
Mme Marie-Thérèse GOUTMANN. 
M. Fernand LEFORT. 

Sèvres (Deux-) (2 sénateurs). 

M. Yvon COUDE DU FORESTO. 
M. Jacques MENARD. 

Somme (3 sénateurs). 

M. Pierre GARET. 
M. Pierre MAILLE. 
M. Raymond de WAZIERES. 

Tarn (2 sénateurs). 

M. Louis BRIVES. 
M. Fernand VERDEILLE. 

Tarn-et-Garonne (2 sénateurs). 

M. Jean LACAZE. 
M. Adrien LAPLACE. 

Val-de-Marne (5 sénateurs). 

M. Jean BERTAUD. 
M. Jacques CARAT. 
M. Roger GAUDON. 
M. Alain POHER. 
M. Louis TALAMONI. 

Val-d'Oise (3 sénateurs). 

M. Fernand CHÂTELAIN. 
M. Adolphe 'CHAUVIN. 
M. André MESSAGER. 

Var (3 sénateurs). 

M. Clément BALESTRA. 
M. Edouard LE BELLEGOU. 
M. Edouard SOLDANI. 

Vaucluse (2 sénateurs). 

M. Jean GEOFFROY. 
M. Marcel PELLENC. 

Vendée (2 sénateurs). 

M. Hubert DURAND. 
M. Yves DURAND. 

Vienne (2 sénateurs). 

M. Jean-Marie BOULOUX. 
M. René MONORY. 

Vienne (Haute-) (2 sénateurs). 

M. Georges LAMOUSSE. 
M. Robert LAUCOURNET. 

Vosges (2 sénateurs). 

M. Louis COURROY. 
M. Henri PARISOT. 

Yonne (2 sénateurs). 

M. Paul GUILLAUMOT. 
M. Jacques PIOT. 

Yvelines (4 sénateurs). 

M. Aimé BERGEAL. 
M. Edouard BONNEFOUS. 
M. André MIGNOT. 
M. Jacques SOUFFLET. 



Guadeloupe (2 sénateurs). 

M. Marcel GARGAR. 
M. Amédée VALEAU. 

B) DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

Martinique (2 sénateurs). 

M. François DUVAL. 
M. Georges MARIE-ANNE. 

La Réunion (2 sénateurs). 

M. Alfred ISAUTIER. 
M. Georges REPIQUET. 
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Guyane (1 sénateur). 

M. Robert VIGNON. 

Comores (1 sénateur). 

M. Ahmed ABDALLAH. 

Territoire français des Afars et des Issas 

(1 sénateur). 

M. Hamadou BARKAT GOURAT. 

C) TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

Nouvelle-Calédonie (1 sénateur). 

M. Henri LAFLEUR. 

Polynésie française (1 sénateur). 

M. Alfred POROI. 

lies Wallis et Futuna (1 sénateur). 

M. Henry LOSTE. 

Saint-Pierre et Miquelon (1 sénateur). 

M. Albert PEN. 

D) SENATEURS REPRESENTANT LES FRANÇAIS ETABLIS HORS DE FRANCE 

(6 sénateurs). 

MM. André ARMENGAUD, 
le général Antoine BETHOUART, Maurice CARRIER, Louis GROS, Jacques HABERT et Léon MOTAIS DE NARBONNE. 



LISTES DES MEMBRES DES GROUPES 
remises à la Présidence du Sénat le 2 octobre 1969. 

Composition le 31 décembre 1969, avec les modifications des listes remises le 3 octobre 1968 (inter-
venues du ler  janvier au 2 octobre 1969) et les modifications des listes remises le 2 octobre 1969 (inter-
venues du 3 octobre au 31 décembre 1969). 
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GROUPE COMMUNISTE 

(17 membres.) 

MM. André Aubry, Jean Bardol, Serge Boucheny, Fernand 
Chatelain, Georges Cogniot, Léon David, Jacques Duclos, Jacques 
Eberhard, Roger Gaudon, Mme Marie-Hélène Goutmann, M. Ray-
mond Guyot, Mme Catherine Lagatu, MM. Fernand Lefort, Louis 
Namy, Guy Schmaus, Louis Talamoni, Hector Viron. 

Apparenté aux termes de l'article 6 du Règlement. 
(1 membre.) 

M. Marcel Gargar. 
Le président du groupe, 

JACQUES DUCLOS. 

MODIFICATIONS. — Démission de M. Raymond Bossus (25 juin 
1969) ; inscription de M. Serge Boucheny (27 juin 1969) ; inscrip-
tion de M. Jacques Eberhard (16 septembre 1969) ; décès de 
M. Léon Rogé (21 septembre 1969). 

GROUPE DE LA GAUCHE DEMOCRATIQUE 
(40 membres.) 

MM. Pierre Barbier, Jean Berthoin, Auguste Billiemaz, Ray-
mond Boin, Edouard Bonnefous, Pierre Bourda, Joseph Brayard, 
Louis Brives, Pierre Brousse, Raymond Brun, Henri Cailla-
vet, André Cornu, Roger Courbatère, Mme Suzanne Crémieux, 
MM. Etienne Daily,  Baptiste Dufeu, André Dulin, Pierre 
de Félice, Jean Filippi, François Giacobbi, Lucien Grand, Gustave 
Iléon, Charles Laurent-Thouverey, Pierre Mailhe, Pierre Mathey, 
Gaston Monnerville, Roger Morève, André Morice, Gaston Pams, 
Guy Pascaud, Marcel Pellenc, Jacques Pelletier, Jules Pin-
sard, Joseph Raybaud, Etienne Restat, Eugène Romaine, Vin-
cent Rotinat, Charles Sinsout, Jacques Verneuil, Raymond 
de Wazières. 

Rattachés administrativement 
aux termes de l'article 6 du Règlement. 

(3 membres.) 

MM. Paul Massa, Auguste Pinton, Joseph Voyant. 

Le président dru groupe, 
LUCIEN GRAND. 

MODIFICATIONS. — Décès de M. Henri Longchambon (20 mars 
1969) ; inscription de M. Joseph Voyant, rattaché administrative-
ment (23 octobre 1969). 

GROUPE DE L'UNION CENTRISTE 
DES DEMOCRATES DE PROGRES 

(44 membres.) 

MM. Octave Bajeux, le général Antoine Béthouart, Jean-Pierre 
Blanc, Charles Bosson, Jean-Marie Bouloux, Mme Marie-Hélène 
Cardot, MM. Adolphe Chauvin, André Colin, Yvon Coudé du 
Foresto, Jean Deguise, Henri Desseigne, André Diligent, Jean 
Errecart, Charles Ferrant, André Fosset, Jean Gravier, Louis 
Guillou, Yves Hamon, René Jager, Louis Jung, Michel Kauffmann, 
Alfred Kieffer, Michel Kistler, Jean Lecanuet, Bernard Lemarié, 
Jean-Marie Louvel, Pierre Maille, Jacques Maury, Roger Menu, 
René Monory, André Monteil, Luden De Montigny, Léon Motais 
de Narbonne, Jean Noury, Marcel Nuninger, Main Poher, Roger 
Poudonson, Jean Sauvage, Pierre Schiélé, Robert Soudant, René 
Tinant, Raoul Vadepied, Joseph Yvon, Charles Zwickert. 

Apparenté aux termes de l'article 6 du règlement. 
(1 membre.) 

M. Jean Aubin. 

Rattachés administrativement 
aux termes de l'article 6 du Règlement. 

(2 membres.) 

MM. André Messager, Claude Mont. 

Le président du groupe, 
ANDRE COLIN. 

MODIFICATION. — Démission de M. Joseph Voyant (23 octo-
bre 1969). 

GROUPE DES NON-INSCRITS 
(18 membres.) 

MM. Jean-Pierre Blanchet, Charles Cathala, Léon Chamba-
retaud, Michel Chauty, Jean Colin, Francisque Collomb, Yves 
Durand, Jacques Habert, Lucien Junillon, Jean Lacaze, Adrien 
Laplace, Guy de La Vasselais, Pierre Marcilhacy, Louis Martin, 
Marcel Martin, Albert Pen, Marcel Prélot, Pierre Prost. 

Le président du groupe, 
MICHEL CRAUTY. 

MODIFICATIONS. — Inscription de M. Jacques Habert (13 mai 
1969) ; inscription de M. Marcel Prélot, (13 mai 1969) ; inscrip-
tion de M. Albert Pen (20 mai 1969). 
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GROUPE DES REPUBLICAINS INDEPENDANTS 

(51 membres.) 

MM. Hubert d'Andigné, Louis André, André Armengaud, Jean 
de Bagneux, Edmond Barrachin, Joseph Beaujannot, Raymond 
Bonnefous, Georges Bonnet, Robert Bouvard, Robert Bruyneel, 
Pierre de Chevigny, Louis Courroy, Roger Deblock, Jacques 
Descours Desacres, Paul Driant, Roger Duchet, Hubert Durand, 
Fernand Esseul, Pierre Garet, Robert Gravier, Louis Gros, Paul 
Guillard, Paul Guillaumot, Jacques Henriet, Roger Houdet, 
Alfred Isautier, Léon Jozeau-Marigné, Henri Lafleur, Marcel 
Lambert, Roger Laurens, Arthur Lavy, Jean Legaret, Modeste 
Legouez, Marcel Legros, Henry Loste, Jacques Ménard, André 
Mignot, Michel Miroudot, Dominique Pado, Henri Parisot, Fran-
çois Patenôtre, Paul Pelleray, Guy Petit, André Picard, Georges 
Portmann, Henri Prêtre, Jacques Rastoin, Maurice Sambron, 
François Schleiter, René Travert, Michel Yver. 

Apparentés aux termes de l'article 6 du Règlement. 

(2 membres.) 

MM. Ladislas du Luart, Henri Terré. 

Le président du groupe, 
FRANÇOIS SCHLEITER. 

MODIFICATIONS. - Décès de M. Alfred Dehé (11 janvier 1969) ; 
inscription de M. Roger Deblock (15 mars 1969) ; démission de 
M. Jean-Louis Tinaud, nommé secrétaire d'Etat (23 juillet 1969). 

GROUPE DU CENTRE REPUBLICAIN D'ACTION RURALE 
ET SOCIALE 

(19 membres.) 

MM. René Blondelle, Pierre Bouneau, Martial Brousse, Claudius 
Delorme, Hector Dubois, Charles Durand, Baudouin de Haute. 
clocque, Eugène Jamain, Jean de Lachomette, Marcel Lemaire, 
François Levacher, Marcel Molle, Max Monichon, Marc Pauzet, 
Lucien Perdereau, Paul Piales, Paul Ribeyre, Louis Thioleron, 
Jacques Vassor . 

Le président du groupe, 
MAX MONICHON. 

GROUPE D'UNION DES DEMOCRATES 
POUR LA REPUBLIQUE 

(23 membres.) 

MM. Hamadou Barkat Gourat, Maurice Bayrou, Jean Bertaud, 
Amédée Bouquerel, Jean-Eric Bousch, Pierre Carous, Maurice 
Carrier, Albert Chavanac, François Duval, Yves Estève, Jean 
Fleury, Lucien Gautier, Victor Golvan, Roger du Halgouêt, 
Robert Liot, Michel Maurice-Bokanowski, Paul Minot, Geoffroy 
de Montalembert, Alfred PoroI, Georges Repiquet, Jacques 
Soufflet, Pierre-Christian Taittinger, Amédée Valeau. 

Apparentés aux termes de l'article 6 du Règlement.  

(9 membres.) 

MM. Ahmed Abdallah, Marcel Fortier, Emmanuel Lartigue, 
Georges Marie-Anne, Jean Natali, Jacques  Plot,  Robert Schmitt, 
Jean-Louis Vigier, Robert Vignon. 

Rattachés administrativement 
aux termes de l'article 6 du Règlement. 

(3 membres.) 

MM. Pierre Brun, Maurice Lalloy, Jean-Baptiste Mathias. 

Le président du groupe, 
JACQUES SOUFFLET. 

MoDnucATIoNs. — Démission de M. Marcel Prélot (29 avril 
1969) ; démission d'apparenté de M. Alfred Poroi qui s'inscrit 
comme membre (7 mai 1969) ; démission de M. Jean Natali 
(13 mai 1969) ; démission de M. Albert Pen (20 mai 1969) ; 
M. Jacques  Plot,  rattaché administrativement, est inscrit comme 
apparenté (30 octobre 1969). 

GROUPE SOCIALISTE 
(49 membres.) 

MM. Clément Bidestra, André Barroux, Jean Béne, Aimé 
Bergeal, Roger Besson, Marcel Boulangé, Marcel Brégégère, 
Jacques Carat, Roger Carcassonne, Marcel Champeix, Antoine 
Courrière, Maurice Coutrot, Georges Dardel, Marcel Darou, 
Michel Darras, Roger Delagnes, Emile Dubois, Emile Durieux, 
Abel Gauthier, Jean Geoffroy, Pierre Giraud, Léon-Jean Gregory, 
Marcel Guislam, Henri Henneguelle, Maxime Javelly, Georges 
Lamousse, Robert Laucournet, Edouard Le Bellegou, Jean 
Lhospied, Marcel Mathy, André Méric, Léon Messaud, Gérard 
Minvielle, Paul Mistral, Gabriel Montpied, Jean Nayrou, Paul 
Pauly, Jean Péridier, Mlle Irma Rapuzzi, MM. Alex Roubert, 
Georges Rougeron, Albert Sempé, Edouard Soldani, Marcel 
Souquet, Charles Suran, Edgar Tailhades, Henri Tournan, Fer-
nand Verdeille, Maurice Vérillon. 

Rattaché administrativement 
aux termes de l'article 6 du Règlement. 

(1 membre.) 
M. Fernand Poignant. 	

Le président du groupe, 
ANTOINE COURRIÈRE. 

MonwicArioNs. — Décès de M. Emile Aubert (22 août 1969) ; 
inscription de M. Maxime Javelly (18 septembre 1969). 

Sénateurs ne figurant ni sur une liste 
ni  à  la suite d'une liste de groupe. 

Ont été non-inscrits au cours de l'année 1969 : MM. Rager 
Deblock (14 janvier, 15 mars 1969) ; Jacques Habert (23 mars, 
13 mai 1969) ; Maxime Javelly (22 août, 18 septembre 1969). 



COMMISSIONS PERMANENTES 
ET  

COMMISSION SPÉCIALE 
chargée de vérifier et d'apurer les comptes. 

Composition au 31 décembre 1969, avec les modifications des listes établies le 8 octobre 1968 (inter-
venues du ler  janvier au 8 octobre 1969) et les modifications des listes établies le 8 octobre 1969 (inter-
venues du 9 octobre au 31 décembre 1969). 
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Commission des affaires culturelles. 

Président : M. Louis Gros. 

Vice-présidents : MM. Georges Lamousse, Adolphe Chauvin, 
André Cornu. 

Secrétaires : MM. Jean Fleury, Claudius Delorme, Mme Cathe-
rine Lagatu. 

MM. Ahmed Abdallah, Jean Aubin, Jean de Bagneux, Clément 
Balestra, Roger Besson, Henri Caillavet, Jacques Carat, Georges 
Cogniot, Mme Suzanne Crémieux, MM. Roger Duchet, Charles 
Durand, Hubert Durand, Yves Estève, Charles Ferrant, François 
Giacobbi, Mme Marie-Thérèse Goutmann, MM. Jacques Habert, 
Jean Lacaze, Henri Lafleur, Adrien Laplace, Robert Liot, Pierre 
Maille, Pierre-Reni Mathey, André Messager, Paul Minot, Michel 
Miroudot, Claude Mont, Jean Noury, Jacques Pelletier, Fernand 
Poignant, Jacques Rastoin, Georges Rougeron, François Schleiter, 
Edgar Tailhades, Louis Thioltron, René Tinant, Maurice Vérillon, 
Jean-Louis Vigier. 

MODIFICATIONS. — Démission de M. Jean Filippi (13 mai 1969), 
remplacé par M. Jacques Habert (13 mai 1969) ; décès dé 
M. Léon Rogé (11 septembre 1969). 

Commission des affaires économiques et du Plan. 

Président : M. Jean Bertaud. 

Vice-présidents : MM. Paul Mistral, Etienne Restat, Joseph 
Yvon, Marc Pauzet. 

Secrétaires : MM. René Blondelle, Auguste Pinton, Joseph 
Beaujannot, Jean-Marie Bouloux. 

MM. Louis André, Octave Bajeux, André Barroux, Aimé Ber-
geal, Auguste Billiemaz, Georges Bonnet, Amédée Bouquerel, 
Robert Bouvard, Marcel Brégégère, Pierre Brousse, Raymond 
Brun, Fernand Chatelain, Michel Chauty, Albert Chavanac, Jean 
Colin, Francisque Collomb, Maurice Coutrot, Georges Darde!, 
Léon David, Roger Deblock, Roger Delagnes, Henri Desseigne, 
Hector Dubois, Emile Durieux, François Duval, Jean Errecart, 
Jean Filippi, Marcel Gargar, Victor Golvan, Léon-Jean Grégory, 

Paul Guillaumot, Roger du Halgouêt, Yves Hamon, Alfred 
Isautier, René Jager, Eugène Jamain, Maxime Javelly, Lucien 
Junillon, Michel Kauffmann, Maurice Lalloy, Robert Laucournet, 
Robert Laurens, Charles Laurent-Thouverey, Marcel Legros, Jean 
Natali, Gaston Pams, Guy Pascaud, François Patenôtre, Paul 
Pelleray, Albert Pen, Lucien Perdereau, André Picard, Jules 
Pinsard, Henri Prêtre, Maurice Sambron, Guy Schmaus, Raoul 
Vadepied, Amédée Valeau, Jacques Verneuil, Joseph Voyant, 
Charles Zwickert. 

MODIFICATIONS. — Décès de M. Alfred Dehé (11 janvier 1969), 
remplacé par M. Alfred Deblock (7 mai 1969) ; décès de M. Henri 
Longchambon (20 mars 1969), remplacé par M. Jean Filippi 
(13 mai 1969) ; nomination de M. Maxime Javelly (8 octobre 1969). 

Commission des affaires étrangères, de ta défense 
et des forces armées. 

Président : M. André Monteil. 

Vice-présidents : MM. Raymond  Both,  Jean Péridier, Pierre 
de Chevigny. 

Secrétaires : MM. Jean de Lachomette, Georges Repiquet, 
le général Antoine Béthouart. 

MM. Edmond Barrachin, Maurice Bayrou, Jean Bène, Charles 
Bosson, Serge Boucheny, Marcel Boulangé, Louis Brives, Roger 
Carcassonne, Maurice Carrier, Léon Chambaretaud, Jacques 
Duclos, Baptiste Dufeu, Pierre Giraud, Robert Gravier, Raymond 
Guyot, Louis Jung, Alfred Kieffer, Emmanuel Lartigue, Guy 
de La Vasselais, Jean Lecanuet, Jean Legaret, Marcel Lemaire, 
Jean Lhospied, Ladislas du Luart, Louis Martin, Michel Maurice-
Bokanowski, Gaston Monnerville, Roger Morève, André Morice, 
Léon Motais de Narbonne, Dominique Pado, Henri Parisot, 
Vincent Rotinat, Abel Sempé, Edouard Soldani, Pierre-Christian 
Taittinger, Jacques Vassor, Michel Yver. 

MODIFICATIONS. — Démission de M. Jean-Louis Tinaud, nommé 
secrétaire d'Etat (23 juillet 1969) ; décès de M. Emile Aubert 
(22 août 1969) ; nomination de M. Serge Boucheny (8 octo-
bre 1969) ; nomination de M. Emmanuel Lartigue (8 octo-
bre 1969). 
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Commission des affaires sociales. 

Président : M. Lucien Grand. 
Vice-présidents : MM. Léon Messaud, Roger Menu, Marcel 

Lambert. 
Secrétaires : MM.  François  Levacher, Hubert d'Andigné, Geor-

ges Marie-Anne. 
MM. André Aubry, Pierre Barbier, Hamadou Barkat-Gourat, 

Jean-Pierre Blanchet, Pierre Bouneau, Joseph Brayard, Martial 
Brousse, Pierre Brun, Mme Marie-Hélène Cardot, MM. Charles 
Cathala, Roger Courbatère, Louis Courroy, Marcel Darou, Michel 
Darras, Roger Gaudon, Albert Gauthier, Jean Gravier, Louis 
Guillou, Marcel Guislain, Jacques Henriet, Arthur Lavy, Bernard 
Lemarié, Henry Lhoste, Jean-Baptiste Mathias, Marcel Mathy, 
Jacques Maury, André Méric, Paul Piales, Alfred Poroï, Eugène 
Romaine, Charles Sinsout, Robert Soudant, Marcel Souquet, 
Henri Terré, René Travert, Robert Vignon, Hector Viron, Ray-
mond de Wazières. 

MODIFICATION. - Démission de M. Raymond Bossus (25 juin 1969). 

Commission des finances, du contrôle budgétaire 
et des comptes économiques de la Nation. 

Président : M. Alex Roubert. 
Vice-présidents. — MM. Yvon Coudé du Forest°, Georges Port-

mann, André Dulin. 
Secrétaires : MM. Jacques Descours Desacres, Max Monichon, 

Geoffroy de Montalembert. 
Rapporteur général : M. Marcel Pellenc. 
MM. André Armengaud, Jean Berthoin, Edouard Bonnefous, 

Jean-Eric Bousch, André Colin, Antoine Courrière, André Dili-
gent, Paul Driant, Yves Durand, Marcel Fortier, Lucien Gautier, 
Henri Henneguelle, Gustave Héon, Roger Houdet, Michel Kistler, 
Fernand Lefort, Modeste Legouez, Jean-Marie Louvel, Marcel 
Martin, René Monory, Paul Pauly, Mlle Irma Rapuzzi, MM. Joseph 
Raybaud, Paul Ribeyre, Robert Schmitt, Charles Suran, Louis 
Talamoni, Henri Tournan. 

LISTE DES RAPPORTEURS SPECIAUX 

MM. 
Edouard 

Bonnefous. 
Portmann. 
Schmitt. 
Ribeyre. 
Kistler. 
Driant. 
Legouez. 

I. - DÉPENSES CIVILES 

a) Budget général. 

Affaires culturelles. 	  

Affaires étrangères 	  
Coopération 	  

Affaires sociales. 	  
Travail 	  

Agriculture 	  

	

Anciens combattants et victimes de guerre 	 
Economie et finances : 

II. - DÉPENSES MILITAIRES 

Années. 

a) Budget général. 
MM. 

Dépenses ordinaires des services militaires. Héon. 
Dépenses en capital des services militaires. Coudé du Foresto. 

b) Budgets annexes. 
MM. 

Service des essences 	  Courrière. 
Service des poudres 	  Colin. 

I. — Charges communes 	 Tournan. 
II. — Services financiers 	 Pauly. 

Education nationale. 	  Mlle Rapuzzi. 
Equipement et logement : 

Equipement 	  Suran. 
Logement 	  Bousch. 
Tourisme 	  Gautier. 

** 

	

Comptes spéciaux du Trésor 	 Descours Desacres. 
Office de radiodiffusion-télévision française 

(application de l'article 9 de la loi 
no  64-621 du 27 juin 1965)  Diligent. 

Développement industriel et scientifique 	 
Recherche scientifique 	  
Intérieur . 	  
Justice . 	  
Services du Premier ministre : 

Services généraux (I) 	  
Aménagement du territoire 	 

Jeunesse et sports (II) 	  
Départements d'outre-mer (III). 	 
Territoires d'outre-mer (IV) 	 
Direction des Journaux officiels (V) 	 
Secrétariat général de la défense natio- 

nale (VI) 	 
Groupement des contrôle radioélec- 

triques (VII)   
Conseil économique et social (VIII) .. 
Commissariat général du plan d'équi- 

pement et de la productivité (IX).... 
Transports : 

I. — Transports terrestres 	 Courrière. 
II. — Aviation civile 	  Fortier. 

— Marine marchande 	 Talamoni.  

Commission des lois constitutionnelles, de législation, 
du suffrage universel, du règlement et d'administration générale. 

Président : M. Raymond Bonnefous. 
Vice-présidents : MM. Marcel Champeix, Marcel Molle, Marcel 

Prélot. 
Secrétaires : MM. Louis Namy, Jacques Piot, Jean Sauvage. 
MM. Jean Bardol, Jean-Pierre Blanc, Pierre Bourda, Robert 

Bruyneel, Pierre Carous, Etienne Dailly, Jean Deguise, Emile 
Dubois, Jacques Eberhard, Fernand Esseul, Pierre de Félice, 
Pierre Garet, Jean Geoffroy, Paul Guillard, Baudouin de Haute-
clocque, Léon Jozeau-Marigné, Edouard Le Bellegou, Pierre 
Mailhe, Pierre Marcilhacy, Paul Massa, André Mignot, Lucien 
De Montigny, Gabriel Montpied, Jean Nayrou, Marcel Nuninger, 
Guy Petit, Roger Poudonson, Pierre Prost, Pierre Schiélé, 
Jacques Soufflet, Fernand Verdeille. 

MODIFICATION. - Nomination de M. Jacques Eberhard (8 octo-
bre 1969). 

Armengaud. 
Houdet. 
Raybaud. 
Marcel Martin. 

Diligent. 
de Montalembert. 
Monory. 
Louvel. 
Diligent. 

Bousch. 

Diligent. 

de Montalembert. 

b) Budgets annexes. 

Imprimerie nationale 	  
Légion d'honneur 	  
Ordre de la Libération 	  
Monnaies et médailles 	  
Postes et télécommunications 	 
Prestations sociales agricoles 	 

Commission spéciale chargée de vérifier et d'apurer les comptes. 

Président : M. Antoine Courrière. 
Secrétaire rapporteur : M. Louis CotuToy. 
MM. Raymond Boin, Yvon Coudé du Foresto, Robert Gravier, 

Mme Catherine Lagatu, MM. René Monory, Paul Pauly, Mare 
Pauzet, Jacques Piot. 

MM. 
Lefort. 

Durand. 

Henneguelle. 
Monichon. 
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COMITE DIRECTEUR DU FONDS D'INVESTISSEMENT POUR 
LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL DES 
TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

(Art. 1er du décret n° 60-85 du 22 janvier 1960.) 

Est nommé : M. Albert Pen [2 avril 1969] (p. 101). 

CONSEIL SUPERIEUR DE LA MUTUALITE 
(Art. 53 du code de la mutualité.) 

Est nommé : M. André Méric [7 mai 1969] (p. 248). 

COMMISSION SUPERIEURE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
(Décret n° 69-15 du 6 janvier 1969.) 

Est nommé : M. Roger Menu [7 mai 1969] (p. 248). 

COMMISSION SUPERIEURE DE LA SECURITE SOCIALE 
(Décret n° 69-15 du 6 janvier 1969.) 

Est nommé : M. Pierre Barbier [7 mai 1969] (p. 248). 

COMMISSION SOCIALE CENTRALE DES RAPATRIES 
(Décret n° 62-261 du 10 mars 1962.) 

Est nommé : M. Edouard Le Bellegou [7 mai 1969] (p. 248). 

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER LES PROBLEMES 
POSES PAR LA REPARTITION DES RESPONSABILITES 
PUBLIQUES ENTRE L'ETAT ET LES DIVERSES COL. 
LECTIVITES LOCALES 

(Art. 21 de la loi n° 68-108 du 2 février 1968.) 

Est nommé : M. Joseph Raybaud [13 mai 1969] (p. 260).  

COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER LES DEMANDES 
D'AUTORISATION OU DE RENOUVELLEMENT D'AUTO-
RISATION DE JEUX DANS LES CASINOS 

(Art. 2 du décret du 6 novembre 1934, 
modifié par le décret n° 59-879 du 20 juillet 1959.) 

Est nommé : M. Paul Massa, en remplacement de M. Louis 
Courroy, démissionnaire [25 juin 1969] (p. 314). 

COMMISSION CENTRALE DE CLASSEMENT 
DES DEBITS DE TABAC 

(Décret n° 59-740 du 15 juin 1959.) 

Est nommée : Mlle Irma Rapuzzi [20 novembre 1969] (p. 821). 

COMMISSION PLENIERE 
DE LA CAISSE NATIONALE DE CREDIT AGRICOLE 

(Décret n° 49-1310 du 12 septembre 1949.) 

Est nommé : M. Paul Driant [12 décembre 1969] (p. 1692). 

COMITE DIRECTEUR DU FONDS D'INVESTISSEMENT 
DES DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

(Décret  n 60-408 du 26 avril 1960.) 

Est nommé : M. François Duval [15 décembre 1969] (p. 1743). 

COMITE DES PRIX DE REVIENT 
DES FABRICATIONS D'ARMEMENT 

(Art. 7 du décret n° 66-221 du 14 avril 1966.) 

Est nommé : M. Yvon Coudé du Foresto [18 décembre 1969] 
(p. 1905). 
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MINISTÈRES EN FONCTION 
au cours de l'année 1969. 

Cabinet Maurice COUVE DE MURVILLE 

(Nommé les 10 et 12 juillet 1968.) 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

Premier ministre 	 

Secrétaire d'Etat 
chargé 	de 	l'infor- 
mation 	 

IL  Secrétaire  d'Etat 
chargé de la fonc-
tion publique   

III. Secrétaire d'Etat 
chargé de la jeu-
nesse et des sports. 

W. Secrétaire d'Etat 
chargé des dépar-
tements et terri- 

	

toires d'outre-mer 	 

Ministre d'Etat chargé des 
affaires 	culturelles 	 

Ministre d'Etat chargé des 
affaires sociales 	 

V. 
Secrétaires d'Etat. 

VI. / 	• 

Ministre d'Etat chargé des 
relations 	avec 	le 	Parle- 
ment . 	  

Ministre 	d'Eta 	•,• 	 

Justice 	  

Affaires 	étrangères 	 

	

vinVII Secrétaires d'Etat 	 

Intérieur 	  

IX. Secrétaire d'Etat 	 

MM. 

Maurice COUVE DE MURVILLE. 

Joël LE THEULE. 

Philippé MALAUD. 

Joseph Comm. 

Michel INcimuspt. 

André MALRAUX. 

Maurice SCHUMANN. 

Mlle Marie-Madeleine 
DIENEscH. 

Pierre DUMAS. 

Roger FREY. 

Jean-Marcel  JEANNENEY. 

René CA.PITANT. 

Michel DEBRÉ. 

Yvon BOURGES. 
Jean de LIPKOWSKI. 

Raymond MARCELLIN. 

A.ndré--BoRn. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13. 

14. 

15.  

16. 

17. 

18.  

19.  

Armées . 	  

Economic et finances..... 

X. Secrétaire d'Etat... 

Education nationale 	 

XI. Secrétaire d'Etat 	 

Ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé 
du Plan et de l'aménage-
ment du territoire  

Ministre délégué auprès du 
Premier ministre, chargé 
de la recherche scienti- 
fique 	et 	des 	questions 
atomiques et spatiales 	 

Ministre de l'équipement et 
du 	logement 	  

XII. Secrétaire d'Etat 	 

Industrie 	  

Agriculture 	. 	  

Transports 	  

Anciens combattants et vic-
times de guerre 	 

Postes 	et 	télécommunica- 
tions 	  

MM. 

Pierre MESSMER. 

FranÇOIS (WOU. 

Jacques CHMAC. 

Edgar FAURE. 

Jacques TRORIAL. 

Olivier GUICHARD. 

Robert GALLEY. 

Albin CHALANDON. 

Philippe DECHARTRE. 

André BETTENCOURT. 

Robert &JILIN. 

Jean CHAMANT. 

Henri DUVILLARD. 

Yves GutwA. 



1. Premier ministre 	 

I. 

IV. 

 

2. Ministre d'Etat chargé de 
la défense nationale 	 

V. Secrétaire d'Etat.. 

3. Ministre d'Etat chargé des 
affaires culturelles. 	 

4. Ministre d'Etat chargé des 
relations avec le Parle-
ment 	  

VI. 

VII.  
Secrétaires d'Etat. 

S. Justice 	  

6. Affaires étrangères. 	 

VIII.  
Secrétaires d'Etat. 

IX. 

7. Intérieur 	  

	

X. Secrétaire d'Etat 	 

8. Economie et finances 	 

. XI ) 
Secrétaires d'Etat. 

XII. ) 

9. Education nationale 	 

mri. Secrétaire d'Etat.. 

Secrétaires d'Etat. 

Cabinet Jacques CHABAN-DELMAS 

(Nommé les 20 et 22 juin 1969.) 
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MM. 

Jacques CHABAN-DELMAS. 

Léo HAMON. 

10. 

• 
Ministre délégué auprès du 

Premier ministre, chargé 
du Plan et de l'aménage- 

M.  

Joseph Comm. ment du territoire 	 André BETTENCOURT. 

Philippe MALAUD. 

Jacques BAUMEL. 
11. Ministre délégué auprès du 

Premier ministre chargé 
des départements et ter- 
ritoires d'outre-mer   Henri REY. 

Michel DEBRÉ. 

André FANTON. 12. Ministre du développement 
industriel et scientifique. François ORTOLI. 

Gabriel KASPEREIT. 

Edmond MICHELET. XV . 	
Secrétaires d'Etat. 

Bernard LAFAY. 

13. Ministre de l'équipement et 
du 	logement. 	  Albin CHALANDON. 

Roger FREY. XVI.  Marcel ANTHONIOZ. 

Jean-Louis TINAUD. 
Secrétaires d'Etat. 

XVII.  Robert-André VIVIEN. 

Jacques LIMOUZY. 
14. 

	

Postes 	et 	télécommunica- 

	

tions 	  Robert GALLEY. 
René PLEVEN. 

15. Agriculture 	  Jacques DURA1VIEL. 

Maurice SCHUMANN. XVIII. Secrétaire d'Etat 	 Bernard Ports. 
Yvon BOURGES. 

Jean de LIPKOWSKI. 16. Transports 	  Raymond MONDON. 

Raymond MARCELLIN. 

André BORD. 

17. Travail, emploi et popula-
tion 	  Joseph FONTANET. 

XIX. Secrétaire d'Etat 	 Philippe DECHARTRE. 

Valéry GISCARD D'ESTAING. 
18. Santé publique et sécurité 

Jacques CHIRAC. sociale 	  Robert BouLiN.  
Jean BAILLY. XX. Secrétaire d'Etat 	 Mlle Marie-Madeleine 

DIENESCH. 

Olivier GUICHARD. 
19. Anciens 	combattants 	et 

Pierre BILLECOCQ. victimes de guerre 	 Henri DUVILLARD. 

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix. 
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